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      À Anne-Marie Deconfin, professeur d’histoire-géographie, qui fut ma collègue au Lycée Edmond-Perrier de Tulle.

    

  


  
    
      À Janine Garrisson qui fut mon professeur d’histoire moderne à l’Université de Toulouse.

    

  


  
    
      À mes collègues de l’Établissement public du château, du musée et du domaine national de Versailles dont j’ai, pendant quatre ans, partagé la passion et les projets. Que ceux d’entre eux auxquels cet ouvrage n’apprendra rien qu’ils ne sachent déjà, veuillent bien le lire avec indulgence et considérer qu’il constitue l’hommage que je rends à leur science et à leurs travaux.

    

  


  
    
      Préface


      
        Versailles a suscité une impressionnante littérature où se rencontrent des centaines de guides, essais, études et albums. Il m’a néanmoins paru utile de rassembler, dans ce livre, quelques réflexions à propos de cinquante dates qui ont plus particulièrement marqué l’histoire du château, mais souvent aussi l’histoire de France, si ce n’est l’histoire du monde. Cette entreprise souligne, si besoin était, la force de la relation que les siècles ont établie entre le château de Versailles et l’Histoire.


        N’est-ce pas pour cette raison que, dès le début de son règne, Louis-Philippe avait souhaité installer, dans le palais de ses ancêtres, des Galeries historiques consacrées «à toutes les gloires de la France», des Mérovingiens à la monarchie de Juillet? Dès la fin du XIXesiècle, ce passionnant musée a été démantelé par la volonté des conservateurs du château de reconstituer, au moins dans le corps central, la résidence royale de l’Ancien Régime. Ces collections historiques n’étaient cependant pas condamnées à disparaître, même si la désinvolture de nombreux dépôts en avait dispersé de larges pans. Aujourd’hui, elles demeurent un atout précieux pour le château de Versailles qui peut et doit, de ce fait, ne pas renoncer à assumer sa double vocation patrimoniale et culturelle de résidence royale, d’un côté, et de musée d’histoire de France, de l’autre. L’ampleur du château et la configuration des espaces lui en donnent d’ailleurs la possibilité.


        C’est tout naturellement dans l’aile du Nord, en introduction à la visite des appartements, que devraient être déployées les abondantes collections relatives au règne de LouisXIV, à sa figure, à sa famille, à son entourage, à sa cour, à ses résidences et aux grands hommes qui ont fait la gloire d’un siècle célébré par Voltaire lui-même. L’aile du Midi, dont l’usage a été restitué par le Par-lement au château de Versailles aurait, elle, tout logiquement, puisqu’elle s’organise autour de la salle où se tiennent toujours les Congrès du Parlement, vocation à recevoir les collections qui témoignent de l’histoire de la France, des prémices de la Révolution à l’aube douloureuse du XXesiècle. On évoquerait de cette manière les régimes qui se sont succédé d’un bout à l’autre de ce long XIXesiècle, ceux fragiles de la période révolutionnaire, puis le Premier Empire et sa résurgence de 1852, les monarchies restaurées de 1815 et de 1830, la République renaissante, d’abord en 1848, puis après 1870. Les visiteurs seraient ainsi invités à découvrir un magnifique itinéraire à travers ces «chemins de la liberté» où s’affirme l’avènement progressif de l’idéal de Liberté, d’Égalité, et de Fraternité, ces grands principes que la France a donnés au monde. Tant dans l’aile du Nord que dans celle du Midi, les portraits des grands hommes, princes, prélats, militaires, écrivains, artistes, savants… que rassemblent les collections du château constitueraient, à l’instar de celle de Londres, une impressionnante Portrait Gallery qu’il conviendrait, ici et là, de compléter, de façon à ce qu’elle offre au visiteur le vrai reflet de ces «gloires de la France» que le château de Versailles s’honore de célébrer.


        J’ai tenté de promouvoir ce projet, solide, argumenté, nécessaire, qui serait passionnant pour les visiteurs français et éblouissant pour l’immense flot des étrangers. Quel regret qu’il n’ait inspiré au ministère de la Culture, tuteur de l’Établissement public, qu’un intérêt distrait et méprisant, alors même que l’État entendait prendre des initiatives pour promouvoir, selon le vœu du président de la République, le développement de la culture historique de nos concitoyens! Il est vrai que la rue de Valois s’égarait, à ce moment-là, dans un projet de Maison de l’histoire de France, fragile et contesté, malgré la qualité de certaines des personnalités chargées de le mettre en œuvre. Issu d’un empilement de comités, de commissions et de rapports, il a été bizarrement et tristement installé au cœur du quadrilatère des Archives nationales à Paris, sans doute pour donner le sentiment que, tout en ne faisant pas grand-chose, on n’avait tout de même pas renoncé à faire quelque chose. On aimerait qu’avec sagesse l’État sache reconsidérer, en temps voulu, la mise en œuvre d’un petit projet qui ne saurait satisfaire une grande idée. Puisse-t-il, dans le même temps, apprécier avec plus de justesse et de justice à quel point Versailles mériterait qu’on s’intéresse de nouveau à sa vocation presque bicentenaire de Musée de l’histoire de France. Ainsi, serait, une nouvelle fois, célébrée l’union de Versailles, de la Nation et de l’Histoire.[image: images]

      

    

  


  
    


    11novembre 1630


    Journée des Dupes


    
      [image: images]Si l’histoire de Versailles ne commence pas en 1630, c’est incontestablement le 11novembre de cette année-là, jour de la saint Martin, que s’y déroule pour la première fois un événement de l’histoire de France: la Journée des Dupes. L’occupation humaine du site est, quant à elle, ancienne, comme en témoigne la découverte récente d’un cimetière mérovingien dans la cour du Grand Commun, sur le site de l’enclos de l’église Saint-Julien dont une rue de Versailles porte encore le nom. C’est néanmoins l’acquisition par LouisXIII, au prieuré de Saint-Julien, de quelques arpents de terre au sommet de la butte qui domine le vallon de Gally, qui va marquer l’entrée de Versailles dans la «grande histoire». En 1623, le roi y confie la construction d’une maison de chasse à l’entrepreneur Nicolas Huau. Les travaux vont bon train puisque Louis y dort une première fois le 9mars 1624. La maison est de taille modeste. Elle est constituée d’un corps central de 35mètres de long sur 5,80mètres de large, assorti de deux ailes longues de 27,30mètres et de 4,85mètres de large…, ce qui permet à l’ambassadeur de Venise, Pesaro, d’informer, le 11juillet 1624, la Sérénissime que le roi de France s’est fait construire «una piccola casa… per ricreazione». Proche de Saint-Germain-en-Laye, il ne s’agit que d’un pavillon de chasse, entouré d’un jardin de 2hectares dessiné par l’intendant des Jardins du roi, Jacques Boyceau. Il n’est pas fait pour recevoir la reine, ni à plus forte raison la cour, mais destiné uniquement au roi et à ses compagnons de chasse.


      En 1630, le roi, né en 1601, est un homme encore jeune, marié depuis 1615 à Anne d’Autriche, mais déjà rongé par la fragilité de sa santé. De juillet à septembre de cette année, c’est une infection intestinale qui le terrasse. Son autorité ne s’est, elle, établie que laborieusement. Jusqu’en 1617, sa mère, Marie de Médicis, a exercé la régence avec des conseillers, italiens comme elle, Concino Concini et Leonora Galigaï, dont le jeune roi s’est débarrassé par le meurtre. De façon classique dans l’histoire de la monarchie française, son frère, Gaston d’Orléans, s’appuie sur les grands seigneurs nostalgiques de l’emprise de leur caste sur le roi, ébranlée par le rétablissement de l’État royal après les guerres de Religion. Ce rétablissement supposait notamment le choix souverain par le roi de son principal ministre, hors du cercle de sa famille et de l’influence spontanée des Grands. Raison pour laquelle LouisXIII s’est attaché, en 1624, les services d’Armand-Jean du Plessis, cardinal de Richelieu, devenu depuis le redoutable agent de l’affermissement de l’autorité royale face à tout ce qui fait obstacle à sa puissance, les protestants, les Grands et, à l’extérieur, les -Habsbourg: il a envoyé à l’échafaud François de Montmorency-Bouteville qui avait enfreint l’interdiction des duels; et il a dirigé le siège de LaRochelle, place forte du protestantisme de septembre1627 à octobre1628. Hostile à sa politique de résistance à l’Espagne catholique, Marie de Médicis, soutenue par le chancelier Michel de Marillac, a fini par arracher à son fils la promesse du renvoi du cardinal. La maladie de LouisXIII de l’été 1630 n’a pas été étrangère à la fragilité de sa volonté. Le 9novembre, le roi est à Paris, au retour d’un voyage à Lyon. Le lendemain, un dimanche, il rend visite à sa mère au palais du Luxembourg. Elle lui rappelle son engagement, mais Louis tergiverse. En fin d’après-midi, le cardinal retrouve la reine-mère qui laisse éclater sa colère et lui retire sa charge de surintendant de sa maison et de chef de son Conseil. Durant toute la scène, le roi et son ministre sont restés de marbre. Le lendemain, Marie, en présence de son fils, revient à la charge. Elle exige du roi qu’il exclue le cardinal du Conseil royal et le mette aux arrêts. Surgit alors Richelieu. La reine-mère, hors d’elle, se répand en injures à son encontre, et invite le roi à choisir entre sa mère et son ministre. Richelieu implore la Florentine. La rhétorique et les larmes s’entremêlent, en vain. N’ayant reçu aucun soutien explicite de la part du roi, le cardinal se retire, convaincu d’être l’objet de la disgrâce royale. La nouvelle se répand. Nombreux sont les courtisans à se réjouir de la chute de Son Éminence et de la victoire du parti dévot.


      Cependant, comme l’écrira Racine trente-neuf ans plus tard dans ses Plaideurs: «Ma foi sur l’avenir, bien fou qui se fiera / Tel qui rit vendredi, dimanche pleurera.» Pressé de fuir la furie Médicis, Louis est parti trouver refuge dans son petit logis de Versailles. Un proche de Richelieu, le cardinal de La Valette, exhorte le ministre, au plus bas, de l’y rejoindre. LouisXIII lui réserve un très bon accueil. Soucieux de l’intérêt de son État, il préfère le cardinal à sa mère. La scène mérite d’être évoquée. Elle met en présence les deux hommes dans un rapport à rebours des clichés: LouisXIII est en situation de force; Richelieu, nerveux, en proie au doute, n’est assuré de rien. L’entretien se prolonge jusqu’au soir. Richelieu voit sa position se rétablir. Son ennemi, le chancelier Marillac, est arrêté puis exilé. Apprenant que le cardinal est rentré dans Paris en compagnie du roi, Guillaume Bautru, protégé de Richelieu, réputé pour son esprit, lance: «C’est la journée des dupes!»


      C’est à Versailles que, pour la première fois, l’histoire vient donc de se faire. Cette journée marque l’affirmation, dans l’ordre politique, de la prééminence incontestable de la volonté du roi sur les intérêts particuliers, fussent-ils ceux défendus par sa famille la plus proche ou par ceux que leur naissance faisait ses pairs et ses commensaux.


      LouisXIII ne cessera, après cet épisode, de manifester une vraie et étrange prédilection pour son château de Versailles, décidant, en 1631, de le reconstruire selon un plan plus confortable. Le château, bâti entre1631 et1634 par Philibert Leroy, est un carré dont les angles sont occupés par des pavillons et dont la première cour est fermée par un portique en arcade. Des douves encore l’entourent mais déjà son jardin, qui s’est agrandi et qui a été recomposé par Jacques de Menours, nouvel intendant des Jardins et neveu de son prédécesseur, s’ouvre vers l’ouest et esquisse ainsi ce qui va devenir l’axe majeur du domaine de Versailles, passant par le juste milieu, invariable, du château. Le roi n’aura de cesse, jusqu’à sa mort, le 14mai 1643, trois mois après son dernier séjour dans «son petit château de cartes», selon l’expression du duc de Saint-Simon, d’agrandir le domaine qui l’entoure, achetant, en 1632, la seigneurie de Versailles à Jean-François de Gondi, archevêque de Paris.


      Que reste-t-il du Versailles de LouisXIII? Peu et beaucoup de choses à la fois. Le prodigieux développement du château sous le règne de son fils et successeur gommera une grande part de son apparence primitive dont subsistent pourtant, comme enchâssées dans le grand château de LouisXIV, les façades sur cour avec leurs murs de brique et leurs chaînages de pierre, dominés par d’amples toits d’ardoise bleue. C’est cette «architecture française», tricolore, qu’on reconnaît toujours, malgré les modifications et les ajouts décoratifs du règne de Louis le Grand. L’essentiel est établi. Le château trônera sur le sommet de la butte qu’un moulin à vent avait occupée. Son orientation levant-couchant ne variera pas et, surtout, sa vocation de résidence royale et lieu de l’histoire ne cessera de s’affermir.


      Deux récents chantiers ont permis de dégager du sol quelques traces émouvantes du Versailles de LouisXIII. La restitution, en 2007, de la grille dorée qui ferme la cour royale a mis au jour l’enceinte du premier château et la base des deux tours qui l’encadraient à l’extrémité des communs. En 2007 toujours, c’est dans la cour du Grand Commun construit par Mansart au sud de l’aile des Ministres que les archéologues de l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) ont dégagé les fondations du jeu de paume de LouisXIII. Le sol de ce bâtiment de 30 mètres de long et de 14 de large était recouvert de carreaux en pierre de taille. Cette fouille avait été rendue nécessaire par l’excavation dans laquelle on se proposait d’installer le pôle énergétique du château et les réserves des grands formats du Musée national des châteaux de Versailles et de Trianon.


      Quant à la figure de LouisXIII, elle sera largement célébrée dans le Musée de l’histoire de France de Louis-Philippe. Le roi des Français descendait directement de son second fils, Philippe, qui allait devenir Monsieur, père du Régent. C’est à travers la série des tableaux de la galerie du château de Richelieu, aujourd’hui disparu, que les nombreuses batailles du règne du père de LouisXIV -rentreront alors au château de Versailles où elles seront présentées au rez-de-chaussée du corps central, à l’emplacement de ce qui fut l’appartement du capitaine des gardes. Elles seront démontées au début du XXesiècle par Pierre de Nohlac et mises en réserve jusqu’à ce qu’on procède, en 2010, à leur restauration pour les mettre en dépôt à Richelieu, à Tours et à Orléans.[image: images]

    

  


  
    


    15-22septembre 1663


    Premier séjour de la cour à Versailles


    
      [image: images]On connaît bien la figure de LouisXIV au passage des années 1660, grâce au beau portrait qu’en fit alors Le Brun. Âgé de vingt-cinq ans, le roi y rayonne encore de l’éclat de sa jeunesse, bien qu’en 1647 la petite vérole lui ait grêlé le visage et qu’en 1658 une périlleuse fièvre typhoïde lui ait fait perdre beaucoup de cheveux, ce qui le convainquit de porter la perruque, nécessité qui devint vite une mode. Le roi est désormais maître de lui comme de l’univers. La régence de sa mère, Anne d’Autriche, a pris fin en 1651, il a été sacré à Reims en 1654, il s’est marié en 1660 avec Marie-Thérèse d’Autriche, sa cousine, qui lui a déjà donné un héritier, le dauphin Louis, futur «grand dauphin», né en 1661. La mort de son principal ministre et parrain, Jules Mazarin, la même année, lui permet de «gouverner par lui-même» comme le proclamera glorieusement le cartouche central de la galerie des Glaces placé sous l’allégorie magnifique d’un jeune roi abandonnant les jeux pour se consacrer au service de l’État. Après la fête somptueuse donnée en son honneur à Vaux-le-Vicomte, Louis a fait arrêter son surintendant aux Finances, Nicolas Fouquet, qu’il a fait durement condamner. L’élimination de Fouquet lui permet de réformer son gouvernement dont l’étoile montante est Jean-Baptiste Colbert, progressivement chargé d’un portefeuille gigantesque puisqu’il y cumulera les Bâtiments, les Finances, la Maison du roi et la Marine.


      Le roi est vraiment devenu royal puisque sa vie amoureuse témoigne déjà de la tolérance à l’égard des règles ordinaires du mariage chrétien que les mœurs de l’Ancien Régime ont consenties aux princes. Il pourra ainsi, comme le fit son aïeul HenriIV, le «vert galant», s’abandonner très rapidement à d’autres couches que celle de la reine sans pour autant négliger celle-ci. On sait sa passion contrariée pour la nièce de Mazarin, Marie Mancini, celle aussi, par nécessité plus secrète, pour la première femme de son frère, Henriette d’Angleterre, fille de CharlesIer, et celle pour Louise-Françoise de La Vallière, qui fut sa maîtresse jusqu’à ce que Françoise-Athénaïs de Rochechouart, marquise de Montespan, la supplante. C’est pour y «flirter» avec Mlle de La Vallière, qui lui donnera cinq enfants dont la première Mlle de Blois et Louis de Bourbon, que le roi effectue à Versailles des séjours de plus en plus fréquents. Son premier séjour prolongé lui est imposé par la contraction de la rougeole en mai1663, après qu’il a veillé Louise de La Vallière déjà atteinte. Il y reste alors du 30mai au 9juin.


      Dès 1662, Louis avait pris la résolution d’engager à Versailles des travaux d’extension. Après tant de maladies dont il a pu guérir, le roi en contracte une qui ne le quittera pas jusqu’à son dernier soupir: la maladie des «bâtiments», et plus particulièrement celle de Versailles. Il est vrai que les rois de son siècle lui présentaient le modèle séduisant du prince bâtisseur et collectionneur, ami et protecteur des arts. Son beau-père, PhilippeIV, n’avait-il pas engagé la construction du palais du Buen Retiro et constitué la plus prodigieuse collection d’art imaginable? CharlesIer d’Angleterre, grand collectionneur également, avait commandé, pour le Banqueting Hall d’Inigo Jones, des peintures à Rubens. En France, ce goût somptuaire pour les bâtiments d’exception avait déjà été celui de la grand-mère du roi, Marie de Médicis, dans son palais parisien, le palais du Luxembourg, dû au talent de Salomon de Brosse, mais aussi du cardinal-ministre de Richelieu pour son château, construit par Jacques Lemercier, et, bien sûr, celui du surintendant Nicolas Fouquet, qui avait réuni à Vaux-le-Vicomte ces talents «d’avant-garde» que le roi mobilisera plus tard pour la construction de son «grand Versailles».


      À cette époque, le roi et donc la cour sont encore très mobiles, voyageant souvent d’une résidence royale à l’autre, au gré des saisons et de leurs jeux. De Fontainebleau à Saint-Germain-en-Laye, tout ce monde se déplace en n’omettant pas de faire un usage régulier des résidences royales parisiennes, le Louvre et les Tuileries. Colbert avait d’ailleurs rêvé d’un «Grand Louvre», ce qui le conduit, dans un premier temps, à marquer beaucoup de tiédeur à l’égard des projets du roi à Versailles. Il lui écrit à ce sujet le 28septembre 1663: «Cette maison regarde bien davantage le plaisir et le divertissement de Votre Majesté que sa gloire […]. Cependant, si Votre Majesté veut bien chercher dans Versailles où sont plus de 500000 écus qui y ont été dépensés depuis deux ans, elle aura assurément peine à les trouver. Si elle veut faire réflexion que l’on verra à jamais dans les comptes des trésoriers de ses bâtiments que, pendant le temps qu’elle a dépensé de si grandes sommes en cette maison, elle a négligé le Louvre, qui est assurément le plus superbe palais qu’il y ait au monde et le plus digne de la grandeur de Votre Majesté […]. Votre Majesté sait qu’au défaut des actions éclatantes de la guerre, rien ne marque davantage la grandeur et l’esprit des princes que les bâtiments; et toute la postérité les mesure à l’aune de ces superbes maisons qu’ils ont élevées pendant leur vie. Ô quelle pitié, que le plus Grand Roi et le plus vertueux, de la véritable vertu qui fait les plus grands princes, fût mesuré à l’aune de Versailles! Et toutefois, il y a lieu de craindre ce malheur.» Il avait raison. Versailles devait l’emporter sur Paris jusqu’à ce qu’en 1789 Paris reprenne la main.


      LouisXIV dote, de 1661 à 1663, le petit château de son père de deux nouveaux bâtiments qui encadrent l’avant-cour, celui du sud pour les écuries, celui du nord pour les cuisines, les offices de bouche et les réservoirs. Entre ces deux bâtiments qui préfigurent les deux ailes qui encadrent aujourd’hui la cour royale, il fait établir une grille soutenue par deux pavillons. Dans le même temps, il augmente, par diverses acquisitions, la taille de son parc et marque une attention toute particulière à l’aménagement du jardin. Tout Versailles est déjà dans ce dialogue entre le château qui nous est bien connu par la gravure qu’en fait Israël Silvestre en 1664 et le paysage qui l’entoure.


      C’est là qu’il invite sa cour, en septembre1663, pour dix jours de fête au cours desquels la troupe de Molière joue Le Prince jaloux, Sertorius, L’École des maris, Les Fâcheux, Le Dépit amoureux et L’Impromptu de Versailles – auquel collabore celui qui va devenir l’inventeur de la musique française, Jean-Baptiste Lully, arrivé en France en 1646 et naturalisé depuis 1661. Molière est alors chargé du théâtre du Palais-Royal et répond souvent aux invitations du roi à jouer à la cour, malgré le scandale que produit, en 1662, L’École des femmes dont les dévots critiquent l’immoralité. Ce qui n’empêchera pas le roi d’être le parrain du fils de Jean-Baptiste Poquelin. L’année 1663 manifeste ainsi la naissance de la vocation de Versailles comme palais de la fête et des arts et l’irruption de son nom dans l’histoire de la littérature française avec L’Impromptu de Versailles. Cette pièce en un acte fait allusion à la concurrence entre les acteurs du Palais-Royal et ceux de l’Hôtel de Bourgogne, mais aussi à la critique de L’École des femmes. La clémence du roi vis-à-vis de ce spectacle dont les répétitions cafouillent lamentablement soulage Molière qui conclut: «Ah! Monsieur, vous me redonnez la vie, le Roi nous fait la plus grande grâce du monde de nous donner du temps pour ce qu’il avait souhaité; et nous allons tous le remercier des extrêmes bontés qu’il nous fait paraître.» Pour reprendre la formule de Marc Fumaroli, «l’État culturel», cette «religion moderne», est peut-être ainsi né. Il a désormais une patrie, Versailles, où les noces de l’État, du monarque, et des arts sont célébrées et ne cesseront de l’être avec éclat et faste.[image: images]

    

  


  
    


    7-13 mai 1664


    Les Plaisirs de l’Île enchantée


    
      [image: images]Cette année est marquée par deux nomi-nations qui seront déterminantes pour l’avenir de Versailles, celle de Colbert comme -surintendant des Bâtiments, fonction dans laquelle il sera l’instrument, malgré ses premières réticences, des grands projets du roi et celle de Le Brun comme premier peintre du roi. Elle enracine aussi définitivement la vocation festive du château de Versailles qui accueille, du 7 au 13mai, une fête qui impressionnera les esprits et donnera le ton à toutes celles qui y seront données. Ce grand divertissement, Les Plaisirs de l’Île enchantée, emprunte son argument au Roland furieux de l’Arioste et mobilise les talents de Lully, Molière, Benserade et de Vigarani pour les illuminations et feux d’artifice. Il nous est bien connu grâce aux représentations gravées qu’en donneront Israël Silvestre et Jean Lepautre. La reine de cette fête est Mlle de La Vallière, maîtresse affichée du roi, alors que la reine attend déjà son troisième enfant – elle accouchera, en novembre, de Marie-Anne de France, manquant d’en mourir; le nouveau-né, quant à lui, décédera moins de six semaines plus tard. Ceci faisant, l’esprit du roi est à l’amour et à la fête auxquels Versailles offre un écrin approprié. En témoigne l’éphéméride des réjouissances qui s’y dérouleront les années suivantes, comme le divertissement du 13juin 1665. Le maître d’œuvre en est encore Vigarani. Toute la cour s’y rend et, une fois la fête terminée, en pleine nuit, rentre à Saint-Germain-en-Laye puisque Versailles ne dispose pas encore de logements en nombre suffisant. Ces fêtes prestigieuses relèvent de la responsabilité d’une véritable administration, les Menus Plaisirs, qui joueront un rôle de plus en plus important dans l’organisation des divertissements du roi et de sa cour et cela jusqu’à la fin de l’Ancien Régime. Son intendant n’hésite pas à requérir le concours d’autres administrations dont celle des Bâtiments pour assurer la construction des édifices provisoires et des décors qui servent de supports aux illuminations, feux d’artifice, ou encore à la présentation des spectacles. Ce sont les mêmes Menus Plaisirs qui étaient chargés de l’organisation des pompes funèbres! Les Archives nationales conservent beaucoup des dessins de Jean Berain ou Vigarani, qui servirent de modèles à ces décors.


      Le roi, qui aime se mettre en scène, paraît lui-même aux Plaisirs de l’Île enchantée, dans le rôle du chevalier Roger. En son honneur, le 7mai, premier jour de la fête, un sonnet est déclamé:


      
        «Quelle taille, quel port a ce fier conquérant!


        Sa personne éblouit quiconque l’examine,


        Et quoique par son poste il soit déjà si grand,


        Quelque chose de plus éclate dans sa mine.


        
			



        Son front de ses destins est l’auguste garant;


        Par delà ses aïeux sa vertu l’achemine;


        Il fait qu’on les oublie, et, de l’air qu’il s’y prend,


        Bien loin derrière lui laisse son origine.


        
			



        De ce cœur généreux c’est l’ordinaire emploi


        D’agir plus volontiers pour autrui que pour soi;


        Là principalement sa force est occupée:


        
			



        Il efface l’éclat des héros anciens,


        N’a que l’honneur en vue, et ne tire l’épée


        Que pour des intérêts qui ne sont pas les siens.»

      


      Le défilé de chevaliers qu’il conduit, et qui accompagne des chars allégoriques, achève sa procession au Tapis vert où un jeu de bague est organisé avant que la musique, composée par Lully, n’enchante les oreilles des quelques milliers d’invités. Le deuxième jour, le 8mai, est consacré à une comédie-ballet écrite par Molière et Lully, La Princesse d’Élide, le troisième au ballet du Palais d’Alcine qui s’achève par un feu d’artifice dont Marigny écrit: «Il semblait que le ciel, la terre et l’eau fussent tous en feu. (…) La hauteur et le nombre de fusées volantes, celles qui roulaient sur le rivage, et celles qui ressortaient de l’eau après s’y être enfoncées, faisaient un spectacle si grand et si magnifique, que rien ne pouvait mieux terminer les enchantements d’un si beau feu d’artifice. Alors toute la cour se retirant confessa qu’il ne se pouvait rien voir de plus achevé que ces trois fêtes.» Les jours suivants, les festivités continuent, donnant notamment lieu aux représentations des Fâcheux, le 11, du Tartuffe, le 12, et du Mariage forcé, le 13, dans la cour de marbre. À la dernière scène du Tartuffe, l’exempt, c’est-à-dire l’officier de police venu arrêter l’infâme imposteur, déclame, en forme d’hommage au roi:


      
        «Nous vivons sous un prince ennemi de la fraude,


        Un prince dont les yeux se font jour dans les cœurs,


        Et que ne peut tromper tout l’art des imposteurs.


        D’un fin discernement sa grande âme pourvue


        Sur les choses toujours jette une droite vue;


        Chez elle jamais rien ne surprend trop d’accès,


        Et sa ferme raison ne tombe en nul excès.


        Il donne aux gens de bien une gloire immortelle;


        Mais sans aveuglement il fait briller ce zèle,


        Et l’amour pour les vrais ne ferme point son cœur


        À tout ce que les faux doivent donner d’horreur.»

      


      Malgré cette flagorneuse précaution, la pièce fait scandale et heurte les dévots. Et si elle plaît au jeune Louis, elle inquiète le Roi Très-Chrétien, chatouilleux sur les affaires de la religion. La représentation en sera interdite. C’est d’ailleurs bien la religion et les affaires de l’Église qui, passée la fête, occupent le roi cette année-là. Son ancien confesseur, Paul Hardouin de Péréfixe, devenu archevêque de Paris, assiège les religieuses de Port-Royal pour leur faire signer un formulaire dénonçant les thèses jansénistes sur la «grâce suffisante», condamnées par les papes InnocentX et AlexandreVII. Pendant ce temps, le roi, tout à l’affirmation de son autorité sur l’Église de France, fait pression sur le pape pour obtenir l’extension de son droit de nomination aux évêchés de Metz, Toul et Verdun, rattachés au royaume de France depuis HenriII. Il reçoit, avec satisfaction, à Fontainebleau, le 29juillet, les excuses du légat d’AlexandreVII pour l’attentat commis à Rome par la garde corse du pape contre l’ambassadeur du roi, le duc de Créqui. C’est la même année qu’Armand-Jean Le Bouthillier de Rancé, M. de «la Trappe» comme l’appelait Saint-Simon, après avoir longtemps été un prêtre mondain, savant mais dissipé, ayant fait de sa protectrice, la duchesse de Montbazon, sa maîtresse, s’apprête à renoncer au monde pour devenir l’abbé régulier de la Trappe qu’il réforme dans la stricte observance de sa règle. La fête, l’étourdissement, la pénitence, la crainte de la damnation, voilà bien les contradictions qui partagent la sensibilité baroque d’une époque à la fois prompte à consumer la vie par ses deux bouts et à s’anéantir dans le spectacle de la mort.


      Pendant ce temps, Versailles grandit. Outre les aménagements éphémères nécessaires aux fêtes, l’ordonnancement du jardin se poursuit sous la direction de Le Nôtre. Le grand jardinier crée des terrasses, aménage des bosquets dont ceux du Dauphin et de la Girandole, attestés dès 1663, fait venir des provinces voisines des arbres déjà adultes pour accélérer la composition des couverts qui déterminent l’harmonie du paysage. Le Vau construit une ménagerie qui subsistera jusqu’à la fin de l’Ancien Régime et dont le dernier occupant, quand la Révolution désaffectera Versailles, sera le rhinocéros de LouisXV qui, empaillé, peut toujours être admiré au Muséum d’histoire naturelle de Paris.


      Les jardins, les fêtes, l’éphémère, c’est-à-dire l’enchantement… les traits les plus puissants du visage de Versailles se dessinent alors. Versailles leur est toujours fidèle, quand l’été s’y déploient les grandes eaux et les fêtes de nuit.

    

  


  
    


    18juillet 1668


    Grand divertissement royal


    
      [image: images]L’état du château, en 1668, est bien connu grâce à la fameuse Vue du château et des jardins de Versailles de Pierre Patel. Les trois avenues de la patte-d’oie conduisent à un vaste terre-plein qui deviendra la place d’Armes. Les rampes de l’actuelle cour d’honneur sont déjà dessinées bien qu’aucune construction ne la borde encore. La cour royale est fermée par une grille appuyée sur deux guérites et encadrée par deux bâtiments dont le style épouse celui du château LouisXIII qui se déploie encore autour de sa cour fermée par un portique. Mais ce que Patel montre magnifiquement, c’est le jardin de Le Nôtre dont la perspective file plein ouest, jusqu’à l’horizon de Villepreux. Les parterres, les bosquets, les bassins déjà manifestent cette volonté obsessionnelle du roi et de son jardinier de domestiquer la nature. Une construction attire également l’œil. À droite sur le tableau, dans le prolongement de l’aile nord des -communs, à l’emplacement de l’entrée de l’actuelle chapelle, un petit bâtiment cubique est couronné par un réservoir. Il s’agit de la grotte de Thétis, édifiée entre 1664 et 1668 par Le Vau. Elle disparaîtra, dès 1684, pour faire place à la construction de l’aile du nord du château.


      La grille principale de cette «grotte» était ornée d’un soleil dont les rayons se prolongeaient sur les deux grilles latérales. Sept reliefs, sculptés, en 1666, par Van Opstal, étaient disposés à l’attique et aux écoinçons des arcades et représentaient Apollon sur son char, des Tritons et des Néréides, ainsi que des amours marins. Ils illustraient symboliquement le coucher du soleil: le dieu allait, au terme de sa course diurne, être accueilli par les tritons et les sirènes. L’intérieur, décoré avec des motifs de coquillages créant une atmosphère de grotte marine, abritait des groupes sculptés placés dans trois niches et encadrés par des fontaines et des jeux d’eaux conçus par François Francine. En 1666, Girardon et Regnaudin furent rétribués pour la réalisation du groupe central, Apollon servi par les nymphes, formé de sept statues. L’ensemble, achevé en 1676, est considéré comme le premier grand chef-d’œuvre de la sculpture en marbre de Versailles. Si son Apollon évoque la figure du roi lui-même, c’est que le Roi-Soleil est désormais né. À peine achevé, ce lieu de perfection est déjà célébré par Quinault et Lully dans la tragédie lyrique Thésée dont le prologue se déroule au château de Versailles.


      Cette fameuse grotte de Thétys illustrait la constante obsession solaire qui ne cessera dès lors d’animer la construction et la décoration de Versailles dont la topographie elle-même épouse la course du soleil qui se lève face au château, à l’est, et se couche, à l’ouest, sur l’axe principal des jardins. Dans le palais, dans les jardins, les décors et la statuaire se réfèrent alors avec prédilection aux mythologies solaires. Le bassin du Dragon évoque le serpent python terrassé par Apollon, dieu qu’on retrouve au bassin qui porte son nom et dont le centre est occupé par le magistral groupe sculpté par Tuby, entre 1668 et 1671, d’après un dessin de Le Brun. Ce groupe représente le soleil en son char reprenant, la nuit passée, sa course, pendant que les ténèbres se replient en leur antre. Dans le bassin de Latone, c’est encore la figure d’Apollon – accompagné de sa sœur Diane – qui est magnifiée. Leur mère, Latone, les protège des railleries des paysans que Jupiter, leur père, transforme en crapauds et tritons!


      Le roi lui-même prend goût à cultiver le mythe de son identification au soleil. L’horoscope dressé le jour de sa naissance, le dimanche, jour du soleil, 5septembre 1638 par le dominicain Campanella pointait déjà la manifestation de cette quasi-ascendance avec le Sol invictus de l’Empire romain. Le roi danseur paraît, en 1653, dans Le Ballet royal de la nuit en Apollon, tout comme il le fait dans le Carrousel de 1662, aux Tuileries, avec pour emblème le soleil accompagné de la devise «Ut vidi vici», «Dès que j’ai vu, j’ai vaincu». Sa «petite académie», future Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, fondée par Colbert en 1663, ne cessera dès lors de fournir à la propagande royale ses symboles et ses maximes, à commencer par l’image du soleil rayonnant qui désormais va peupler Versailles, accompagné de la mystérieuse mais superbe devise «Nec pluribus impar» dont la traduction n’a cessé de donner lieu à d’inépuisables débats. Signifie-t-elle, comme le disait LouisXIV lui-même: «Je suffirai à éclairer d’autres mondes» ou «À nul autre pareil», ou encore: «Supérieur à tous»? Toujours est-il qu’elle signifie bien que nul n’est semblable à ce roi-là et que sa lumière est appelée à resplendir sur l’univers tout entier. Comme au Louvre, dans la petite galerie reconstruite par Le Vau et dont le décor est peint en 1662 par Le Brun, Apollon aura son salon à Versailles dans la suite du Grand Appartement. Mais c’est dans la Grande Galerie, dite galerie des Glaces, que s’opérera cette véritable transsubstantiation qui fera de LouisXIV le nouvel Apollon. LouisXIV mort, le mythe du Roi-Soleil s’attachera de façon irrévocable à Versailles. Même le coq gaulois qui trône au sommet du baldaquin de la chambre de Marie-Antoinette semble, en vrai Chantecler, entonner, comme on le fait dans Les Indes galantes, opéra-ballet de Jean-Philippe Rameau créé en 1745:


      
        «Clair flambeau du monde,


        L’air, la terre et l’onde


        Ressentent tes bienfaits!


        Clair flambeau du monde


        L’air, la terre et l’onde


        Te doivent leurs attraits.»

      


      1668: le roi est alors au sommet de sa gloire. Après ses campagnes dans les Flandres où il faisait valoir les «droits de la reine» parce que sa dot n’avait jamais été payée, il peut savourer la paix d’Aix-la-Chapelle. Marie-Thérèse attend un quatrième enfant: ce sera Philippe-Charles, duc d’Anjou. À l’automne 1667, la duchesse de La Vallière a accouché de son dernier enfant né des œuvres du roi, Louis de Bourbon, comte de Vermandois, mais déjà pointe à l’horizon de la vie amoureuse de Louis un nouvel astre, la marquise de Montespan, dont il aura, entre 1669 et 1678, sept enfants. Leur liaison commence en 1667 et donne lieu au pénible épisode d’un mari, «le Montespan» pour reprendre le titre du roman de Jean Teulé, qui, s’insurgeant contre les amours adultérines de sa femme, est contraint à l’exil sur ses terres gasconnes. Quant à Louise de La Vallière, elle se fera carmélite, rédigera des réflexions sur la miséricorde de Dieu et vivra en odeur de sainteté, jusqu’en 1710, après avoir publiquement demandé pardon à la reine qui lui rendra visite, sans rancune, dans son couvent du Faubourg-Saint-Jacques à Paris. Encore une marque du Grand Siècle que cette rencontre entre le monde et le ciel, la gloire et la pénitence, l’exaltation et le renoncement.


      Le soleil, une reine, des maîtresses, une cour enchantée, voilà bien les héros d’une fête qui, le 18juillet 1668, fait à tous retrouver le chemin de Versailles. La fête se compose de feux d’artifice, d’un bal, d’un souper, d’une comédie, d’une collation. On donne Georges Dandin, ou le mari confondu de Molière et de Lully, allusion au sort ridicule de l’époux de Mme de Montespan, ainsi que Les Fêtes de l’amour et de Bacchus de Lully et de Quinault.


      Les séjours de la cour étant de plus en plus nombreux, LouisXIV conçoit alors d’agrandir son château. Quatre pavillons sont construits autour de la cour d’honneur pour loger les ministres, prémices de la future fonction d’État du château de Versailles. La question de savoir comment traiter l’agrandissement voulu par le roi donne par ailleurs lieu à une consultation d’architectes, une sorte de concours qu’organise Colbert en juin1669. Y prennent part Carlo Vigarani, Ange-Jacques Gabriel, Claude Perrault, Antoine Le Paultre et Louis Le Vau, premier architecte du roi, qui l’emporte. Faut-il tout détruire et reconstruire un nouveau château? Faut-il étendre les ailes du château existant? Faut-il le doter de nouvelles ailes – ce qu’on finira par faire plus tard? Ou faut-il plutôt donner de l’épaisseur au logis central, en l’enveloppant et en rattachant les deux bâtiments de la cour royale au corps principal? C’est cette solution, proposée par Le Vau, qui est retenue. Est-ce par économie? Est-ce par dévotion du roi à l’égard du château de son père? Est-ce tout simplement par pragmatisme et pour faire vite? Le débat n’est pas clos. Toujours est-il que le château va prendre une figure nouvelle, bien connue grâce aux gravures qu’en réalise en 1674 Israël Silvestre.


      Versailles devient un palais de rêve. Madeleine de Scudéry, cette reine de la préciosité, lui consacre une Promenade de Versailles, confirmant l’irrésistible ascension du château dans l’imaginaire de son temps. Elle y évoque le chantier de Le Vau qui va s’ouvrir en écrivant: «Le roi a déjà donné des ordres pour faire d’autres bâtiments incomparablement plus beaux.» À Versailles, on ne cesse dès lors de transformer, de construire, de démolir, de reconstruire, de déplacer et de remplacer. Le soleil, lui, ne cesse d’être l’emblème du château de Versailles. Aujourd’hui encore, c’est lui qui, ne varietur, fournit à l’établissement public qui en a la garde, son logo, dans la nouvelle version qu’en a donnée l’agence Des Signes.

    

  


  
    


    22mai 1671


    Déclaration de Dunkerque


    
      LouisXIV ne se soucie pas seulement de l’embellissement de son château et de ses jardins. Il sait que les séjours de plus en plus fréquents de sa famille, de sa cour et de ses ministres à Versailles nécessitent d’y loger, en grand, les innombrables services attachés à leurs commodités et à leur bon fonctionnement. Encore est-il bien conscient que ces centaines, ces milliers de personnes que rassemblent les fêtes de Versailles ont également besoin des facilités que procure une ville avec ses hôtels, ses fournisseurs et même ses églises pour ce que les heures de divertissement laissent à la vie spirituelle.


      Le 22mai 1671, le roi se trouve avec la reine à Dunkerque, racheté au roi d’Angleterre en 1662. Il est venu y inspecter les travaux de fortification de la place et d’aménagement du port, entrepris sous la direction de Vauban. Il annonce alors, à la faveur d’une déclaration royale, une «franchise fiscale» pour encourager les promoteurs à construire à Versailles. Cette déclaration constitue en quelque sorte la charte de fondation de la «ville nouvelle» de Versailles.


      Le roi y décrète: «Sa Majesté ayant en particulière recommandation le bourg de Versailles, souhaitant de le rendre le plus florissant et fréquenté qu’il se pourra, elle a résolu de faire don de places à toutes personnes, qui voudront bâtir, depuis la pompe dudit Versailles, jusqu’à la ferme de Clagny, avec exemption de logement par craie ès dits bâtiments pendant dix années, qui auront cours du jour qu’ils seront achevés, à la charge de payer au domaine dudit Versailles, par chacune desdites places à proportion, cinq sols de cens par argent payable chacun an au jour de Saint-Michel, pour desdites places et bâtiments, jouir par chacun des particuliers, auxquels ces places seront délivrées en pleine propriété comme à eux appartenant, à la charge de par eux leurs hoirs et ayant cause entretenir lesdits bâtiments en état et de même symétrie qu’ils seront bâtis en édifices, la délivrance desquelles avec mesure tenant et aboutissant sera faite par le surintendant des Bâtiments de Sa Majesté.»


      Même en voyage dans ses provinces, LouisXIV pense donc à son Versailles. Il est vrai que, lorsque le roi se déplace, c’est une bonne partie de la cour qui l’accompagne et lui offre le spectacle de ses besoins. La longueur de ces voyages et le nombre de personnes appelées à accompagner le monarque nécessitent une intendance extraordinaire et cela d’autant plus que Louis tient à ce que ces déplacements contribuent à sa gloire. On n’hésite donc pas à transporter, au fond des provinces du royaume, les spectacles que les Menus Plaisirs ont conçus pour la réjouissance parisienne ou versaillaise du monarque. Le voyage de 1671, déjà marqué, au départ, par l’épisode du dîner offert le 24avril au roi à Chantilly et qui s’est terminé par le suicide de Vatel, est l’occasion de déplacer dans les Flandres la production de la Psyché de Lully, sur des vers de Quinault, Molière et Corneille, donnée au théâtre des Tuileries le 17janvier de la même année. Carlo Vigarani est invité à remonter ce spectacle à Lille: il semble que, la difficulté faisant, on y ait renoncé, mais des extraits de l’ouvrage sont bien donnés devant le roi, le 18mai, à Dunkerque, dans le bastion des fortifications que Vauban vient d’achever. La reine est du voyage ainsi que Mmede Montespan, désormais maîtresse affichée du roi qui lui a attribué un appartement au château. Très rapidement, la favorite, au sommet de son influence, recevra de son amant l’usage du château de Clagny, construit par Jules Hardouin-Mansart à partir de 1674, près de l’emplacement de l’actuelle gare Versailles-Rive droite, face à l’étang de Clagny qui draine les eaux de la partie non encore urbanisée de Versailles, au nord de l’avenue de la Reine. La Montespan contribue ainsi au mouvement d’urbanisation de la ville de Versailles, tout comme les grands seigneurs qui s’y établissent. Le roi lui-même ne cesse d’y faire construire. Ne s’agissant que des écuries que réclame le service des princes, on pourra, en 1700, soit trente ans après, décompter à Versailles la grande et la petite écurie du roi, les écuries de la reine, de Monsieur, de Monseigneur le Dauphin… Pour réaliser l’ampleur de ces installations, il faut se rappeler qu’à la veille de la Révolution, les seules écuries du roi emploieront 942personnes pour 1125 chevaux! Le plan de Pierre Le Paultre de la fin du XVIIesiècle montre bien ce que la ville est devenue, une cité dont le château est le cœur, comme cela avait déjà été le cas à Richelieu, ville nouvelle construite par le cardinal. Les trois avenues qui structurent l’espace convergent vers le château. Les espaces libres qu’elles libèrent entre le coteau méridional qui domine le site et l’étang de Clagny, qui le contraint provisoirement au nord, sont organisées selon un plan régulier, ménageant des places. L’avenue de Paris sépare les deux «rives» de Versailles, celle de la paroisse Notre-Dame, paroisse du château, et celle de la paroisse Saint-Louis. Une ville est née. Son urbanisme admiré servira de modèle au plan de Pierre-Charles L’Enfant pour Washington ou à celui de la ville de Karlsruhe fondée en 1715 pour Charles-Guillaume, margrave de Bade-Durlach.


      La ville et la cour, la ville et le château entretiendront tout au long de l’histoire une relation étroite. Ces deux entités vivront et fonctionneront en pleine complémentarité jusqu’au 6octobre 1789, quand la famille royale quittera à jamais Versailles. Sous la Révolution, Versailles, rebaptisée «berceau de la Révolution», périclitera. Ce déclin se poursuivra tout au long du XIXesiècle, même si en 1871, le gouvernement et les assemblées s’installent dans la ville royale pour se protéger du Paris communard. On passera de 51000habitants à la veille de la Révolution à 28000 en 1924. C’est dire! Le XXesiècle mettra fin à ce déclin. La population se rétablira puis se développera, favorisée par la densité de la desserte ferroviaire, puisque Versailles comptera jusqu’à cinq gares.


      Versailles, devenue en 1965 le chef-lieu du nouveau département des Yvelines saura, en général, marquer au patrimoine hérité de l’Ancien Régime un réel attachement dont témoigne le sauvetage en cours de l’hôpital Richaud, ancien hôpital royal construit sous le règne de LouisXVI par Charles-François d’Arnaudin. Le tissu urbain a cependant subi de nombreux outrages, sous les mandats notamment d’André Mignot, maire de 1947 à 1977, alors même que sa famille était versaillaise depuis le règne de LouisXIV. Député-maire de Versailles en 1961, il s’opposa vivement à André Malraux lors des débats sur la loi des «secteurs sauvegardés». Il faut dire qu’André -Mignot n’avait pas apprécié que soit élargi le périmètre de protection du château. Cela venait, en effet, contrarier sa politique d’aménagement urbain, dans une commune où le foncier constructible était plus que rare et à un m-oment où la volonté de «moderniser» conduisait de nombreux maires à des initiatives intempestives… Défendue par André Malraux, évoquant Notre-Dame qui ne serait plus rien sans les quais de Seine qui l’environnent, la loi sera votée, mais Versailles ne sortira pas indemne de cette période. La Petite Place et son quartier sont sauvagement abattus au prétexte d’insalubrité et remplacés, à deux pas du château, par un -complexe immobilier d’une effarante laideur. Les aménagements qui remplacent le manège de NapoléonIII à l’arrière de la petite écurie sont à peine moins dignes d’un blâme sévère. Déjà la construction, à partir de 1899, d’un hôtel de ville sur l’avenue de Paris, à l’emplacement du somptueux hôtel de Conti qui avait été détruit sans regret, avait marqué cette propension au vandalisme. L’hôtel de ville, symboliquement et inutilement plus haut que le château, manifeste, de façon puérile, l’ambition de la ville de marquer, au palais des rois, sa prétentieuse supériorité.


      Les relations entre la ville et le château ne furent pas toujours simples, la municipalité ayant tendance à considérer avec un mélange d’envie et de méfiance ce domaine national qui occupe au moins un tiers de son territoire. Les épisodes ne sont pas rares de tentatives de la ville de Versailles de faire main basse sur des parties périphériques du domaine national – la place d’Armes, le terrain des Mortemets ou celui des Matelots – ou de s’en arroger, au moins, l’usage. Entre la ville et le château de Versailles, le roman inauguré en 1671 se poursuit par-delà la diversité des personnalités de ceux qui en sont les acteurs. Souvent cordiales, parfois tendues, les relations entre les édiles de la commune et les patrons du château pourraient se résumer, dans le fond, par le titre d’une chanson de Serge Gainsbourg: «Je t’aime, moi non plus!» Gerald Van der Kemp envisagea, non sans bizarrerie, de régler les difficultés qu’il avait rencontrées en conquérant la ville dont il gouvernait déjà le château. Sa candidature aux élections de mars1959, à la tête d’une liste UNR-MRP, se solda cependant par un échec face à la liste «divers droite» menée par André Mignot.


      L’un dans l’autre, la ville et le château sont cependant indissociablement liés. Il leur appartient donc de trouver les bonnes réponses aux questions qui parfois les opposent «sous le soleil exactement, pas à côté, pas n’importe où» – pour citer une nouvelle fois Serge Gainsbourg.[image: images]

    

  


  
    


    6mai 1682


    LouisXIV installe la cour à Versailles


    
      [image: images]Dès 1677, LouisXIV annonce sa volonté d’installer la cour et le gouvernement à Versailles. Le vœu royal ne doit cependant pas faire illusion: Versailles n’est pas encore en état d’accueillir une telle installation. C’est au début des années 1680 que ce projet prend réellement corps, le château et ses dépendances s’étant alors considérablement agrandis. Les appartements du Roi et de la Reine se déploient de part et d’autre de la galerie des Glaces qu’on appelle encore la Grande Galerie, en chantier depuis quatre ans. Il faudra attendre au moins deux ans pour que les derniers échafaudages soient enfin retirés. Une première aile est venue s’ajouter au corps central du château, l’aile du Midi dont les travaux, commencés en 1678, sont achevés dans le courant de l’année 1682. La nouvelle aile est d’abord destinée à loger la famille du roi, à commencer par le dauphin. En 1685, à la fois par souci de symétrie et pour faire face à la pénurie de logements, la construction d’une nouvelle aile, l’aile du Nord, sera lancée par Jules Hardouin-Mansart. La réalisation de la Grande et de la Petite Écurie s’étale, quant à elle, sur quatre années, de 1679 à 1682. En 1682 sont également posées les premières pierres du Grand Commun destiné à abriter les services de la cour et les logements de fonction des officiers du roi, ainsi que celles des ailes des ministres, Sud et Nord.


      Le marquis de Sourches, témoin scrupuleux de la vie de la cour de 1681 à 1712, note sobrement à propos de cette installation: «Le sixième de mai [1682], le Roi quitta Saint-Cloud pour venir s’établir à Versailles, où il souhaitait d’être depuis longtemps, quoiqu’il fût encore rempli de maçons, dans le dessein d’y demeurer après les couches de Madame la Dauphine, qui fut obligée de changer d’appartement le second jour qu’elle y fut arrivée, parce que le bruit l’empêchait de dormir.»


      La famille du roi se compose alors de la reine, du dauphin dit Monseigneur et de son épouse, Marie-Anne-Christine de Bavière, de Monsieur, frère du roi qui, en seconde noce, a épousé Élisabeth-Charlotte de Bavière, princesse palatine, et de leur fils, Philippe, duc de Chartres, futur régent. À cette famille officielle s’ajoute celle de la «main gauche» du roi puisqu’il a pris le parti de loger près de lui ses maîtresses successives et, bien évidemment, ses bâtards légitimés qui, s’ils n’ont officiellement pas de mère, ont bien un père, le roi. Ces personnages disposent d’une «maison» dont celle du Roi est tout naturellement la plus importante. Ces maisons sont constituées de domesticités, au sens moderne du terme, à la nuance près qu’elles sont encadrées par une cohorte d’officiers, titulaires de charges protocolaires qui leurs assurent une position et des pensions. C’est ainsi que la garde-robe du roi est dirigée par un grand-maître de la Garde-Robe dont la charge restera pendant un siècle dans la famille de La Rochefoucauld. La garde-robe emploie, par ailleurs, des valets maîtres, des premiers valets, des valets, un porte-malle, des garçons, des tailleurs, un empeseur, un remplisseur de points, deux brodeurs, deux pelletiers, des lingers, cordonniers, chapeliers, merciers, chaussetiers et lavandiers, soit, en tout, au moins soixante-dix personnes… Le roi dispose de trois maisons distinctes, sa Maison civile, sa Maison militaire et sa Maison ecclésiastique dont le chef est le grand aumônier de France. Sa Maison militaire assure sa sécurité. On y distingue plus particulièrement le régiment des gardes françaises et celui des gardes suisses formé en 1616. La Maison civile joue, quant à elle, un rôle essentiel au déploiement quotidien du rituel monarchique, dans la chambre du roi où exercent les quatre premiers gentilshommes et les quatre premiers valets, mais aussi à sa table où sont appelés à exercer leurs charges les premiers panetiers, échansons et écuyers tranchants… À la chasse, c’est au tour de paraître de personnages aussi importants que le grand veneur, le grand fauconnier ou le grand louvetier… La distribution de ces nombreuses et prestigieuses charges permet au roi d’assurer la «domestication de la noblesse». Leur empilement fixe au château et en ville plusieurs milliers de personnes qu’il faut, autant que possible, loger sur place, souvent dans des conditions précaires. Cette «cité royale» rassemblera jusqu’à dix mille personnes, dont trois mille environ trouveront à se loger entre les murs du château lui-même, d’où la nécessité de sans cesse l’agrandir.


      À ce service du roi, s’ajoute celui du gouvernement puisque LouisXIV a souhaité que ses conseils et ses ministres se fixent auprès de lui, où qu’il réside. C’est cette exigence qui justifie la construction très précoce, par Le Vau, autour de la cour d’honneur, de quatre pavillons pour les secrétaires d’État. Au début des années 1680, Mansart les réunit, deux par deux, de façon à former des ailes où s’installent les ministres et leurs bureaux qui, alors, se limitent à quelques dizaines de personnes. Le développement des services de l’État nécessitera, au cours du siècle qui court de 1680 à 1780, la construction d’hôtels ministériels en ville comme le Grand Contrôle des finances ou encore les ministères des Affaires étrangères et de la Guerre, tous trois sis dans l’actuelle rue de l’Indépendance américaine. Les grands départements ministériels sont alors la Guerre, les Affaires étrangères, la Marine et la Maison du roi auxquels s’ajoutent la Chancellerie, le contrôle général des Finances et un secrétariat à la Religion réformée. Jean-Baptiste Colbert cumulera les fonctions de secrétaire d’État à la Maison du roi, de surintendant et de directeur général des Bâtiments, de contrôleur général des Finances, de conseiller au Conseil général des finances… Même si le roi n’a plus de premier ministre, on devine la puissance de ce ministre-là qui porte le titre de ministre d’État comme deux autres de ses collègues. L’administration des finances s’est alors tout particulièrement développée puisqu’il faut sans cesse financer «la guerre et les bâtiments». Elle s’organise autour d’un Conseil royal des finances dirigé par le -maréchal-duc de Villeroy, rassemble un certain nombre de conseillers et est encadrée par un contrôleur général, Colbert, et un intendant, Nicolas Desmarets.


      Le roi de France gouverne par conseils. Désormais le Conseil d’en haut n’est ouvert qu’à des personnes nommées par le roi. Ceux qui s’en étaient longtemps estimés membres de droit, la famille royale, les princes du sang, les ducs et pairs éventuellement, en ont été exclus. Le grand dauphin n’y sera appelé que tardivement. Le Conseil des dépêches traite des relations avec les provinces. Sa périodicité va déclinant au long du règne, de deux séances hebdomadaire en 1661 à une par mois en 1715. Le Conseil royal des finances est instauré en remplacement de la fonction de surintendant des Finances, après l’arrestation de Nicolas Fouquet en 1661. Le Conseil de conscience, organisé après la mort de Richelieu, se réduit à peau de chagrin pour ne réunir que LouisXIV et son confesseur… Le Conseil du commerce, créé en 1664, disparaît en 1676 pour renaître en 1700. Les autres conseils, en charge de ce qu’on appellerait aujourd’hui le contentieux administratif, sont fondus en un Conseil d’État. C’est ainsi que Versailles devient une «cité administrative», une sorte de Brasilia avant la lettre.


      Cette installation ne signifie cependant pas une totale sédentarisation. Pendant plusieurs siècles, la cour de France a été nomade. Une si longue habitude ne saurait s’abolir en une décennie. LouisXIV et sa cour continuent donc de fréquenter d’autres résidences. Leurs déplacements répondent aux sollicitations de chaque saison, donc à celles de la chasse, mais aussi à la nécessité de quitter Versailles de temps à autre pour livrer ce château, dépourvu de tout-à-l’égout, à un complet nettoyage. Saint-Germain-en-Laye et Fontainebleau, à chaque automne, sauf en 1706 et 1710, bénéficient de la faveur royale. Elles sont largement devancées par Marly qui, à compter de 1684, satisfait le désir d’intimité que recherche alors le roi. Loin derrière, arrive une autre résidence royale, Compiègne, déjà en usage aux temps mérovingiens.


      C’est, néanmoins, autour de Versailles que la France royale s’organise. Les princes acquièrent, dans ses alentours, des demeures pour leur usage particulier. Monsieur s’installe à Saint-Cloud, Monseigneur à Meudon, le duc du Maine à Sceaux. Ces initiatives, imitées par les ministres, concourent à faire de Versailles une sorte de «capitale», même si beaucoup d’organes de l’État, dont le Parlement, sont restés à Paris. Ainsi se confirme une situation dont les conséquences historiques seront lourdes, celle du divorce entre la monarchie et Paris. Depuis la Fronde, le roi néglige sa «bonne ville» dont il se méfie. Son dernier séjour au Louvre remonte à 1666. Au-delà de sa personne, c’est le régime qu’il incarne qui prend ainsi des distances avec une ville réputée tumultueuse. LouisXV et LouisXVI s’en tiendront à cette attitude jusqu’à ce que, en octobre1789, le peuple de Paris fasse irruption à Versailles pour infléchir le cours de l’histoire.

    

  


  
    


    9octobre 1683


    Mariage avec Mme de Maintenon


    
      La reine Marie-Thérèse aura peu vécu à Versailles puisqu’elle meurt le 30juillet 1683, un an après l’installation de la cour au château. Le roi aurait dit: «C’est le premier chagrin qu’elle m’ait causé.» Bossuet prononce son oraison funèbre, le 1erseptembre, en développant l’exorde: «Ils sont peu nombreux les justes devant le trône de Dieu», opposant ainsi, pour qui veut bien comprendre, la vertu de la reine aux turpitudes amoureuses du roi dont la maîtresse en titre est, jusqu’au début des années 1680, Mmede Montespan – il a légitimé ses trois enfants, le duc du Maine, le comte de Toulouse et Mllede Blois. Cette liaison fait scandale, mais n’empêche pas le roi de courir d’autres amours dont celles d’Isabelle de Ludres et de Mmede Fontanges. L’affaire des Poisons qui éclate en 1679 sape définitivement la position de Mmede Montespan et favorise l’ascension de Françoise d’Aubigné, marquise de Maintenon, d’autant plus que cette dernière est soutenue par le parti dévot de plus en plus critique sur la conduite du roi.


      Veuf, hanté par la crainte de sa damnation, le roi se résout alors à mener une vie plus régulière et à épouser Mmede Maintenon, dans la nuit du 9 au 10octobre 1683 croit-on. Saint-Simon écrit: «Mais ce qui est très certain et bien vrai, c’est que, quelque temps après le retour du Roi de Fontainebleau, et au milieu de l’hiver qui suivit la mort de la Reine, chose que la postérité aura peine à croire, quoique parfaitement vrai et avéré, le Père de La Chaise, confesseur du Roi, dit la messe pleine nuit dans un des cabinets du Roi à Versailles. Bontemps, gouverneur de Versailles, premier valet de chambre en quartier et le plus confident des quatre, servit cette messe où ce monarque et la Maintenon furent mariés, en présence d’Harlay, archevêque de Paris, comme diocésain, de Louvois, qui tous deux avaient (…) tiré parole du Roi qu’il ne déclarerait jamais ce mariage…» Ce mariage, secret, compte tenu de la disparité de l’état des époux, sera à la fois su de tout le monde, tout en demeurant une énigme puisque, en 1688 encore, la Palatine pourra écrire à l’un de ses correspondants: «Je n’ai pas pu savoir si le roi a oui ou non épousé la Maintenon. Il y en a beaucoup qui assurent qu’elle est sa femme…; mais d’autres disent que ce n’est pas vrai, et il est impossible de savoir ce qu’il en est. En tout cas, ce qu’il y a de certain, c’est que le roi n’a jamais eu pour aucune maîtresse la passion qu’il a pour celle-ci; c’est quelque chose de curieux à voir quand ils sont ensemble. Si elle est quelque part, il ne peut tenir un quart d’heure sans aller lui parler à l’oreille et l’entretenir en secret, bien qu’il ait été toute la journée auprès elle.»


      Françoise d’Aubigné est née en 1635 dans la prison de Niort où son père, fils du poète protestant Agrippa d’Aubigné, était détenu pour s’être compromis dans un trafic de fausse monnaie. À l’âge de huit ans, ses parents l’emmènent avec leurs autres enfants aux Antilles où ils ont décidé de s’installer pour tenter de faire fortune. Son père les abandonne sur place et, quand son épouse parvient à regagner la France, en 1645, avec ses enfants, elle apprend qu’entre-temps il est mort, les laissant dans le plus extrême dénuement! La jeune Françoise passe sous la tutelle de la comtesse de Neuillan, femme du gouverneur de Niort, aussi bigote qu’avare. Elle subit alors un traitement digne de Cendrillon. Travaux pénibles et avilissants ne lui sont pas épargnés. De vieilles hardes lui sont données en guise de vêtements. Elle suit la comtesse de Neuillan à Paris où celle-ci l’introduit dans les salons de la capitale. Le sort d’une jeune fille sans fortune n’est guère enviable. Elle ne peut espérer faire un bon mariage, voire se marier tout court. Elle fait cependant la connaissance du poète burlesque Scarron qui règne en maître sur les lettres parisiennes à l’époque de la Fronde. À quarante ans, Paul Scarron, qui est déjà un vieillard souffreteux et paralytique, la demande en mariage. L’union est une aubaine pour les deux époux. Scarron se plaît à jouer les Pygmalion auprès d’une élève douée. La jeune Françoise entre de plain-pied dans la société parisienne où elle «cultive» son carnet d’adresses. Les Scarron tiennent l’un des salons réputés de Paris. À sa mort, en 1660, Scarron ne laisse à veuve que des dettes, mais Françoise peut désormais compter sur ses relations pour s’en sortir. Anne d’Autriche lui fait d’ailleurs verser une pension de 2000livres. C’est le maréchal d’Albret, qui fréquentait autrefois son salon, qui la présente à Mmede Montespan.


      En 1669, la veuve Scarron est chargée de l’éducation des enfants que la marquise a conçus des œuvres du roi, dans un premier temps à l’abri des regards, dans une maison du Marais, puis, une fois les bâtards légitimés, à la cour. Le roi remarque la tendresse qu’elle leur manifeste et l’attachement que ceux-ci lui témoignent. Il aurait dit: «Elle sait bien aimer, il y aurait du plaisir à être aimé d’elle.» Certains se sont plu à y voir une phrase prémonitoire. Le roi marque, en attendant, sa gratitude à Françoise d’Aubigné par des dons qui lui permettent, en 1674, d’acheter la terre de Maintenon érigée en marquisat en sa faveur. L’intimité entre le roi et la marquise est de plus en plus grande. Elle trouve dans la répudiation de la Montespan une raison supplémentaire de se raffermir et cela d’autant plus que, vieillissant, le roi se détourne de la fête effrénée des premières années de son règne et se préoccupe du salut de son âme. C’est le mariage qui procurera la paix à sa conscience, tout en plaçant Mmede Maintenon dans une situation inouïe. Femme de roi sans être reine, elle saura prospérer dans la situation ambiguë d’épouse morganatique, c’est-à-dire d’épouse dont le mariage n’a aucun effet civil et encore moins dynastique. L’appartement qu’elle occupera pendant plus de trente ans, de 1684 à 1715, comprend quatre pièces: deux antichambres, une chambre et un grand cabinet. On y accède par l’escalier de la Reine. Quant au roi, dès la mort de la reine en 1683, il met un terme à la bipartition des appartements – côté sud de la cour de Marbre ceux de la Reine, côté nord, ceux du Roi – en annexant l’ensemble des appartements intérieurs de la feue reine. L’entrée dans l’appartement intérieur du Roi se fera désormais par l’escalier de la Reine également. Cette nouvelle disposition permet à «M.et MmeLouisXIV» de vivre sur le même palier. Le roi rendra souvent visite à la marquise dans son petit appartement, y traitant même des affaires de l’État.


      On a beaucoup épilogué sur ce que fut l’influence politique de Mmede Maintenon. Elle fut sans doute sensible dans les affaires de la religion, encore qu’il y aurait quelque excès à lui attribuer, comme certains l’ont fait, un rôle décisif dans la révocation de l’édit de Nantes, le roi n’étant pas un homme influençable. Elle eut cependant à cœur de faire avancer la carrière de certains courtisans auxquels elle était attachée, comme Villars, fait maréchal en 1702, et de soutenir les intérêts de ses petits chéris, Maine et Toulouse, les bâtards légitimés.


      Une bonne partie de la légende noire de la «dame» fut forgée par la princesse Palatine, belle-sœur du roi, quine supportait pas de voir cette femme de médiocre extraction occuper une telle position auprès de son royal beau-frère. Elle écrit à son propos: «La vieille ordure sait très bien comment elle doit gouverner son homme pour rester maîtresse de lui. Elle l’a fréquenté tant d’années qu’elle a appris à le connaître parfaitement, et comme elle a vu qu’on ne peut le tenir que par la peur, elle lui a fait peur de son mieux.»


      Si Mme de Maintenon n’a pas été reine, elle a cependant fourni à l’histoire de la France contemporaine un modèle, celui de l’épouse du chef de l’État qui, sans jouer aucun rôle constitutionnel et tout en restant une personne privée, n’est pas moins réputée exercer un pouvoir d’influence, parfois considérable, sur son mari, notamment dans le domaine de la culture. La «grande affaire» de Mmede Maintenon restera en effet Saint-Cyr où elle se retirera après la mort du roi. Inaugurée le 2août 1686, la maison royale de Saint-Louis fut destinée à l’éducation de jeunes filles pauvres de la noblesse. Cette maison fut l’objet de toutes les attentions de Mmede Maintenon. Les Constitutions en furent en partie rédigées par la marquise et revues par le père de La Chaise et le roi lui-même et, enfin, retouchées par Racine et Boileau. De la même manière, les «premières dames» de la VeRépublique se consacreront à la création et au développement de fondations, que ce soit Yvonne de Gaulle, Claude Pompidou, Anne-Aymone Giscard d’Estaing, Danièle Mitterrand, Bernadette Chirac ou Carla Bruni-Sarkozy. Il convient de signaler que la fondation chère à Yvonne de Gaulle avait, elle, été créée en mémoire de sa fille trisomique, Anne, avant l’installation du Général à l’Élysée. On sait par ailleurs le rôle déterminant que Claude Pompidou a joué auprès de son mari, Georges, dans l’avènement du Centre Beaubourg ou encore l’influence qu’on prête, dans la nomination de certains ministres, tout particulièrement des ministres de la Culture, aux «premières dames». Si un jour une femme était élue présidente de la République, ce qui ainsi est devenu une sorte de tradition s’éteindrait et il faudrait alors inventer un rôle inédit dans l’histoire de France, celui du prince consort ou du «premier monsieur».

    

  


  
    


    13juin 1684


    Inauguration de la machine de Marly


    
      [image: images]1684 est, pour le chantier du «Grand Versailles», une année décisive. Elle marque l’achèvement du Grand Commun, chef-d’œuvre de Mansart, mais aussi celui de l’impressionnante mécanique de la «machine de Marly», conçue pour remonter l’eau de la Seine, distante d’une dizaine de kilomètres, jusqu’aux bassins, fontaines, cascades et jets du jardin du Roi à Versailles. C’est en 1684 également qu’est lancée la construction de la nouvelle Orangerie qui sera livrée en 1686. La démesure de cet ouvrage, constitué d’une galerie de 156 mètres de long, prolongée par deux galeries latérales, montre bien l’importance majeure qu’occupent désormais les jardins dans la réalisation du rêve d’un roi. LouisXIV ira jusqu’à composer un guide intitulé «Manière de montrer les jardins de Versailles» dont la première rédaction remonterait à juillet1689.


      Le château et les jardins de Versailles sont intimement liés. Ils forment le même ouvrage associant à une architecture de pierre une architecture de verdure. Cette immense architecture végétale eut un père, André Le Nôtre. Si Le Vau puis Mansart ont bien régné sur les bâtiments, c’est André Le Nôtre qui a exercé l’empire de son génie sur les jardins et le parc. C’est lui qui, s’emparant du premier jardin de LouisXIII qui formait une terrasse orientée au sud, en bascula l’orientation principale vers le couchant, dessinant ce paysage encaissé entre le coteau boisé de Satory au Sud et celui du Chesnay au Nord en place de ce qui, longtemps, n’avait formé qu’une cuvette marécageuse mal drainée par le ru de Gally qui prend si laborieusement son cours dans l’«étang puant», au pied du coteau méridional.


      Le Nôtre était né en 1613, d’une famille de jardiniers parisiens. Sa formation auprès du peintre Simon Vouet en avait fait un jardiner-artiste, attentif à ce que les sculpteurs et les peintres de son temps, notamment Charles Le Brun, sauront apporter à son ouvrage. D’abord employé à Vaux-le-Vicomte par Nicolas Fouquet, il fait partie des «prises de guerre» du jeune LouisXIV qui, ayant décapité la splendeur de son surintendant, conçoit de faire, à Versailles, plus grand et plus beau encore que lui. Impressionné par les jeux d’eau donnés par Fouquet à Vaux-le-Vicomte le 17août 1661, il n’a qu’un désir: les surpasser.


      Cela ne se révèle pourtant pas simple, l’approvisionnement en eau de Versailles révélant un curieux paradoxe: ce site humide qu’il faut drainer pour l’assainir manque d’eau. S’agissant de drainer, Le Nôtre a l’idée de génie de faire d’une nécessité un atout pour la splendeur de son jardin. C’est ainsi que le Grand Canal, progressivement installé dans le paysage de Versailles à partir de 1667, permet à la fois de recueillir les eaux inopportunes dans la partie la plus basse du terrain et d’asseoir la perspective majeure qui traverse l’espace sur un vaste miroir où le ciel se reflète, et où le regard du visiteur s’attarde avant de courir vers la plaine de Villepreux. De la même manière, l’immense pièce d’eau des Suisses, aussi longue que le château d’un bout à l’autre, creusée en deux campagnes, en 1678 et 1687, garantit la perspective poétique du jardin méridional. Le creusement de cette pièce a été tout particulièrement difficile, beaucoup des Suisses qui y ont été employés y ont laissé la vie, terrassés par la maladie que la fétidité des eaux favorisait. Au Nord, c’est l’étang de Clagny, aujourd’hui comblé, qui remplit cette double fonction d’assainissement et d’agrément, tout en permettant l’alimentation, par un système de pompage, de certaines installations hydrauliques.


      Il faut, dans le même temps, pouvoir mobiliser des quantités énormes d’eau pour alimenter les spectacles dont le roi est si friand, et cela d’autant plus que les fontaines fonctionnent par simple gravitation et en circuit ouvert, c’est-à-dire qu’en bout de course l’eau retourne à la nature. S’y ajoute la nécessité de pourvoir à l’approvisionnement du château en eau, tant pour la consommation des hommes et des bêtes que pour la satisfaction des besoins domestiques. On capte donc, à Satory, à Rocquencourt, à Noisy, à Glatigny, toutes les sources disponibles. Cela ne suffit pas encore… On convoque le génie d’hydraulicien de l’ingénieur Thomas Gobert pour collecter les eaux des plateaux qui dominent la plaine de Versailles, eaux des étangs dits «supérieurs» et «inférieurs», dont beaucoup sont conduites jusqu’au château par l’aqueduc de Buc encore très largement conservé. Le projet le plus fou consistera cependant à tenter de détourner le cours de l’Eure en aval de Chartres, ce qui était censé fournir enfin à Versailles toute l’eau nécessaire. Ce projet est mis en œuvre à grands frais grâce à la mobilisation de la troupe. La nécessité de la renvoyer sur le front de la guerre de la Ligue d’Augsbourg mettra un terme à cette entreprise démesurée dont témoignent, toujours inutiles, les aqueducs de Maintenon et de Berchères. La création d’une machine à faire remonter l’eau de la Seine s’inscrit dans cette même entreprise titanesque. Sa conception doit beaucoup à la science du mécanicien liégeois Rennequin Sualem. Pour permettre son installation et son fonctionnement, il aura fallu aménager les rives de la Seine et élever deux digues destinées à canaliser le fleuve. La machine elle-même compte exactement 259 pompes et 14 roues de 12mètres de diamètre, mues par le courant. Les techniques de l’époque ne permettant de remonter de l’eau sur 150mètres en une seule et même fois, il faut procéder par étapes: l’eau est pompée dans la Seine et remontée vers un premier réservoir ou puisard construit quelque 50 mètres plus haut, qui constitue un premier palier; un autre système de pompe y a été aménagé pour envoyer l’eau 55 mètres encore plus haut: ce deuxième palier se trouve donc à 105 mètres à peu près au-dessus de la Seine; entre alors en jeu un troisième et dernier système de pompes pour élever l’eau de près de 60 mètres, jusqu’au niveau de l’aqueduc de Louveciennes. L’eau ensuite circule par gravité et descend vers Versailles. La construction de la machine aura duré cinq ans et coûté quelque 3,2millions de livres; le chantier a mobilisé jusqu’à 1800hommes et entraîné la création d’une ville-champignon pour le logement des ouvriers et artisans. Mais la machine n’alimentera que très peu de temps les jeux d’eaux de Versailles puisqu’elle sera rapidement mobilisée pour le fonctionnement des fontaines du château de Marly dont la fortune est déjà en train de s’imposer: le roi l’a acheté en 1676 et y a fait construire une résidence de loisirs qui répond mieux à son besoin, de plus en plus fréquent à mesure qu’il vieillit, de rompre avec l’étiquette de la cour. Le 23juillet 1684, le roi y dîne, ce que le marquis de Dangeau évoque de façon lapidaire dans son journal: «Le roi donna une grande fête à Marly.»


      À Marly, comme à Versailles, l’eau est en effet omniprésente. L’axe principal du domaine est formé par un enchaînement de cascades, de bassins, et de jets d’eau dont le flot aboutit au grand abreuvoir encadré par les fameux «Chevaux de Marly» de Coysevox, aujourd’hui au Louvre après avoir un temps dominé l’entrée des Champs-Élysées. Saint-Simon toujours cruel écrira, manifestant son effroyable sécheresse de jugement: «Cette prodigieuse machine dont on vient de parler, avec ses immenses aqueducs, ses conduites et ses réservoirs monstrueux, [était] uniquement consacrée à Marly sans plus porter d’eau à Versailles. C’est peu dire que Versailles tel qu’on l’a vu n’a pas coûté Marly. Que si on y ajoute les dépenses de ces continuels voyages, qui devinrent enfin au moins égaux aux séjours à Versailles, souvent presque aussi nombreux, et tout à la fin de la vie du Roi le séjour le plus ordinaire, on ne dira point trop sur Marly seul en comptant par milliards. Telle fut la fortune d’un repaire de serpents et de charognes, de crapauds et de grenouilles, uniquement choisi pour y pouvoir dépenser. Tel fut le mauvais goût du Roi en toutes choses, et ce plaisir superbe de forcer la nature, que ni la guerre la plus pesante, ni la dévotion ne put émousser.» Il n’avait pas compris qu’à Marly comme à Versailles, la démesure, faisant fi des petites précautions, avait permis la création d’un ouvrage génial, les jardins.


      Ces jardins sont bien – avec leurs tracés, leurs perspectives, leurs bosquets dont la composition, à la fin du XVIIesiècle, est si bien documentée par les tableaux qu’en fit Jean Cotelle, leurs plans d’eau, leurs bassins et fontaines, leur statuaire, leur architecture végétale, leur orangerie et ses collections d’orangers en pots, leur potager créé par Jean-Baptiste de La Quintinie, leur ménagerie… – le plus grand des chefs-d’œuvre de Versailles. Marqués par le génie de Le Nôtre et ensuite par celui, concurrent, de Mansart, enrichis au XVIIIesiècle par des réaménagements qui n’en ébranlèrent jamais l’organisation générale, ils constituent une sorte d’Hymne à la joie du Grand Siècle. Aujourd’hui, ils sont toujours la fierté de Versailles. À Marly, seules en subsistent de frêles cicatrices, suffisamment puissantes cependant pour évoquer le souvenir d’une grandeur déchue.[image: images]

    

  


  
    


    15mai 1685


    Réception du doge de Gênes


    
      Achevée en novembre1684, la galerie des Glaces est, pour la première fois, utilisée pour un événement spectaculaire, la réception du doge de Gênes, le 15mai 1685. Du 17 au 22mai de l’année précédente, Gênes a été bombardée par la flotte française. 14000 bombes et boulets ont été envoyés sur l’arsenal et les faubourgs de la ville. Alliée à l’Espagne depuis 1683, la République avait refusé de laisser passer des troupes françaises sur son territoire alors qu’elle construisait des galères pour l’Espagne, ce qui avait provoqué l’ire du roi. Après le bombardement, LouisXIV a exigé des excuses officielles. Le doge en personne vient les lui présenter à Versailles, bien qu’il lui soit, en principe, interdit de quitter le territoire de sa République.


      Louis-François de Bouchet, marquis de Sourches, né en 1639 et mort en 1716, ce qui, à une année près, en fait le strict contemporain de LouisXIV, décrit très précisément la scène dans ses Mémoires. «Le 15 du mois de mai, le doge de Gênes eut son audience du Roi. Et, malgré toutes les précautions que l’on avait prises pour qu’il n’y eût point de désordre à sa réception, l’affluence de toutes sortes de gens fut si effroyable dans Versailles que le désordre régna depuis la cour du château jusque dans la grande galerie, où le Roi reçut le doge. […] Tous les gens de cour, et tous ceux qui étaient venus pour voir cette cérémonie, étaient rangés en deux files, depuis la seconde pièce jusqu’au bout de la galerie, où le Roi était assis dans une chaise d’argent en espèce de trône, laquelle était sur un marchepied couvert d’un tapis de Perse. […] Quand le doge parut, tout le monde se pressa si fort pour le voir qu’il fut très longtemps sans pouvoir approcher du Roi. Enfin, étant venu jusqu’au pied de l’estrade, et le Roi lui ayant fait signe de s’approcher, il commença sa harangue nu-tête, le Roi étant encore couvert. Ensuite, le Roi ôta son chapeau, et, ayant fait signe au doge de se couvrir, il remit son chapeau. […] Et il [le doge] lui demanda excuse, au nom de la République, des choses qu’elle avait faites qui lui avaient été désagréables. […]»


      La galerie s’affirme ainsi, dans son grand décor de meubles d’argent, comme le cadre par excellence des représentations que le roi donne au monde de sa puissance. Elle partagera cette fonction avec celle d’être aussi ce grand espace pour les fêtes qui faisait tant défaut à Versailles. Le château de Le Vau présentait, en effet, l’inconvénient de ne disposer d’aucune salle de grande taille et de ne permettre aucune circulation entre les ailes du Nord et du Midi qui ne passât par les appartements royaux. Les deux pavillons placés à l’extrémité de la façade sur jardin étaient séparés par une terrasse qui n’offrait qu’une facilité de communication précaire sous le climat de l’Île-de-France. Le problème a été réglé grâce à la conjonction de deux grands talents, celui de Mansart et celui de Le Brun. Architecte ordinaire du roi en 1675, Mansart a été nommé premier architecte six ans plus tard avant de devenir, en 1685, intendant général des Bâtiments. La décennie 1690 couronnera cette irrésistible ascension: devenu inspecteur général des bâtiments en 1690, Hardouin-Mansart succédera, en 1699, à Colbert de Villacerf à la surintendance des Bâtiments. La même année, il fera l’acquisition du titre de comte de Sagonne. Jusqu’à sa mort, à Marly, en 1708, il marquera de façon décisive le «deuxième Versailles» de LouisXIV puisqu’on lui doit notamment les ailes du Midi et du Nord, les Grande et Petite Écuries, le Grand Commun, l’Orangerie, le Grand Trianon, le château de Marly et la recomposition complète de la façade du château sur jardin grâce à la réalisation d’une Grande Galerie à l’emplacement de la terrasse.


      Dès le début de 1678, Charles Le Brun a remis l’ébauche d’un projet de décors pour cette galerie. Les scènes peintes y représentaient certains exploits du dieu Apollon. La même année, à l’automne, le roi a découvert à Saint-Cloud la galerie réalisée par Pierre Mignard pour son frère, Monsieur. Au grand plafond, au milieu de la galerie, se détachait le soleil sous les traits du roi, debout sur son char tiré par quatre chevaux blancs. Impressionné – et peut-être agacé –, LouisXIV a déclaré à sa belle-sœur, la Palatine: «Je souhaite fort, Madame, que les peintures de ma galerie de Versailles répondent à la beauté de celles-ci.» Restait, fait paradoxal, que le sujet des peintures de Mignard a imposé à Le Brun d’en choisir un autre. Un temps, il a songé aux exploits d’Hercule, mais le projet d’une Histoire d’Hercule a fait long feu. C’est lors d’une séance du Conseil tenue à Fontainebleau, selon toute vraisemblance le 26septembre 1678, que LouisXIV a lui-même décidé que ce serait «ses conquêtes» qui seraient représentées et non les exploits d’un dieu, qu’il s’agisse d’Apollon ou d’Hercule. Le Brun s’est alors attaché, de panneau en panneau, à illustrer ce programme en évoquant les grandes actions tant de la politique intérieure du roi que de sa politique extérieure. C’est la raison pour laquelle les deux thèmes qui se font face au milieu de la galerie renvoient aux deux figures conjointes du «Roi de paix» et du «Roi de guerre». D’un côté, il est rappelé qu’à partir de 1661, «le Roi gouverne par lui-même» alors que, de l’autre côté, on évoque «l’ancien orgueil des puissances voisines», bien sûr réduites par le «plus grand Roi de la Terre». Sous LouisXV, l’orgueil de cette inscription sera atténué, et deviendra «faste des puissances voisines»: la politique agressive de LouisXIV n’est alors plus d’actualité et son arrière-petit-fils déploie une diplomatie moins belliqueuse! Les travaux d’architecture sont, quant à eux, conduits par Jules Hardouin-Mansart et confiés à l’entrepreneur JacquesIV Gabriel qui, dès juin1678, reçoit un acompte pour la démolition de la terrasse. La galerie doit donc bien être considérée comme l’œuvre conjointe d’Hardouin-Mansart et de Le Brun, et sa réalisation très rapide n’a été rendue possible que grâce à la mobilisation forcenée de l’atelier du peintre et de l’agence de l’architecte dont les élèves et les commis ont travaillé comme des forçats, démontrant que tous les galériens du Roi-Soleil ne sont pas en Méditerranée.


      La «Grande Galerie» va rapidement être renommée galerie des Glaces, en raison du décor qui fait face aux fenêtres, composé de 357 panneaux de miroirs qui permettent de faire en quelque sorte entrer le jardin dans le château. Les miroirs ont été fabriqués en France par la Manufacture royale des glaces du faubourg Saint-Antoine, créée en 1665 pour répondre à la volonté du roi et de Colbert de favoriser les industries nationales – cette manufacture est l’ancêtre de la manufacture de Saint-Gobain et donc du géant français de l’industrie qu’est aujourd’hui la société Saint-Gobain. La galerie des Glaces va désormais devenir le centre du fonctionnement quotidien de la cour et, jusqu’à nos jours, le symbole même du château de Versailles, célèbre dans le monde entier pour son Hall of Mirrors, Spiegelsaal, galleria Degli Specchi… Aussi sera-t-elle imitée, avec plus ou moins de bonheur. L’une de ses répliques les plus connues est celle du château de LouisII de Bavière, à Herrenchiemsee, plus longue de 25mètres que son modèle – puisqu’elle mesure 98mètres alors que l’original n’en mesure que 73 – mais tellement moins émouvante!


      Entre 2004 et 2007, la galerie des Glaces a bénéficié d’une complète restauration, dans le cadre d’un mécénat de compétence consenti par la société Vinci, ce qui m’a conduit, en qualité de ministre de la Culture et de la Communication, à permettre, pour la première fois, à un mécène, de bénéficier d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public pour qu’il puisse y conduire des travaux de restauration en qualité de maître d’ouvrage, sous la responsabilité de l’architecte en chef des Monuments historiques, Frédéric Didier, et sous le contrôle d’un comité scientifique. Christine Albanel a mis beaucoup de passion à conclure et à promouvoir ce projet qui a valu à la société Vinci, alors dirigée par Antoine Zaccharias, la première attribution que j’aie faite du titre de «grand mécène du ministère de la Culture et de la Communication» créé suite au vote de la loi du 1eraoût 2003 sur le mécénat et les fondations. Le successeur d’Antoine Zaccharias, Xavier Huillard, a assumé ce projet avec la même passion et a marqué ensuite, à plusieurs reprises, son soutien aux projets du château de Versailles, notamment pour la réalisation d’un bâtiment d’accueil provisoire du public et la restauration du belvédère de Trianon.


      Peu de temps après son élection à la présidence de la République, j’ai eu l’occasion d’accueillir à Versailles Nicolas Sarkozy, en compagnie de Cécilia qui était encore son épouse. Je leur ai fait remarquer, en passant par la galerie des Glaces, le caractère triomphant du panneau central de Le Brun dont le cartouche porte l’inscription «1661: le Roi gouverne par lui-même». Le président s’est beaucoup intéressé à ce détail et, par la suite, n’a jamais manqué de le signaler aux personnes qui l’accompagnaient. Sans doute rêvait-il alors, lui aussi, de se passer d’un «principal ministre» ou, en tout cas, de le considerer comme un simple «collaborateur».

    

  


  
    


    14novembre 1685


    Présentation au roi de la statue équestre
du Bernin


    
      [image: images]Depuis la fin du règne de LouisXIII, la cour de France cherchait à attirer Le Bernin. En vain. Pas plus que Richelieu, Mazarin, bien qu’italien et ayant ses entrées à Rome, n’y est parvenu. Colbert le sollicitant une nouvelle fois pour achever la façade orientale du Louvre, le roi lui-même écrit au pape, le priant de permettre à l’architecte de répondre positivement à cette invitation. AlexandreVII voit là l’occasion d’un geste d’apaisement alors que le début des années 1660 a été marqué par de vives tensions entre Rome et la France. Aussi le Cavalier Bernin se met-il en route le 29avril 1665. Arrivé à Paris le 2juin, il y resta jusqu’au 20octobre. Tout le détail de son séjour en France est bien connu grâce au Journal du voyage du Cavalier Bernin en France rédigé par Paul Fréart de Chantelou qui avait été chargé par Colbert d’organiser l’accueil de l’architecte.


      Le Romain est magnifiquement accueilli à Paris. Pour l’entretien du Bernin et de sa suite, le Roi a versé 67000livres, somme alors considérable. Son séjour ne va cependant pas sans achopper sur quelques difficultés. L’homme, débordant de confiance en lui, n’est pas d’un caractère facile. S’il sait se montrer habile courtisan, il manque singulièrement de tact, dénigrant sans cesse les artistes français, ce qui finit par agacer jusqu’au roi. Pourtant les deux hommes sont capables d’aller au-delà de leurs préventions. Le Bernin, à qui a été demandé un buste du roi, déclare que la tête du souverain a «de celle d’Alexandre». De son côté, Louis sait à quel artiste il a à faire: un génie à son apogée dont le grand ouvrage, la place Navone, est admiré par l’Europe tout entière. Sur fond d’étiquette, une relation cordiale s’établit entre eux. Au sculpteur croisant son regard et s’excusant de lui voler son image, le monarque répond que c’est pour la lui rendre ensuite – à quoi Le Bernin rétorque qu’il rendra moins qu’il a pris: nous sommes au siècle du bel esprit! En tout, le roi accordera à l’artiste seize séances de pose, d’environ une heure chacune, si possible au même moment de la journée afin d’éviter les trop grandes variations d’éclairage. Découvrant le buste, le roi le loue «fort». Le Bernin, épuisé nerveusement par un tel travail, finit en larmes son compliment. Avant de se retirer, le roi lui témoigne son affection, fait suffisamment rare pour être noté par la cour.


      Mais, le 20octobre, Le Bernin quitte Paris déçu. À son projet pour la façade du Louvre, on a préféré celui de Charles Perrault. Et si la réalisation d’une statue équestre du roi a bien été évoquée, aucune commande ferme n’a été passée. De retour à Rome, ses échanges épistolaires avec Colbert, surintendant des Bâtiments du roi et à ce titre chargé du déploiement de l’image royale à travers les arts, se poursuivent néanmoins. Le ministre tient toujours à s’assurer le concours de l’un des plus grands artistes du siècle. Fin 1669, une lettre de Colbert et la réponse du Bernin valent enfin acte de naissance de la fameuse statue équestre. Quatre ans plus tard, le sculpteur a achevé son œuvre. En 1679, la statue n’en est pas moins toujours à Rome, dans la cour de la demeure de l’artiste, et Colbert s’interroge toujours sur la manière d’organiser son transfert vers le royaume. 1680 voit la mort du Bernin et 1683, celle du ministre… la statue n’a pas toujours bougé. Enfin, elle quitte Rome le 15juillet 1684 pour arriver auHavre en janvier1685. Et son périple n’est pas terminé: reste à remonter la Seine. Trois mois plus tard, le 9mars, la voici à Paris. Initialement prévue pour créer un contrepoint au «grand vide» entre le Louvre et les Tuileries que redoutait Colbert, elle est finalement installée dans l’Orangerie du château de Versailles, dont la reconstruction par Mansart est déjà bien avancée. Dans son célèbre Journal que Saint-Simon a utilisé comme canevas pour ses Mémoires, le marquis de Dangeau rapporte, à la date du mercredi 14novembre 1685, la réaction de LouisXIV découvrant sa statue équestre: «Le Roi se promena dans l’Orangerie qu’il trouva d’une magnificence admirable; il vit la statue équestre du chevalier Bernin qu’on y a placée et trouva que l’homme et le cheval étaient si mal faits qu’il se résolut non seulement à l’ôter de là mais même à la faire briser.» Une telle réaction surprend d’autant plus que, vingt ans plus tôt, le Roi avait ordonné que fût frappée une médaille à la gloire de l’artiste, avec l’inscription «singularis in singulis, in omnibus unicus», «seul en son genre, unique en toutes choses». La même année, il avait décidé d’exposer le buste qui venait d’être achevé dans le salon de Diane où il se trouve toujours.


      Après la journée du 14novembre, le roi revient sur son premier mouvement. Il renonce à faire briser la statue équestre. En revanche, n’aimant pas son visage de pierre, il décide de le faire transformer. Cette délicate mission revient à Girardon. LouisXIV en Alexandre devient le général Martius Curtius, héros de l’Antiquité romaine se jetant dans les flammes pour sauver la République, ce qui permettra, plus tard, à l’œuvre d’échapper à la furie iconoclaste des révolutionnaires.


      Après être restée pendant près d’un an dans l’Orangerie, la statue, dans son nouvel accoutrement, est transportée près du bassin de Neptune. Elle y restera jusqu’en 1702, date à laquelle elle est installée au-delà de la pièce d’eau des Suisses. C’est là qu’en 1980 elle a été endommagée par des vandales qui l’ont taguée et en ont brisé plusieurs parties. Aujourd’hui, l’original restauré a regagné l’Orangerie et c’est une copie qui trône à l’extrémité de la pièce d’eau. En 1985, Ieoh Ming Peï la choisit pour marquer, dans la cour Napoléon du Louvre que domine désormais sa pyramide, l’exacte intersection de l’axe du Louvre et de celui qui court de l’Arc de triomphe de l’Étoile jusqu’à celui du Carrousel. Il fait alors réaliser une copie en plomb de l’original, et donne, en quelque sorte, corps au projet initial esquissé en 1665. Ce grand architecte sino--américain, à qui François Mitterrand a su marquer sa confiance, console ainsi la mémoire du Cavalier Bernin dont le séjour en France aura été une sorte de fiasco.


      Comment expliquer le passage des applaudissements accueillant le buste de 1665 au mépris frappant la statue en 1685? Tout simplement en considérant qu’en vingt ans, la mode a changé. L’école de sculpture française s’est affirmée en se tournant vers une rigueur classique, réticente à l’encontre des volutes exagérées de l’art baroque. Cet épisode, qui semble ne refléter que le caprice royal, témoigne en fait d’une rupture importante, celle consécutive à l’apparition, ou, plus exactement, à l’affirmation d’un véritable nouveau goût français, sensiblement décalé par rapport au goût italien, romain notamment, qui avait pourtant exercé sur l’Europe tout entière cette immense fascination dont témoigne le «premier Versailles» encore tout pétri d’Italie. Dans les années 1680, on devient plus attentif aux modèles de l’Antiquité: leur étude est désormais officiellement promue grâce aux travaux de l’Académie royale de sculpture et de peinture et de ceux de l’Académie de France à Rome, fondée en 1666. En témoigne la «Grande Commande» faite par le roi en 1674 pour Versailles et dont les bronzes seront livrés de 1685 à 1691. Cette grande commande se développe en six thèmes illustrés par quatre sculptures chacun: les quatre parties du monde, les quatre heures du jour, les quatre saisons, les quatre éléments, les quatre poèmes et les quatre tempéraments de l’homme, qui toujours et pour l’essentiel font l’émerveillement des visiteurs des jardins du château. Versailles, désormais, n’a plus à se ranger à des modèles venus d’ailleurs. Versailles a inventé son esthétique. Versailles devient à son tour modèle. Des Chevaux du Soleil pansés par les Trytons de Gaspar et Balthazar Marsy du début des années 1660 à L’Enlèvement de Proserpine réalisé en 1680 par Girardon sur un dessin de Charles Le Brun, on constate cette révolution du goût dont Versailles ne cessera d’ailleurs d’être le laboratoire tout au long de son histoire. À cela s’ajoute le fait que les canons qui président à la représentation du roi ont, eux aussi, changé au cours de cette double décennie. Les grandes villes du royaume construisent alors des places royales, au centre desquelles sont érigées des statues, le plus souvent équestres. Elles donnent du roi une image bien différente de celle de la sculpture du Bernin qui ne répond, de toute évidence, plus à l’objectif désormais strictement politique d’imposer partout une image du souverain dans laquelle la grandeur et la majesté l’emportent sur la jeunesse et la fougue. Dans ce contexte, on peut se dire que, si la statue du Bernin avait été en bronze, elle aurait sans doute subi le triste sort de fournir le métal des canons fondus pour tirer sur les coalisés de la guerre de la Ligue d’Augsbourg… C’est le marbre qui l’a finalement sauvée.

    

  


  
    


    18novembre 1686


    La «grande opération»


    
      Antoine Daquin, premier médecin du roi, écrit dans son Journal de la santé du roi LouisXIV: «Le 18novembre au matin, étant revenu à Versailles, le roi, [étant] résolu depuis longtemps à se faire faire l’opération pour guérir de sa fistule, sans en avertir personne, que ceux qui étaient nécessaires pour une affaire d’une aussi grande importance, sur les huit heures du matin, M.Félix, en présence de M. le marquis de Louvois, de moi, et de M.Fagon, secouru de M.Bessières, introduisit une sonde au bout d’un bistouri fait exprès, tout le long de la fistule jusque dans le boyau, qu’il joignit avec le doigt de la main droite, et, la retirant en bas, ouvrit la fistule avec assez de facilité, et ayant ensuite introduit des ciseaux dans le fondement par la plaie, il coupa l’intestin un peu au-dessus de l’ouverture, et coupa toutes les brides qui se trouvèrent dans l’intestin; ce que le roi soutint avec toute la constance possible. Une heure après l’opération, il fut saigné au bras.» Ce récit est développé par le marquis de Sourches dans ses Mémoires: «Le Roi ne cria point et dit seulement une fois: “Mon Dieu!” quand on lui fit la première incision. Comme l’opération était presque faite, il dit à Félix de ne le point épargner, et qu’il le traitât comme le moindre particulier de son royaume; ce qui obligea Félix de lui donner encore deux coups de ciseaux… (…) Le premier gentilhomme de la chambre et tous les autres grands officiers, qui n’avaient rien su de tout cela, étant venus à neuf heures à l’ordinaire, pour être au lever du Roi, on leur dit qu’il était un peu incommodé, et ils crurent qu’il avait quelque attaque de goutte. (…) Sur les dix heures, on les fit entrer, et le Roi déclara à ceux qui s’approchèrent de son lit qu’il venait de se faire faire la grande opération, et leur en conta toutes les circonstances, récit qui leur causa autant de surprise et d’émotion qu’il leur donna d’admiration pour la fermeté du Roi et pour la prudence avec laquelle il avait conservé ce secret jusqu’après l’exécution. (…) Il (…) tint Conseil dès l’après-dîner.»


      Dès le mois de février, la fistule, ce diverticule qui s’était formé entre l’intestin et la peau en s’infectant, faisait souffrir le roi. L’abcès remontait vraisemblablement à plusieurs mois. La douleur était alors devenue difficilement supportable. En dépit de cataplasmes appliqués sur l’abcès, celui-ci tardait à «sortir», c’est-à-dire, selon les doctrines médicales de l’époque, à expulser, sui generis, les humeurs malignes. À la mi-février, un lit de repos a dû être installé dans la salle du Conseil, proche de la chambre du roi. Son corps mortel en effet se rebellait, et l’empêchait de participer pleinement à toutes les représentations de la personne royale auxquelles il était si attentif et assidu.


      Il a alors été décidé d’ouvrir l’abcès avec une lancette et d’appliquer un pansement sur la plaie. Ce coup de lancette a été particulièrement douloureux. Les tentatives de cautérisation à l’aide de liquides astringents ou acides ont épuisé le roi, et se sont révélées inopérantes. La nécessité d’une opération destinée à réduire pour de bon la fistule se profilait, alors que le roi continuait tant bien que mal son office quotidien, jusqu’à accomplir le rituel du toucher des écrouelles par lequel il exerçait son pouvoir thauma-turgique. À ces maux, s’en ajoutaient pourtant d’autres, notamment des accès de goutte, exposant le monarque à de fréquentes fièvres et à une très grande fatigue, difficilement compatible avec la représentation glorieuse de Sa Majesté. L’opération paraissant inévitable, Charles-François Félix de Tassy, premier chirurgien, dit Félix, a été invité à s’y préparer en s’exerçant sur des prisonniers! Pour limiter la souffrance de l’auguste malade durant l’opération et les risques d’hémorragie, il a mis au point un matériel inédit composé d’un écarteur et d’un scalpel courbe, terribles instruments qu’on peut toujours voir dans les collections du musée d’Histoire de la médecine. La «grande opération» ne réussit cependant pas du premier coup. Dès le 20novembre, la plaie suppure de nouveau. Le «bistouri royal» doit reprendre du service les 6, 8 et 9décembre, alors que Te Deum, «Domine salvum fac regem», messe d’action de grâces, et réjouissances ont déjà été décrétés. C’est l’hymne composé par Lully à cette occasion que Georg Friedrich Haendel aurait orchestré pour en tirer le God Save the King! Toujours est-il que la guérison définitive du roi n’interviendra qu’en janvier1687, et ce n’est que le 15mars que le souverain pourra remonter à cheval, signe qui ne trompe pas: la fistule est résorbée.


      Le roi a alors quarante-huit ans. Dans ses jeunes années il a été frappé par deux maladies graves: en 1647, la variole, dont décèdent les deux tiers des malades et, en 1663, la rougeole. Un ver solitaire le ronge, le diabète l’accable et la goutte le harcèle. Son état physique a été durement altéré par un régime alimentaire excessif. Ses «désordres de table» relèvent d’une double cause: sa gourmandise, mais aussi les exigences de la vie de cour qui font du repas du roi un spectacle quasi liturgique dans lequel il doit savoir se montrer digne de l’abondance extraordinaire des mets qu’on lui propose, comme s’il exorcisait ainsi la précarité de la subsistance de ses peuples. Sa boulimie est cause de fréquents «flux de ventre», indigestions, vapeurs… Pourtant, les médecins du roi ont pour mission de surveiller son alimentation, mission accomplie avec plus ou moins de bonheur, d’autant plus que subsiste toujours la contradiction entre les nécessités de l’hygiène alimentaire et les exigences cérémonielles du grand couvert.


      Par ailleurs, le roi, pourtant né avec deux dents, a une dentition «naturellement fort mauvaise». La quasi-totalité des dents royales seraient alors déjà tombées, gâtées par la quantité importante de confitures qu’il mangeait. Quand il souffre, ses médecins font appel à des apothicaires qui fournissent des onguents à base de clou de girofle. Quand les douleurs persistent, on fait appel à un chirurgien. Charles Dubois se targuera, dès les années 1680 et peut-être même dès la décennie 1670, du titre d’«opérateur des dents du roi», autrement dit de celui d’arracheur de dents. C’est à cette époque qu’Athénaïs de Montespan, encore favorite du roi, prétextera que son royal amant «puait comme les harengs en caque», pour lui refuser le privilège de ses baisers.


      En 1685, le roi a mal aux dents qui lui restent. M.Dubois décide d’arracher une molaire cariée. Hélas, un abcès se forme. Jugeant la situation critique, Dubois est alors obligé d’arracher toutes les dents de la mâchoire supérieure. Mais il met tant de conviction dans sa tâche que la moitié du palais, ou presque, vient avec les dents, créant ainsi une large communication entre la bouche et le nez, telle que lorsque le roi boit à table, tout le liquide qu’il prend reflue par sa narine gauche. Du coup, il faut recourir au moyen de l’époque pour éviter infection et gangrène. À quatorze reprises, le roi doit subir le supplice du «bouton de feu», c’est-à-dire l’application sur ses gencives d’un fer rougi au feu pour les cautériser. À quarante ans passés, le roi n’a plus de palais, plus de dents sur la mâchoire inférieure, plus de dents sur la mâchoire supérieure: les cuisiniers doivent désormais adapter leurs menus à l’état de la dentition royale. De la même façon, pour combattre ses crises de goutte, ses médecins, dont le premier d’entre eux, Fagon, lui déconseillent alors la consommation de vin de champagne, ce vin qui doit tant au génie de l’exact contemporain de Louis, Dom Pérignon.


      Le roi de gloire est un homme dont le corps est déjà usé mais dont le maintien toujours en impose. Sensible à la culture des apparences, il marque une véritable attention aux soins prodigués à sa personne. L’existence, dans le Versailles des belles années du règne, d’un appartement des bains situés au rez-de-jardin du château montre que les appréciations sur le manque total d’hygiène du Grand Siècle méritent d’être nuancées.


      L’opération de 1686 a été une opération très douloureuse et délicate. La constance avec laquelle le roi l’a subie en dit long sur son courage et sur son caractère. Son issue tient un peu du miracle. Il n’aurait, en effet, pas été improbable qu’elle entraîne une infection grave ou une septicémie. La leçon que le roi donne au monde à cette occasion est ambiguë. D’un côté il a, une fois de plus, démontré sa résistance à l’épreuve, et prouvé que le ciel, par miracle, soutenait le cours de son règne. D’un autre côté, il est désormais clair aux yeux de chacun que le jeune roi glorieux a bien laissé la place à un homme perclus de maux et de douleurs qui va s’engager, et engager son royaume, dans un très long automne. Cette opération est, d’une certaine façon, l’illustration de l’existence des deux corps du roi, de son corps humain souffrant et mortel, et de son corps politique et spirituel immuable et toujours rayonnant. La «grande opération», et les commentaires auxquels elle donnera lieu, témoigne aussi de l’intérêt -soutenu de l’opinion publique pour la santé de ceux qui gouvernent les peuples, phénomène dont l’histoire de la France contemporaine connaîtra, avec la maladie de Georges Pompidou, celle de François Mitterrand, ou encore celle de Jacques Chirac, tant d’épisodes significatifs.

    

  


  
    


    14décembre 1689


    Fonte du mobilier d’argent du roi


    
      L’année1689 est placée sous le signe d’une conjoncture internationale menaçante. La Grande Alliance de Vienne, nouée le 12mai contre la France, et qui lie l’Empire, les Provinces-Unies, l’Angleterre, l’Espagne, le Brandebourg, la Bavière et la Savoie, marque le début officiel de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Une nouvelle fois, le poids de la guerre va obérer les finances royales. Les espèces numéraires viennent à manquer, à un point inconnu depuis les troubles de la minorité de LouisXIV, ce qui contraint le roi à ordonner la fonte du mobilier d’argent qu’il possède. Aussi, le 14décembre 1689, promulgue-t-il une ordonnance exigeant le dépôt dans ses hôtels des Monnaies de tous les objets d’or ainsi que la fonte et la proscription des meubles et objets en argent, «balustres, chenets, tables, chandeliers à branches, torchères, girandoles, cassolettes, flacons, marmites…». Cette décision étonne les proches du roi. Le marquis de Sourches éprouve un «extrême regret» qu’il ait ainsi décidé de faire disparaître «tous ses magnifiques ornements de son château de Versailles». Annoncée le 14décembre, la fonte a, de fait, commencé dès le 7 du même mois. Les premiers lots du Garde-meubles sont arrivés le 9. Le 13décembre sont livrés 73 bassins, suivis, le lendemain, de la balustrade de la chambre du roi. Le 24, sonne le glas des flambeaux des Grands Appartements. Dans son journal, le marquis de Dangeau écrit: «dimanche11 [déc.] à Versailles. (…) Le roi a fait emporter toute son argenterie qui était chez Monseigneur et chez Mmela Dauphine, à Paris; il n’y en a plus du tout dans tous les appartements, et on travaille à la faire fondre.»


      L’architecte suédois Tessin avait pu admirer une partie de cette «grande argenterie» lors de sa visite de Versailles en 1687. Il écrivait alors: «Il y a de grands miroirs, tables et guéridons d’argent avec leurs beaux flambeaux dessus et la salle est tout entourée de grandes pièces, comme vases, cuves, cassettes et chenets d’argent, d’une pesanteur et grandeur prodigieuse, comme l’on en voit tout l’appartement garni de tous côtés, depuis l’escalier jusqu’au second salon au bout de la Grande Galerie (…).» Ce mobilier avait été réalisé, pour l’essentiel, dans les ateliers des orfèvres du Louvre et des Gobelins. En mai1666, l’orfèvre Claude Ballin (1615-1678) avait livré les premières pièces du grand service de 24vases et 84 bassins allégoriques aux armes du roi. Les bassins mesuraient près de un mètre, les vases plus de 75 centimètres de haut, dimensions impressionnantes pour de tels objets. Une autre originalité tenait au métal utilisé, l’argent jusqu’alors réservé à la vaisselle de table. Ces objets ont été exhibés pour le «Grand Divertissement royal» du 18juillet 1668, s’enrichissant alors de 24 brancards confectionnés en 1667 pour transporter les vases et les bassins, de quatorze vases à orangers. S’y sont ajoutées quatre «grandes buires [vases servant à mettre des liqueurs]» faites par de Villers et Dutel en 1669 et une grande cassolette pour brûler les parfums, livrée par Ballin en 1670. Cette année-là, le même a livré une «grandissime torchère» portée par quatre satyres et quatre lions ailés, de 1440 marcs, soit 351kilogrammes. En 1672, il a fourni une première table en argent massif de 369kilogrammes, «ciselée par dessus d’Apollon qui conduit ses quatre chevaux […].» En 1672, les orfèvres royaux ont entamé la réalisation des bassins de l’Histoire du roi qui les a occupés jusqu’à cette fonte de 1689. Il s’agit de grands bassins ovales de 30kilogrammes chacun tous ciselés d’un épisode glorieux du règne d’après des dessins de Le Brun. Parmi les dernières réalisations de Ballin figurent les premiers des grands chandeliers et lustres du mobilier d’argent, «à six branches en cornets d’où sortent six termes de femmes qui portent chacun trois bobèches», pesant chacun 259kilogrammes. Après la mort de Ballin, l’exécution de cette série a été reprise par Nicolas Delaunay aidé de l’orfèvre Merlin. Un inventaire royal comptera plus de 70 de ces lustres en argent. Dans les années 1677-1680 sont apparus aussi les grands miroirs, confectionnés par Débonnaire, Marcadé, Breteau et La Chapelle, dont les plus lourds pèsent 424kilogrammes. En 1680 et 1681, à Versailles, la chambre du roi puis celle de la reine ont été dotées d’une balustrade d’argent faite aux Gobelins par Alexis Loir et les frères de Villers. Celle du roi pesait près d’une tonne et supportait huit chandeliers d’argent! In fine, la «grande argenterie» de LouisXIV comptera environ 200 pièces. Cet ensemble colossal aura été réalisé en vingt-cinq ans, entre 1664 et 1689, durée somme toute courte pour un tel ensemble décoratif. Il provoquait l’éblouissement des visiteurs, ayant d’ailleurs pour fonction d’exalter la royauté et d’impressionner ceux qui étaient invités par un souverain «à nul autre pareil». L’ambassade du Siam reçue par LouisXIV en 1685 en a été l’illustration la plus aboutie.


      À la réflexion, ce qui étonnera toujours, c’est l’apparente indifférence avec laquelle on se défait de ces chefs-d’œuvre. Ce somptueux mobilier d’argent, conçu un quart de siècle plus tôt, plaisait-il encore? On peut se le demander. En effet, dès le 22décembre 1688, on apportait à Versailles, pour la Galerie, «cinq pieds de tables de bois sculpté et doré […], huit grands guéridons […] de bois sculpté et doré […]». Comme si un nouveau décor, en bois doré, avait commencé, lentement, mais sûrement, à remplacer le mobilier d’argent. Dans le sillage de la mort de Colbert, en 1683, Le Brun voit son influence concurrencée par celle d’Hardouin-Mansart, comme si l’architecture allait l’emporter sur la peinture. Sans doute ce tournant marque-t-il le début d’une ère nouvelle. En témoigne le Trianon de marbre qui remplace celui de porcelaine. Le roi y dîne pour la première fois le 22janvier 1688. L’esthétique, baroque, qui avait jusqu’alors régné à Versailles est passée de mode, tout comme Mmede Maintenon a éclipsé Mmede Montespan. Le coût de la guerre de la Ligue d’Augsbourg n’explique pas, à lui seul, la fonte du mobilier d’argent. Elle signe un peu le passage de l’ère baroque à l’époque classique, du goût italien issu de la Renaissance au goût moderne qui va gouverner l’Europe pendant un siècle et demi.


      Pour autant, il ne faut pas oublier que le mobilier d’argent était considéré, de façon déconcertante mais pragmatique, comme une réserve monétaire, à un moment où les arrivées de l’argent de l’Amérique via l’Espagne s’étaient effondrées et où LouisXIV avait déjà englouti les restes de la fortune confisquée de Fouquet et l’héritage de Mazarin. Au total, le produit de la fonte s’élève à près de 4,5millions de livres, pour un poids de plus de 22 tonnes. Selon Dangeau, au 12décembre 1689: «Le roi nous a dit ce soir qu’il avait cru tirer plus de 6000000 de l’argenterie qu’il fait fondre, mais qu’il n’en aurait guère plus de 3000000.» Ainsi l’estimation du roi était pessimiste. L’opération n’en reste pas moins décevante sur le plan financier, étant entendu que sur le plan artistique elle a irrémédiablement privé le patrimoine artistique d’objets d’une qualité impressionnante dont il faut aujourd’hui rechercher le reflet dans les collections royales étrangères, comme l’a magistralement démontré l’exposition «Quand Versailles était meublé d’argent», présentée au château en 2008.


      L’annonce de la fonte royale est un succès en termes politiques: le roi montre à ses sujets et à l’Europe qu’il est capable de sacrifier l’une de ses plus grandes fiertés pour le bien du royaume et le succès de ses armées. Il sait que la fonte du mobilier d’argent va impressionner les cours étrangères, plus que s’il avait vendu sa collection de diamants, d’une valeur bien supérieure mais moins aisément convertibles en monnaies sonnantes et trébuchantes. Le grand roi avait-il lu le Bréviaire des politiciens attribué à son parrain Jules Mazarin? Toujours est-il qu’il a pressenti, comme l’avait déjà fait son aïeul HenriIV, la force des symboles et la puissance de ce qui va devenir l’activité de communication des gouvernements. Tant de sagacité ne suffira cependant pas à détourner le cours de l’histoire. En 1689, on est à peine à un siècle de la Révolution, l’Ancien Régime est entré dans le dernier siècle de son existence. Son apogée annonce son déclin. Nouvelle démonstration que la roche Tarpéienne n’est pas loin du Capitole.

    

  


  
    


    16novembre 1700


    LouisXIV annonce l’avènement
du duc d’Anjou au trône d’Espagne


    
      Le demi-frère de la reine Marie-Thérèse, CharlesII, s’est éteint à l’Alcazar, la résidence madrilène des souverains espagnols, le 1ernovembre 1700. Né en 1661, de constitution débile, il avait été proclamé roi en 1665, à la mort de PhilippeIV, et placé sous la tutelle de sa mère, Marie-Anne d’Autriche. Toutes les cours d’Europe pariant sur sa mort prochaine sans héritier s’étaient mises à envisager avec intérêt la succession espagnole. Las, il leur a fallu patienter plus de trente années durant lesquelles la santé du roi n’a cessé de se dégrader… Les derniers mois de son existence ont été tout particulièrement pénibles. Depuis plusieurs mois, il peinait à retrouver le fil de plus en plus ténu de sa raison, assailli de migraines douloureuses et victime de saignements de nez. Pire, son esprit agité se croyait la proie des fantômes de ses ancêtres, Jeanne la Folle, Charles Quint et PhilippeII, ce qui lui a valu le surnom de «El Hechizado», «l’Ensorcelé».


      Séjournant à Fontainebleau, LouisXIV est informé du décès de son cousin le 9novembre et prend connaissance dès le lendemain de son testament qu’il décide, après délibération de son Conseil, d’accepter. CharlesII y désigne comme héritier de sa couronne le duc d’Anjou, petit-fils de LouisXIV et de Marie-Thérèse. Le 15novembre, LouisXIV quitte Fontainebleau pour Versailles parce qu’il estime plus convenable de traiter une affaire aussi importante dans ce qui est devenu le cœur de la monarchie française et son symbole même, le château de Versailles. Le lendemain, après le long rituel du lever du roi, composé de deux temps forts, le petit et le grand lever, entre 10heures et 11heures, il reçoit dans son cabinet, aussi appelé chambre du Conseil, l’ambassadeur d’Espagne, Castel dos Rios. Saint-Simon donne de la scène un récit mémorable: «[…] le Roi au sortir de son lever fit entrer l’ambassadeur d’Espagne dans son cabinet, où M.le duc d’Anjou s’était rendu par les derrières. Le Roi, le lui montrant, lui dit qu’il le pouvait saluer comme son roi. Aussitôt il se jeta à genoux à la manière espagnole et lui fit un assez long compliment en cette langue. Le Roi lui dit qu’il ne l’entendait pas encore et que c’était à lui à répondre pour son petit-fils. Tout aussitôt après, le Roi fit, contre toute coutume, ouvrir les deux battants de la porte de son cabinet, et commanda à tout le monde qui était là presque en foule d’entrer; puis, passant majestueusement les yeux sur la nombreuse compagnie: “Messieurs, leur dit-il en montrant le duc d’Anjou, voilà le roi d’Espagne. La naissance l’appelait à cette couronne, le feu roi aussi par son testament: c’était un ordre du Ciel; je l’ai accordé avec plaisir”; et se tournant à son petit-fils: “Soyez bon Espagnol, c’est présentement votre premier devoir; mais souvenez-vous que vous êtes né Français, pour entretenir l’union entre les deux nations; c’est le moyen de les rendre heureuses et de conserver la paix en Europe.”»


      La présence conjointe de deux rois à Versailles ne va pas sans soulever des questions d’étiquette, comme on avait déjà pu s’en rendre compte lors des visites rendues au roi par JacquesII d’Angleterre en exil et accueilli à Saint-Germain-en-Laye. La situation de 1700 est cependant autrement plus complexe, compte tenu de la nécessité d’assurer, pendant quelque temps, le logement du nouveau roi d’Espagne dans le château même. En effet, LouisXIV ne peut plus regarder, du moins en public, Philippe d’Anjou comme son petit-fils. PhilippeV, devenu son égal, quitte alors son appartement situé dans l’aile du Nord pour occuper des pièces du Grand Appartement du roi que LouisXIV met à sa disposition. Chaque souverain est entouré de sa propre cour et de ses propres officiers. Chroniqueur scrupuleux pour ne pas dire obsessionnel de la vie de cour, Saint-Simon observe, non sans curiosité, cette situation exceptionnelle qu’est la cohabitation de deux rois dans le même château. C’est ainsi qu’il note: «Ensuite le Roi alla à ma messe à la tribune [royale], à l’ordinaire, mais le roi d’Espagne avec lui et à sa droite. À la tribune […], il n’y avait que le Roi seul [de la famille royale] qui eût un carreau par-dessus la banquette, [les autres] étaient à genoux sur la banquette […], et tous sans carreau. Arrivant à la tribune, il ne se trouva que le carreau du Roi, qui le prit et le présenta au roi d’Espagne, lequel, n’ayant pas voulu l’accepter, il fut mis à côté, et tous deux entendirent la messe sans carreau; mais après, il y en eut toujours deux quand ils allaient à la messe, ce qui arriva fort souvent. Revenant de la messe, le Roi s’arrêta dans la pièce du lit du grand appartement [le salon de Mercure], et dit au roi d’Espagne que désormais ce serait le sien. Il y coucha dès le même soir, et il y reçut toute la cour, qui en foule alla lui rendre ses respects. […] Depuis cette déclaration, le roi d’Espagne fut traité comme le roi d’Angleterre: il avait à souper un fauteuil et un cadenas à la droite du Roi, Monseigneur et le reste de la famille royale des ployants au bout et au retour de la table, à l’ordinaire; pour boire, une soucoupe et un verre couvert, et l’essai comme pour le Roi. Ils ne se voyaient en public qu’à la chapelle, et pour y aller et en revenir, et à souper, au sortir duquel le Roi le conduisait jusqu’à la porte de la galerie. […] Quand il sortait ou rentrait, la garde battait aux champs. En un mot, toute égalité avec le Roi. Lorsque, allant ou venant de la messe, ils passaient ensemble le grand appartement, le Roi prenait la droite, et, à la dernière pièce, la quittait au roi d’Espagne parce qu’alors il n’était plus dans son appartement.»


      L’épisode sera de courte durée. Proclamé officiellement le 16novembre, PhilippeV quitte Versailles moins de quinze jours plus tard, le 4décembre. Son départ met fin à une situation d’autant plus complexe que la configuration du château, avec ses circulations en enfilade, rendait très difficile l’identification de «zones de vie» totalement autonomes pour chacun des souverains.


      Avec l’arrivée le 18février 1701, à Madrid, de PhilippeV et de son entourage, c’est le goût français qui pénètre, comme par effraction, dans la péninsule ibérique. Bientôt, «l’article de Paris» est à la mode au sein de la bonne société madrilène. PhilippeV a hérité de bien des qualités de son père le grand dauphin, à commencer par son goût sûr et raffiné pour l’art. À la mort de ce dernier, en 1710, il recueille une partie de sa collection de gemmes et de son mobilier. Ce ne sont pas moins de 137 caisses qui arriveront à Madrid en 1716. La cour espagnole découvre alors deux superbes commodes signées Charles-André Boulle, des bustes du grand dauphin et de sa mère, la reine Marie-Thérèse, par Antoine Coysevox. Surtout les caisses contiennent, dans de superbes écrins en cuir rouge marqués des armes du grand dauphin, près de 150 gemmes montés en objets décoratifs. Le Trésor du dauphin compte, parmi tant de pièces d’orfèvrerie, une salière en onyx soutenue par une sirène d’or, chef-d’œuvre de la Renaissance, un vase de lapis-lazuli garnie de dragons émaillés, deux aiguières de jaspe ou encore deux coffrets décorés de camées. Ces trésors sont toujours visibles à Madrid, au musée du Prado.


      Une fois sur le trône d’Espagne, PhilippeV a-t-il pour autant renoncé à ses droits sur la couronne de France? Il l’a formellement fait pour répondre aux inquiétudes et aux exigences des cours européennes devant la perspective éventuelle d’une réunion des couronnes au trône de France et d’Espagne. Par lettres patentes, enregistrées par le parlement de Paris, en février1701, LouisXIV maintiendra cependant intactes les prérogatives de son petit-fils à la succession sur le trône de France. Pour l’heure, frère cadet du duc de Bourgogne, marié en 1697 avec Marie-Adélaïde de Savoie, Philippe d’Anjou paraît à tous éloigné de ce trône. Cela n’empêche cependant pas la -coalition de l’Europe contre LouisXIV. La guerre de Succession d’Espagne mettra à mal l’élévation spectaculaire du second fils du Grand Dauphin. Les traités de paix signés entre les belligérants en 1713 et en 1714 s’accompagneront de renonciations réciproques. PhilippeV renoncera à la couronne de France quand son jeune frère, le duc de Berry, et le duc d’Orléans renonceront, de leur côté, à leurs droits sur la couronne d’Espagne. Depuis, les publicistes se sont interrogés sur la validité de ces renonciations, surtout depuis la mort, en 1883, du comte de Chambord, petit-fils de CharlesX, laissant sans héritier direct la branche des Bourbons de France. En vertu des lois fondamentales du royaume de France, la renonciation peut, en effet, être considérée comme nulle, la couronne étant un bien «indisponible», se transmettant par voie de primogéniture mâle, quelles que soient les conventions que ses ayants droit auraient pu souscrire.


      Philippe n’en reste pas moins le fondateur de la dynastie des Bourbons d’Espagne, dont descend l’actuel roi d’Espagne, Juan-CarlosIer, petit-fils d’AlphonseXIII, par son fils puîné, Juan, comte de Barcelone, l’incapacité de l’aîné, Jaime, duc de Ségovie, ayant été constatée. Louis de Bourbon, duc de Cadix, petit-fils de ce dernier et arrière-petit-fils du caudillo Francisco Franco, est actuellement l’aîné de la maison de Bourbon. Ses partisans le disent prétendant légitime au trône de France, contestant les droits du comte de Paris, Henri, et de son fils, Jean, duc de Vendôme, descendants de Monsieur, grand-oncle de PhilippeV… L’histoire inaugurée le 16novembre 1700 à Versailles n’est, d’une certaine façon, toujours pas close.

    

  


  
    


    Samedi 16juillet 1701


    Le roi installe sa chambre au centre du château


    
      [image: images]Le sommeil du roi n’est pas un sommeil ordinaire. C’est un état surnaturel au cours duquel le roi, après avoir prié au pied de son lit, se remet entre les mains du Dieu dont il a reçu son pouvoir. C’est aussi un état de purification, comme le rappelait d’ailleurs le rite du «roi-dormant» qui précédait le sacre de Reims. La veille de cette cérémonie, le roi dormait au palais de l’archevêque de Reims, le palais du Tau. Au petit matin, il était tiré de son état présumé de somnolence, par les évêques de Laon et de Beauvais, pairs du royaume, pour être ramené, purifié par la nuit, au monde des hommes. Il venait de passer une nuit initiatique, identique à celle que l’empereur du Japon passe, la nuit précédant son intronisation, dans une cabane où il est censé recevoir la visite de son ancêtre, la déesse du soleil Amaterasu. C’est pourquoi la chambre du roi n’est pas une chambre ordinaire. Tout dans son aménagement le souligne. Le baldaquin fait du lit un tabernacle tandis que la balustrade, séparant du reste du monde l’espace sacré où se tient le monarque, marque bien la distance entre l’ordinaire et l’extraordinaire de l’humanité. À Versailles, ce lit finira, comme le trône ou le carrosse, par devenir la représentation du roi lui-même, au point où l’étiquette voulait qu’on s’inclinât devant lui, même quand le roi ne s’y trouvait pas, signifiant ainsi la primauté de la fonction sur la personne de celui qui l’exerce. Le lit était à ce point un espace sacré, une sorte de temenos, que personne d’autre que le roi, n’y dormait. Il était donc autant celui du corps politique du roi que celui de son corps physique. Le caractère hautement symbolique de l’aménagement de la chambre du roi fut renforcé par la décision de l’installer, en 1701, dans le salon médian du château. Il devenait ainsi le centre à la fois du château, de la cour, de l’État et donc, d’une certaine manière, de la France. Ce parti pris qu’on a fini par imaginer consubstantiel à la conception même du château, tant il paraissait prémédité, ne s’est en réalité imposé que progressivement.


      Dans le deuxième aménagement du château de LouisXIV, celui de l’enveloppe de Le Vau, l’appartement du roi occupait toujours l’aile Nord et celui de la reine, l’aile Sud, l’aile centrale étant composée de salons. Dans cette configuration, l’actuel salon d’Apollon abritait la grande chambre du roi qui faisait office de chambre de parade. Le chantier de la Grande Galerie, lancé en 1678, impliquant un bouleversement dans l’agencement de l’appartement, la chambre du roi fut transportée dans l’actuel salon de Mercure. Quoi qu’il en soit, ces localisations n’offraient que peu d’intimité à la vie du monarque puisque sa chambre se trouvait, dans les deux cas, dans la circulation même des pièces en enfilade livrées quotidiennement à la représentation de la cour. La mort de Marie-Thérèse, en 1683, le fait que le roi ait renoncé, comme certains le lui suggéraient, à un remariage qui aurait rendu une reine à la France, son union inavouable avec Mmede Maintenon, le convainquirent d’étendre son appartement et d’investir une partie de l’appartement de la reine, entre le palier de l’escalier dit «de la Reine» et le salon central. C’est ainsi que la chambre du roi fut installée dans une partie de l’espace qui forme l’actuel salon de l’Œil-de-bœuf, à gauche du salon central devenu salon royal. La chambre du roi sortait ainsi du circuit des Grands Appartements désormais reliés par la galerie des Glaces.


      Cette chambre est restée la chambre du Roi pendant dix-sept ans jusqu’à ce que cette fonction investisse l’espace du salon central qui devient ainsi la chambre du Roi, et cela jusqu’à la fin de l’Ancien Régime. Sur le coup, l’événement marque peu les esprits. Dangeau l’évoque de manière allusive: «Samedi16, à Versailles. Le roi repartit de Meudon le soir pour revenir ici où il est logé dans son grand appartement. On ne passe plus par la galerie.» De fait, les portes du salon royal qui communique avec la galerie sont condamnées. La chambre du roi ne donne désormais plus que sur le salon de l’Œil-de-bœuf sur sa droite et sur le salon du Conseil sur sa gauche. On pourra, à partir de là, disserter à perte de vue sur cette ultime démonstration de la symbolique solaire de Versailles puisque le lit du roi se trouve exactement placé face à ce soleil levant qui est devenu son symbole, face aussi au trident d’avenues qui convergent vers le château, comme pour démontrer que, là vraiment, se trouve le centre du monde.


      Selon l’usage, cette chambre reçoit chaque année deux aménagements, un «meuble d’hiver» et un «meuble d’été», donnant lieu à l’installation sur les murs de nouvelles tentures. Le «meuble d’hiver» se signale par sa toute particulière richesse. À la fin du XVIIIesiècle, quand on a détruit l’un des «meubles d’hiver», on a récupéré 60kilogrammes d’or dont les fils formaient les riches motifs du décor. Les murs sont garnis de tableaux que le roi aime, dont Le Roi David du Dominiquin et Le Saint Michel attribué à Raphaël. Une cheminée, tirant mal mais magnifique, orne le mur septentrional. C’est LouisXV qui fera créer la deuxième, ne supportant plus le froid qui règne dans cette pièce pendant l’hiver. Outre le lit, entouré de ses tentures, et la balustrade, l’alcôve est également garnie de deux fauteuils et de douze pliants. La pièce est abondamment éclairée par des flambeaux. Le roi n’y dispose pas d’un prie-dieu bien qu’y faisant ses oraisons. Modestement, il s’agenouille sur un carreau en appuyant ses bras sur un fauteuil. Un bénitier lui permet de «prendre» l’eau bénite…


      LouisXIV n’aura d’autre chambre que celle-ci jusqu’à la fin de sa vie. Elle sera, pour lui, à la fois une chambre de parade et sa chambre privée, étant convaincu qu’il se doit «tout entier au public». C’est LouisXV qui se fera établir une chambre particulière dans les espaces qui sont alors ceux du cabinet du roi, au Nord de la cour de marbre. LouisXVI conservera cette chambre. Ces deux rois n’utilisaient la chambre de leur aïeul que pour les rituels du lever et du coucher, sans toutefois y passer la nuit. Ezéquiel Spanheim, ambassadeur de l’Électeur de Brandebourg, a décrit avec précision ces rituels dans sa Relation de la Cour de France en 1690. À 8h25, le premier valet de chambre est dans la chambre du roi. Il n’a pas eu un long chemin à parcourir pour s’y rendre puisqu’il y dort sur un lit de sangles qu’il installe après la cérémonie du coucher et qu’il replie au petit matin. Le premier valet s’approche du lit du roi. Il est maintenant 8h30. Il ouvre les rideaux du lit et lance: «Sire, voilà l’heure!» Le roi s’éveille. Un valet s’approche de lui, toujours alité, pour lui laver les mains avec un mélange d’eau et d’esprit-de-vin. Le roi récite alors sa prière après s’être signé avec de l’eau bénite. Le rituel du «petit lever» peut commencer. Réservé aux intimes, il distingue ceux qui ont la chance de faire partie de la «privance» du roi. Louis quitte son lit, passe une robe de chambre et chausse ses mules. Après qu’il a pris place dans un fauteuil, le barbier, un jour sur deux, lui fait la barbe et lui présente sa perruque, puis vient le temps de la «première entrée» marquée par le défilé de ce que nous appellerions aujourd’hui le corps médical, à savoir le premier médecin, un ou plusieurs chirurgiens, suivis de l’apothicaire, puis force secrétaires et autres lecteurs. Déjà 9heures sonnent, qui annoncent le «grand lever». La foule qui s’était pressée aux abords de la chambre va en partie être satisfaite. Les portes laissent désormais passer gens d’Église, ambassadeurs, grands seigneurs, maréchaux de France, secrétaires d’État et titulaires des grands offices de la Maison du roi. Le moment est venu d’habiller le monarque.


      En fin de journée, un rituel inverse accompagne le coucher du roi autour duquel se cristallisent toutes les querelles de préséance. Nul mieux que Saint-Simon n’a su les évoquer: «Quoique le lieu où il se déshabillait fût fort éclairé, l’aumônier de jour, qui tenait à sa prière du soir un bougeoir allumé, le rendait après au premier valet de chambre, qui le portait devant le Roi venant à son fauteuil. Il jetait un coup d’œil tout autour, et nommait tout haut un de ceux qui y étaient, à qui le premier valet de chambre donnait le bougeoir. C’était une distinction et une faveur qui se comptait, tant le Roi avait l’art de donner l’être à des riens. Il ne le donnait qu’à ce qui était là de plus distingué en dignité et en naissance, extrêmement rarement à des gens moindres en qui l’âge et les emplois suppléaient. […] On ôtait son gant, on s’avançait, on tenait ce bougeoir pendant le coucher, qui était fort court, puis on le rendait au premier valet de chambre, qui à son choix le rendait à quelqu’un du petit coucher.» Le roi s’endort dans sa camisole ouatée, un bonnet sur sa tête, en portant en bandoulière une relique de Saint Louis.


      Si cette chambre est devenue, avec la galerie des Glaces et la chambre de la Reine, l’un des «musts» de la visite du château, c’est parce qu’elle illustre de façon magistrale ce que LouisXIV avait voulu faire de la monarchie française, c’est-à-dire un système dans lequel tout procède du roi et tout y ramène, un système dont il est l’alpha et l’oméga, un système qui, après avoir démontré sa grandeur, sera victime, quatre-vingt-huit ans plus tard, en ce même lieu, de «son splendide isolement».

    

  


  
    


    8janvier 1709


    Le «grand hyver» frappe Versailles


    
      Dans l’après-midi du 5janvier 1709, Louis Morin, ancien médecin de l’Hôtel-Dieu et membre associé de l’académie des Sciences, qui vit retiré dans l’abbaye Saint-Victor de Paris, relève une température proche de 11°C, température plus que clémente pour la saison. La douceur climatique de ce début janvier n’enveloppe pas seulement l’Île-de-France mais tout le royaume. Aussi, bien qu’étonné, chacun croit l’hiver terminé. Le lendemain matin, un dimanche, la température marque cependant une baisse brutale. Le froid vient du nord. Il atteint Versailles trois heures après avoir frappé Lille. Au fur et à mesure que ce front froid avance, les pluies se transforment en neige, un vent cuisant se met à souffler et le gel prend brusquement. Dans les premières heures du lundi7, aucune province n’y échappe. En l’espace de quelques heures, des chutes de température vertigineuses sont enregistrées! Le froid s’installe durablement. Le registre paroissial des Essarts-en-Saintonge précise que «l’an 1709, depuis le sixième de janvier jusqu’au 26 et depuis le 25février jusqu’au dix de mars, il a faict un hyver et froit si effroyable et inouy depuis peut-être plus de 4 ou 600ans, de sorte que les plus gros chênes, cerisiers et marronniers gelèrent, les oyseaux moururent et surtout les étourneaux quoiqu’ils se refugeoist aux églises et maisons».


      La cour n’est pas épargnée par cette manifestation d’un «petit âge glaciaire». À la date du 8janvier, le marquis de Dangeau note dans son Journal que LouisXIV «n’a point voulu aujourd’hui aller à Trianon, comme il l’avait résolu, parce qu’il vit hier en allant à Marly que ses gardes et les officiers qui le suivent souffraient trop du froid excessif qu’il fait, car pour lui ni le froid, ni le chaud, ni quelque temps qu’il fasse ne l’incommode jamais». Cette première mention du «froid excessif» sous la plume de Dangeau sera suivie de bien d’autres, s’égrenant jusqu’au mois de mars. Ainsi, le lundi 14janvier, à Versailles, «le temps continue à être si rude qu’il [le roi] n’a pas pu sortir depuis huit jours, et ce froid excessif a fait cesser beaucoup de tribunaux dans Paris, et y a suspendu tous les spectacles». Alors que le roi, ne pouvant quitter ses appartements, y tourne comme un fauve en cage, le royaume souffre, bien au-delà du supportable. Se faisant pour une fois l’écho de la vie hors la cour, Dangeau écrit encore, le lundi 4février: «Toutes les lettres qu’on a des provinces ne parlent que du désordre que le grand froid a fait cet hiver. Beaucoup de vignes sont gelées; on craint même que les blés ne le soient.»


      Le froid a en effet gelé les semences dans leurs sillons, et disettes et famines se font menaçantes. Composant ses Mémoires avec plus de recul que Dangeau son Journal, Saint-Simon peint, au-delà de l’anecdote, un tableau saisissant de la catastrophe:


      «L’hiver […] avait été terrible, et tel que de mémoire d’homme on ne se souvenait d’aucun qui en eût approché. Une gelée qui dura près de deux mois de la même force avait, dès ses premiers jours, rendu les rivières solides jusqu’à leur embouchure, et les bords de la mer capables de porter des charrettes qui y voituraient les plus grands fardeaux. Un faux dégel fondit les neiges qui avaient couvert la terre pendant ce temps-là; il fut suivi d’un subit renouvellement de gelée aussi forte que la précédente trois autres semaines durant. La violence de toutes les deux fut telle, que l’eau de la reine de Hongrie [macération de romarin dans de l’esprit-de-vin], les élixirs les plus forts et les liqueurs les plus spiritueuses cassèrent leurs bouteilles dans les armoires de chambres à feu […] et, soupant chez le duc de Villeroi dans sa petite chambre à coucher, les bouteilles sur le manteau de la cheminée, sortant de sa très petite cuisine où il y avait grand feu, et qui était de plain-pied à sa chambre, une très petite antichambre entre-deux, les glaçons tombaient de nos verres.»


      Si la vague de froid de janvier n’est que la première de cet hiver 1708-1709 qui en connaîtra encore trois autres, elle est la plus violente. À n’en pas douter, c’est elle qui fait le «grand hyver» qui a tant marqué la population, des ouvriers agricoles aux nobles chroniqueurs de la cour. Ses conséquences seront terribles. Le froid terrasse les plus pauvres; conséquence des mauvaises récoltes, le prix du setier de blé monte bientôt de 7 à 82livres. À la crise des subsistances s’ajoute une crise financière grave puisque le trésor royal doit faire face, à la fois, aux dépenses de la guerre de Succession d’Espagne et à celles d’achats de blés et de farines pour éviter que la souffrance du peuple ne tourne à la révolte qui déjà gronde. Les libelles et pamphlets s’en prennent désormais directement à la personne du roi, comme cette parodie du Pater Noster: «Notre Père qui êtes à Marly, Votre Nom n’est plus glorieux, Votre Volonté n’est faite, ni sur la terre ni sur la mer, rendez-nous aujourd’hui notre pain, parce que nous mourons de faim.» La sédition menace, à Paris comme dans les provinces. La répression d’une émeute au Palais-Royal de Paris fait quarante morts parmi des manifestants qui hurlent: «Nous voulons du pain!»


      Pendant ce temps, au château, on mange, mais on souffre du froid plus que d’habitude. Il serait en effet hasardeux de déduire du comportement de LouisXIV qui, constamment, demande à ce qu’on ouvre les fenêtres en sa présence, jusqu’à en faire gémir Mmede Maintenon, plus frileuse que lui, que Versailles est bien, voire trop chauffé! Même si la plupart des pièces sont pourvues d’une cheminée à laquelle il n’est pas rare qu’on adjoigne un poêle – un État du château dressé en 1783 comptabilise 1169 cheminées, en incluant celles des deux ailes des Ministres. Un tel système de chauffage ne va d’ailleurs pas sans certains risques et cela d’autant plus que s’y ajoutent les grands feux des cuisines et des réchauffoirs, ainsi que les innombrables installations volantes, braseros notamment, dont se servent les occupants du château, grands seigneurs ou domestiques pour se procurer un peu de chaleur ou réchauffer leur pitance. Dangeau rapporte l’incendie qui se déclare en 1707 dans l’appartement du maréchal de Noailles: il est maîtrisé et provoque plus de peur que de mal, mais le marquis de Sourches, dans ses Mémoires, rapporte «que sans le prompt secours qu’on y avait apporté, l’incendie aurait été plus considérable, et que, s’il avait fait du vent, la chapelle, le garde-meuble et peut-être le corps du château auraient été brûlés». Cette crainte des incendies rend encore plus préoccupante la question de l’approvisionnement en eau du château.


      Il faudra attendre le XIXesiècle pour voir introduit dans le château de Versailles le «confort moderne» et notamment des installations de chauffage plus ou moins sophistiquées dont bénéficiait déjà une partie du circuit du musée de Louis-Philippe. L’installation du Parlement au château favorisera l’amélioration de ces équipements à la faveur notamment de la création de chaufferies, parfois inopportunément installées dans les cours ou dans des locaux historiques. Aujourd’hui, la chaleur nécessaire au chauffage du château est fournie par un réseau urbain dont la centrale de production d’eau surchauffée se situe sur le coteau de Satory. La création, sous la cour du Grand Commun, d’un vaste local permettra d’y concentrer toutes les installations climatiques dont un point de livraison unique de toute la chaleur nécessaire au Grand Commun et au château. Ce local accueillera aussi une unité de production de froid. En effet, la question qui se pose aujourd’hui à Versailles n’est plus tant celle du chauffage que celle du rafraîchissement de l’air en été. L’exposition à l’Ouest, face aux jardins, des parties les plus visitées du château et l’intensité de la fréquentation en été rendent ce traitement de l’air plus particulièrement nécessaire, tant au regard de critères de confort que des exigences de la conservation des collections et des décors. La solution rudimentaire qui consiste à ouvrir les fenêtres pour ventiler les espaces n’est que très peu efficace. Elle présente, de surcroît, l’inconvénient de favoriser le dépôt sur les décors et les meubles de la poussière qui s’élève du jardin aux allées finement sablées.


      LouisXIV se sortira magistralement de cette très difficile année 1709, en redressant la situation militaire de la France – la paix sera conclue en 1712 par le traité d’Utrecht. Il en restera néanmoins une blessure qui sera fatale à la monarchie, car, malgré la gêne que la cour a pu ressentir à Versailles, la vie a continué de s’y dérouler aussi normalement que possible, devant un peuple que ce spectacle révoltait.

    

  


  
    


    5juin 1710


    Consécration de la chapelle royale


    
      Le Très-Chrétien Roi de France entretient avec le Ciel une relation toute particulière qui est scellée par le sacre qu’il reçoit à Reims au moment de son intronisation. Les onctions qu’on lui applique font de sa personne une sorte d’«évêque du dehors», un personnage quasi sacerdotal, doté de pouvoirs thaumaturgiques. À ce titre, le sacre n’est pas un simple couronnement mais bien un sacrement qui établit le roi comme l’un des pontifes entre le peuple des fidèles et le dieu trinitaire, Père, Fils et Saint-Esprit. Les serments que le roi prête au cours de cette cérémonie l’instituent défenseur de la foi et de l’Église, au point où les juristes estimeront que la «catholicité» du monarque est une condition de son règne, au même titre que la légitimité de son ascendance. En abjurant le protestantisme, Henri de Navarre devra s’y résoudre pour devenir HenriIV. Quant à son petit-fils, LouisXIV, il sera à ce point pénétré de sa mission qu’il veillera avec zèle à lutter contre toutes les hérésies qui pourraient frapper son royaume, le protestantisme, le jansénisme et le quiétisme. Le roi dispose, d’ailleurs, d’une vaste autorité sur l’Église de France dont il distribue les abbayes et les évêchés au gré de ses choix, sans avoir dû, comme HenriVIII d’Angleterre, passer par l’épreuve d’un schisme. Il convient donc qu’il puisse, partout où il se trouve, dans sa vie privée comme dans sa vie publique, s’adonner à l’exercice de la prière et du culte, et cela d’autant plus que sa piété est sincère. C’est dans sa chambre que, chaque jour, le roi commence et finit sa journée par une oraison, mais c’est bien dans une chapelle qu’il doit pouvoir assister à la célébration de la messe. Versailles aura donc sa chapelle, tout comme le Grand et le Petit Trianon, Marly et chacune des autres résidences royales ont la leur. Au château, la chapelle actuelle, qui a été bénite le 5juin 1710, n’est que la dernière d’une suite de cinq chapelles, cette fonction religieuse n’ayant cessé de se déplacer dans le bâtiment au gré de ses agrandissements et modifications.


      Si on excepte la chapelle construite pour LouisXIII dont on sait peu de chose, on identifie, avant la construction de l’édifice actuel, quatre emplacements successifs, dans l’aile Nord du château de Le Vau d’abord, puis, à partir de 1670, à l’emplacement de l’actuelle salle des Gardes de la Reine, ensuite, à partir de 1672, dans l’actuelle salle du Sacre et enfin, à partir de 1682 et pendant vingt-huit ans, dans le volume qu’occupent l’actuel salon d’Hercule et les espaces du rez-de-cour qui lui correspondent. À chaque fois s’est posée la question de la capacité de l’espace choisi à accueillir une tribune dominant le sanctuaire. Ainsi peut être marquée l’élévation du monarque au-dessus du commun des mortels selon le modèle carolingien d’Aix-la-Chapelle.


      Dès les années1680, la surintendance des Bâtiments du roi a reçu l’ordre de mettre à l’étude la construction d’une nouvelle chapelle. Plusieurs projets ont été élaborés mais les travaux toujours reportés, compte tenu du poids que les guerres faisaient peser sur le budget de l’État. La conscience du roi de France ne pouvait cependant indéfiniment s’accommoder de cette tiédeur à l’égard de la gloire du roi du Ciel dont il savait, chaque jour un peu plus, qu’il devrait subir le rigoureux jugement. Ce sont donc deux millions de livres qui sont dépensés dans ce dernier grand chantier du règne, conduit par Jules -Hardouin-Mansart et Robert de Cotte qui l’achèvera après la mort du surintendant des Bâtiments, en 1708. La beauté de l’ouvrage, réalisé en pierre de Saint-Leu, illuminé par d’immenses verrières, bénéficie du concours des meilleurs talents de cette fin de règne où déjà s’affirme ce que va devenir l’esthétique du siècle des Lumières. Sont convoqués sur ce chantier des sculpteurs comme Guillaume et Nicolas Coustou et des peintres comme Charles La Fosse, Jean Jouvenet et Antoine Coypel. À la beauté des marbres du pavement répond l’éclat des bronzes de l’autel au point où le toujours amer Saint-Simon se fera un plaisir de rappeler les propos de l’évêque de Metz. «M.de Metz, allant donc voir la nouvelle chapelle avec ces messieurs (…) et frappé de la quantité, de la magnificence et de l’éclat de l’or, des peintures et des sculptures, ne put s’empêcher de dire que le roi ferait bien mieux, et une œuvre bien plus agréable à Dieu, de payer ses troupes qui mouraient de faim que d’entasser tant de choses superbes, aux dépens du sang de ses peuples qui périssaient de misère sous le poids des impôts.»


      Toute l’iconographie qui y est déployée renvoie à l’affirmation de la vraie foi, qui procède, comme l’illustrent les bas-reliefs du chœur, de la réalisation par la «Nouvelle Alliance», celle qui procède de la mort et de résurrection de Jésus, des promesses de l’«Ancienne», évoquée par la représentation du mobilier liturgique du temple de Jérusalem. La peinture de la voûte place au centre de la composition Dieu le père, dans sa nuée, pendant que le Christ, sortant du tombeau, domine l’autel et que le Saint-Esprit, tout naturellement, plane au-dessus de la tribune royale pour éclairer de ses dons le plus grand roi de la terre, dispensateur de l’ordre du Saint-Esprit. La figure des saints rois de l’histoire chrétienne est, elle aussi, présente, que ce soit celle de Constantin ou de Charlemagne et, bien sûr, celle de Saint Louis dont le dernier fils, Robert de Clermont, est l’ancêtre de LouisXIV. Quant à la figure de David, si chère au roi, elle lui fait face puisqu’elle forme le panneau central du buffet d’orgue, placé de façon originale au-dessus de l’autel, juste en face de la tribune du roi à qui s’offre ainsi pendant toute la messe le spectacle de sa chapelle musicale. Ce relief reprend la figure du tableau du Dominiquin accroché dans la chambre du roi, faisant pendant au Saint-Jean à Patmos alors attribué à Raphaël. Pourquoi cette prédilection du roi pour la figure de David? Sans doute est-ce parce que, comme lui, ce roi a toujours été pécheur, toujours repentant, et toujours pardonné.


      La chapelle est bénite le 5juin 1710 par le cardinal de Noailles, archevêque de Paris, en présence du duc et de la duchesse de Bourgogne. Le roi n’assiste pas à cette cérémonie – il s’est retiré à Marly –, sans doute pour échapper à la querelle de préséance qui s’est, une fois encore, élevée entre l’archevêque, «ordinaire» du lieu, c’est-à-dire évêque du diocèse dont relève Versailles, et le grand aumônier de la cour qui prétend que le château n’appartient qu’à sa propre juridiction. Le grand aumônier est le chef de la Maison ecclésiastique du roi et, à ce titre, dirige sa Chapelle à laquelle sont affectés une vingtaine de pères de la mission, encore dits «lazaristes». Par ailleurs, une centaine de musiciens et de chantres en constituent la phalange musicale.


      La chapelle, au sens ordinaire du terme, est le cadre d’une intense vie liturgique puisque s’y succèdent messes, vêpres, saluts, baptêmes, mariages princiers et cérémonies des ordres du roi. Le roi s’y rend chaque matin, son lever accompli, en un cortège qui constitue sans doute l’un des moments les plus solennels de cette représentation quotidienne qu’il donne de lui-même à la cour. Il assiste à la messe depuis la tribune. Cette messe est d’ordinaire «basse». Pendant que le prêtre la récite mezza voce, la Chapelle du roi chante les motets que le roi écoute, en les chantonnant parfois, selon un témoin, ou en égrenant son chapelet. Une dizaine de fois l’an seulement, la messe est «haute» et chantée. À plusieurs de ces occasions, Pâques, Pentecôte, Assomption, Toussaint et Noël, les «bons jours», le roi descend dans la nef pour communier après avoir dûment confessé ses péchés. Tout au long du règne, la Chapelle du roi ne cessera de jouer un rôle majeur dans l’épanouissement de la musique française. Les meilleurs musiciens du temps cisèlent son répertoire, notamment Marc-Antoine Charpentier, Michel-Richard de Lalande et André Campra, sans compter ceux qui composent pour son orgue si remarquable, construit par Robert Clicquot, comme François Couperin et Louis-Claude Daquin.


      Créé il y a vingt-cinq ans, à l’initiative de Philippe Beaussant et de Vincent Berthier de Lioncourt, le Centre de musique baroque de Versailles, organisme associé au château de Versailles qui l’a installé dans l’hôtel des Menus Plaisirs, a magnifiquement contribué à la résurrection de ce répertoire qui avait souvent sombré dans l’oubli des rayons de bibliothèque. Chaque jeudi après-midi, il est interprété, dans la chapelle elle-même, par les pages et les chantres de la Maîtrise, dirigée par Olivier Schneebeli. L’orgue, après avoir été tenu pendant longtemps par Michel Chapuis, dispose désormais de quatre titulaires qui s’y succèdent par quartier. C’est en 2010 que j’ai eu le plaisir de nommer à ces «charges» Michel Bouvard, Frédéric Désenclos, Jean-Baptiste Robin et François Espinasse.

    

  


  
    


    12février 1712


    Mort de Marie-Adélaïde de Savoie,
duchesse de Bourgogne


    
      Marie-Adélaïde avait rejoint la cour de France dans les fourgons du traité de Ryswick qui, en 1697, a mis fin à la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Une des clauses dudit traité prévoyait le mariage de la princesse de Savoie avec le duc de Bourgogne, aîné des petits-fils de LouisXIV et héritier présomptif de la couronne. Un tableau, réalisé à la fin du XVIIesiècle par Antoine Dieu, représente l’union des deux jeunes gens, le 7décembre 1697, dans la chapelle du château. En 1704, la duchesse avait accouché d’un fils prénommé Louis et qui était décédé avant l’âge de un an. Mais 1707 avait vu la naissance d’un autre Louis, titré duc de Bretagne par son aïeul. Aussi, quand, en 1711, est mort le grand dauphin, fils de LouisXIV, la succession du grand roi paraissait-elle assurée: trois de ses petits-fils, Bourgogne, Anjou et Berry, garantissaient la pérennité de la dynastie, même si Philippe d’Anjou avait formellement renoncé à ses droits au trône de France pour accéder à celui d’Espagne. Le duc de Bourgogne avait lui-même déjà deux fils, les jeunes ducs de Bretagne et d’Anjou. Or, à la fin de l’année 1712, il ne restera de cette féconde descendance que le petit duc d’Anjou, futur LouisXV, et son oncle le duc de Berry, qui mourra en 1714 d’un accident de chasse.


      C’est la variole, dite «petite vérole», qui aura ainsi décimé cette belle famille, emportant, le 14avril 1711, Monseigneur le dauphin, le 12février 1712, la duchesse de Bourgogne, le 18 le duc et, le 8mars, le duc de Bretagne, leur fils. Alors que la lignée des Bourbons un an plus tôt paraissait si assurée de son avenir, là voilà fragile, son avenir appartenant à un enfant de deux ans et à son oncle né en 1686. Du printemps 1711 à celui de 1712, on aura connu quatre dauphins puisque se sont succédé dans cette situation d’héritiers du trône Monseigneur, Bourgogne, Bretagne et Anjou.


      Redoutable maladie, la variole a été importée en Europe d’Extrême-Orient dès l’Antiquité romaine selon certains et pendant le haut Moyen-Âge selon d’autres. Elle se manifeste par de spectaculaires vésicules et pustules sur le visage et sur le corps mais surtout provoque des fièvres violentes et s’attaque au système respiratoire. Si elle immunise ceux qui en réchappent contre toute récidive du mal, elle anéantit les santés les plus fragiles et conduit souvent, après une semaine épouvantable, de vie à trépas. Soignée, selon les usages de l’époque, de façon absurde, elle tuera en masse jusqu’à l’invention, empirique d’abord, puis scientifiquement raisonnée, au XVIIIesiècle, de la vaccination, longtemps dénommée «variolisation». Une communication sera faite au sujet de cette technique de prévention, en 1754, à l’académie des Sciences. Ces recommandations ne seront cependant pas immédiatement entendues puisque LouisXV mourra encore de la maladie. Ce n’est qu’en 1774 que LouisXVI et ses frères seront inoculés – Marie-Antoinette l’a déjà été avant son départ de Vienne, en 1768. En 1804 sera créée une Société pour l’extinction de la petite vérole par la propagation de la vaccine dont le comité central sera présidé par le bon docteur Guillotin, décidément bienfaiteur de l’humanité.


      Avec la mort des Bourgogne, s’éteint aussi l’utopie d’une réforme qui aurait consisté en la restauration d’une monarchie dite «tempérée» dans laquelle les grands seigneurs auraient renoué avec le privilège féodal d’être les conseillers du roi – une formule que le Régent pratiquera quelque temps et qu’on appellera la polysynodie. Cette utopie devait beaucoup aux cercles aristocratiques qui -formaient l’entourage du duc de Bourgogne, avec notamment les ducs de Beauvillier, de Chevreuse, et de Saint-Simon qui, inlassablement, rêvera au retour d’un «avant LouisXIV». Le théoricien de ce mouvement est François de Salignac de La Motte-Fénelon, précepteur du duc de Bourgogne en 1689 et auteur de plusieurs textes qui ont hâté sa disgrâce et son exil à Cambrai dont il est l’archevêque. Les Aventures de Télémaque et les Tables de Chaulnes témoignent de la pensée de ce prélat original. Fénelon avait transformé son «PP» (Petit Prince), indiscipliné et violent, en un élève fier et intelligent. Il en avait fait aussi un chrétien austère et dévot, ce qui plaisait à Mmede Maintenon, prêt à réformer le royaume en combattant notamment l’injustice des impôts, «fardeau du riche, retombant sur le pauvre». Le vieux roi ne peut éprouver que de l’horreur pour ces idées qui bouleversent les principes même de son règne et dont il sait qu’elles ont également contaminé son neveu, Philippe d’Orléans: or, après la mort de Berry en 1714, ce dernier devient le futur régent du royaume. Ce constat conduit, cette année-là, le roi à légitimer, au scandale de Saint-Simon, ses bâtards et à marginaliser le duc d’Orléans en donnant la prépondérance au duc du Maine, fils de la Montespan – ces dispositions seront cassées par le Parlement, à la requête du Régent, aussitôt le roi mort.


      L’arrivée à la cour de la duchesse de Bourgogne, enfant de douze ans à peine, en 1697, y avait répandu un air de fraîcheur. On avait logé le couple tout près du roi et de Mmede Maintenon, le duc dans la vieille aile, dans l’aile Sud du corps central donc, sur la cour royale, pendant que la duchesse recevait tout bonnement l’appartement de la reine, puisqu’il n’y avait plus de reine depuis 1683 et que l’épouse du grand dauphin, la «dauphine de Bavière», qui l’avait occupé ensuite, était également morte en 1690. La jeune princesse avait plongé la cour dans une atmosphère de kindergarten, les grandes dames de sa maison retrouvant le goût des jeux de leur jeunesse. À Marly, la princesse organisait des réjouissances, promenades et mascarades, qui mettaient le vieux roi en joie. Sa déclaration de nubilité, en 1699, n’avait enlevé que peu à cette atmosphère joyeuse même si elle conduisait la jeune Bourgogne à retrouver son mari dans un «appartement de nuit» qu’on leur avait aménagé, à mi-chemin de chacun des leurs, pour d’autres jeux. Le roi s’était pris alors de passion pour l’enfance. En 1701, ordonnant l’aménagement du salon de l’Œil-de-bœuf, il y avait exigé «une espèce de frise courante en bas-relief de plâtre moulé qui représentera des jeux d’enfant». En 1699, il avait déjà prescrit, à propos des nouveaux aménagements: «Il faut de la jeunesse dans ce que l’on fera. Il faut de l’enfance répandue partout.» Contrairement à son tempérament, il passait toutes les fantaisies à la jeune Bourgogne, agaçant ainsi la Palatine qui en disait pis que pendre et s’était vue, de ce fait, exclue un moment de l’intimité du roi. La mort de Marie-Adélaïde anéantit Louis. Saint-Simon écrira: «Avec elle, s’éclipsèrent joie, plaisirs, amusements mêmes, et toutes espèces de grâces. Les ténèbres couvrirent toute la surface de la cour [Matthieu, XXVII, 45]. Elle l’animait tout entière; elle en remplissait tous les lieux à la fois; elle y occupait tout; elle en pénétrait tout l’intérieur. Si la cour subsista après elle, ce ne fut plus que pour languir. Jamais princesse si regrettée, jamais il n’en fut si digne de l’être. Aussi les regrets n’en ont-ils pu passer, et l’amertume involontaire et secrète en est constamment demeurée, avec un vide affreux qui n’a pu être diminué.»


      LouisXIV fait face à cette tragédie avec dignité, on le sait grâce encore à Saint-Simon qui, pour une fois, ce qui rend son témoignage d’autant plus crédible, admire le Grand Roi. Madame, princesse Palatine, écrira: «La douleur du roi est si grande qu’elle me fait trembler pour sa santé.» C’est que les trois morts si rapprochées de la famille de Bourgogne suffisent aussi à alimenter les rumeurs. L’affaire des Poisons qui a éclaté en 1679 et éclaboussé jusqu’à Mmede Montespan, la maîtresse du roi, est encore dans bien des mémoires. On se demande à qui profite le crime. Les soupçons se portent sur le fils de Madame, Philippe d’Orléans, le futur régent, que la foule parisienne accuse d’avoir empoisonné le dauphin et la dauphine. Rapidement, le roi mettra un terme à ces calomnies.


      Toujours est-il que l’exposition des corps des deux Bourgogne dans le lit de parade de la chambre de la reine symbolise la sombre fin d’un règne qui a tant donné à la gloire. Elle se déroule dans un contexte corrosif pour un régime épuisé par la guerre de Succession d’Espagne, par les famines, conséquences des dérèglements climatiques, par la faillite financière et les révoltes qui s’ensuivent. Elle impose aussi au Roi-Soleil déclinant «la seule véritable douleur qu’il ait jamais eue de sa vie», selon Saint-Simon.

    

  


  
    


    1erseptembre 1715


    Mort de LouisXIV


    
      Si le tableau attribué à Nicolas de Largillière et représentant la réception de l’ambassadeur de Perse à Versailles, le 19février 1715, montre un LouisXIV encore imposant et royal, revêtu d’un habit brodé de perles et de diamants dont le coût est évalué à 12,5millions de livres, la réalité de son état physique est moins glorieuse. Le roi est désormais marqué par les ans, les maladies, et les soins que lui ont fait subir ses médecins. Saint-Simon estime alors qu’«il y avait plus d’un an que la santé du Roi tombait». Moins catégorique, le baron de Breteuil écrit dans ses Mémoires que la santé du roi avait décliné au cours du mois de juillet, ce qui n’a pas échappé à la cour. Le 10août, le marquis de Dangeau note dans son Journal que le Roi «était si faible qu’il eut peine à aller, le soir, de son cabinet à son prie-Dieu». Il se plaint d’une douleur que Fagon, premier médecin, attribue à une sciatique. Deux jours plus tard, le même écrit: «Il me parut, en se déshabillant, un homme mort. Jamais le dépérissement d’un corps vigoureux n’est venu avec une précipitation semblable.» À compter du 19août, le roi ne quitte plus son appartement. Une tache noire sur le pied laisse envisager la gangrène. Las, Fagon n’est pas encore disposé à se rendre à l’évidence. Le 24août, la jambe du roi est noire. Plus aucun doute n’est permis sur le mal qui le ronge. Le même jour, il se confesse. Le lendemain, jour de la Saint Louis, sa fête, LouisXIV déjeune en public au son de vingt-quatre violons et haut-lois installés dans l’antichambre. Dans la soirée, il s’évanouit. Décision est prise de lui administrer l’extrême-onction que lui porte le premier cardinal de Rohan, Armand Gaston, grand aumônier, en présence des ecclésiastiques de la cour et du curé de Notre-Dame, puisque le château relève de cette paroisse. Le 26, le roi donne sa bénédiction au dauphin. Le 29, la gangrène a gagné le genou. Il donne alors congé à Mmede Maintenon qui se retire à Saint-Cyr. Le 31, le roi est sans connaissance toute la journée. Il s’éteint le 1erseptembre au matin. Peut-être, en mourant, Louis, qui ne cessait de murmurer «Mon Dieu, ayez pitié de moi, j’espère en votre miséricorde», s’est-il souvenu, dans le remords de ses péchés, des vers de Racine et de la terrible exhortation du grand-prêtre au nouveau jeune roi d’Israël, Joas, petit fils d’Athalie qui vient de mourir dans des conditions ignominieuses: «Par cette fin cruelle et due à ses forfaits, / Apprenez roi des juifs et n’oubliez jamais, / Que les rois, dans le ciel, ont un juge sévère, / L’innocent un vengeur et l’orphelin un père.»


      Saint-Simon pourra petitement s’exclamer: «Versailles, Clagny, Marly, Trianon, l’entreprise avortée de conduire à Versailles la rivière de l’Eure qui coûta tant d’hommes et de millions et les changements prodigieux qu’il faisait sans cesse, sont témoins des milliards qu’il a dépensés en bâtiments, et de son mauvais goût. Jamais de grand, rien de public, tout de fantaisie, d’amusement, l’un après l’autre, un goût de bas détails en troupe et en toute espèce de choses qui le noya dans le petit et qui laissa le grand à ses ministres. Une vanité qui porta l’orgueil au comble, qui s’étendit sur tout, qui le persuada que nul ne l’approchait en vertus militaires, en projets, en gouvernement. De là ces inscriptions de la galerie de Versailles qui révoltèrent les nations; ces prologues d’opéra qu’il chantonnait lui-même, cette inondation de vers et de proses à sa louange dont il était insatiable, ces dédicaces de statues renouvelées des païens, et les fadeurs les plus vomitives qui lui étaient sans cesse dites à lui-même, et qu’il avait avec délectation.» C’était pourtant bien un grand homme qui s’éteignit le 1erseptembre 1715.


      Versailles a alors atteint son immense déploiement du Nord au Sud et d’Est en Ouest. Le roi y aura englouti des millions. L’a-t-il regretté au moment de mourir? Saint-Simon le prétend en évoquant ses dernières recommandations au futur LouisXV: «Mon enfant, vous allez être un grand Roi. Ne m’imitez pas dans le goût que j’ai eu pour les bâtiments, ni celui que j’ai eu pour la guerre. (…) tâchez de soulager vos peuples, ce que je suis assez malheureux pour n’avoir pu faire.» Alors que, de son côté, le baron de Breteuil rapporte plus sobrement les propos suivants: «Mignon, vous allez être un grand Roi, mais tout votre bonheur dépendra d’être soumis à Dieu et du soin que vous aurez de soulager vos peuples. Il faut pour cela que vous évitiez, autant que vous le pourrez, de faire la guerre. C’est la ruine des peuples; ne suivez pas le mauvais exemple que je vous ai donné en cela.» Le roi, c’est vrai, aura dilapidé des fortunes dans la conduite de guerres souvent malheureuses. Elles n’auront permis que des agrandissements, somme toute, modestes de la France. Souvent, elles auront exposé les peuples à de grandes misères qui ont valu au roi les remontrances de ses prédicateurs. Les finances publiques en sortent exsangues.


      Il aura, en revanche, en laissant Versailles à la postérité, fait œuvre audacieuse et heureuse. Ce château n’a pourtant pas, comme d’autres, été conçu d’un seul coup. Il n’a cessé, tout au long du règne, de s’étendre, de s’agrandir, de se modifier. La composition d’ensemble s’en ressent. S’il compte des parties magnifiques, il présente aussi des incommodités, voire des bizarreries, qui en rendent l’usage difficile. L’organisation générale des espaces en enfilade crée de la promiscuité, que la famille royale a réduite en se réfugiant dans des «petits appartements» parfois exigus et sombres comme ceux de la Reine. Saint-Simon aura beau jeu d’écrire: «Encore ce Versailles de LouisXIV, ce chef-d’œuvre si ruineux et de si mauvais goût, et où les changements entiers des bassins et des bosquets ont enterré tant d’or qui ne peut paraître, n’a-t-il pu être achevé. Parmi tant de salons entassés l’un sur l’autre, il n’y a ni salle de comédie, ni salle à banquets, ni de bal, et devant et derrière, il reste beaucoup à faire», il n’en demeure pas moins que ce château est magnifique. Plus fait pour être vu ou plus exactement pour y être vu que pour y vivre, ce qui ne rebutait pas le plus grand roi de la Terre puisque toute sa vie a été consacrée à la représentation de la monarchie qu’il incarnait.


      Pour les funérailles de LouisXIV, le duc d’Orléans opte pour un cérémonial «réduit au plus simple», à l’instar de celui organisé lors de la mort de LouisXIII, en 1643. Exposé dans le salon de Mercure, ce n’est que le 9septembre que le corps est porté à Saint-Denis. Le 4septembre, les entrailles ont été déposées à Notre-Dame et le cœur, le 6, chez les jésuites, comme celui de son père. Dès le 4septembre, le duc d’Orléans a fait casser le testament de LouisXIV par le Parlement de Paris qui instituait sa pleine régence. Le 15, un édit restitue au Parlement le droit de remontrance avant enregistrement des édits royaux. Cet édit résulte d’un accord conclu entre le duc d’Orléans et le Parlement. Le second a consenti au premier un pouvoir de régence sans les restrictions qu’imposait le testament de LouisXIV. En retour, la cour de justice retrouve l’usage d’un droit que le feu roi lui avait retiré.


      Pendant toute la période du deuil, des messes seront dites pour le repos de l’âme de LouisXIV. Le 28octobre, l’évêque de Castres, choisi par le duc d’Orléans, officie à Saint-Denis; un mois plus tard, celui d’Autun est dépêché à Notre-Dame par le Parlement; le 19décembre, l’abbé Mongin prêche à la chapelle du Louvre à la demande de l’Académie française; le 17décembre, à l’initiative de la Chambre des comptes, François Massillon prêche à la Sainte-Chapelle. Massillon n’est pas un inconnu. Depuis la disparition de Bossuet, il s’est construit une réputation de grand orateur sacré. C’est à lui qu’a été confiée, en 1711, l’oraison funèbre du grand dauphin. LouisXIV l’appréciait, au point de lui avoir lancé un jour: «Mon père, j’ai entendu plusieurs grands orateurs dans ma chapelle, j’en ai été fort content: pour vous, toutes les fois que je vous ai entendu, j’ai été très mécontent de moi-même.» Pour l’oraison funèbre du roi, Massillon choisit de développer une citation de L’Ecclésiaste: «Je suis devenu grand, et j’ai surpassé en sagesse tous ceux qui ont été avant moi dans Jérusalem.» Il y lance la formule passée depuis à la postérité: «Dieu seul est grand, mes frères…», avant de terminer par: «Que les anges tutélaires de la France viennent au-devant de vous, pour vous conduire avec pompe sur le trône qui vous est destiné dans le ciel, à côté des saints rois vos ancêtres, de Charlemagne et de Saint-Louis.»


      Un règne de soixante-douze ans vient de s’achever, règne d’ombre et de lumière qui laisse cependant à l’histoire de France un mythe, celui du Roi-Soleil, et au patrimoine de l’humanité, un trésor, le château de Versailles. Dès le 9septembre, LouisXV quitte Versailles pour Vincennes. Il ne retrouvera le château de son aïeul que le 15juin 1722. Même s’il est entretenu pendant ces sept années, le château s’installe dans un demi-sommeil. Il devient le rêve d’une belle au bois dormant, la monarchie française.

    

  


  
    


    15juin 1722


    Retour de la cour à Versailles


    
      [image: images]Le dimanche 8septembre 1715 voit les médecins de Versailles et ceux de Paris s’affronter autour du jeune LouisXV enrhumé, en une joute que Molière, un demi-siècle plus tôt, se serait plu à tourner en dérision. En témoigne le marquis de Dangeau qui, dans son Journal, rapporte fidèlement la consultation qui s’est tenue ce jour-là: «Les médecins de Versailles n’étaient pas d’avis que le roi [LouisXV] allât à Vincennes, à cause de son rhume; mais les médecins de Paris ont tous dit que l’air de Vincennes était meilleur que celui de Versailles, et on est déterminé à y mener demain le roi.» Le départ est en effet fixé pour le lendemain. «Le roi partit de Versailles à deux heures et arriva ici [à Vincennes] à cinq en très bonne santé», note Dangeau, pour poursuivre: «le soir, le corps du feu roi fut porté de Versailles à Saint-Denis». Troublante journée que ce lundi 9septembre qui enleva ses rois à Versailles. L’un en avait été le grand architecte, tandis que l’autre incarnait l’avenir de la monarchie.


      L’intendant, Louis Blouin, cerbère de ce long hiver qui s’annonce, est chargé de l’entretien du château. Il a succédé, en 1701, au premier valet du vieux roi, Alexandre Bontemps. Sa responsabilité est très large puisqu’elle recouvre, selon les dispositions d’un édit de 1693, le château, le domaine, la ville et le baillage de Versailles. L’intendant est notamment chargé de veiller à la gestion économique d’un domaine encore considéré comme relevant des biens personnels du roi. Le déséquilibre financier de cette gestion accable la cassette royale. C’est la raison pour laquelle, en 1716, le château et le domaine seront rattachés à la Couronne. Les dépenses de leur entretien incomberont désormais à l’État. L’intendant deviendra alors gouverneur et bénéficiera, en 1722, d’un fonds spécial de 500000livres pour des travaux de restauration, en prévision du retour de la cour.


      En attendant, Blouin obtient du régent que les grandes eaux soient jouées le dimanche, tous les quinze jours, alors même que la cour ne réside plus à Versailles. Ainsi -parvient-il à maintenir un semblant de vie que la double visite du tsar Pierre le Grand, en 1717, renforcera quelques jours durant. Le tsar est à Paris du 7mai au 20juin, durée anormalement longue pour le séjour d’un souverain étranger. Curieux de Versailles, il y réside du 24 au 26mai, installé dans les petits appartements du duc de Bourgogne, puis du 3 au 11juin, dans l’aile du Grand Trianon appelée Trianon-sous-Bois. Cette seconde visite n’a pas échappé à Saint-Simon qui écrit: «Mardi25, il [le tsar] avait parcouru les jardins et s’était embarqué sur le canal dès le grand matin […]. Il vit tout Versailles, Trianon et la ménagerie. Sa principale suite fut logée au château. Ils menèrent avec eux des demoiselles, qu’ils firent coucher dans l’appartement qu’avait Mmede Maintenon, tout proche de celui où le tsar couchait. Blouin, gouverneur de Versailles, fut extrêmement scandalisé de voir profaner ainsi ce temple de la pruderie […]. Ce n’était pas dans la manière du Czar ni de ses gens de se contraindre.»


      Pendant ce temps, LouisXV est à Paris, aux Tuileries, où le régent l’a installé dès 1715. Philippe d’Orléans ne se voyait en effet pas demeurer à Vincennes, trop attaché qu’il est à ses dîners et à la compagnie de ses «roués» – le mot est de Saint-Simon lui-même qui, proche du duc, n’ignorait rien de sa vie dissolue. Cela ne l’empêche pas de gouverner et de veiller à apprendre au jeune roi son futur métier. Saint-Simon écrit à ce sujet: «[…] M.le duc d’Orléans alla sur la fin de l’après-dînée travailler avec le Roi, comme il avait accoutumé de faire plusieurs jours marqués de chaque semaine, et, comme c’était l’été, au retour de sa promenade, qui était toujours de bonne heure. Ce travail était de montrer au Roi la distribution d’emplois vacants, de bénéfices, de certaines magistratures, d’intendance, de récompenses de toute nature, et de lui expliquer en peu de mots, les raisons des choix et des préférences, quelques fois des distributions de finances, enfin les premières nouvelles étrangères, quand il y en avait à sa portée, avant qu’elles devinssent publiques.»


      Le 15février 1717, Louis a sept ans. Selon les règles qui codifient l’éducation des enfants de France, il lui faut alors quitter sa gouvernante, Mmede Ventadour, «Maman Ventadour», à laquelle il est si attaché, lui, orphelin de père et de mère, depuis l’âge de deux ans. L’heure est venue de passer dans les «mains des hommes». Désormais, il aura un gouverneur, le maréchal de Villeroy, individu borné, plus pénétré de l’importance de sa charge que soucieux de délivrer un enseignement valable au jeune roi, et un précepteur, Fleury, évêque de Fréjus, qui saura si bien s’attacher son royal élève que ce dernier en fera son premier ministre de 1726 à 1743, renouant avec les «années cardinales» du siècle précédent.


      Les années passant, la régence se durcit. Philippe d’Orléans abandonne la polysynodie, utopie héritée de l’entourage du duc de Bourgogne, pour restaurer l’autorité royale sans partage tout en achoppant sur la banqueroute de Law qui lui permettra néanmoins, le fait mérite d’être souligné, de solder, dans la débâcle, une partie de la dette publique. En 1722, année du sacre du roi, alors que s’annonce l’âge de sa majorité, treize ans, le régent décide que le temps est venu de réinstaller la cour à Versailles. Edmond-Jean-François Barbier, avocat au parlement de Paris, a raconté ce retour dans sa Chronique: «Hier, 15 de ce mois de juin, le Roi est enfin parti pour Versailles avec un détachement de toute sa maison. On dit que c’est lui qui a voulu absolument aller sans attendre même la fin du quartier. […] Il est certain que le Roi est très content d’être à Versailles. En arrivant, il alla à la chapelle faire sa prière, où le Saint-Sacrement était exposé. De là, quoiqu’il fît très chaud, il alla dans tous les bosquets; il revint ensuite dans la galerie et se reposa à terre sur le parquet, tout le monde en fit de même. M.le Régent fut obligé d’emprunter une chemise pour changer, parce que son appartement n’était pas encore garni. De fait, ce logement est bien plus superbe pour un roi que Paris.»


      LouisXV commence alors précocement sa vie d’homme et de roi. Dès 1725, à l’âge de quinze ans donc, on lui fait épouser Marie Leszczynska, âgée de vingt-deux ans, après qu’on a renoncé à le marier avec sa cousine, l’infante Marie-Anne-Victoire d’Espagne, trop jeune pour procréer puisque née en 1718! La fille de Stanislas, roi détrôné de Pologne, sera, elle, la plus durable des reines de -Versailles, puisqu’elle y séjournera quarante-trois années durant, jusqu’à sa mort en 1768. Marie-Thérèse n’y avait occupé sa chambre qu’une grosse année. Quant à Marie-Antoinette, elle n’y demeurera que de son mariage, en 1770, jusqu’à son départ en 1789, soit dix-neuf ans. C’est en grande partie sous le règne de Marie Leczinska que la chambre de la Reine prend son apparence actuelle avec notamment la belle cheminée de Vassé et les trumeaux de Verberckt. Elle accouchera dix fois dans cette chambre et y mourra, réconfortée par la très vive dévotion qu’elle porte au culte du Sacré Cœur de Jésus, apparu à Paray-le-Monial en 1675 à sainte Marguerite-Marie Alacoque.


      Le logement de cette famille, nombreuse selon les critères d’aujourd’hui, sera l’une des causes des réaménagements que devra subir le château pour y dégager des appartements nouveaux, et cela d’autant plus que le roi souhaite s’installer lui-même de façon plus confortable tout en permettant à sa maîtresse du moment de disposer d’un appartement proche du sien. À cette préoccupation utilitaire s’en ajoute une autre qui sera fatale à plusieurs grands décors du règne de LouisXIV: celle de mettre Versailles au goût du jour. On n’aime plus beaucoup les vieilleries du règne précédent. Si, par un reste de respect, on conserve ce temple qu’est la chambre du Roi, on n’hésite que très peu de temps à sacrifier la petite galerie peinte par Mignard dans les cabinets du Roi, à démonter les décors de marqueterie Boulle de l’appartement du Dauphin – qui seront vendus, tout comme les grands cabinets de Cucci –, et, surtout, à confirmer, en 1752, la destruction de l’escalier des Ambassadeurs, chef-d’œuvre de Le Brun. Versailles n’aura désormais plus de grand escalier et il faudra attendre 1982 pour que la construction de l’escalier projeté alors par Gabriel lui en rende un! Le château de Versailles devient un château du XVIIIesiècle dont l’une des plus belles expressions est le salon d’Hercule, créé dans le vide laissé par le déménagement de la chapelle et dont le plafond est magistralement peint par François Lemoine alors qu’on en orne les murs avec le Repas chez Simon et Rebecca et Eliezer de Véronèse. C’est pour le logement de ses filles, qu’il aime tant, que LouisXV fait entreprendre de nombreux travaux au rez-de-chaussée du château. Ces appartements portent toujours le nom d’«appartements de Mesdames». Y vivront notamment Madame Adélaïde et Madame Victoire que leur longévité fera survivre à la Révolution et qui mourront en exil, toutes deux à Trieste, alors qu’en 1793 le cercueil de leur père adoré a déjà, comme toutes les sépultures royales de Saint-Denis, été profané.[image: images]

    

  


  
    


    25février 1745


    Le bal des Ifs


    
      [image: images]Offert le 25février 1745, le bal des Ifs est le second des bals parés qui suivent le mariage du dauphin Louis avec Marie-Thérèse, infante d’Espagne, fille de PhilippeV. Un grand dessin de Charles-Nicolas Cochin fils, conservé au Louvre, représente les détails de cette fête hors du commun. Dans sa Chronique de la Régence et du règne de LouisXV, Jean-François Barbier, avocat au Parlement de Paris, en livre le récit suivant: «jeudi25, il y a eu bal masqué dans les grands appartements et la galerie de Versailles, qui étaient éclairés avec une grande magnificence. On y entrait sans distinction, en habit de masque, sans billets, avec cette cérémonie, qu’on entre le masque à la main, et qu’une personne de chaque compagnie, ou bande, donne son nom et sa qualité, qu’on écrit sur une liste, en présence d’un des premiers gentilshommes de la chambre. Ce n’est qu’une forme pour la sûreté du Roi, car tous les gens non connus prennent tel nom qu’il leur plaît. Il y a eu un grand concours de monde de Paris. […] Le Roi y a changé de déguisement, et s’est fort amusé, à ce qu’on dit, ainsi que la Cour et la ville.» Le roi paraît à cette fête sous un accoutrement – comme Jupiter descendant de l’Olympe déguisé en hibou, dans la Platée de Jean-Philippe Rameau, chef-d’œuvre du ballet bouffon, qui sera créé à Versailles, au théâtre de la Grande Écurie quelques semaines plus tard, le 31mars. Rameau sort d’un long silence mais il vient déjà, le 23février, de donner sa Princesse de Navarre, également pour célébrer le mariage princier.


      Barbier ignore, ou n’a pas rapporté, un fait qui pourtant n’a pas échappé à d’autres mémorialistes: le roi et sept de ses courtisans ont fait irruption déguisés en ifs, taillés comme ceux des jardins, avec des trous pour les yeux. Le roi a conservé son incognito le bal durant. Son déguisement en dit long sur l’amour de son siècle pour l’art des topiaires si brillamment pratiqué à Versailles et qui donnera lieu à de nombreuses publications et albums – dont le magnifique Décoration intérieure et jardins de Versailles qui répertorie toutes les formes à la mode dont peuvent être parés les buis et les ifs taillés. En revanche, un autre événement de taille semble avoir échappé à tous les chroniqueurs. Mmed’Étiolles, qui va devenir la marquise de Pompadour, assiste à ce bal qui marque en quelque sorte l’avènement de sa liaison avec le roi.


      Le roi a croisé Jeanne-Antoinette Poisson, mariée à Charles-Guillaume Le Normant d’Étiolles, au printemps 1744, lors d’une chasse dans la forêt de Sénart. Mmed’Étiolles, qui n’ignore pas l’itinéraire des chasses royales à cette époque-là de l’année, jouait à celle qui se promenait en calèche aux abords du château de son époux. Est-il besoin de préciser que la dame a fait forte impression au souverain qui, dès le lendemain, lui a fait livrer force gibier? Quelle signification donner à une telle offrande? L’hommage du chasseur à sa prochaine proie? Le cœur du roi est disponible depuis le décès de sa maîtresse en titre, Mmede Châteauroux. Près d’un mois après le bal des Ifs, Barbier note dans sa Chronique: «On a parlé dans ces fêtes d’une jeune femme de Paris, nommée Madame d’Étiolles […]. Elle a vingt-deux ans et est réellement une des jolies femmes de Paris.» Voilà qui vaut quasi-publication de bans. Le roi magnanime gratifie d’ailleurs M.d’Étiolles d’une charge de trésorier pour mieux s’en débarrasser. Et, le 9juillet, il signe un brevet élevant Mmed’Étiolles au rang de marquise de Pompadour. La fin de l’été sera l’équinoxe de sa consécration. Le mardi 14septembre, Barbier rapporte qu’elle «a été présentée sous ce nom et en cette qualité à Versailles, au roi et à la reine». La première grande favorite du XVIIIesiècle est née! Cinq ans plus tard, en 1750, la reine toujours vivante, le roi installera la marquise à Versailles dans l’appartement du comte et de la comtesse de Toulouse, dans l’attique. Deux ans plus tard, la faveur royale lui accordera le privilège du tabouret de duchesse. Son train de vie témoignera de cette prodigieuse ascension. Mmede Pompadour aime les belles demeures. Après avoir acheté le château de La Celle – revendu deux ans plus tard –, elle fera l’acquisition de Crécy qu’elle vendra en 1757 au duc de Penthièvre. Entre-temps, elle aura fait construire Bellevue, sur la terrasse de Meudon, qu’elle revendra au roi pour devenir propriétaire, à Paris, de l’hôtel d’Évreux, qui deviendra le palais de l’Élysée.


      Entre le traité d’Aix-la-Chapelle signé en 1748 et le 9juin 1756, date de la déclaration à l’Angleterre d’une guerre qui durera sept ans, le royaume, en dépit de tensions croissantes entre le pouvoir royal et le parlement de Paris, connaît une paix relative. À cette période correspond aussi un fort intérêt du roi pour son château de Versailles. La recherche du confort alliée à un goût réel pour les arts le décide à transformer profondément ses appartements. Au-delà du cabinet du Conseil, réuni à celui des Perruques, sont aménagées les différentes pièces de l’appartement privé. Ces aménagements témoignent d’une révolution culturelle et politique puisque le roi renonce par là à réduire toute sa vie à sa personne publique pour consentir à sa personne privée l’intimité à laquelle elle aspire. C’est cette aspiration qui favorise l’éclosion et le développement d’un goût et d’un style qui vont faire la réputation de la France dans l’Europe tout entière. André Legoupil, puis son gendre Jacques Verberckt, ainsi que Ange-Jacques Gabriel créent pour Versailles de magnifiques boiseries. Ce sont les meilleurs ébénistes du temps qui en fournissent l’ameublement. Jean-François Oeben et Jean-Henri Riesener livrent ainsi le fabuleux secrétaire à cylindre, dit «bureau du roi», considéré comme l’un des plus grands chefs-d’œuvre de l’ébénisterie française du XVIIIesiècle. L’ébéniste Gaudreaus réalise en 1738 un médaillier destiné à ranger les médailles racontant l’histoire métallique du règne: œuvre unique, il est remarquable par la souplesse de ses formes et la richesse de ses bronzes mêlant médailles, masque de femme et palmes enchevêtrées. Deux encoignures qui forment le pendant du médaillier sont livrées par Joubert en 1755. LouisXV fait aussi aménager divers cabinets de chaises ou de robes, marquant ainsi l’attention toute nouvelle portée à l’hygiène corporelle. Son appartement désormais se développe autour de la cour dite des Cerfs, sur plusieurs niveaux, formant au cœur du château une sorte d’hôtel particulier. Tout ce programme pourrait déjà se résumer dans la formule magique: «Luxe, calme et volupté» et cela d’autant plus que les maîtresses successives du roi, les officielles en tout cas, sont logées au-dessus de son appartement.


      L’attention qu’appellent de tels chantiers ne détourne en effet pas le roi de ses conquêtes féminines, dont il affichera un stupéfiant palmarès inauguré à l’aube des années 1730 avec les quatre sœurs de Mailly-Nesle, alors que la reine, qui pourtant adore son époux, se refuse à lui, -fatiguée de ses grossesses trop nombreuses. Le palmarès s’achèvera, semble-t-il, avec Marie-Thérèse-Françoise Boisselet, née en 1731 et morte en 1800. Seront ainsi passées dans la couche du monarque au moins quinze dames différentes, sans compter les liaisons fugaces qu’il a pu avoir, masqué ou démasqué, au gré des rencontres qu’on lui organisait au parc des Cerfs.


      Frigide, dit-on, Mmede Pompadour, la Poisson comme l’appellent ses détracteurs, ne se fait aucune illusion sur sa capacité à retenir le roi. Mais, tenant à conserver les faveurs du souverain, elle saura, dès le début des années 1750, d’amante devenir confidente en présentant au roi de «petites maîtresses».


      Émerge de cette compagnie la touchante Marie-Louise O’Murphy. Ce sont cependant la marquise de Pompadour puis la comtesse du Barry – qui, après avoir fait perdre la tête au roi, tendra la sienne, en résistant, à la guillotine en 1793 –, qui auront le plus marqué Versailles de leur personnalité et de leur goût. La marquise, outre son appartement dans le château, disposera d’un hôtel, construit contre la muraille du réservoir et relié au palais par une galerie. La comtesse aura sa demeure champêtre, à Louveciennes, où, à côté du château redécoré par Ange-Jacques Gabriel, elle fera construire un pavillon de musique par Claude-Nicolas Ledoux. Le Petit Trianon construit pour la Pompadour fera les délices de la Du Barry, avant de devenir l’empire de Marie-Antoinette. Pour un temps, à Versailles, ce sont les favorites qui sont devenues les parangons du goût artistique.[image: images]

    

  


  
    


    5janvier 1757


    Attentat de Damiens contre LouisXV


    
      Le 1erjanvier 1757, comme chaque année, le roi de France préside le chapitre de l’ordre du Saint-Esprit, créé le 31décembre 1578, par le dernier des Valois, HenriIII. La création de l’ordre militaire de Saint-Louis par LouisXIV, en 1693, destiné à récompenser les officiers qui se sont distingués par leurs services, n’est pas venue entamer le prestige de cet ordre du Saint-Esprit qui, jusqu’à sa suppression en 1791, demeurera la distinction la plus prestigieuse de la royauté française. Après la tenue du chapitre, commence la procession qui conduit le roi et ses chevaliers vers la chapelle royale où est célébrée une messe. C’est l’occasion de -promotions qui se préparent en coulisse, longtemps à l’avance, les futurs impétrants n’hésitant pas à jouer de l’influence de la maîtresse royale en titre, Mmede Pompadour, pour obtenir le précieux cordon bleu. Cette année-là, le roi a nommé sept nouveaux chevaliers parmi lesquels le prince de Beauvau dont l’hôtel parisien est, aujourd’hui encore, célèbre pour abriter le ministère de l’Intérieur, et ce depuis 1861.


      Quatre jours après, le 5janvier, le roi étant à Trianon, il décide de rendre visite à sa fille, Madame Victoire, alitée au château. En sortant de cette visite, il est poignardé dans la cour royale, alors qu’il s’apprête à remonter dans son carrosse pour rejoindre Trianon. Tandis qu’on maîtrise son agresseur, il aurait crié: «Qu’on l’arrête et qu’on ne le tue pas.» Jean-François Barbier note dans sa Chronique: «Ce jour a été témoin du plus affreux des événements. Le Roi a été assassiné d’un coup de couteau, entre la quatrième et la cinquième côte du côté droit, par un scélérat, qui a été pris sur le champ, et dont on ne sait ni le nom, ni l’état. Le jeudi matin, jour des Rois, la consternation était générale dans Paris; tout le monde était en pleurs dans les églises; mais, dès le soir, on a eu le bonheur d’apprendre avec certitude que le coup n’était ni mortel, ni dangereux; et, en effet, samedi8, le Roi s’est levé et a tenu Conseil […].» Même guéri, LouisXV dira de sa blessure: «Elle est plus profonde que vous ne croyez car elle va jusqu’au cœur.» Plus que le roi, c’est en effet la monarchie qu’elle a atteint.


      L’année1757 ne se présente pas, pour le roi, sous les meilleurs auspices. Sa liaison avec Mmede Pompadour, élevée au rang de marquise un an plus tôt mais qui bénéficie d’un traitement de duchesse, n’y est pas pour rien. Le peuple ne lui reproche certes pas d’avoir une maîtresse: HenriIV et LouisXIV en ont eu avant lui, sans que cela suscite d’autres critiques que celles des dévots qui déjà, en 1744, à Metz, lors de la maladie dont il a failli mourir, ont obtenu qu’il renvoie sa maîtresse du moment, Mmede Châteauroux, l’une des sœurs de Nesle. Le premier aumônier, Mgrde Fitz-James, n’a consenti à lui accorder l’absolution qu’à la condition qu’il mette fin à sa vie scandaleuse. Si le roi a obtempéré, il est rapidement retombé dans les dérèglements de sa vie amoureuse. Mais ce ne sont pas ces dérèglements qui indignent, en 1757, l’opinion: c’est le pouvoir politique que Mmede Pompadour née Poisson est réputée détenir. La royale liaison alimente, de ce fait, de nombreux libelles, les fameuses «poissonnades», comme celle-ci où on lit par exemple: «Fille de sangsue et sangsue elle-même, / Poisson d’une arrogance extrême, / Étale en ce château sans crainte et sans effroi, / La substance du peuple et la honte du roi.» Voilà qui en dit long sur l’état d’esprit de l’opinion publique! À cela s’ajoutent les tensions croissantes entre le parlement de Paris et le pouvoir royal. Depuis une décennie, elles minent le gouvernement du royaume déjà affaibli par la guerre engagée, en juin1756, contre l’Angleterre et dont les premiers combats n’ont pas été à l’avantage de la France. À plusieurs reprises, Paris a connu une atmosphère qu’on pourrait qualifier de prérévolutionnaire, attisée par des mesures impopulaires, comme la création de l’impôt du vingtième, ou de folles rumeurs comme celles qui ont suivi l’expulsion des vagabonds. Pour se rendre de Versailles à Compiègne via Saint-Denis, le roi a dû prendre le parti d’éviter la capitale et il a fait aménager une route contournant la ville par l’ouest, la fameuse «route de la révolte».


      À rebours de ces difficultés, Louis, si son tempérament mélancolique l’y autorisait, aurait de quoi être heureux. Son mariage prolifique avec Marie Leszczynska a porté ses fruits. L’avenir de la dynastie paraît assuré. Le dauphin Louis, après le décès inattendu de son épouse Marie--Thérèse de Bourbon, s’est remarié avec Marie-Josèphe de Saxe. Celle-ci, à force d’intelligence et de persévérance, a su faire oublier au dauphin sa première épouse qu’il adorait. Elle a adroitement su s’installer dans les appartements de la défunte, en aimer les boiseries rehaussées au vernis Martin imitant l’aspect brillant des laques du Japon, la commode livrée par Gaudreaus, et le secrétaire en pente signé par le célèbre ébéniste Bernard Van Risen Burgh, dit BVRB… Avec le temps, le dauphin s’est attaché à elle, au point que la porte faisant communiquer sa bibliothèque avec le cabinet intérieur de la dauphine reste toujours entrouverte… Un premier enfant est né en 1750, une fille, Marie, morte cinq ans plus tard, mais 1751 a vu la naissance d’un garçon, Louis, titré duc de Bourgogne, et plusieurs garçons ont suivi le petit duc: Aquitaine, en 1753, qui n’atteindra pas sa deuxième année; Berry, en 1754, que la postérité retiendra sous le nom de LouisXVI; Provence, l’année suivante, qui régnera un jour sous le nom de LouisXVIII; quelques mois plus tard, en octobre1757, naîtra aussi Artois, futur CharlesX. Cette famille est aussi marquée par la personnalité des filles chéries du roi, Adélaïde, Victoire, Sophie et Louise qui ne se marieront pas et détestent Mmede Pompadour qu’elles appellent, peu charitablement, «maman putain». Louise entrera au Carmel de Saint-Denis en 1770 pour y expier les égarements de son père.


      Toute cette famille se retrouve dans l’intimité d’une vie vraiment privée. Le roi a trouvé ses marques dans son appartement intérieur qu’il ne cesse d’enrichir: en 1754, il y a fait installer la magnifique pendule de Passemant. Sur quatre niveaux, cet appartement se développe autour du Degré du roi. Sa chambre en est la pièce principale entourée de cabinets, pour «la chaise», pour la garde-robe, mais aussi de salons et salles à manger d’été et d’hiver, ainsi que de divers cabinets pour ses passe-temps, sa bibliothèque, son cabinet du tour, son laboratoire. De la même manière, les princes et princesses aménagent leur appartement propre. Ce goût pour une vie de grand seigneur se retrouve également dans la prédilection que la famille royale marque pour ses résidences «hors les murs», Trianon, Choisy, dans l’actuel Val-de-Marne, La Muette, proche du bois de Boulogne, ou Saint-Hubert, construit par Gabriel à Perray-en-Yvelines. Trianon bénéficie alors de nombreux aménagements, notamment de ses jardins. En 1749, a été créé le Jardin français. En 1750, Gabriel a achevé le Pavillon français et, en 1751, le Pavillon frais. Trianon a été mis en 1741 à la disposition de Marie Leszczynska pour qu’elle y accueille son père Stanislas, roi de Pologne détrôné.


      Cette recherche du bonheur est bien dans le goût du siècle des Lumières qui, à ce moment-là, brille de tous ses feux. En 1751, a commencé la publication de l’Encyclopédie, rapidement interdite malgré la protection de Mmede Pompadour. En 1757, année de l’attentat de Damiens, Voltaire, qui s’est réfugié à Ferney, publie Candide. C’est dans ce contexte que se délite la monarchie, entre la recherche hédoniste du bonheur et des plaisirs et la crainte des orages «tant désirés» par certains. Les cours de justice deviennent, plus encore que de coutume, des foyers d’opposition. Lors de son procès, Damiens déclarera: «Si je n’étais jamais entré dans les salles du palais [de justice] et que je n’eusse servi que des gens d’épée, je ne serais pas ici.»


      L’attentat de 1757, même s’il ne procède pas d’une action politique organisée, traduit cependant l’état d’esprit d’une époque qui n’est pas sans rappeler le grand trouble où se trouvait la monarchie sous les guerres de Religion – qui furent fatales à HenriIII, assassiné par Jacques Clément en 1589, et à HenriIV, assassiné par François Ravaillac en 1610. Damiens sera déféré à la Grand-Chambre du parlement de Paris et condamné pour régicide. Son exécution aura lieu le 28mars 1757. Elle donnera lieu à d’atroces supplices qui soulèveront jusqu’au cœur du bourreau, Charles-Henri Sanson, qui, ce jour-là, assiste son oncle, Nicolas-Charles-Gabriel Sanson. C’est lui qui, le 21janvier 1793, tranchera la tête de LouisXVI, petit-fils du rescapé de l’attentat de 1757 et, l’année suivante, celle de sa petite-fille, Madame Élisabeth. Et c’est son fils Henri, bourreau lui aussi, qui aura le privilège de décapiter Marie-Antoinette.

    

  


  
    


    16juin 1770


    Mariage du dauphin Louis avec l’archiduchesse
Marie-Antoinette d’Autriche


    
      Le 22avril 1770, le duc de Croÿ, courtisan proche du roi LouisXV, est de retour à Versailles qu’il n’a que peu fréquenté durant l’hiver. Il note dans son Journal: «Le Roi était plus amoureux que jamais, à soixante ans, de la nouvelle dame. Elle l’amusait: il avait l’air rajeuni et n’avait jamais été plus gai. Il était fort aimable, plus parlant, mais il ne paraissait pas que MmeDu Barry eût envie de se mêler d’intrigues ni des affaires […].» Pourtant, depuis 1764, Louis aurait bien des raisons de céder à la mélancolie. Le 15avril, Mmede Pompadour est morte, pour le plus grand soulagement de la reine et des enfants de France. L’année 1765 a été marquée par la mort du dauphin Louis, à Fontainebleau, le 20décembre. «Le Roi, relate Croÿ, pleurait en particulier, et affectait de la tranquillité en public.» C’est dire combien, au-delà des divergences d’opinion entre un père et un fils, le roi était affligé du décès prématuré de son héritier qu’il avait, depuis l’attentat de Damiens, commencé à associer au gouvernement. Moins de deux ans plus tard, le 13mars 1767, la dauphine Marie-Josèphe, la «triste Pepa», décède dans les appartements qui furent ceux de MmePompadour où le roi l’avait logée. Cet insigne honneur avait fait craindre au duc de Choiseul, principal ministre, se rêvant maire du palais, que la jeune veuve puisse peser sur certaines décisions du monarque. La crainte était justifiée mais elle a été de courte durée. La mort aurait pu s’en tenir là et s’éloigner de Versailles. Hélas, la Providence choisit de s’abattre sur Marie Leszczynska, plus qu’éprouvée par la mort de son fils suivie par celle de son père, si cher, en 1766. Elle a survécu deux ans à ce dernier événement qui a scellé le rattachement de la Lorraine à la France.


      C’est dans ce contexte, placé sous l’empire de la grande faucheuse, que se pose la question cruciale du mariage du nouveau dauphin, Louis, titré duc de Berry à sa naissance. Choiseul tient à renforcer l’alliance autrichienne, tandis qu’à Schönbrunn, l’impératrice Marie-Thérèse travaille, de façon symétrique, à asseoir l’une de ses filles sur le trône de France. La mort de Marie-Josèphe de Saxe, mère du dauphin et peu favorable à cette perspective, a permis de faire avancer le projet. Le 25septembre 1769, LouisXV demande officiellement à la cour de Vienne la main de Marie-Antoinette pour son petit-fils. Cette demande acceptée, le mariage est célébré en grande pompe et par procuration à Vienne le 19avril 1770. Deux jours plus tard, la jeune Marie-Antoinette, âgée de quinze ans à peine, quitte Vienne, sa mère ainsi que ses nombreux frères et sœurs, issus de la féconde descendance de Marie-Thérèse et de François-Étienne de Lorraine: seize enfants, dont dix parviendront à l’âge adulte! Son voyage dure cinq semaines. Le 7mai, elle arrive, sous bonne escorte, à Kehl, aux portes de Strasbourg, de l’autre côté du Rhin. C’est Louis-René-Édouard de Rohan, coadjuteur de son oncle évêque de Strasbourg et futur protagoniste de l’affaire du collier, qui lui fait le compliment de bienvenue. Commence alors sa traversée de la France. De ville en ville, elle est accueillie avec allégresse par la noblesse, les notables et le peuple. À Châlons-en-Champagne, on donne son nom à la porte de Sainte-Croix qui devient la porte Dauphine. Elle y repassera en 1791, lors de sa fuite à Varennes. Le 13mai, LouisXV et la famille royale quittent Versailles pour Compiègne où il est prévu qu’ils accueilleront la princesse venue d’outre-Rhin pour lui présenter la cour. À l’occasion d’un repas, le roi lui remet un écrin contenant les bijoux qu’elle portera le jour de son mariage. C’est le 16mai que le carrosse de Marie-Antoinette franchit la grille de Versailles et que le mariage est célébré dans la chapelle royale.


      Depuis plusieurs mois, les préparatifs de ce grand événement diplomatico-artistique qu’est le mariage d’un dauphin ont occupé bien des esprits. Il faut dire que les divertissements qui l’accompagnent constituent un faire-valoir pour un royaume financièrement mal en point. Rapidement le roi et son entourage ont écarté certains plaisirs jugés démodés tels les carrousels, tournois et autres courses de bague qui faisaient fureur lors des fêtes du Grand Siècle. Le programme des spectacles qui seront donnés dans la salle de l’opéra royal fraîchement achevé – le grand rideau de soie bleue fleurdelisée n’a été accroché qu’en avril – est arrêté. Il retient la Persée de Lully, Athalie de Jean Racine, Castor et Pollux de Rameau, Tancrède et Sémiramis de Voltaire, L’Impromptu de campagne de Poisson et une seule création, La Tour enchantée, ballet sur une musique de Dauvergne. On a quand même, de toute évidence, voulu faire «Grand Siècle».


      Il aura donc fallu attendre 1770 pour que le château de Versailles dispose enfin d’une véritable salle de spectacle. Jusqu’alors la comédie, pourtant jouée deux ou trois fois par semaine, était donnée dans une salle aménagée pour LouisXIV, de façon provisoire, dans la cour des Princes. En 1745, à l’occasion du premier mariage du dauphin, père de LouisXVI, les frères Slodtz avaient par ailleurs dressé dans la Grande Écurie un théâtre de taille suffisante pour accueillir des spectacles d’envergure et de nombreux spectateurs. De forme rectangulaire, la salle présentait le défaut rédhibitoire d’une mauvaise acoustique. Elle a été détruite, en 1751, par l’incendie qui a ravagé la Grande Écurie. S’est posée alors, avec une plus grande acuité, la question de doter Versailles d’un véritable théâtre. La guerre et les difficultés financières ont interdit d’apporter une réponse rapide à cette ambition. Par ailleurs, on avait, depuis les années 1660, pris l’habitude d’installer les théâtres où l’on pouvait, à l’extérieur – dans la cour de Marbre par exemple – comme à l’intérieur –, ce dont témoigne l’équipement scénique provisoire qu’avait fait installer Mmede Pompadour dans la cage de l’escalier des Ambassadeurs avant sa destruction en 1752. L’extrémité de l’aile du Nord, juste à côté des réservoirs, apparaît depuis longtemps comme le site idéal pour la construction d’une salle permanente. Jules -Hardouin-Mansart et Carlo Vigarani avaient déjà conçu un projet à cet effet. Dès sa nomination au poste de premier architecte du roi, Ange-Jacques Gabriel en a repris l’idée et a envoyé Nicolas-Marie Potain, théoricien de l’architecture et collaborateur de son agence, en Italie pour procéder à une vaste enquête sur les salles de spectacle. Le chantier lui-même n’a démarré qu’en 1766 et n’a dû son aboutissement, dans un contexte financier difficile, qu’au zèle de l’intendant des Menus Plaisirs, Denis-Pierre-Jean Papillon de La Ferté qui a su associer au génie de Gabriel celui d’un ingénieur remarquable, Blaise-Henri Arnoult, concepteur de la machinerie scénique et du système mécanique qui permettent des transformations de la salle en salle de spectacle ou en salle de bal, ou encore en salle de festin. De son côté, Gabriel a mobilisé les talents des meilleurs peintres et sculpteurs, notamment ceux de Louis-Jacques Durameau qui a peint le plafond en y représentant Apollon et les Arts ou d’Augustin Pajou qui a réalisé les sculptures si remarquables du foyer – un prodige d’illusion donnant le sentiment de la grandeur dans un espace étroit et encaissé. Le roi a accordé personnellement une grande attention à la conduite de ce chantier. Quand, en 1769, on lui a présenté la maquette de la salle en train de s’être achevée, c’est lui-même qui a récusé la grande loge d’apparat et demandé que soit aménagée une loge plus discrète et clôturée de grilles.


      Cette salle sera le dernier lieu d’expression de la vie musicale à Versailles. L’archaïsme du programme d’ouverture inspire un certain ennui à la dauphine. Papillon de La Ferté écrit à propos de la représentation de Persée: «Madame la Dauphine n’a pas paru y prendre goût.» De son côté, le baron Grimm égratigne les machinistes: «L’opéra de Persée a magnifiquement ennuyé. Toutes les machines ont manqué comme il devait arriver sur un théâtre tout neuf; le seul moment piquant du spectacle a été l’ouvrage du gros Persée; Persée-le-gros s’est laissé choir au pied d’Andromède. Cette chute a beaucoup fait rire Madame la Dauphine.» Il est vrai que le goût musical a changé et qu’on ne va plus, pour près de deux siècles, apprécier le grand genre français du «siècle de LouisXIV». Au mariage du comte de Provence, l’année suivante, on jouera surtout Pierre-Alexandre Monsigny et Edgidio-Romualdo Duni, des musiciens italianisants, alors qu’en 1773, au mariage du dernier petit-fils de LouisXV, le comte d’Artois, on jouera Philidor, Gossec et Grétry, les musiciens qui domineront le goût français de la fin du siècle. Marie-Antoinette, de son côté, tout adonnée aux goûts de son pays d’origine fera connaître Glück, qui a été son professeur de clavecin, en le faisant venir à Paris. L’opéra royal présente, en 1782, son Iphigénie en Aulide et, en 1784, son Armide.


      Tout compte fait, cette magnifique salle d’opéra servira peu. De 1773 à 1789, on ne comptera que quatre représentations. Sa dernière utilisation sous l’Ancien Régime sera tragique puisqu’il s’agira du banquet donné en l’honneur du régiment de Flandres, le 1eroctobre 1789, au cours duquel on piétinera la cocarde tricolore en chantant justement un air de Richard Cœur de Lion de Grétry: «Oh, Richard, oh mon roi, l’univers t’abandonne.» Cinq jours plus tard, l’irruption de la foule contraindra la famille royale à quitter définitivement le château. L’archiduchesse d’Autriche célébrée en 1770 sera devenue l’Autrichienne honnie.

    

  


  
    


    10mai 1774


    Mort de LouisXV


    
      [image: images]Les premiers symptômes de la maladie du roi se sont déclarés autour du 20avril. «Le roi [rapporte Croÿ] avait souvent très mauvais visage et des malaises.» Le 26avril, le roi est à Trianon avec «la dame», c’est-à-dire MmeDu Barry – Croÿ, homme pieux et indépendant de caractère, désapprouve la présence de cette femme de basse extraction. Le roi n’a de goût pour aucune nourriture et ne mange rien. Contre son habitude, il chasse en voiture, parce que trop fébrile pour tenir sur sa monture. Le 28, son état s’aggravant, «on fit venir La Martinière, son premier chirurgien, homme décidé et un des seuls qui lui parlassent avec force». Le roi, se trouvant mal, préfère néanmoins rester à Trianon.


      C’est en 1749 que LouisXV a exprimé le désir de se ménager à Trianon un domaine particulier, à l’écart du Trianon de marbre de son bisaïeul. Curieux de botanique – n’a-t-il pas nommé Buffon, auteur d’une monumentale Histoire naturelle qui passionne le siècle, à la tête du Jardin du roi, actuel Jardin des plantes de Paris? –, il y a fait créer plusieurs jardins, d’abord un potager puis des serres chaudes pour les fleurs et les fruits exotiques. À partir de 1759, Bernard de Jussieu y a poursuivi ses travaux sur la classification des plantes. Mme de Pompadour a incité alors le roi à s’y faire construire un château afin de pouvoir s’installer plus confortablement au milieu de son nouveau jardin. Sa construction a été précédée par celle, en 1750, du Pavillon français érigé à la croisée du jardin, puis, l’année suivante, par celle du Pavillon frais, bâti, à l’abri du soleil, dans un bosquet. La guerre de Sept Ans a retardé le lancement du chantier principal, et ce n’est qu’en 1762 qu’ont commencé les travaux de ce qui va devenir le Petit Trianon. La marquise de Pompadour et son frère, Marigny, directeur général des Bâtiments du roi, étaient décidés à faire de cette demeure la plus parfaite illustration du goût de l’époque. Pour l’occasion, Ange-Jacques Gabriel s’était entouré d’une équipe nouvelle où se distinguait le sculpteur Honoré Guibert à qui l’on doit la tête de Méduse qui décore le grand escalier et «semble interdire l’entrée aux importuns». Terminé en 1769, le Petit Trianon se présente comme un pavillon carré, très palladien, dont les quatre façades sont «à nulle autre pareille», puisque différentes l’une de l’autre. LouisXV est particulièrement attaché à cette résidence d’agrément, brillante expression du nouveau style.


      Le 28avril, examinant son royal patient au Petit Trianon, La Martinière finit néanmoins par lui dire: «Sire, c’est à Versailles qu’il [faut] être malade.» Le même jour, en voiture et «à toutes jambes», le souverain regagne le vieux château. Le soir, les médecins, dont Théophile de Bordeu, médecin de la Du Barry et auteur de Recherches sur quelques points d’histoire de la médecine concernant l’inoculation, observent sur les mains et le visage du roi des rougeurs, symptômes de la variole. La nouvelle rassure la cour. La variole, communément appelée petite vérole, est une maladie dont l’évolution est bien connue. La période d’incubation dure de dix à quinze jours, moment crucial qui, selon la constitution du malade, peut se conclure ou par son décès ou par sa guérison. «Seul» un malade sur cinq était emporté par ce fléau: l’optimisme de la cour n’est donc en rien exagéré. Reste que la nuit n’est pas meilleure que la précédente. «La fièvre fut forte toute la nuit […]. Pour le calmer, on lui [le roi] mit des mouches sur les tempes, avec de l’opium.» Ce n’est que le mardi 3mai que le roi prend connaissance du mal dont il est atteint et qui lui a été jusqu’alors dissimulé: à la vue des boutons qui fleurissent sur sa main, il n’a plus aucun doute sur la nature de son mal et dont la nuit qui suit paraît annoncer une issue heureuse. Croÿ, qui reste auprès du roi alité une partie de la soirée, écrit: «Il était si bien, et on était si aux aguets, qu’il y avait toujours apparence qu’il s’en tirerait à merveille […].» À la requête pressante de Mesdames, filles de LouisXV, et de la partie de la cour hostile à la favorite, MmeDu Barry quitte cependant Versailles le mercredi4. Le 7mai, le roi, ayant soustrait aux regards de sa famille et du monde le spectacle scandaleux de son péché, se confesse et reçoit la communion des mains du grand aumônier, le cardinal de La Roche-Aymon. Comme il l’avait déjà fait à Metz, il se livre alors à un acte de contrition que le grand aumônier rend public: «Le roi me charge de vous dire qu’il demande pardon à Dieu de l’avoir offensé et du scandale qu’il a donné à son peuple; que si Dieu lui rend la santé, il s’occupera de faire pénitence, du soutien de la religion et du soulagement des peuples.» Le roi ne peut plus parler à haute voix, les boutons qui ont envahi sa gorge l’en empêchent. Le lendemain, dimanche8, est le neuvième jour de la maladie, celui où elle peut basculer vers la guérison ou au contraire s’aggraver. C’est cette seconde option que retient la Providence. Le 9, le mal continuant sa progression, le roi reçoit l’extrême-onction. Attaché à Louis, Croÿ est présent lors de ses derniers instants. Il note sans fard l’attitude des courtisans présents: «les uns affectant plus de fermeté qu’il n’était nécessaire, très peu pleurant, et, en général, plus d’étiquette que de sentiment», alors que: «dans l’autre chambre, les ministres se disputant et beaucoup de personnes affectant des contenances qui n’indiquaient que trop leurs sentiments». Le 10mai, après une rude agonie, couché sur une litière au pied de son lit, le roi rend son âme à Dieu. La bougie qui avait été allumée à sa fenêtre, pour symboliser la flamme vacillante de sa vie, est éteinte à 15h15.


      Le 12mai, le corps du défunt roi sera porté à Saint-Denis, avec précipitation et peu de cérémonie. Le sort de MmeDu Barry avait déjà été scellé la veille, puisqu’une lettre de cachet du nouveau roi – si le roi est mort, la monarchie aussitôt renaît en la personne du dauphin qui est devenu LouisXVI – lui a ordonné de se retirer à l’abbaye du Pont-aux-Dames. Dure épreuve pour une femme qui aime tant les plaisirs et le luxe. Au duc de Richelieu, LouisXV avait dit d’elle: «Je suis enchanté de votre MmeDu Barry. C’est la seule femme de France qui trouve le secret de me faire oublier que je suis sexagénaire.» C’est la raison pour laquelle il en avait fait une comtesse et imposé sa présentation à la cour avant de la loger juste au-dessus de chez lui.


      LouisXV aura été le seul roi de France à être né et mort à Versailles. Si son règne n’a pas marqué le château autant que celui du Grand Roi, il n’y a pas moins laissé une trace importante. Ne lui doit-on pas l’opéra, le salon d’Hercule, le Petit Trianon, une bonne partie des décors des petits appartements et la mise en œuvre du «grand dessein»? En 1770, LouisXV a validé, en effet, un projet soumis par Gabriel. Le Versailles de LouisXIV ne s’est pas toujours agrandi de façon homogène. Ainsi, les façades côté jardin sont régulières et construites en pierre, alors que celles du côté cour ont conservé la marque des adjonctions successives de bâtiments, en brique et pierre, du «premier Versailles». Le dessein de Gabriel visait à uniformiser l’ensemble en enrobant la cour de marbre et les vieilles ailes d’une nouvelle façade de pierre.


      Ce grand dessein date déjà de 1749 mais son exécution en a été reportée par crainte d’une dépense excessive, mais aussi à cause de la dévotion qui s’attachait encore au respect de l’œuvre du «plus grand Roi de la terre». La décrépitude de l’aile dite «du Gouvernement», qui sépare la cour royale de celle de la chapelle, a cependant fourni, en 1771, le prétexte au démarrage des travaux. LouisXVI les fera arrêter dès la mort de son aïeul. Gabriel mourra donc, en 1782, sans avoir vu la réalisation de ce grand dessein qui aurait transformé le château de Versailles en une sorte de château de Compiègne, le privant de l’étrange et touchant effet de collage qui le caractérise. À la fin de l’Ancien Régime, seule l’aile septentrionale de la cour d’honneur aura été traitée selon ses plans, créant un décor peu harmonieux parce que déséquilibré, alors que Versailles excelle dans la symétrie. C’est pour rétablir cette symétrie que la Restauration commandera à Alexandre Dufour un pavillon de tête semblable à celui de Gabriel pour habiller la vieille aile. Comment ne pas regretter aujourd’hui la disparition des façades savoureuses qui ouvraient les deux vieilles ailes du château? Elles soulignaient, de façon touchante, son tempérament baroque alors que la façade du côté jardin l’avait déjà installé dans le classicisme. Gabriel avait, comme d’autres le feront ensuite, rêvé de remettre tout cela d’équerre. Le sort, en l’occurrence l’impécuniosité de l’Ancien Régime à sa fin, puis la Révolution, en ont heureusement disposé autrement.

    

  


  
    


    15août 1774


    LouisXVI remet à Marie-Antoinette
le passe-partout du Petit Trianon


    
      [image: images]Nommée femme de chambre de Marie-Antoinette lors de son installation à Versailles, MmeCampan a laissé de précieux mémoires où, non sans un certain parti pris en faveur de la reine, elle raconte ce dont elle a été le témoin à la cour. De l’annonce de la mort de LouisXV, elle donne un récit qui tranche avec celui du duc de Croÿ dans son journal. L’un, au soir de sa vie, voit partir un souverain dont il fut le familier, tandis que l’autre embrasse l’avenir dans la félicité du nouveau règne. Aussi l’implacable «mécanique de la cour» ne suscite-t-elle en elle aucune réflexion amère sur l’humaine condition. Aussi, quand «le mort saisit le vif», et que, une fois la bougie éteinte, un Louis remplace l’autre, rend-elle compte de l’instantanéité de la succession royale, loin des théories des penseurs de la royauté, en racontant, sans autre forme de procès, ce qui se déroule sous ses yeux: «Un bruit terrible et absolument semblable à celui du tonnerre se fit entendre dans la première pièce de l’appartement: c’était la foule des courtisans qui désertaient l’antichambre du souverain expiré, pour venir saluer la nouvelle puissance de LouisXVI.» Sic transit gloria mundi.


      L’étiquette écarte le roi de France de la présence de la mort. Versailles est certes grand, mais l’entourage du roi craint aussi que les miasmes de LouisXV ne viennent corrompre la santé de son jeune successeur. Décision est prise de lui faire quitter Versailles pour le château de Choisy, où se trouvent Mesdames, ses tantes. Quatre jours plus tard, il doit de nouveau changer de résidence. Mesdames, qui ont soigné et veillé leur père jusqu’à son dernier souffle, se plaignent, en effet, de violents maux de tête. Afin d’éviter tout risque de contamination, le couple royal quitte Choisy pour le château de la Muette, dans le bois de Boulogne. MmeCampan raconte comment l’installation du jeune couple dans les faubourgs de la capitale du royaume est accueillie par les Parisiens. Au-delà de l’éventuelle exagération, la part de vérité que recèlent ces quelques lignes permet de saisir une réalité qui peut surprendre quand on connaît la suite de l’histoire: «[…] dès la pointe du jour, la foule était déjà établie aux grilles du château. Les cris de Vive le roi! qui commençaient à six heures du matin n’étaient presque point interrompus jusqu’après le coucher du soleil. L’espérance qui naît d’un règne nouveau, la défaveur que le feu roi s’était attirée pendant les dernières années du sien occasionnaient ces transports. Un bijoutier à la mode fit une grande fortune en vendant des tabatières de deuil où le portrait de la jeune reine, placé dans une boîte noire faite de chagrin [cuir utilisé en reliure et en maroquinerie de luxe], amenait le calembour suivant: La consolation dans le chagrin.» La femme de chambre achève son récit en saluant le lien retrouvé entre le roi, père de ses sujets, et ceux-ci: «Jamais commencement de règne n’excita des témoignages d’amour et d’attachement plus unanimes.»


      De retour à Versailles, Marie-Antoinette fait part à son époux, à en croire le comte Florimond de Mercy--Argenteau, ambassadeur de la cour de Vienne à Versailles, du désir «d’avoir une maison de campagne à elle en propre». La reine s’intéresse au Petit Trianon, attaché à la mémoire du feu roi et au souvenir de ses deux favorites. Le roi accède à son désir et lui en fait don. Le petit château et ses dépendances deviennent le domaine de la reine dans lequel est même affiché un règlement «par ordre de la reine». Le 15août, jour de la fête de Marie-Antoinette, le roi lui en remet symboliquement le passe-partout livré par Maillard, joaillier des Menus-Plaisirs. Pièce d’orfèvrerie plus que de serrurerie, il est garni de 531 diamants et a coûté plus de 6000livres. Voilà Marie-Antoinette maîtresse des lieux. Qui aurait cru qu’un jour une reine posséderait son royaume en France?


      Loin des fastes de la cour, Marie-Antoinette aime se retirer dans ce domaine, entourée de ses familiers. Dans un premier temps, elle se préoccupe surtout des jardins et demande aux anciens jardiniers de LouisXV, Belleville et Richard, de lui aménager un jardin à l’anglaise avec un cours d’eau et une île artificielle. Dans ce cadre sublime, empreint d’une sensibilité toute rousseauiste, sont élevés un temple de l’Amour, abritant une copie, par Mouchy, de la célèbre statue réalisée par Bouchardon en 1750, L’Amour taillant son arc dans la massue d’Hercule, et le Belvédère, pavillon de repos déjà néoclassique construit par Richard Mique en 1778. Cédant à la mode des théâtres de société, Marie-Antoinette décide de monter à son tour sur scène. Elle crée une petite troupe formée de familiers. La première pièce, La Gageure imprévue de Sedaine, sera jouée, le 1eraoût 1780, dans le petit théâtre commencé par Mique en 1778. Bientôt, la reine demande à ce dernier un hameau. Réponse à l’engouement d’une partie de la haute société pour le «retour à la nature», il se présente comme un village de maisons normandes construites autour d’un étang. La reine y vient pour déguster les produits de sa laiterie et les primeurs de son jardin. Elle se grise de l’illusion d’être ainsi une grande dame vivant dans son château, au milieu de ses fermiers, même si le luxe raffiné du mobilier de sa petite maison au toit de chaume évite au visiteur d’oublier la royale condition de celle qui a fait de ce havre son délice. Au même moment le roi se préoccupe de situation des jardins du château: il en fait réaliser, à partir de 1774, la complète replantation d’après le tracé général de Le Nôtre, mais il n’hésite pas à introduire, dans certains bosquets, des aménagements qui relèvent des mêmes modes que celles qui inspirent sa femme à Trianon. Hubert Robert recompose alors le bosquet des Bains d’Apollon, en y mettant en scène, dans un paysage de rochers, les groupes sculptés qui avaient fait la gloire de la grotte de Thétis. Partout on voit donc s’exprimer cet amour d’une nature idéalisée, asile des simples vertus, qui fait tant rêver le siècle des Lumières finissant, inspire à Jean-Jacques Rousseau son Devin du village et à Mozart son Bastien et Bastienne. Bientôt, pourtant, dans le Don Giovanni du même Mozart allait frémir la guerre des chaumières contre les châteaux – Leporello chante: «E non voglio più servir» («Je ne veux plus servir»). De toute cette sensibilité nouvelle, reste un magnifique style «Trianon». Le comte d’Hézecques, page à la cour de LouisXVI, dans ses -Souvenirs publiés bien après la Révolution, évoque le -raffinement original de l’intérieur du Petit Trianon. «L’ameublement se distinguait plutôt par l’élégance que par la magnificence. Le salon était orné de peintures, la chambre à coucher, meublée en mousseline, où la broderie et la vivacité des couleurs défiaient en quelque sorte le pinceau le plus exercé. Quelques portraits des enfants de Marie-Thérèse reportaient la reine au sein de sa famille où, avec moins d’éclat, elle eût trouvé plus de bonheur.» Un nouvel art de vivre se révélait ainsi. On allait en retrouver l’expression dans le mobilier livré en 1787 par George Jacob et qui décore, aujourd’hui encore, la chambre de la Reine. Les inventaires conservés l’appellent «mobilier au Treillage ou aux Épis». Le décor sculpté est l’œuvre de Triquet et Rode; les bois ont été peints «dans les couleurs de la vérité et de la nature». Tout un programme!


      Trianon ne serait pas Trianon sans la fête. MmeCampan relate celle donnée par la reine en l’honneur de son frère l’empereur JosephII, venu en France, en 1777, sous le nom de courtoisie de comte de Falkenstein. «Une fête d’un genre nouveau fut donnée au Petit Trianon. L’art avec lequel on avait, non pas illuminé, mais éclairé le jardin anglais, produisit un effet charmant: des terrines, cachées par des planches peintes en vert, éclairaient tous les massifs d’arbustes ou de fleurs et en faisaient ressortir les diverses teintes, de la manière la plus variée et la plus agréable; quelques centaines de fagots allumés entretenaient, dans le fossé, derrière le temple de l’Amour, une grande clarté qui le rendait le point le plus brillant du jardin.» Ce divertissement a coûté, paraît-il, la somme de 400000livres, au plus grand dam de Necker, contrôleur général des finances. À Trianon prend naissance l’image de Madame Déficit qui nuira tant à la reine, et cela d’autant plus qu’à sa passion des jardins et des divertissements s’ajoutent celle des robes commandées à Rose Bertin et celle des bijoux.[image: images]

    

  


  
    


    3septembre 1783


    Signature du traité d’indépendance
des États-Unis d’Amérique


    
      Le 22janvier 1689, LouisXIV accueillait à Saint--Germain-en-Laye le roi d’Angleterre JacquesII Stuart, en exil, par ces mots: «Monsieur mon frère, que j’ai de joie de vous voir ici! Je ne me sens pas de joie de vous voir en sûreté.» Moins de trois semaines plus tard, le 13février, conséquence directe de la Glorieuse Révolution de 1688, Guillaume d’Orange était reconnu roi d’Angleterre sous le nom de GuillaumeIII. Cet avènement inaugurait une nouvelle ère pour les relations diplomatiques et militaires entre la France et le Royaume-Uni. Le royaume d’outre-Manche allait devenir pour un siècle et demi, jusqu’au paroxysme de l’époque napoléonienne, l’ennemi par excellence du royaume des lys. L’Angleterre supplantait dans ce rôle une Espagne affaiblie et théoriquement alliée de la France en vertu du «pacte de famille» unissant les Bourbons de part et d’autre des Pyrénées. Il faudra attendre Louis-Philippe pour que la «perfide Albion» redevienne un partenaire «cordial».


      La guerre de Sept Ans a opposé, de 1756 à 1763, les deux royaumes sur les terrains militaires d’Europe et d’outre-mer. Elle s’est conclue par le traité de Paris, signé le 10février 1763, qui a imposé à la France de LouisXV de durs abandons, celui de tous les territoires canadiens, de la rive gauche du Mississippi – la rive droite étant confiée à l’Espagne –, de plusieurs îles des Antilles, dont la Dominique et la Grenade, de Saint-Louis du Sénégal, des possessions indiennes, hors cinq comptoirs, et de l’île de Minorque. Comment, après un si dur traitement, la France pourrait-elle ne pas se réjouir des difficultés de l’Angleterre dans ses colonies de l’Amérique du Nord et les observer avec intérêt? En effet, le 4juillet 1776, le Congrès de Philadelphie a proclamé l’indépendance des treize colonies anglaises d’Amérique, décision précédée de nombreux signes avant-coureurs. Depuis 1763, les tensions entre les treize colonies et la couronne britannique n’avaient cessé de se multiplier. En 1773, la campagne de protestation désignée sous le nom de Boston tea party, consécutive à l’augmentation des taxes sur le thé, a achevé de mettre le feu aux poudres… Cette guerre d’indépendance suscite beaucoup d’enthousiasme chez une partie de l’élite nobiliaire française favorable aux insurgents. Cet enthousiasme est allé croissant au fur et à mesure des succès remportés par George Washington et ses troupes. En avril1777, le marquis de La Fayette a équipé à ses frais une frégate pour aider les insurgés alors que la victoire de Saratoga, remportée le 16octobre 1777 sur l’armée anglaise, achevait de convaincre LouisXVI d’aider les colons américains. Depuis, le soutien de la France revêt un caractère officiel. Dès la fin de l’année 1777, Vergennes, secrétaire d’État aux Affaires étrangères, a promis aux États américains leur reconnaissance par la France.


      Le 6février 1778 est à marquer d’une pierre blanche dans l’histoire des États-Unis et dans celle des relations franco-américaines. Le traité d’alliance conclu ce jour-là entre le royaume de France et les États-Unis est le premier traité signé par la jeune République. Il restera le seul jusqu’à la signature du traité de l’Atlantique Nord en 1949! En mars de la même année, LouisXVI reçoit à Versailles une délégation américaine avec, à sa tête, Benjamin Franklin, accompagné de Silas Deane et d’Arthur Lee, en France depuis décembre1776. MmeCampan, première femme de chambre de Marie-Antoinette raconte l’arrivée du physicien américain à la cour de France: «Franklin avait paru à la cour avec un costume de cultivateur américain: ses cheveux plats sans poudre, son chapeau rond, son habit de drap brun contrastaient avec les habits pailletés, brodés, les coiffures poudrées et embaumantes des courtisans de Versailles. Cette nouveauté charma toutes les têtes vives des femmes françaises. On donna des fêtes élégantes au docteur Franklin qui réunissait la renommée d’un des plus habiles physiciens aux vertus patriotiques qui lui avaient fait embrasser le noble rôle d’apôtre de la liberté. J’ai assisté à l’une de ces fêtes, où la plus belle parmi trois cents femmes, fut désignée pour aller poser sur la blanche chevelure du philosophe américain une couronne de laurier, et deux baisers aux joues de ce vieillard. Jusque dans le palais de Versailles, à l’exposition des porcelaines de Sèvres, on vendait, sous les yeux du roi, le médaillon de Franklin ayant pour légende: Eripuit coelo fulmen sceptrumque tyrannis [Il arracha au ciel sa foudre, aux tyrans leur sceptre].» Qui se serait douté que, dix ans plus tard, en France, on chanterait, dans le «Chant du départ»: «Tyrans, descendez au cercueil.»


      Le roi remet à la délégation un message d’amitié pour le Congrès et annonce l’envoi d’un corps expéditionnaire de 6000hommes, avec à sa tête Rochambeau. Cette aide française concourt à la défaite anglaise de Yorktown, le 19octobre 1781, qui permet l’ouverture des pourparlers entre les protagonistes. Après les négociations préliminaires, deux traités de paix sont signés. Le premier, entre le Royaume-Uni et les États-Unis, l’est le 3septembre 1783 à l’hôtel d’York, aujourd’hui au 56, rue Jacob, à Paris, les signataires américains étant Benjamin Franklin, John Adams et John Jay. Le second, entre le royaume de GeorgeIII et la France, l’est à Versailles. On s’interroge toujours sur le lieu précis où ce traité a été signé. L’a-t-il été dans les bureaux de l’hôtel des Affaires étrangères et de la Marine, construit par Jean-Baptiste Berthier, en 1762, dans l’actuelle rue de l’Indépendance américaine, où une plaque rappelle l’événement, ou l’a-t-il été dans le bureau de Vergennes, au rez-de-chaussée de l’aile Nord des Ministres? Toujours est-il que, si la «paix de Paris» est saluée par l’opinion publique, la monarchie française ne juge pas nécessaire de célébrer l’événement par l’organisation de festivités. Il est vrai que les finances publiques ont été mises à mal par la guerre d’Indépendance. La caisse d’escompte connaît de grandes difficultés, ce dont les Parisiennes prendront le parti de rire en arborant des chapeaux sans fond dits «à la caisse d’escompte»: le temps est encore à la moquerie; il ne le sera plus pour longtemps. Le temps est également à la curiosité scientifique et aux expériences. Le 19septembre 1783, Joseph-Michel et Jacques-Étienne Montgolfier procèdent, sous les yeux émerveillés de la cour et des Américains restés sur place, au vol du premier ballon habité par des êtres vivants, un mouton, un canard et un coq. Le ballon est lâché dans la cour du château et récupéré, après être monté à 500mètres, dans le bois de Vaucresson – les animaux, recueillis vivants, seront confiés à la Ménagerie.


      Le 4août 1785, le Garde-Meubles livre au roi un curieux candélabre. En témoigne une lettre de l’architecte Heurtier au comte d’Angiviller, directeur des Bâtiments du roi: «J’ai l’honneur de rendre compte à Monsieur le Directeur Général que conformément à ses ordres, j’ai fait porter ce matin chez le roi le candélabre de M.Thomire. Sa Majesté l’a examiné avec attention et a paru le voir avec intérêt.» Une description du candélabre se trouve dans un État des meubles des petits cabinets intérieurs du roi, non portés sur l’Inventaire et pour y faire suite. Il s’agit d’un document remarquable pour la connaissance de la décoration des appartements privés de LouisXVI et, partant, de son goût et de sa personnalité. On y lit: «Un candélabre à 6 bobèches de bronze doré d’or moulu, le pied en marbre d’Alep, garni de 3 léopards de bronze doré, supportant un autre pied de porcelaine de Sèvres fond bleu à 3 médaillons à petits personnages garni de bronze doré et de 3 coqs et guirlandes de fleurs en bronze doré, les dites 6 bobèches soutenues par 3 sirènes portant une espèce de nacelle surmontée d’un Indien tenant de la main droite un arc et de l’autre une massue, de 30 pouces de haut […].» On sait également que cet objet a coûté 6000livres, soit vingt ans de salaire d’un ouvrier agricole ou d’un terrassier… Ce candélabre dit de l’Indépendance américaine dont les bronzes ont été exécutés par Pierre-Philippe Thomire est porteur d’un message politique évident, quand on sait que le coq est l’emblème de la France et le léopard, celui de l’Angleterre. Les trois coqs, placés au-dessus des trois léopards muselés, pointent leur bec vers les têtes des félins. La France humiliée par l’Angleterre lors de la guerre de Sept Ans est désormais vengée!

    

  


  
    


    15août 1785


    Arrestation du cardinal de Rohan
dans la galerie des Glaces


    
      [image: images]L’épisode le plus fameux de la «ténébreuse affaire» qu’est l’affaire du collier de la reine se déroule le 15août 1785, dans la galerie des Glaces. Le cardinal Louis-René-Édouard de Rohan-Guémenée, prince du Saint-Empire romain germanique, landgrave d’Alsace, évêque de Strasbourg, commandeur de l’ordre du Saint-Esprit, grand aumônier de France, etc., y est arrêté sur l’injonction du marquis de Breteuil, secrétaire d’État à la Maison du roi, qui intime à l’officier des gardes: «Monsieur, je vous ordonne, de la part du roi, d’arrêter Monsieur le cardinal et d’en répondre.» Le cardinal sort du cabinet du roi pour se rendre, devant toute la cour, à la chapelle du château, où il doit célébrer devant la famille royale la messe de la fête de l’Assomption, en même temps que le renouvellement de la consécration de la France à la Vierge Marie selon le vœu de LouisXIII.


      Le cardinal vient d’avouer au roi, à la reine, à Breteuil et à Armand-Thomas Miromesnil, garde des Sceaux, qu’il s’est prêté, de bonne foi, au stratagème monté par une certaine comtesse de La Motte: celle-ci lui a fait croire que, pour Marie-Antoinette et à sa demande, il devait acquérir un somptueux collier créé par Charles-Auguste Böhmer et Paul Bassenge. Ce collier, riche de 647 gemmes de 2800 carats, avait été négocié dans des conditions extravagantes pour 1600000livres. Sa complaisance n’avait pour seul but, s’est-il défendu, que d’être agréable à la reine et de reconquérir ainsi sa faveur – il sait qu’elle ne l’aime guère, cultivant à son encontre l’animosité que sa mère, Marie-Thérèse, lui portait déjà alors qu’il était ambassadeur du roi de France à Vienne.


      Juste avant de se livrer à ceux qui vont l’arrêter, Rohan a le temps de griffonner un petit mot qu’il remet à une personne de sa suite pour être porté à son homme de confiance, l’abbé Georgel, à Paris: il le prie par ce moyen de détruire des papiers, ce que l’abbé fera promptement. Par la suite, Rohan prétendra qu’il aurait fait ainsi disparaître, par délicatesse, des lettres compromettantes écrites par la reine elle-même!


      Ce fait divers extravagant va devenir une affaire d’État, compte tenu de la qualité des personnes mises en cause et de l’hostilité de plus en plus grande de l’opinion publique à la reine. L’affaire, d’abord typiquement versaillaise, se transporte rapidement à Paris où elle enflamme les esprits.


      Le premier épisode versaillais a mis en scène des joailliers imprudents que l’affaire ruinera et qui, abusés par la réputation de fashion victim dispendieuse de la reine, ont pris le risque de gager une fortune sur la réalisation d’un somptueux collier «à la sauvage» et de le céder dans des conditions rocambolesques. Les protagonistes les plus intrépides sont, par ailleurs, deux aventuriers, les époux «de La Motte», dont la femme, Jeanne de Saint-Rémy de Valois, prétend descendre d’un bâtard d’HenriIII. Autour d’eux se regroupe une société hétéroclite et bizarre où se rencontrent une certaine Nicole Leguay, douée pour la comédie, ou encore l’amant de la comtesse, Marc Antoine Rétraux de Villette, ainsi que le «mage» Cagliostro, connu sous le nom de Joseph Balsamo, et sa femme. À côté de ces seconds couteaux à la moralité douteuse, le héros de l’affaire est incontestablement le cardinal de Rohan. Ce prélat, plus courtisan qu’homme d’Église, couvert de dettes, d’une dévotion bien tiède, avide d’honneurs, rêve de rentrer dans la complète faveur du roi et de la reine pour, pourquoi pas, un jour, devenir principal ministre. En a-t-il les qualités? Non, puisque l’affaire révèle surtout sa prodigieuse naïveté. Il y cède à de grossières supercheries: présentations de lettres contrefaites signées «Marie-Antoinette de France», rendez-vous nocturnes avec Nicole Leguay jouant à la reine dans le bosquet de Vénus, assurance donnée par la comtesse de La Motte que la reine lui sait gré du cadeau de cet impressionnant collier alors que celui-ci est déjà dépecé et que ses pierreries ont été vendues en France et à l’étranger. La victime de cette folle histoire à dormir debout sera cependant, à son corps défendant, Marie-Antoinette de Habsbourg-Lorraine, reine de France, qui a pourtant, à plusieurs reprises, repoussé vertueusement l’offre d’achat du collier que lui ont présenté les Böhmer eux-mêmes.


      Cette tragi-comédie aurait pourtant pu s’achever, selon les procédures de la monarchie absolue, par des lettres de cachet contre les principaux suspects d’avoir tenté de profiter de la réputation de frivolité de la reine pour monter cette fantasque machinerie attentant ainsi à son honneur. C’est la maladresse du roi et l’impopularité croissante de Marie-Antoinette qui vont la faire dégénérer en une affaire politique et en déplacer le centre de gravité de Versailles à Paris. Le roi décide en effet d’embastiller le cardinal et de confier son jugement au parlement de Paris dont l’hostilité à son gouvernement est pourtant manifeste. La reine se croit ainsi délivrée de l’affaire. Elle écrit à son frère, l’empereur JosephII, dans une lettre datée du 19septembre: «Le cardinal a pris mon nom comme un vil et maladroit faux-monnayeur. Il est probable que, pressé par un besoin d’argent, il a cru pouvoir payer les bijoutiers à l’époque qu’il avait marquée, sans que rien ne fût découvert. Le roi a eu la bonté de lui donner le choix d’être jugé au Parlement, ou de reconnaître le délit et de s’en remettre à sa clémence. Il a pris le premier parti. On dit qu’il s’en repent. Pour moi, je suis charmée que nous n’ayons plus à entendre parler de cette horreur, qui ne peut être jugée avant le mois de décembre. Je n’oublierai jamais la conduite que le roi a tenue dès le premier moment et dans toute la suite de cette affaire. Elle a été parfaite pour moi […].» Quelle erreur d’appréciation! À la Bastille, le cardinal tient table ouverte, recevant le Tout-Paris. Autour de son hôtel, dans le Marais, ce sont des manifestations quotidiennes de soutien où son nom est acclamé. On va jusqu’à porter des rubans rouges et jaunes dits «cardinal sur la paille» pour manifester ce sentiment qu’on lui témoigne. Dans l’attente du procès, Paris bruisse de rumeurs et se repaît de libelles hostiles à Marie-Antoinette. La reine se livrerait à des frasques nocturnes dans le parc de Versailles, ses folies ruineraient la France, elle tromperait son mari, le «Gros Louis», qui ne serait pas le père du dauphin… Dès la fin des années 1770, des libelles tout particulièrement grossiers, dont le célèbre «Les amours de Charlot et Toinette», s’en étaient déjà pris à la réputation de la reine. On y lisait: «Une reine jeune et fringante / Dont l’époux très auguste était mauvais fouteur / Faisait, de temps en temps, en femme très prudente / Diversion à sa douleur / En mettant à profit la petite industrie / D’un esprit las d’attendre et d’un con mal foutu…» D’où le succès de la mise en scène dans laquelle a joué la jeune Nicole. Rien n’y avait été laissé au hasard. Le soir du 10août 1784 – date prémonitoire? –, Mmede La Motte l’a entraînée dans le parc du château de Versailles après l’avoir vêtue d’une robe de mousseline blanche. Elle tient une rose à la main, comme la reine sur le célèbre portrait peint par Élisabeth Vigée-Lebrun. Elle apprend alors sa mission qui sera de feindre d’être la reine et de remettre la rose ainsi qu’une lettre à «un grand seigneur» – ce dernier n’étant autre que le dindon de la farce hissé plus tard par les parlementaires au rang de héros.


      Au printemps de l’année suivante, en 1786, alors que le procès arrive à son terme, le procureur général du roi, Joly de Fleury, prononce contre Rohan un réquisitoire dans le fond relativement modéré. Le cardinal serait condamné à une amende honorable, à la démission de ses charges, à une aumône aux pauvres et à l’exil. Le Parlement, creuset des oppositions à la monarchie finissante, que le Roi devra d’ailleurs convoquer, en 1787, à Versailles pour un ultime lit de justice afin de le forcer à enregistrer un impôt sur le timbre…, se rebelle. Tandis que Mmede La Motte est condamnée à la prison à vie et à la flétrissure, c’est-à-dire à se voir marquée sur la poitrine au fer rouge, le cardinal est tout simplement absous. Paris crie: «Vive le Parlement, vive le cardinal innocent», et chante sur l’air d’un hymne pascal: «Le Très Saint Père l’a rougi / le roi, la reine l’ont noirci / le Parlement le blanchira / Alléluia.» MmeCampan, première femme de chambre de la reine, rapporte la réaction de la souveraine. «La douleur de la reine fut extrême; aussitôt que j’appris le jugement du procès, je me rendis chez elle, je la trouvai seule dans son cabinet; elle pleurait: “Venez, me dit Sa Majesté, venez plaindre votre reine outragée et victime des cabales et de l’injustice. […].”» Le roi aura beau démettre Rohan de sa charge de grand aumônier et de ses ordres et l’exiler à La Chaise-Dieu, le mal est fait. L’opinion a tranché: le cardinal est innocent, la reine est coupable. Versailles a perdu, Paris a gagné! L’affaire aura été aussi corrosive pour la famille royale que celle, deux siècles plus tard, des diamants de Bokassa pour Valéry Giscard d’Estaing.

    

  


  
    


    5mai 1789


    Ouverture des états généraux


    
      La dégradation des finances publiques, sous l’effet conjugué de la guerre contre l’Angleterre et des excès du train de vie de l’État, rend de plus en plus aiguë la nécessité d’améliorer la ressource fiscale. Nombreux sont désormais ceux qui évoquent une réunion des états généraux, rassemblant les élus des trois ordres du royaume, le clergé, la noblesse et le tiers état, censés représenter, auprès du roi, l’ensemble du corps social. Ceux-ci n’ont pas été réunis depuis 1614. C’est dire que la monarchie absolue avait pris le parti de s’en passer. Le 8août 1788, le roi se résigne pourtant à les convoquer pour le 1ermai de l’année suivante. Cette échéance ouvre à travers le pays un large débat qui s’exprime notamment dans la rédaction des cahiers de doléances. Rapidement, le thème de la réforme de l’État y supplante celui des finances publiques. La première revendication concerne la composition et le fonctionnement même des états généraux.


      La tradition veut que les trois ordres disposent de représentations identiques et que les votes se fassent «par ordre». Cela signifie que l’alliance du clergé et de la noblesse forme spontanément une majorité que le vote du tiers état ne peut ébranler. La vivacité du débat, illustrée par la brochure que l’abbé Sieyès fera paraître en janvier1789, Qu’est-ce que le tiers état?, conduit, en décembre1788, Jacques Necker, ministre d’État, à accepter le «doublement du tiers» qui aura donc autant de voix que les deux autres ordres réunis, sans toutefois qu’on aille jusqu’au vote par tête qui, lui, pourrait donner au tiers la majorité.


      C’est dans cette configuration que les élus des trois ordres se retrouvent à Versailles au printemps 1789. Les 1200 députés ne sont pas encore tous arrivés. Pour l’instant, ils sont à peu près 800 à chercher à se loger. Il faut imaginer la marée humaine qui, tel un mascaret, déferle sur la ville. À côté de très grands seigneurs, certes en nombre limité, venus en grand arroi, affluent les membres du tiers qui se sont souvent déplacés avec femme et enfants ainsi que les cohortes de petits curés de campagne. Aucun ne sait combien de temps va durer le séjour versaillais. Le Conseil royal a décidé que la municipalité de Versailles, institution toute récente puisque créée par décret en 1787, facilitera le logement des députés, le gîte et le couvert restant à leur charge. Versailles n’étant pas particulièrement riche en auberges et autres hôtels, il a fallu solliciter les particuliers. Ceux-ci ne semblent pas s’être fait prier, d’autant qu’aucun tarif n’a été fixé et que le conseil municipal a précisé que «les locations seraient faites par mois chez les particuliers, par jour au contraire chez les aubergistes», si bien que bon nombre de députés, tout juste arrivés, s’étonnent des prix exorbitants pratiqués. Certains sont contraints de chercher à se loger ailleurs, en général dans les bourgs situés le long de la route reliant Versailles à Paris. À la cherté des loyers s’ajoute celle des aliments et autres biens de consommation courante. Fait extraordinaire, LouisXVI a demandé que soit imprimée une liste des députés avec leur adresse: ce document permet de reconstituer la géographie versaillaise des états généraux. Le quartier Saint-Louis est l’un de ceux que les députés ont le plus investi. Parmi les figures passées à la postérité, Mirabeau, noble élu par le tiers, loge au 60, de la rue de l’Orangerie, tandis que Talleyrand, alors évêque d’Autun, s’est installé au 6, rue Vergennes. La plupart des députés du tiers état de l’Artois, quant à eux, logent à l’hôtellerie du Renard, l’une des plus fameuses de Versailles, sise au 31 rue Duplessis. Parmi eux, figure un certain M.de Robert-Pierre qui n’est autre que Robespierre! Un témoin a résumé d’une formule lapidaire ce à quoi pouvait ressembler le Versailles de la fin avril1789: «Le pavé est noirci de députés qui courent çà et là.» La plupart sont décontenancés par l’univers étrange qui s’ouvre devant eux, et errent dans la ville, en attendant qu’un tambour annonce la date et l’heure précises de la convocation.


      Le 27avril au soir, les députés apprennent que l’ouverture des états généraux est repoussée au 5mai. Le 2mai, ils sont cependant présentés au roi, accablé par le dépérissement de son fils, le premier dauphin, qui mourra le 4juin suivant. Ils viennent saluer LouisXVI dans la chambre de parade, au cœur du château, défilant dans l’ordre consacré: d’abord le clergé, puis la noblesse et, enfin, le tiers. Au total, 885 députés sont présents.


      Arrive enfin le lundi 4mai, jour fixé pour la procession qui précède l’ouverture solennelle des états. Dès 8heures, les députés arrivent à Notre-Dame. Un cierge est donné à chacun d’entre eux. À 10h30, le carrosse royal est en vue, précédé des gardes du corps à cheval. Le roi est acclamé au cri de «Vive le roi!», la reine beaucoup moins… La procession s’ébranle alors vers l’église Saint-Louis où elle arrive vers 12h30. Tout le long de l’itinéraire, les rues ont été sablées, les façades des maisons décorées. Le lendemain, enfin, les députés sont réunis dans l’hôtel des Menus Plaisirs, aujourd’hui situé au 22, avenue de Paris, qui a déjà fait l’objet d’aménagements provisoires pour accueillir, en 1787 et 1788, l’assemblée des notables. Le nombre de personnes à abriter ayant été multiplié par presque dix, des travaux d’agrandissement ont été confiés à l’architecte Pierre-Adrien Pâris. La nouvelle salle en impose par ses dimensions: 50 mètres de long pour 25 de large, avec 10 mètres de hauteur. L’estrade royale a été élevée à une extrémité. Elle domine la scène de quatre pieds et demi. Le trône est surmonté d’un imposant dais de velours violet semé de fleurs de lys. Pour fournir chaises et bancs, les résidences royales ont été dépouillées d’une partie de leur mobilier. Plus de 150 banquettes et quelque 1300 chaises et fauteuils ont été mobilisés, recouverts de drap vert.


      D’emblée cependant, les choses se tendent. Le tiers revient à sa revendication: une seule assemblée délibérante et pas de délibérations «par ordre». L’idée progresse, puisque, dès le 13juin, trois élus du clergé rejoignent le tiers lequel, le 17, se proclame, tout bonnement, Assemblée nationale, malgré la fermeture de la salle des Menus Plaisirs par ordre du roi. Il se réfugie alors au Jeu de paume pour y prêter le fameux serment de ne pas se séparer avant d’avoir donné une constitution à la France. Si le roi, au cours de la «séance royale» du 23juin annule, comme l’aurait fait un lit de justice, la délibération du 17, il doit capituler et, le 27, prendre acte de cette réalité politique nouvelle: les états généraux sont morts, l’Assemblée nationale est née. Elle deviendra officiellement «Assemblée nationale constituante» le 9juillet et restera à Versailles jusqu’en octobre1789 quand elle rejoindra Paris en même temps que la famille royale. La Révolution, qui a déjà trouvé son terreau intellectuel et social dans la capitale, devient alors vraiment parisienne. L’État délaisse Versailles.


      La salle des Menus Plaisirs a aujourd’hui disparu mais, de cette première Révolution versaillaise, témoigne toujours la salle du Jeu de paume, qui sera transformé, au XIXesiècle, en véritable chapelle républicaine. La Seconde République l’inscrit sur la liste, à peine naissante, des monuments historiques, et, à ce titre, la protège comme lieu de la mémoire nationale. La IIIeRépublique y aménagera un véritable mémorial avec une grande fresque de Luc-Olivier Merson s’inspirant du Serment du Jeu de paume inachevé de David, une statue de Jean-Sylvain Bailly, député de Paris, en train de prêter le serment, les bustes des principaux députés présents, ainsi que la liste complète des élus jureurs.


      L’impressionnante œuvre politique de l’Assemblée nationale va transformer la France de fond en comble. En décembre1789, la création des départements métamorphose radicalement sa carte administrative, mettant fin à l’empilement des circonscriptions de l’Ancien Régime. On aimerait que la France d’aujourd’hui soit capable d’autant d’audace pour mettre en cause une géographie administrative épuisée. Aux communes trop nombreuses, aux départements parfois insuffisamment peuplés pour constituer un cadre propice à l’épanouissement de l’action publique, à des régions dont les tracés ne correspondent plus aux réalités de la géographie humaine et économique contemporaine… il faudrait oser substituer autre chose. À des petites réformes précautionneuses et suspectes parce que animées par des calculs politiques, on préférerait un grand dessein soutenu par de l’audace, encore de l’audace et toujours de l’audace!


      Par ailleurs, l’une des œuvres les plus signalées de cette Assemblée reste la rédaction de la première constitution écrite de la France, celle du 3septembre 1791, approuvée par le roi le 13 du même mois. Elle ouvre le fragile cours d’une monarchie modérée, en fait dominée par la puissance de l’Assemblée législative réunie le 1eroctobre. Ce régime tiendra tant bien que mal jusqu’à l’été 1792 et sombrera avec l’abolition de la monarchie le 20septembre. Cette constitution qui affirme la souveraineté de la Nation, donne corps au principe de la séparation des pouvoirs. Le pouvoir législatif, étant appelé à voter la loi qui s’impose au roi lui-même, est le premier nommé et devient l’organe politique le plus important de l’État. Le pouvoir exécutif est confié à un roi des Français dont le statut et le pouvoir sont étroitement encadrés. Même s’il dispose d’un droit de veto suspensif, ce roi, certes descendant de LouisXIV, n’en est plus vraiment le successeur. Si le roi nomme les ministres, les dépenses qu’ils mettent en œuvre dans le cadre de leur action sont contrôlées par l’Assemblée. Le pouvoir judiciaire est, quant à lui, totalement indépendant du corps législatif et du roi puisque les juges sont élus. L’Ancien Régime est bien mort.

    

  


  
    


    26août 1789


    Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen


    
      Quel paradoxe! C’est à Versailles, lieu de la mise en scène quotidienne de l’inégalité des conditions et de la hiérarchie des positions que sont votés deux textes décisifs de l’Assemblée nationale constituante qui renversent ce système: l’abolition des privilèges, le 4août, et la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, le 26 du même mois. Ces textes prendront valeur légale par la levée du véto royal, le 3 novembre 1789, et valeur constitutionnelle dans les dix-neuf « articles de constitution » également promulgués pour le 3 novembre, puis dans la Constitution du 3 septembre 1791. Son préambule résume le droit nouveau qui vient d’imposer sa règle: «L’Assemblée nationale voulant établir la Constitution française sur les principes qu’elle vient de reconnaître et de déclarer, abolit irrévocablement les institutions qui blessaient la liberté et l’égalité des droits. […] Il n’y a plus ni noblesse, ni pairie, ni distinctions héréditaires, ni distinctions d’ordres, ni régime féodal, ni justices patrimoniales, ni aucun des titres, dénominations et prérogatives qui en dérivaient, ni aucun ordre de chevalerie, ni aucune des corporations ou décorations, pour lesquelles on exigeait des preuves de noblesse, ou qui supposaient des distinctions de naissance, ni aucune autre supériorité, que celle des fonctionnaires publics dans l’exercice de leurs fonctions. Il n’y a plus ni vénalité, ni hérédité d’aucun office public. Il n’y a plus, pour aucune partie de la Nation, ni pour aucun individu, aucun privilège, ni exception au droit commun de tous les Français. Il n’y a plus ni jurandes, ni corporations de professions, arts et métiers. La loi ne reconnaît plus ni vœux religieux, ni aucun autre engagement qui serait contraire aux droits naturels ou à la Constitution.»


      Le souci de l’égalité ira si loin que, si la Constitution conserve aux enfants de France et aux princes du sang un statut particulier, elle les prive de la plus grande partie des privilèges qui s’attachaient à leur situation. Le texte en effet précise: «Les membres de la famille du roi, appelés à la succession éventuelle au trône, ajouteront la dénomination de prince français, au nom qui leur aura été donné dans l’acte civil constatant leur naissance et ce nom ne pourra être ni patronymique, ni formé d’aucune des qualifications abolies par la présente Constitution. La dénomination de prince ne pourra être donnée à aucun autre individu, et n’emportera aucun privilège, ni aucune exception au droit commun de tous les Français […]. Il ne sera accordé aux membres de la famille du roi aucun apanage réel. Les fils puînés du roi recevront à l’âge de vingt-cinq ans accomplis, ou lors de leur mariage, une rente apanagère, laquelle sera fixée par le Corps législatif, et finira à l’extinction de leur postérité masculine.» Donc, plus de «Provence», «Artois», «Berry», «Bretagne» «Orléans», etc. Il est vrai qu’à ce moment-là l’émigration nobiliaire a déjà commencé d’éloigner de l’orage certains des grands noms de l’ancienne France.


      Ainsi se concluent, à Versailles, plus de mille ans d’histoire de la société française fondée sur cette institutionnalisation des distinctions entre les individus dont le duc de Saint-Simon faisait à la fois son délice et son poison. Sont d’un seul coup abolis les ordres, issus de la vieille distinction médiévale entre oratores, bellatores et laboratores, engloutis par ce mouvement qui bouleverse des usages si codifiés qu’on va bientôt les appeler «Ancien Régime», qui ont donné lieu à la production d’une immense littérature juridique et historique dont le célèbre Traité des ordres et simples dignités de Charles Loyseau, en 1610.


      L’abolition des privilèges répond à la volonté d’imposer politiquement le principe philosophique de l’égalité, face à un système inégalitaire devenu insupportable. Elle entend aussi endiguer l’agitation, grande marée montante, qui s’est emparée des campagnes depuis la mi-juillet aux cris de «Guerre aux châteaux! Paix aux chaumières!» Beaucoup de ces émeutes se sont conclues par des bûchers où ont été brûlées les archives des châteaux qui attestaient des droits seigneuriaux. L’impôt était en effet devenu le révélateur même de ces inégalités. Il frappait de façon différente les individus selon l’ordre auquel ils appartenaient. L’exemption de la taille était ainsi réputée être l’un des signes distinctifs même de l’appartenance à l’un des deux ordres privilégiés. Il était évident que cela ne durerait pas indéfiniment. Dès 1707, Vauban a d’ailleurs proposé une réforme radicale de ce système dont il soulignait le caractère injuste et, de surcroît, improductif, en préconisant l’établissement d’un impôt universel sur tous les revenus, la dîme royale. Sa proposition est restée sans effet, même si elle n’a pas été, tout au long du XVIIIesiècle, sans écho.


      La délibération de l’Assemblée nationale du 4août est exaltée, chacun des ordres trouvant en son sein des orateurs pour surenchérir sur le thème de l’abolition. Parmi les nobles et le clergé, ce sont les voix du duc d’Aiguillon, du vicomte de Beauharnais, de l’évêque de Nancy, Mgrde La Fare, qui sont les plus vibrantes, succédant au vicomte de Noailles qui, d’entrée de jeu, a proposé la suppression pure et simple des privilèges. Le roi résiste à la promulgation de ces textes et écrit à l’archevêque d’Arles: «Je ne consentirai jamais à dépouiller mon clergé, ma noblesse. Je ne donnerai pas ma sanction à des décrets qui les dépouilleraient; c’est alors que le peuple français pourrait m’accuser d’injustice et de faiblesse. Monsieur l’archevêque, vous vous soumettez aux décrets de la Providence; je crois m’y soumettre en ne me livrant point à cet enthousiasme qui s’est emparé de tous les ordres, mais qui ne fait que glisser sur mon âme. Si la force m’obligeait à sanctionner, alors je céderais, mais alors il n’y aurait plus en France ni monarchie ni monarque.»


      La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen est, elle, tout logiquement votée à la suite de ce texte. En quelque sorte, elle en découle puisque tout l’arsenal des privilèges, c’est-à-dire des lois particulières (leges privatae), ayant été anéanti, il faut établir le droit sur de nouveaux principes. Dès le 9juillet, un rapport de Jean-Joseph Mounier avait été présenté dans ce sens. Il est suivi de la présentation d’un projet par Jérôme Champion de Cicé au nom de la section compétente de l’Assemblée. S’y ajoute une motion du marquis de La Fayette. Là aussi, les débats sont enflammés. Ils se déroulent du 20 au 26août. L’article1er de la déclaration, qui en compte dix-sept, est bref, radical et solennel: «Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune.» Le texte est une synthèse des principes du siècle des Lumières. Il établit un pont entre la Révolution française et la Révolution américaine qui s’était déjà dotée d’une «Déclaration des droits». Il est vrai que Thomas Jefferson était encore, et cela depuis 1785, ambassadeur des États-Unis d’Amérique en France. Il a eu connaissance du texte en préparation et n’a pas manqué de faire bénéficier son ami La Fayette de ses conseils, juste avant de repartir pour l’Amérique, en novembre1789.


      À peine quatre-vingt-treize ans plus tôt, en 1696, un édit royal portait création d’une maîtrise générale des armoiries chargée de dresser un Armorial général de France pour valider le port d’armes! C’est Charles-René d’Hozier qui avait été chargé du titanesque labeur de recenser les 125807 blasons portables par les personnes nobles. Tout cela n’est désormais plus que chimères et vieilleries féodales suspectes. Les sociétés ne se défaisant que difficilement de leurs antiques habitudes, les titres de noblesse seront cependant restaurés sous l’Empire et maintenus par les régimes monarchiques du XIXesiècle, avant d’être abolis, dans leurs effets civils et politiques, par les Républiques, même quand l’usage dit «de courtoisie» en sera toléré. Allant jusqu’au bout de la logique des textes du 4 et du 26août 1789, un décret de l’Assemblée nationale constituante du 17juin 1790 a pourtant purement et simplement aboli la noblesse et les titres qui s’y attachaient. Versailles a été la «foire aux vanités» de la noblesse. Versailles en devient, en 1789, le tombeau.

    

  


  
    


    6octobre 1789


    La famille royale quitte Versailles


    
      [image: images]Pour LouisXVI, l’équinoxe de septembre a marqué l’apogée de la saison en enfer qu’était devenu, pour la royauté, l’été 1789. Pressé par l’Assemblée nationale, le roi s’est engagé, le 21septembre, à publier les décrets d’août1789 en vertu desquels était totalement détruit le «régime féodal». Mais, alors qu’une incompréhension croissante sépare les députés de leur roi, qui n’est plus le souverain puisque la souveraineté du peuple a été proclamée, la population parisienne menace encore de basculer dans l’émeute dont la prise de la Bastille a constitué le prologue. Dès la fin août, les réserves en blé se sont révélées insuffisantes, tandis que les grains nouveaux, tout juste moissonnés, se faisaient attendre. À une époque où le pain constitue la base de l’alimentation, la situation a de quoi préoccuper les autorités. Fin septembre, la peur, qui est l’un des combustibles des révoltes, se répand à travers Paris. Les files d’attente devant les boulangeries s’allongent. De guerre lasse, les femmes prennent d’assaut, ici et là, des boulangeries aux cris de «Du pain! Du pain!». Depuis le Palais-Royal et ses galeries où prolifèrent des commerces de tous genres, le duc d’Orléans entretient, à coups de louis d’or, cette atmosphère explosive. Curieuse stratégie pour un premier prince du sang que de stipendier plumitifs et pamphlétaires de tout poil pour achever de discréditer la cour et la reine dans l’opinion publique! L’ampleur de la crise n’a manifestement pas été perçue à sa juste mesure par l’entourage royal qui n’en tire donc aucune conséquence effective, et Orléans joue la fuite en avant révolutionnaire contre la branche aînée des Bourbons. Sans doute rêve-t-il, d’ores et déjà, d’une couronne constitutionnelle, fasciné qu’il est par les mœurs anglaises. L’ambitieux Mirabeau, avide de jouer un rôle, ne voyant toujours rien venir de Versailles, a pris le parti d’encourager Orléans. Le roi et la reine, coincés entre l’Assemblée nationale toujours à Versailles et Paris aussi inquiète qu’agitée, finissent par envisager de s’éloigner. Ce pourrait être Rouen, Metz, Compiègne…


      D’hésitation en tergiversation, le couple royal est toujours à Versailles quand arrive le 1eroctobre. Les officiers des gardes du corps du roi ont choisi d’organiser, ce jour-là, un banquet en l’honneur de leurs camarades du régiment de Flandre, dépêché au château quelques jours plus tôt afin de garantir la famille royale contre Paris qui menace d’entrer en éruption. Le banquet a lieu dans le «grand théâtre» inauguré en 1770. Le roi et la reine y paraissent, les musiciens saluent leur arrivée en jouant un air connu de l’opéra de Sedaine et Grétry, Richard Cœur de Lion. Les officiers entonnent en chœur des paroles qui résonnent d’une singulière actualité: «Ô Richard, ô mon roi, / L’Univers t’abandonne, / Sur la terre il n’est donc que moi / Qui m’intéresse à ta personne.» Suivent des cris: «Vive le roi! Vive la reine! Vive le dauphin!»


      Louis et Marie-Antoinette, en ces temps menaçants, n’auraient pas pu souhaiter plus beau serment de fidélité. La population parisienne s’empare de l’événement en s’indignant d’autant plus volontiers que la rumeur rapporte que les officiers ont foulé au pied la cocarde tricolore, préférant brandir la cocarde blanche, symbole de la royauté. La presse se fait le relais efficace de la colère parisienne. Dès le 4octobre, elle titre sur le complot aristocratique orchestré par la cour. Les événements s’enchaînent. Le 5 au matin, plusieurs milliers de Parisiens prennent le chemin de Versailles. Échauffés par les dernières nouvelles et par les difficultés d’approvisionnement, ils s’y rendent pour réclamer directement du pain «au boulanger, à la boulangère et au petit mitron». Les femmes constituent l’essentiel de cette foule. La série des Gravures historiques des principaux événements depuis l’ouverture des États généraux de 1789 de Jean-François Janinet, parue entre 1789 et 1791, illustre le rôle des femmes de Paris dans cet événement où se manifeste la première rencontre entre la révolution sociale, celle de Paris, et la révolution politique, celle qui se déroule à Versailles. Les femmes font ainsi massivement irruption dans la vie politique de la France. Elles n’avaient pas participé aux élections des états généraux. Ni la Constitution de 1789, ni celle de 1791 ne leur ont donné le droit de vote, qu’elles devront attendre jusqu’en 1944, mais déjà, ce sont les dames de la halle qui, convergeant vers le château, ébranlent l’Ancien Régime, prouvant que les femmes sont autant l’avenir de l’homme que la moitié de l’humanité.


      La cohorte de 7000femmes qui envahit ce jour-là la ville royale, escortée de quelques hommes armés de piques et de bâtons, s’arrête d’abord aux Menus Plaisirs pour y présenter une pétition à l’Assemblée nationale. Cette foule arrive sur la place d’Armes dans l’après-midi. Le roi en accueille une délégation conduite par le président de l’Assemblée. Plein de compassion, il s’engage par écrit, les manifestants refusant de se contenter de simples paroles, à faire livrer de la farine. Cette promesse semble, un moment, éloigner la menace et cela d’autant plus que La Fayette et la garde nationale, forte de 15000à 20000 hommes, marchent alors sur Versailles. Alors que les premiers escadrons de la garde, arrivés à destination, cherchent où dresser leur bivouac, le roi reçoit une délégation de l’Assemblée venue solliciter, une nouvelle fois, la promulgation des textes d’août et de septembre: abolition des privilèges, Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, articles constitutionnels. À contrecœur, LouisXVI écrit sur un billet: «J’accepte purement et simplement les articles de la Constitution et la Déclaration des droits que l’Assemblée nationale m’a présentés.» Après avoir écouté La Fayette qui lui assure être venu pour le défendre, le roi se couche vers 2heures. Commence alors la nuit qui sera fatale à la monarchie française.


      Vers les 6heures du matin, Marie-Antoinette est tirée de son lit par ses femmes de chambre. La foule furieuse, harassée par une nuit d’attente, vient de s’introduire dans le château, décidée à en finir, peut-être avec la royauté, en tout cas avec l’Autrichienne. Un garde du corps a eu tout juste le temps de lancer à l’une des femmes de chambre: «Madame, sauvez la reine, ses jours sont en danger!» Le comte de Saint-Priest, ministre de la Maison du roi, écrit dans ses Mémoires: «La reine […] se leva en hâte et passa chez le roi par l’antichambre de l’Œil-de-bœuf qui communique avec les deux appartements.» De son côté, le roi a entrepris de retrouver la reine par un autre chemin appelé le passage du Roi, coursive suspendue lui permettant d’aller chez la reine sans être vu. Si bien que les époux, convergeant l’un vers l’autre, se manquent d’abord, ce qui ajoute à la panique ambiante, alors que, dans la cour de Marbre, la foule hurle: «Le roi à Paris!» Après avoir réuni ses ministres, Louis accepte de paraître au balcon où il est acclamé, bientôt rejoint par le dauphin, lui aussi applaudi, et la reine qui l’est beaucoup moins. Il prend alors la parole: «Mes amis, j’irai à Paris avec ma femme et mes enfants. C’est à l’amour de mes bons sujets que je confie ce que j’ai de plus précieux.» Funeste engagement!


      Le voyage de Versailles à Paris durera près de sept heures! Montant en voiture, LouisXVI s’adresse à La Tour du Pin, ministre de la Guerre: «Vous restez maître ici. Tâchez de sauver mon pauvre Versailles.» Saint-Priest donne une description du terrible cortège qui s’avance vers la capitale: «Il faut dire que les voitures étaient précédées des têtes des deux gardes du corps assassinés, placées sur des piques. Ce n’était qu’une longue file de gens de sac et de corde qui entouraient le carrosse du roi avec une brutale curiosité.» Le comte conclut son récit, sans illusion sur la suite des événements: «On peut dire que l’arrivée du roi et de la famille royale à Paris fut la fin du règne de ce monarque.»


      Ces journées des 5 et 6octobre ont fait couler beaucoup d’encre. La prise de Versailles par la foule parisienne aurait-elle pu être empêchée? Quelles responsabilités attribuer au roi et à ses ministres? Quel rôle a joué le duc d’Orléans dans la mobilisation des femmes en route pour Versailles? En tout cas, l’irrésolution du roi et son refus de faire couler le sang détermineront lourdement le cours des choses. MmeVigée-Lebrun, sur le point déjà d’émigrer, écrit à propos de l’arrivée de la famille royale à Paris: «Mon frère fut témoin de l’arrivée de Leurs Majestés à l’Hôtel de Ville […]. Jamais, me dit-il, la Reine n’a été plus Reine qu’aujourd’hui lorsqu’elle est entrée d’un air si calme et si noble au milieu de ces énergumènes. Puis il me rapporta cette belle réponse qu’elle avait faite à Monsieur Bailly: J’ai tout vu, tout su et j’ai tout oublié.»


      Tout, en effet, va sombrer dans l’oubli. Dans la grande chambre de parade, où LouisXIV n’a cessé d’incarner cette monarchie qu’il a voulue toute-puissante et indéfiniment stable, vient de se jouer le dernier acte de l’histoire royale de Versailles. Face au lit, la fenêtre ouverte à laquelle a paru la famille royale est devenue le lieu de son abdication. Cette scène ne cessera de hanter les romanciers et les cinéastes. Stefan Zweig s’y attardera dans sa Marie-Antoinette, tout comme Sofia Coppola qui, avec infiniment de subtilité, achève son film du même nom non sur l’exécution du 16octobre 1793, mais sur la scène nostalgique des adieux de la reine à Versailles. À n’en pas douter, la chute de la royauté ne date pas du 10août 1792, mais bien du 6octobre 1789. C’est à Versailles qu’elle a eu lieu.

    

  


  
    


    19octobre 1792


    Création d’une commission
des arts de Seine-et-Oise


    
      [image: images]Nommé secrétaire d’ambassade, à Londres, en 1787, André Chénier est de retour à Paris en 1790, à temps pour participer à la Révolution déjà en marche. Il séjourne régulièrement à Versailles où ses amis Le Couteulx ont une propriété. De là, il assiste à ces débordements de la Révolution qu’il dénonce dans de nombreux articles publiés dans le Journal de Paris. Ses prises de position le désignent comme suspect à une Révolution qui se radicalise. S’il échappe aux massacres de septembre1792, il sera arrêté puis guillotiné en 1794. Dans ses Élégies, il consacre, à Versailles, un poème où tout est dit de l’endormissement du château:


      
        «Ô Versailles, ô bois, ô portiques,


        Marbres vivants, berceaux antiques,


        Par les dieux et les rois Élysée embelli,


        À ton aspect, dans ma pensée,


        Comme sur l’herbe aride une fraîche rosée,


        Coule un peu de calme et d’oubli.


        […]


        Les chars, les royales merveilles,


        Des gardes les nocturnes veilles,


        Tout a fui; des grandeurs tu n’es plus le séjour.


        Mais le sommeil, la solitude,


        Dieux jadis inconnus, et les arts, et l’étude,


        Composent aujourd’hui ta cour.»

      


      Comment l’âme du poète n’aurait-elle pas été séduite par un Versailles que la royauté venait de déserter? Le départ de LouisXVI et de Marie-Antoinette a entraîné celui de la cour. Le comte d’Angiviller, directeur général des Bâtiments du roi, en a profité pour tout remettre à neuf. Les plafonds des Grands Appartements et de la chapelle ont été restaurés, ainsi que certaines peintures de la galerie des Glaces. Par ailleurs, les chantiers en cours n’ont pas été interrompus: l’aménagement de l’appartement de Madame Royale se poursuit. De son côté, Thierry de Ville d’Avray, intendant et contrôleur général du Garde-Meubles, fait également procéder à certaines restaurations, à commencer par celle du lit d’hiver de LouisXVI, en velours bleu brodé d’or. Il n’est alors pas exclu que la famille royale revienne à Versailles pour de courts séjours. Ne s’est-elle pas installée pendant quinze jours à Saint-Cloud durant l’été 1790? Il est vrai que l’auguste parentèle a déjà commencé à se clairsemer. Dès le 17juillet, le comte d’Artois, frère du roi, suivi de grands seigneurs comme les Polignac, a pris le chemin de l’étranger. Il sera bientôt imité par Mesdames Adélaïde et Victoire, filles de LouisXV. Et le départ de la cour commence à susciter craintes et inquiétudes auprès de la population versaillaise dont les revenus dépendent de la vie du château. Celui-ci, vide ou déserté par ses occupants les plus prestigieux, plus rien ne retient à demeure quantité de Versaillais. Alors que la population de la ville s’élevait à quelque 51000 habitants à la veille de la Révolution, on n’en compte plus que 39000 en 1791.


      La royauté est abolie le 20septembre 1792. Le 22septembre est déclaré premier jour de l’anI de la République. Le 21janvier de l’année suivante, LouisXVI passe sous le tranchant de la guillotine, condamné par la Convention nationale qui s’est érigée en tribunal suprême. Parmi les conventionnels régicides, se trouve PhilippeII d’Orléans qu’on appelle désormais Philippe Égalité. À Versailles, les échafaudages montés pour les restaurations en cours sont toujours debout. Qu’à cela ne tienne, ils serviront à marteler et à effacer les écus frappés de fleurs de lys, les couronnes et autres emblèmes royaux. Le 1eraoût 1794, Joseph-Antoine Crassous, conventionnel, représentant en mission dans le département de la Seine-et-Oise et grand traqueur des «symboles de la féodalité», fait abattre les grilles des cours qui sont alors dépavées pour être semées «en quatre carrés de verdure». Aussi, en 1797, un Versaillais demande-t-il l’autorisation de pouvoir emmener paître ses brebis et moutons dans la cour. La municipalité répond qu’il «serait indécent que l’on fît paître des bestiaux dans la cour d’un palais national», signe d’un reste de respect pour le monument.


      Le sort de Versailles, on l’aura compris, demeure plus qu’incertain. À plusieurs reprises, la Convention retentit de menaces de démolition du château dont la vente du mobilier ne constituerait, en quelque sorte, que les prémices. Si cette extrémité est évitée, le domaine et le patrimoine immobilier ne sont pas pour autant à l’abri de démembrements. Dès l’anII (1795-1796), le Grand Commun est transformé en manufacture d’armes. Tout au long de la période révolutionnaire, c’est l’immense domaine, ci-devant royal, de Versailles qui subit des amputations, tantôt à la faveur d’aliénations, tantôt à travers des cadeaux dont celui, par exemple, qui sera fait à Sieyès «en guise de récompense nationale» de la ménagerie et de la ferme y attenant.


      Un décret du 8juillet 1793 confère cependant au château de Versailles la qualité d’établissement public. Un concierge y est nommé. Ce sera François Giroust, ancien maître de chapelle de LouisXVI! Le 5mai 1794, 6 floréal anIII, un décret de la Convention confirme que le château de Versailles et la plupart des châteaux royaux d’Île-de-France ne seront pas vendus, mais entretenus par la République «pour servir aux jouissances du peuple et former des établissements utiles à l’agriculture et aux arts». À Trianon, le jardinier-botaniste Antoine Richard, qui était le jardinier de Marie-Antoinette, a pris les devants et, pour sauver ses jardins, y a judicieusement planté des légumes et des arbres fruitiers. Le grand canal a été asséché et transformé en prairie où paissent les vaches. Demeure, en suspens, une question cruciale: que faire du château lui-même? Des idées fleurissent, notamment celle d’y établir des écoles. Bertrand Barrère, conventionnel et membre du Comité de salut public, propose ainsi d’installer dans le château une École centrale. Il est vrai qu’il détient au sein du Comité, outre le portefeuille de la diplomatie, celui de l’instruction publique et des arts.


      C’est cependant un autre destin qui attend le château: celui de musée. Le 19octobre1792, une commission des arts de Seine-et-Oise est instituée. Elle est chargée de recueillir les objets d’art et de science saisis dans les résidences royales, les édifices religieux et les demeures des émigrés. C’est au château de Versailles qu’est installé son dépôt central. Le rassemblement de tant de chefs-d’œuvre, s’ajoutant à ceux des collections royales qui sont restées sur place, inspire tout naturellement la création d’un muséum, pour reprendre la terminologie de l’époque. Charles-Philippe Fayolle en devient le premier conservateur. Il a, sous l’Ancien Régime, constitué une collection d’«art premier» et d’objets de curiosité pour Armand-Louis de Servent, précepteur des ducs d’Angoulême et de Berry, fils du comte d’Artois. Cette collection, réqui-sitionnée par la Convention en 1793, participe de l’immense bric-à-brac artistique et scientifique qu’est alors le château de Versailles. En septembre1794, titré «directeur du Conservatoire du muséum national», il ouvre au public quelques salles. En 1795, Hugues Lagarde lui succède et met en œuvre un vaste programme muséographique et culturel, susceptible de rivaliser avec celui du Louvre de Paris. Son musée est doté d’une bibliothèque et d’une section des estampes. Les tableaux mais aussi les statues des parcs de Versailles et de Marly remplissent les appartements. C’est le 18avril 1796 que ce Muséum central des arts ouvre totalement et cela pendant deux jours par décade, semaine du nouveau calendrier révolutionnaire. Ce muséum sera cependant rapidement dépouillé pour enrichir diverses collections parisiennes et ainsi condamné à péricliter.


      En 1797, la décision est prise de dédier le musée de Versailles aux chefs-d’œuvre de l’art français. Il deviendra le «Musée spécial de l’École française» alors que le Louvre se consacrera aux écoles étrangères, inaugurant ainsi la manie bureaucratique française de sans cesse composer et recomposer le paysage des musées selon les critères d’une rationalité changeante. Cette nouvelle initiative a pour conséquence un vaste chassé-croisé d’œuvres entre Paris et Versailles. Une nouvelle fois cependant, le musée est progressivement privé de ses chefs-d’œuvre au profit d’autres institutions et, à partir de 1804, des résidences impériales. Il ferme définitivement en 1806. Parmi les personnalités qui le dirigent se distingue Jean-Jacques Huvé qui sera successivement inspecteur des Bâtiments du roi jusqu’en 1792, puis maire de Versailles pendant deux ans, ensuite membre des administrations révolutionnaires de Versailles et de la Seine-et-Oise, avant de devenir conservateur du palais national de Versailles et du musée spécial de l’école française. Voilà une destinée assez caractéristique de l’époque révolutionnaire.


      De cette histoire menaçante et fluctuante, le château de Versailles sort pantelant mais indemne pour l’essentiel. Pour la première fois de son histoire il semble destiné à devoir abriter un musée. Il faudra cependant attendre Louis-Philippe pour l’ancrer dans cette vocation.[image: images]

    

  


  
    


    10janvier 1793


    Décret sur le récollement, l’inventaire et la vente du mobilier de Versailles


    
      Dans un contexte de damnatio memoriae de la royauté, désormais ravalée au rang d’Ancien Régime, les députés de la Convention promulguent le 10janvier 1793 un décret qui intéresse Versailles au premier chef. «La Convention nationale voulant faire servir à la défense de la liberté et à l’accroissement de la prospérité nationale le mobilier somptueux des derniers tyrans de la France, ainsi que les vastes possessions qu’ils réservaient pour leur plaisir, sur le rapport de son comité d’aliénation décrète ce qui suit: Dans un mois pour tout délai de la date du présent décret, il sera procédé au recollement général des inventaires. […] Il sera procédé sans délai à la vente des meubles courants estimés valoir moins de 1000livres. […] À l’égard des glaces de grandes dimensions, des tapisseries et autres meubles qui, sans pouvoir être regardés comme monuments, sont précieux par leur travail des ornements, ciselures, dorures, marbres, etc., dont la première estimation sera au-dessus de 1000livres, il en sera dressé un catalogue descriptif, lequel sera affiché, distribué et inséré dans les journaux avec indications des époques auxquelles il sera passé en vente. […]»


      Déjà, un mois après la chute de la monarchie, le 20octobre 1792, Jean-Marie-Roland de La Platière, M.Roland, ministre de l’Intérieur, resté célèbre par son épouse, Madame Roland, égérie des Girondins, a écrit à la Convention pour lui demander l’autorisation de vendre les meubles du château de Versailles. S’en est suivie une surenchère «patriotique» puisque Pierre-Louis Manuel, député de la Seine, a proposé que la maison soit «à vendre ou à louer»! La Convention a pris alors, le 22 du même mois, une option sur la vente des meubles mais renvoyé la question de l’aliénation des immeubles à un comité. Les ventes à venir ne concerneront donc que le mobilier de la couronne et des princes, et non les immeubles, étant entendu qu’une petite partie du mobilier est réservée à l’usage des administrations. Par ailleurs, certains meubles et objets, considérés comme des curiosités ou comme des prodiges de la technique de leurs auteurs, seront réservés à l’instruction du public et à la formation des artisans. C’est ainsi que le grand bureau conçu par Jean-François Oeben et Jean-Henri Riesener, livré en 1769 pour l’usage de LouisXV, est conservé, non pas tant pour son remarquable travail d’ébénisterie, que pour l’ingéniosité de sa mécanique puisqu’un quart de tour de clef permet de fermer à la fois le cylindre et l’ensemble des tiroirs. Mais le médaillon portant le profil de LouisXV est remplacé par une représentation de Minerve et le chiffre du roi par des plaques de Sèvres imitant la porcelaine de Wedgwood. Sont également épargnées par cette dispersion les collections royales de peintures et de sculptures, désormais la propriété du peuple français qui pourra les admirer puisqu’il est prévu de les exposer dans un Muséum central des arts. Toujours est-il que la dispersion des collections artistiques et scientifiques du château de Versailles est déterminante pour beaucoup de futures institutions nationales qui reçoivent ainsi les joyaux qui forment le noyau de leurs collections. C’est le cas pour le Louvre, la Bibliothèque nationale de France et le Muséum d’histoire naturelle notamment. La bibliothèque municipale de Versailles y gagne la partie la plus insigne de son fonds ancien.


      La vente du mobilier royal de Versailles dure près d’un an, du 25août 1793 au 11août 1794. Les enchères se déroulent dans un logement donnant sur la cour des Princes, celui qu’occupait la princesse de Lamballe, tuée par la foule parisienne devant la prison de la Force lors des fameux massacres de septembre1792. Le procès-verbal de l’ensemble de ces ventes a été conservé. Il constitue une documentation de premier ordre pour la connaissance de l’ameublement du château de Versailles à la veille de la Révolution: 17082 lots y sont énumérés. Quelque 20000 objets sont en fait vendus, un seul et même numéro pouvant englober plusieurs meubles ou pièces. Au total, les enchères atteignent près de 3millions de livres, somme décevante au regard des chefs-d’œuvre vendus. Parmi les acheteurs figurent parfois les ébénistes eux-mêmes qui ont créé ces meubles et qui souhaitent recouvrer la propriété de ceux qu’ils considèrent comme leurs chefs-d’œuvre. Certains récupèrent ainsi des pièces tout récemment livrées qui ne leur avaient pas encore été payées. Riesener est de ceux-là. Nombreux sont également les marchands et courtiers qui se pressent aux enchères. Ce sont eux qui répandront ensuite, sur le marché européen, ces objets mis à l’encan.


      Le marché international de l’art va très largement profiter de cette manne. Les mandataires de GeorgeIII puis de GeorgeIV d’Angleterre par exemple rachètent quelques-unes des pièces majeures qui composent aujourd’hui l’ameublement de Buckingham et de Windsor: c’est ainsi que le grand service de Sèvres de LouisXVI finit sur la table des souverains britanniques. Beaucoup de ces chefs-d’œuvre insignes se retrouvent de nos jours dans de grandes collections étrangères, parfois ouvertes au public. Le Metropolitan Museum de New York possède ainsi le bureau plat créé par Gilles Joubert, en 1759, pour le cabinet intérieur de LouisXV, ou la table mécanique, créée en 1778, par Jean-Henri Riesener pour Marie-Antoinette. Le Getty Museum de Los Angeles expose également plusieurs meubles provenant de Versailles dont la commode de Joubert créée pour la chambre de Madame Louise ou la table à écrire de Madame Élisabeth, sœur de LouisXVI, créée par Riesener en 1782. Les bras de lumière de la chambre de Marie-Antoinette à Trianon appartiennent aujourd’hui à la Fondation Gulbenkian, à Lisbonne. Après bien des péripéties parfois et grâce à des donations, certains de ces meubles ont pu regagner les collections publiques françaises: c’est le cas du cabinet en bois de rose et de violette livré par Bernard van Risen Burgh (BVRB) pour l’appartement de LouisXV à Trianon, visible désormais dans les collections du musée de Tessé auMans. Il arrive aussi que leurs détenteurs aient la grâce de procéder à leur dépôt au château de Versailles. C’est ce qu’a fait avec beaucoup de distinction le Getty Museum en consentant à la présentation, au Petit Trianon, d’un bureau de Riesener qui appartenait à ses collections et qui avait été créé pour LouisXVI en 1777.


      À chaque fois qu’un meuble ou un objet procédant des ventes de 1793 et 1794 se retrouve sur le marché, le château de Versailles tente de s’en porter acquéreur, grâce notamment aux dispositions des lois sur les musées de 2002 et sur le mécénat de 2003 qui permettent aux entreprises qui acquièrent des trésors nationaux pour les collections publiques de bénéficier d’une réduction d’impôts. C’est ainsi qu’ont pu être acquis récemment la table à écrire de Riesener créée pour Marie-Antoinette, la console de Saulnier pour l’appartement du dauphin fils de LouisXVI, le bol à punch en porcelaine de Sèvres du service de LouisXV, le tapis de la Savonnerie pour la chapelle du même roi, ou encore les sièges de l’appartement de MmeDu Barry.


      La période révolutionnaire aura donc été à la fois calamiteuse et miraculeuse pour le château. Le miracle tient au fait que ce symbole par excellence de la monarchie honnie n’a pas été détruit. La calamité tient aux nombreux outrages qu’ont subis le palais et les jardins et, surtout, à la dispersion de son mobilier et de ses collections artistiques. Ces aléas de l’histoire ont fait que tout au long du XXesiècle, et aujourd’hui encore, le remeublement demeure la grande affaire du château de Versailles.

    

  


  
    


    3janvier 1805


    Visite du pape PieVII à Versailles


    
      Le pape PieVII, venu en France pour participer au couronnement de l’empereur, le 2décembre 1804, demande à voir Versailles. Depuis le départ de LouisXVI et de Marie-Antoinette, le 6octobre 1789, le château, pour la première fois, s’apprête à accueillir un hôte de marque, pour le plus grand bonheur des Versaillais.


      Les relations de PieVII avec Bonaparte n’ont pas toujours été simples. Certes, un concordat a été signé en 1801 établissant la religion catholique comme religion de la grande majorité des Français et lui conférant un statut de choix au sein de la société française. Mais en 1802, Napoléon a mis à rude épreuve la patience angélique du pontife romain en promulguant les 74 articles organiques qui placent l’Église de France sous la tutelle directe de l’État. En venant à Paris pour y sacrer l’empereur, PieVII cultivait l’espoir secret d’obtenir l’abrogation de ces mesures. Il repartira déçu. La rupture entre les deux hommes sera consommée quand Napoléon annexera à l’Empire, en 1809, les États pontificaux. Emmené alors par l’«ogre de Corse» en captivité, le pape manifestera dans cette épreuve un courage qui forcera jusqu’à l’admiration de ses geôliers. Libéré et de retour à Rome après la chute de l’Empire, il aura la grandeur d’âme d’y recueillir plusieurs membres de la famille impériale dont la mère de l’empereur.


      En attendant ce tragique dénouement, PieVII arrive à Versailles le 3janvier 1805 dans une voiture à huit chevaux, précédée de deux voitures de l’empereur à six chevaux. Parti le matin de Paris, il a été accueilli à son passage à Sèvres par le préfet de la Seine-et-Oise, Montalivet, et les autorités du département. À l’entrée de l’avenue de Paris, vers 11heures, il est également reçu par le maire de Versailles, Pétigny, accompagné du corps municipal et d’abord conduit, au bruit de l’artillerie et des cloches de la ville, à la cathédrale Saint-Louis. Versailles est au nombre des nouveaux évêchés créés par le Concordat de 1801: MgrCharrier de La Roche, son premier évêque, attend le pape sur le parvis. Il entame, dans un grand cérémonial, son discours de bienvenue devant toute la population de la ville et des environs rassemblée pour l’événement. Dans la cathédrale, PieVII bénit le maître-autel. Il est reçu dans le chœur au chant de «Tu es Petrus» (Tu es Pierre), puis, sur un prie-Dieu placé devant l’autel, il assiste au salut du Saint-Sacrement et se dirige vers un trône préparé à son intention, à droite de l’autel. Le clergé présent vient baiser les pieds du pontife, «Vicaire du Christ», en signe de soumission. Conduit ensuite à l’évêché, le pape y reçoit les autorités civiles et militaires.


      Au château, PieVII est accueilli dans la cour et sur le parterre d’eau par une foule considérable. Avant sa visite, il va se reposer quelques instants dans les Petits Appartements du roi. Dans la galerie des Glaces, plus de cinq cents personnes l’attendent qui se prosternent à son passage. Couvert de la tiare pontificale, il leur donne son anneau à baiser. Arrivé au milieu de la galerie, ému d’une telle affluence, il bénit la foule amassée dans les jardins. «Est-ce donc là ce peuple français que l’on disait si irreligieux?» déclare-t-il. À sa sortie, il est conduit vers l’Orangerie et dans les jardins puis, de là, vers Trianon. Il retourne ensuite à l’évêché pour y déjeuner seul, suivant l’usage, alors que sa suite et les autorités locales sont conviées par l’évêque. Le pape quitte Versailles vers 16heures, salué une dernière fois par le maire qui l’escorte jusqu’à la sortie de la ville.


      Le pape rentrera à Rome avec un souvenir de Versailles puisque Napoléon lui remet le grand crucifix en bois et ivoire qui ornait la chapelle dite du Sacré-Cœur, érigée dans la chapelle royale sous le règne de LouisXV par Jacques-Ange Gabriel. Ce crucifix avait été offert au dauphin, fils de LouisXV, par AugusteIII de Pologne, électeur de Saxe, son beau-père. Cette œuvre magnifique se trouve toujours dans les appartements du pape au palais du Vatican.


      Le château que PieVII vient de visiter est sorti de la décennie révolutionnaire fortement dégradé. Après le 18Brumaire, Bonaparte a décidé d’y loger, outre l’École centrale et le Musée de l’école française qui s’y trouvaient déjà, une annexe des Invalides. Maintenant devenu empereur, il cherche à renouer avec les fastes de l’Ancien Régime, pour tenter de les surpasser: de châteaux, les anciennes résidences royales sont promues au rang de palais nationaux. L’empereur se constitue à son tour une cour et une Maison dans laquelle entre Versailles – ce qui signifie qu’il faut, avant toute chose, procéder à l’expulsion des occupants plus ou moins autorisés qui s’y sont établis.


      Toujours est-il que Napoléon et Joséphine se rendent, eux, pour la première fois à Versailles le 13mars 1805. Leur installation n’y va pourtant pas de soi. Le jour du sacre, le nouvel empereur des Français a juré de «maintenir l’intégrité du territoire de la République, de respecter et de faire respecter l’égalité des droits, la liberté politique […].» Le peuple ne va-t-il pas percevoir comme une trahison des principes de la République le retour de son empereur dans l’ancienne résidence des rois? Soucieux des symboles, Napoléon préfère s’en tenir dans un premier temps à une remise en état du domaine et du château. Des tentures commandées en 1806, auprès de soyeux lyonnais, témoignent cependant de son désir d’occuper un jour des appartements à Versailles, à tout le moins de les faire remeubler pour pouvoir les utiliser. Dans le même temps, renouant avec la défunte monarchie, il relance le projet de la réalisation d’un «grand dessein» pour l’achèvement du château. Plusieurs architectes, Jacques Gondouin, Charles Percier, Pierre-François-Léonard Fontaine et Alexandre Dufour, sont invités à concevoir des projets qui donneraient à la façade sur cour du château la même homogène majesté que celle que lui procure la façade sur jardins. Le projet de Gondouin, qui propose notamment de doubler l’aile Gabriel, de remanier le Grand Commun ainsi que les jardins qui ont été malmenés durant la décennie 1789-1799, plaît à l’empereur qui demande à l’architecte un plan définitif de l’ensemble. Les guerres qu’il doit mener les années suivantes différeront ce projet.


      Mais son mariage, en 1810, avec Marie-Louise, fille de l’empereur FrançoisII, le fait entrer dans la grande famille des têtes couronnées de la vieille Europe: il peut aujourd’hui dire «mon oncle» en parlant de LouisXVI. Versailles s’impose donc de nouveau, et cette fois avec plus de force. Un crédit est alloué pour transformer le château en résidence impériale. Le «grand dessein», devenu avec le premier souverain de la «quatrième dynastie» le «grand projet», serait-il en passe de voir le jour? Alexandre Dufour est placé à la tête du chantier. Les premières mesures consistent en travaux de consolidation, tandis que les lys et les couronnes qui avaient été bûchés sont remplacés par des «N» et des aigles impériales. Le Grand Canal est remis en eau et retrouve sa flottille. Après la naissance du roi de Rome, Napoléon caresse le projet d’installer les enfants de France dans l’aile du Midi, ancienne aile des Princes… Il hésite cependant de plus en plus entre le projet de Dufour et un autre de son premier architecte, Fontaine. Ces atermoiements empêchent également, et heureusement, la mise en œuvre d’un fantasque projet évoqué en ces termes dans le Mémorial de Sainte-Hélène, à la date du 4août 1816: «Je condamnais Versailles dans sa création; mais, dans mes idées gigantesques sur Paris, je rêvais d’en tirer parti, et de n’en faire, avec le temps, qu’une espèce de faubourg, un site voisin, un point de vue de la grande capitale; et pour l’approprier davantage à cet objet, j’avais conçu une singulière idée, dont je m’étais même fait présenter le programme. De ces beaux bosquets, je chassais toutes ces nymphes de mauvais goût, ces ornements à la Turcaret [comédie de Le Sage], et je les remplaçais par des panoramas, en maçonnerie, de toutes les capitales où nous étions entrés victorieux, de toutes les célèbres batailles qui avaient illustré nos armes. C’eût été autant de monuments éternels de nos triomphes et de notre gloire nationale, posés à la porte de la capitale de l’Europe, laquelle ne pouvait manquer d’être visitée par force du reste de l’univers.» Une fois encore, les circonstances auront épargné le pire à Versailles.


      Fin 1811, Napoléon paraît avoir abandonné toute idée de s’y installer. Il déclare désormais: «Ce n’est pas parce que LouisXV a mal dépensé un million de livres [en lançant le projet de Gabriel] qu’il faut en dépenser quarante.» Son architecte Fontaine note: «L’Empereur fatigué des nombreux obstacles qui se dressaient sur chaque point, découragé par les mauvais succès de ses premiers efforts, effrayé du montant des dépenses […], regretta, en le maudissant, que LouisXVI, dans cet amas d’incohérences, lui eût laissé son faste à utiliser et, la Révolution, ses excès à réparer.»


      Le château, qui survit tant bien que mal, bénéficie cependant d’un regain de curiosité. Des visiteurs nombreux s’y pressent et cela d’autant plus que les grandes eaux ont été rétablies. Élisabeth Vigée-Lebrun évoque dans ses souvenirs une anecdote qui témoigne de cette renaissance de l’intérêt pour Versailles: «Sous Bonaparte on avait relégué dans un coin du château […] le grand portrait que j’avais fait de la Reine entourée de ses enfants. Je partis de Paris un matin pour le voir. Arrivée à la grille des Princes, un custode [un gardien] me conduisit à la salle qui le renfermait, dont l’entrée était interdite au public […]. Cet homme s’empressa de retourner mon tableau, dont les figures étaient placées contre le mur, attendu que Bonaparte, apprenant que beaucoup de personnes venaient le voir, avait ordonné qu’on l’enlevât […].»

    

  


  
    


    5août 1810


    Décret de Trianon sur l’importation
des denrées coloniales


    
      [image: images]La Révolution a été particulièrement dure pour le domaine du Petit Trianon. Le château est devenu une auberge, tenue par un certain Langlois, où l’on vient, à la belle saison, danser et boire. Plusieurs constructions du hameau de Marie--Antoinette ont été rasées, dont la grange, la laiterie de préparation et la maison du gardien. Dans le jardin français, le Pavillon frais a subi le même sort. Si les jardiniers ont réussi à sauver les jardins d’un fatal lotissement, c’est en y pratiquant des cultures «utiles au peuple», c’est-à-dire destinées à la consommation et non à l’agrément.


      Attaché aux Trianons, l’Empire entreprend, pour la première fois, de les réunir en un seul ensemble clos de murs, de grilles et de fossés, les fameux «ha-ha» créés sous LouisXIV. Les deux domaines sont reliés par un petit pont de fer, lancé au-dessus d’un chemin creux. Contemporain du pont des Arts à Paris, cet ouvrage sera l’un des premiers témoins de l’architecture métallique en France.


      L’intérêt de Napoléon pour les lieux tient sans doute à la taille raisonnable du domaine et de ses deux châteaux, alors que les finances de la Maison de l’empereur sont déjà très sollicitées par ses autres résidences. Aux frais occasionnés par les Tuileries, Saint-Cloud et Fontainebleau notamment, s’ajoutent ceux de la Malmaison, laissée à Joséphine après le divorce du couple impérial, le 15décembre 1809.


      L’attire également là sa passion pour la chasse. Un tableau de Carle Vernet et Jean-Joseph-Xavier Bidault intitulé Le Débuché devant le Grand Trianon illustre ce goût de l’empereur pour l’art cynégétique. Cette passion n’est pas étrangère au soin particulier qu’il applique au remembrement du domaine de Versailles, lourdement amputé en plusieurs endroits par les troubles de la Révolution.


      Enfin, il ne faut pas sous-estimer la fierté que Napoléon éprouve à mettre à la disposition des membres de sa famille les plus chers ces petits châteaux témoins de la gloire de LouisXIV, des passions de LouisXV et de la quête de bonheur de Marie-Antoinette. C’est ainsi que Napoléon, outre le propre usage qu’il pouvait en faire, a destiné successivement Trianon à sa mère, Maria-Letizia Ramolino, puis à sa sœur Pauline, et, enfin, à la nouvelle impératrice, Marie-Louise, nièce de Marie-Antoinette, qu’il a épousée en 1810. Les successives bénéficiaires de la générosité impériale ont apprécié diversement cette résidence. Madame Mère l’a trouvée incommode et a refusé d’en faire usage. Marie-Louise y vient plus souvent. L’empereur y organise même, en 1811, une fête à l’occasion de la saint Louis, puisque ce saint est le patron de son épouse. Ménéval, secrétaire de Napoléon, en a laissé un témoignage. «Le 25août, arriva la fête de l’impératrice: ce fut à Trianon qu’on la célébra. Le temps était devenu magnifique et les délicieux jardins du Petit Trianon, les fabriques, les lacs, les îles de ce séjour enchanté se prêtaient à des scènes et à des combinaisons dont les organisateurs de la fête surent tirer un merveilleux parti. On représenta, sur le théâtre de Trianon, Le Jardinier de Schönbrunn, pièce composée par M.Alissan de Chazet; cette représentation fut accompagnée d’un ballet, exécuté par les principaux sujets de l’Opéra. L’empereur donnant le bras à l’impératrice, et suivi de presque toute la cour, se promena pendant quelque temps dans le petit parc.» Comme l’écrit Constant, premier valet de chambre de l’empereur: «Tout Paris semblait être dans Versailles.» Voilà qui n’était pas arrivé depuis longtemps et qui n’arrivera peut-être plus…


      Toujours est-il que l’empereur ne cesse pas de s’intéresser à cette partie du domaine de Versailles qu’il a visitée en 1802, à l’époque où Napoléon déjà «perçait sous Bonaparte», encore Premier consul. Par la suite, il a veillé à la restitution des abords du Grand Trianon, et notamment à celle du grand canal dont le bras septentrional offre à la terrasse du château un vaste plan d’eau à contempler. Le parc de Versailles a retrouvé ainsi une partie de son lustre, les grandes eaux ayant, par ailleurs, été rétablies dès 1801. Les soins de l’empereur se portent également sur le Grand Trianon dont il voudrait faire une résidence adaptée à son usage. C’est à cet effet qu’il a fait clore la galerie ouverte qui relie les deux ailes du château. Cet espace a même été équipé de poêles et donc chauffé, ce qu’apprécie le Corse frileux. On n’hésite pas à réduire certaines ornementations dont l’entretien paraît trop -coûteux, notamment les acrotères et les vases qui ornent la balustrade du bâtiment. C’est l’architecte Guillaume Trepsat qui intervient de la manière la plus constante sur ces travaux, un rescapé de l’attentat de la rue Saint-Nicaise qui lui a infligé une amputation et lui a valu, plus que son talent, d’être nommé architecte des Bâtiments de la couronne. Sa principale mission est, par ailleurs, de procéder au remeublement des deux châteaux de Trianon. Gérard-Christophe Duroc, grand maréchal de la cour, a été chargé de lui faire connaître que «Sa Majesté désire que l’on fasse pour les deux Trianons un projet d’ameublement riche et élégant». Il procédera à quelques commandes de meubles, et de nombreuses récupérations dans d’autres résidences impériales dont de magnifiques pièces de l’ébéniste François-Honoré Jacob-Desmalter; au retour aussi de tableaux qui se trouvaient dans le musée tout proche du château de Versailles, complétés par des commandes spécialement faites à divers artistes comme Adolph Roehn et Nicolas-Antoine Taunay, chargés d’évoquer quelques hauts faits de la saga napoléonienne comme l’entrée de Napoléon à Dantzig ou la passage de la Sierra de Guadarrama! On y ajoute les cadeaux reçus par l’empereur dont les vasques de malachite offertes par le tsar Alexandre en 1808, ou encore quelques bizarreries dont une collection de maquettes de bateaux qu’on dispose dans la galerie des Cotelle!


      En 1810, le prince Charles de Clary und Aldringen, venu pour le mariage impérial, pourra écrire: «Nous visitâmes encore les deux Trianons, meublés avec un luxe de conte de fées.» C’est ce luxe qu’on retrouve à Trianon aujourd’hui encore. L’architecture est celle, somptueuse, de Mansart, inspiré par LouisXIV, tout comme la plus grande partie des magnifiques décors de boiseries peintes de blanc. Les peintures témoignent de la subtilité gracieuse de la peinture française des XVIIe et XVIIIesiècles, alors que l’ameublement, malgré ses évolutions sous la monarchie de Juillet, rend hommage au talent des ébénistes de l’Empire. L’actuelle distribution des appartements reflète toujours ce qu’elle fut pendant cet épisode heureux de l’histoire du château. L’appartement de l’empereur avec son lit de Jacob-Desmalter et son lavabo de Pierre-Benoît Marcion occupe le Petit Appartement qui avait été à une époque celui de Mmede Maintenon. Celui de l’impératrice se situe dans la grande enfilade sur jardin de l’aile du Midi.


      C’est dans ce décor conçu à la mesure du goût de son temps que l’empereur se délasse sans oublier les affaires de son gouvernement. Le 5août 1810, il y signe un décret, le «décret de Trianon», frappant de taxes exorbitantes les denrées coloniales, hors celles qui viennent de territoires que détenait la France. Il s‘agit de renforcer le blocus continental imposé à l’Angleterre, ce qui fera de ce royaume l’adversaire le plus résolu de l’Empire français. C’est à Waterloo que cette affaire se soldera. Une partie de la bibliothèque rassemblée par Napoléon à Trianon l’accompagnera alors, détail touchant, dans son exil à Sainte-Hélène.

    

  


  
    


    31juillet 1830


    Trianon sur la route de l’exil de CharlesX


    
      [image: images]Les trois journées glorieuses des 27, 28 et 29juillet 1830 ayant rendu maître de la ville le peuple de Paris révolté contre l’autoritarisme du régime de CharlesX, le roi se retire à Saint-Cloud, préférant «monter sur un cheval que sur une charrette», dit-il, en pensant au sort de son frère LouisXVI. Le 30juillet, il apparaît clairement que les événements parisiens ne sont plus une émeute mais une révolution, pour reprendre la formule du maréchal Marmont, chargé du commandement de la première division militaire de Paris. CharlesX se résout à s’éloigner un peu plus, à la fois de Paris et du trône. Il imagine encore pouvoir assurer la pérennité du règne de sa famille par une abdication en faveur de son petit-fils, Henri duc de Bordeaux – fils du défunt duc de Berry: le duc d’Angoulême, son oncle, a renoncé à ses droits sur la couronne. L’hostilité conjointe de la rue et de la majorité libérale d’une Chambre des députés que CharlesX a eu l’imprudence de dissoudre, rendent cette ambition utopique. De plus, dans la confusion générale, s’affirme le duc d’Orléans, cousin du roi, qui accepte, le 31juillet, la lieutenance générale du royaume, l’espérance ou la menace, selon les points de vue, d’une proclamation de la République s’éloignant. Dans le même temps, sur la route de son exil dont le terme, en France, sera le port de Cherbourg, CharlesX s’arrête à Trianon. Il y entend une messe et réunit, dans le Salon frais, qui fut le cabinet du conseil de NapoléonIer, un dernier conseil des ministres avant de prendre la route de Rambouillet. Ce «cortège funèbre» de la monarchie, décrit par Chateaubriand, le conduira en Angleterre où il arrivera le 16août, avant de se réfugier dans les États de l’empereur d’Autriche, à Prague, puis à Gorizia où il trouvera sa dernière demeure.


      Le nouveau régime, cette monarchie constitutionnelle née le 9août 1830, qu’on appelle la monarchie de Juillet, après avoir réglé des questions plus urgentes, va devoir aborder, comme les régimes précédents, celle du sort de Versailles. Le château de LouisXIV est inclus dans la liste civile fixée «pour toute la durée du règne, par la première législature assemblée depuis l’avènement du roi», par la loi du 2mars 1832 qui énumère les immeubles et domaines attribués à la couronne. Ce patrimoine, géré par l’intendant général de la liste civile, se distingue ainsi du domaine privé de la famille d’Orléans. C’est Camille de Montalivet qui sera le plus durable des intendants puisqu’il exercera cette responsabilité, en plusieurs séquences, pendant une quinzaine d’années.


      Louis-Philippe, manifestant un intérêt sincère et profond pour le château, va apporter une réponse inattendue à la question versaillaise. Cet intérêt que personne ne soupçonnait s’explique pourtant aisément. Ayant joué un rôle déterminant, même s’il a été diaboliquement discret, dans le renversement de CharlesX, le roi des Français tient à s’affirmer comme le vrai successeur du Roi-Soleil dont il descend d’ailleurs par Mllede Blois, l’une des filles que LouisXIV a eues avec Mmede Montespan. À partir de 1831, le régime s’éloigne de son origine libérale pour tenter de reconquérir l’opinion conservatrice, notamment légitimiste, effrayée par la persistance du rêve républicain et la violence des revendications sociales. Louis-Philippe devient alors le roi du «juste milieu». Béranger, chantre de la légende napoléonienne, voit en lui le «LouisXIV de la bourgeoisie», ce qui, on s’en doute, n’est pas un compliment. Le roi cherche en effet l’alliance de l’armée, des catholiques et des classes moyennes, ceux que l’époque nomme les «capacités» et que Guizot invite à s’enrichir «par le travail et par l’épargne», en quelque sorte à «travailler plus pour gagner plus»… Dans ce contexte, l’affirmation d’un intérêt pour Versailles ne peut que soutenir chez les partisans de la branche légitime, nombreux dans la noblesse de province et dans le clergé, le sentiment que Louis-Philippe n’est pas le roi des barricades mais bien le successeur du Grand Roi qui a fait Versailles. Autant les circonstances avaient imposé à LouisXVIII et à CharlesX d’être prudents à l’égard de tout ce qui pouvait accréditer l’idée d’une restauration pure et simple de l’Ancien Régime, dont Versailles était l’un des plus puissants symboles, autant Louis-Philippe a intérêt à renouer les liens d’une légitimité contestée. L’entourage royal se plaira d’ailleurs à souligner que, vieillissant, il ressemblera à LouisXIV. À cet égard, la comtesse de Boigne rapporte dans ses Mémoires un événement significatif dont elle a été le témoin en 1837: «Le Roi avait fait préparer pour cette représentation [Le Misanthrope de Molière] de magnifiques costumes, dont il fit cadeau à la Comédie française. On les avait apportés le matin à Trianon. La Reine me raconta que le Roi s’étant diverti à en revêtir un, avec l’accompagnement obligé de la grande perruque, il était entré dans la chambre où elle se trouvait avec ses filles. Sa ressemblance avec LouisXIV était si frappante qu’elles avaient pu croire que le portrait peint par Rigaud avait quitté son cadre pour leur rendre visite.»


      En 1830, Versailles n’est pas une ruine. Le château a même été entretenu par les Bourbons de la Restauration, qui tous deux y étaient nés et y avaient eu leurs appartements sous le règne de leur frère. Dès le 15juin 1814, Fontaine, premier architecte, s’est rendu à Versailles à la demande du comte de Blacas, ministre de la Maison du roi, pour que soit constaté l’état des bâtiments. Un instant, LouisXVIII a, en effet, envisagé de s’y installer. Les premiers travaux prescrits ont porté sur la restauration de certains décors et sur le rétablissement de tous les emblèmes royaux, fleurs de lys, couronnes, chiffres, effacés par la vindicte révolutionnaire et remplacés par le désir de gloire napoléonien. Plusieurs lourds chantiers ont été, par ailleurs, ouverts. On a rétabli la grille d’honneur, abattu la vieille aile pour construire le pavillon Dufour, semblable à celui de Gabriel au nord, de façon à rétablir la symétrie globale de l’édifice. On s’est laissé aller à quelques initiatives malencontreuses, dont celle d’enlever les colonnes des avant-corps de la cour de Marbre qui ne seront rétablis qu’en 1980. Cependant, l’hypothèse d’une installation de la cour s’éloignant rapidement, on a ralenti le rythme des travaux, effrayé sans doute par l’ampleur de la dépense qu’il aurait fallu consentir ne serait-ce que pour remeubler le palais. Un rapport de 1815 avance qu’il aurait fallu, en plus des appartements royaux et princiers, pouvoir équiper soixante-seize appartements de maîtres, cent cinquante logements de suites et deux cents logements de domestiques, la dépense nécessaire étant évaluée à plus de quatre millions de francs. Malgré l’initiative de la municipalité de Versailles qui avait fait frapper une médaille portant l’inscription «Au roi, Versailles qui l’attend», CharlesX a renoncé à s’installer dans le château de ses aïeux, choix imposé à la fois par la sagesse financière et par le pragmatisme politique. Finalement, sous la Restauration, Versailles n’a eu comme hôtes que quelques immigrés auxquels le roi voulait être agréable en les logeant et en les gratifiant de quelque charge, ou encore une maison d’éducation, l’Établissement royal de Saint-Joseph, qui y a été placé «sous la protection spéciale de Monseigneur le duc de Bordeaux» et installé dans le Grand Commun. Une nouvelle fois, Trianon a bénéficié de davantage de sollicitude. À plusieurs reprises, ce palais a servi de cadre à des fêtes somptueuses, dont celle donnée par CharlesX, le 19juin 1825, à l’occasion de son sacre à Reims. C’est pour garnir sa table que le roi y a fait livrer le service de Sèvres dit «iconographique» parce qu’il est décoré des figures des grands hommes de l’histoire de France. D’une certaine manière, ce service préfigure déjà ce que sera l’hommage à toutes les gloires de la France du musée de Louis-Philippe.


      Ce dernier, en aménageant justement dans le château un Musée de l’histoire de France, l’éloigne définitivement de toutes fonctions palatiales et met fin à une chimère. Trianon, en revanche, reste, comme c’était le cas sous l’Empire et la Restauration, une demeure que le roi et sa famille, nombreuse, utilisent avec plaisir. Le 11avril 1835, le roi visite les deux Trianon en compagnie de l’architecte Charles Percier, adjoint de Fontaine. Percier note que le roi estime les Trianon «insuffisants et mal distribués, en tout fort incommodes, peu dignes et presque inhabitables». En 1836 une refonte totale est envisagée. Ainsi décide-t-on d’abandonner l’usage résidentiel des appartements officiels de l’aile droite et de l’aile gauche pour investir les espaces dévolus à l’origine, dans la cour des Bouches, aux offices. C’est là qu’on peut toujours voir la chambre de Louis-Philippe et celle de la reine Marie--Amélie. Le 22juin 1836, alors que les travaux ont pris du retard, une réception est cependant donnée là en l’honneur de Léopold de Saxe-Cobourg-Gotha, roi des Belges, gendre du roi.


      C’est le 9juin 1837 que la famille royale séjourne pour la première fois à Trianon, quelques jours après le mariage du prince héritier, Ferdinand d’Orléans, célébré à Fontainebleau, et à la veille de l’inauguration du Musée de l’histoire de France. Le couple princier s’installe au Petit Trianon, tandis que les autres princes prennent logis dans l’aile de Trianon-sous-Bois.


      Onze ans plus tard, tout comme l’avait fait son cousin CharlesX, Louis-Philippe passe à Trianon, le 24février 1848, en prenant, à son tour, la route de l’exil.[image: images]

    

  


  
    


    10juin 1837


    Inauguration par Louis-Philippe
du Musée de l’histoire de France


    
      [image: images]Le 10juin 1837, Louis-Philippe et la famille royale inaugurent les Galeries historiques du château de Versailles. Présente parmi les invités, la comtesse de Boigne a laissé un récit de l’inauguration. Ses premières impressions, les plus naturelles, ne sont pas exemptes, en filigrane, de préjugés: «Quant à la société qui s’y trouvait rassemblée, elle y paraissait assez hétérogène. C’était le palais de LouisXIV pris d’assaut par la bourgeoisie.» La comtesse déplore l’omniprésence des journalistes qu’elle considère comme de «petits messieurs». Puis de poursuivre en notant que «le château avait été livré à l’empressement des invités dès dix heures du matin, et que la plupart étaient arrivés de bonne heure pour assouvir une curiosité exaltée par la privation imposée jusque-là». Il est vrai que la journée du 10juin 1837 vient couronner un long et coûteux chantier lancé quatre ans plus tôt.


      Dès 1831, Louis-Philippe était sollicité par les Versaillais eux-mêmes, qui attendaient beaucoup de l’arrivée au pouvoir – ou de la prise de pouvoir, c’est selon – du duc d’Orléans, alors que CharlesX les avait déçus. Ils imaginaient que le nouveau roi allait réinvestir le château et que le statut retrouvé de résidence royale allait bénéficier à la ville et à ses habitants. Aussi, le préfet de Seine-et-Oise a-t-il adressé, le 6novembre 1831, des propositions d’utilisation du château qui n’excluaient pas de le rendre de nouveau habitable. Il recommandait naturellement de réserver au roi les Grands Appartements. À la fin de l’année suivante, le roi évoque le devenir de Versailles avec Camille de Montalivet, intendant général de sa liste civile. Peut-être est-il déjà question d’y créer un musée national? Toujours est-il que la visite que fait Louis-Philippe à Versailles, le 19juin 1833, en compagnie de Frédéric Nepveu, architecte du palais depuis 1832, semble être déterminante. Dans un rapport de ce dernier, en date du 8juillet 1833, apparaît pour la première fois l’idée de réunir dans l’ancienne résidence royale «un vaste musée» et «tous les souvenirs historiques nationaux qu’il appartient aux arts de perpétuer». Après le «grand dessein» qu’ont caressé successivement LouisXIV, LouisXV et LouisXVI et le «grand projet» de Napoléon, vient de naître la «grande idée» du règne de Louis-PhilippeIer. Le rapport de Montalivet remis au roi le 29août 1833 l’expose: «Lors de votre dernière visite à Versailles, Sire, vous avez daigné développer, devant les personnes qui vous accompagnaient, le plan que vous avez formé: vous nous avez dit que, sans priver le Louvre de la collection des chefs-d’œuvre de peinture et de sculpture et des objets d’art anciens et modernes, que la couronne y possède aujourd’hui, vous voulez que Versailles présentât à la France la réunion des souvenirs de son histoire et que les monuments de toutes les gloires nationales y fussent déposés et environnés ainsi de la magnificence de LouisXIV.» Son projet ne touche presque pas à l’apparence du monument, ni à ses volumes ni à ses façades. En revanche, les appartements doivent subir des aménagements, pour ne pas dire des outrages, afin d’accueillir les collections. Dès 1833, l’aile du Midi est transformée pour recevoir la galerie des Batailles, plus longue que la galerie des Glaces, et la salle consacrée à la révolution de 1830, située dans son prolongement. Le roi a autorisé que soient démontées toutes les boiseries, les portes, les serrureries, les miroirs et les cheminées ainsi que les planchers. L’aile est tout simplement évidée pour abriter des installations qui n’ont plus aucun rapport avec les précédentes. On fait ainsi déjà du «façadisme». Les fenêtres de l’étage noble de l’aile sont, à l’exception de quelques-unes, rendues aveugles par la construction de la cimaise qui recevra les grandes compositions sur les principales batailles de l’histoire de France. L’éclairage de la galerie est désormais assuré par une verrière zénithale. En amont du circuit sont composées la salle évoquant l’année 1792, au-dessus du passage des Princes, et celle du Sacre qui empiète sur ce qui a été le Grand Appartement de la reine. À partir de 1834, le projet gagne le nord, investissant sur son passage le rez-de-chaussée du corps central dont les décors sont également bouleversés. Les aménagements se poursuivront au-delà de l’inauguration de 1837. La salle de la conquête de l’Algérie et les salles des Croisades seront alors aménagées, puis celle des États généraux.


      D’un bout à l’autre, le roi se passionne personnellement pour ce projet et pour son chantier. Du début de son règne jusqu’en 1848, il effectuera exactement 398visites à Versailles et annotera de sa main les innombrables documents de chantier et les mémoires préparés par son architecte. Les travaux s’élèveront à 25millions de francs, financés entièrement sur sa cassette. Ils constituent le premier des grands chantiers culturels de la France contemporaine.


      Présent à l’inauguration, le 10juin 1837, Victor Hugo ne cache pas son enthousiasme: «Ce que Louis-Philippe a fait à Versailles est bien. Avoir accompli cette œuvre, c’est avoir été grand comme un roi, impartial comme un philosophe, c’est avoir fait un monument national d’un monument monarchique, c’est avoir mis une idée immense dans un immense édifice, c’est avoir installé le présent dans le passé, 1789 vis-à-vis de 1688, l’empereur chez le roi, Napoléon chez LouisXIV; en un mot, c’est avoir donné à ce livre magnifique qu’on appelle l’histoire de France, cette magnifique reliure qu’on appelle Versailles.» Louis Philippe a, en effet, souhaité faire de son musée un musée de la réconciliation de tous les Français, que leurs sensibilités politiques les portent vers l’Ancien Régime, vers la Révolution ou vers l’Empire. De façon symptomatique, l’escalier des Princes, dont le décor a été revisité, a reçu trois statues en pied, celle de LouisXV, celle de Napoléon et celle de Louis-Philippe lui-même. LouisXIV, quant à lui, domine désormais la vaste esplanade du château, monté sur son cheval, à l’emplacement de l’ancienne grille royale. De la Révolution, le musée de Louis-Philippe a retenu naturellement celle d’avant la Terreur, celle des grands principes de 1789 et de la «Nation en armes» de 1792. La composition de la salle consacrée à cette dernière année insiste sur les batailles de Valmy et de Jemmapes à laquelle Louis-Philippe, ci-devant duc de Chartres, a pris part. Les Galeries historiques, par les amples développements qu’elles consacrent à l’Empire, participent à l’entreprise de récupération de la mémoire napoléonienne dont le transfert des cendres sera, le 15décembre 1840, l’apothéose. À travers ce musée, musée politique s’il en est, Louis-Philippe tente de s’affirmer non pas seulement comme roi des Français mais bien comme le roi de tous les Français.


      Son musée constitue également une véritable profession de foi, celle de la permanence de la Nation française à travers les siècles, les différents régimes qui ont caractérisé son histoire n’étant finalement que les avatars de la même réalité dont la monarchie de 1830 permet, en quelque sorte, l’heureuse synthèse. Dans la galerie des Batailles, c’est la même France qui se bat pour son existence et sa grandeur territoriale, de Tolbiac, en 496, à Wagram, en 1809, et cela sous l’empire des quatre «races» royales qui ont successivement régné sur le pays. La proximité de la salle de la conquête de l’Algérie, avec ses magnifiques compositions d’Horace Vernet, et des salles des Croisades, souligne la pérennité de l’attachement du peuple franc à la défense de la chrétienté. La profusion des armes et écussons dans les salles des Croisades est un hommage, non dépourvu de quelques fantaisies, à la vieille noblesse alors que la salle des États généraux salue l’avènement du tiers état.


      L’ambition du nouveau régime de gommer les différences, de rassembler au-delà des nuances, de donner à tous les Français la fierté d’appartenir à un grand peuple est d’ailleurs d’emblée affichée sur les frontons du château, celui de Gabriel et celui de Dufour, où Louis-Philippe fait graver «À toutes les gloires de la France», écho versaillais à l’hommage, plus funèbre, que le Panthéon rend «Aux grands hommes» à qui la patrie est reconnaissante. Dans la cour d’honneur, sont rassemblées, autour de LouisXIV, les statues en pied de Suger, Sully, Richelieu, Colbert, Du Guesclin, Bayard, Turenne, Condé, Duguay-Trouin, Duquesne, Tourville et Dufresne, qui y demeureront jusqu’en 1931. C’est dans le même esprit qu’est réunie, dans le château, une impressionnante galerie des grandes figures de l’histoire où se croisent hommes d’État, prélats, ministres, artistes, écrivains – la IIIeRépublique y ajoutera des savants.


      La grande entreprise iconographique que supposait la réalisation de ce musée a nécessité qu’on rassemble beaucoup d’œuvres qui se trouvent déjà dans les collections royales et qu’on en commande d’autres. Celles-ci le sont souvent à des artistes dont la réputation ne s’imposera pas universellement comme Ary Scheffer ou Jean-Achille Benouville, parfois à des artistes déjà consacrés comme Horace Vernet, mais aussi à de grands talents comme Delacroix qui compose, pour la salle des Croisades, son Entrée des croisés à Constantinople et, pour la galerie des Batailles, la Bataille de Taillebourg.


      Cette grande entreprise ne fait cependant pas l’unanimité. Le Siècle, dans son numéro du 16juin 1837, est moins élogieux qu’Hugo: «Le gouvernement de Juillet, qui a invité tant de monde à ses fêtes de Versailles, a oublié d’y inviter le peuple auquel il doit son existence et sa fortune. […] Enthousiasme de commande, paroles vides, prédictions fanfaronnes qui n’ont manqué ni aux fêtes de l’ère républicaine, ni aux solennités de l’Empire, ni aux anniversaires de la Restauration, et qui n’ont assuré à aucun de ces divers régimes une heure d’existence en plus!» C’est souligner la tache originelle du régime, qui a évacué les revendications populaires dès août1830, pour bientôt les combattre. Dix-huit ans plus tard, le peuple et la rue sauront rappeler au vieux roi qu’il les a un peu trop oubliés.[image: images]

    

  


  
    


    25août 1855


    NapoléonIII reçoit la reine Victoria et le prince Albert à Versailles


    
      Elu premier président de la République française, le 10décembre 1848, Louis-Napoléon Bonaparte, dit le Prince-Président, met brutalement un terme au régime né de la révolution de 1848 par le coup d’État du 2décembre 1851. Le 1erjanvier suivant, il quitte l’Élysée pour les Tuileries. Dès lors, tout en écartant publiquement l’idée de restauration impériale, il en multiplie les signes avant-coureurs. En février1852, la fête nationale est fixée au 15août, jour de la saint Napoléon sous le Premier Empire! Un long voyage entrepris du 14septembre au 16octobre, dans les départements du Midi, accélère la dynamique à l’œuvre. Les 21 et 22novembre 1851, un plébiscite portant sur le rétablissement de l’Empire est organisé. Le «Oui» l’emporte avec plus de 7824000 bulletins, contre253000 «Non». Malgré les 2000000 d’abstentions, le résultat est sans appel. Le 2décembre, triple anniversaire – la proclamation de l’Empire de 1804, la victoire d’Austerlitz de 1805 et le coup d’État de 1851 –, Louis-Napoléon Bonaparte est solennellement proclamé empereur sous le nom de NapoléonIII.


      Il n’a pas attendu cette date pour visiter Versailles. Il s’y était rendu, le 11avril 1849, puis le 5juillet suivant, pour l’inauguration de la gare des Chantiers et de la ligne Paris-Chartres. Par la suite, il revient régulièrement au château qui n’est plus alors un palais mais un musée dont le conservateur, Eudore Soulié, est l’auteur d’une Notice du musée national de Versailles, document précieux pour la connaissance des Galeries historiques de Louis-Philippe. Loin d’être réfractaire à ce musée qui rend d’ailleurs un immense hommage à son oncle, Napoléon le Grand, le nouvel empereur va s’attacher à en enrichir les collections et à poursuivre l’œuvre de narration de l’histoire de France. C’est ainsi que sera réalisée une salle de Crimée, consacrée à la guerre qui oppose la France et l’Angleterre à la Russie de 1854 à 1856.


      Pour autant, cela n’empêche pas NapoléonIII de faire inscrire le domaine et le château de Versailles sur la liste des biens de la couronne. Le palais-musée est doté d’un statut spécial, non dépourvu d’une certaine ambiguïté. Il n’est pas, stricto sensu, une résidence impériale comme Compiègne ou Saint-Cloud, puisque la cour n’y séjourne pas, mais relève pourtant de la Maison de l’empereur, si bien que le drapeau y est hissé à chaque fois que le souverain s’y trouve, ne serait-ce que pour quelques heures seulement. NapoléonIII va y faire réaliser des travaux que la révolution de 1848 avait laissés en jachère, comme la construction, par Charles-Auguste Questel, architecte du palais depuis 1849, d’un grand escalier à l’extrémité de l’aile Nord. Il y introduit également d’intéressantes innovations techniques puisque la cour de marbre, l’opéra et la galerie des Glaces sont bientôt équipés d’un éclairage au gaz!


      C’est dans ce cadre que NapolénIII reçoit, le 25août 1855, jour de la saint Louis, la reine Victoria et son mari, Albert de Saxe-Cobourg. Le couple est venu à Paris à l’occasion de l’Exposition universelle, en retour de la visite que le couple impérial avait faite à Londres, en avril de la même année. Ces rencontres scellent l’alliance entre la France et l’Angleterre qui s’était déjà manifestée au cours de la guerre de Crimée. Outre le geste de courtoisie qui consiste à recevoir une reine dans le palais des rois, cette fête a sans doute également pour objet d’«épater» les Anglais et de leur montrer que les «parvenus» que sont Napoléon et Eugénie peuvent en imposer aux plus vieilles familles royales d’Europe. Elle est donc l’occasion de renouer avec les fastes du Versailles de l’Ancien Régime. Chargé des aménagements, Questel s’inspire des décors réalisés pour les fêtes du mariage de Louise-Élisabeth de France, fille de LouisXV, avec l’infant Don Philippe, fils de PhilippeV d’Espagne. Le photographe Eugène Disdéri immortalise alors certains de ces aménagements qu’il réunit dans un album édité par Henri Plon. Ses photographies révèlent l’épanouissement, sans complexe, du style NapoléonIII, avec ses canapés, poufs, banquettes et plantes vertes en pots, à profusion dans le palais du Roi-Soleil.


      La reine Victoria, dans le journal qu’elle tient, raconte son entrée dans la galerie: «[…] Nous avons pénétré dans la galerie des Glaces, qui était pleine de monde et inondée de la lumière des innombrables lustres, des guirlandes de fleurs accrochées au plafond. Nous sommes allés aux fenêtres pour admirer les illuminations des lampes jaunes et vertes, installées tout le long du grillage, et ponctuées de nos initiales à intervalles réguliers, qui se reflétaient dans l’eau de la façon la plus belle. Ensuite nous sommes entrés dans une autre pièce, du balcon de laquelle nous avons assisté à un magnifique feu d’artifice.» De fait, des guirlandes de fleurs reliaient entre eux les cinquante lustres de la galerie. Des girandoles, des torchères, des appliques de cuivre, reflétées à l’infini par les miroirs, versaient des torrents de lumière. La salle de l’Opéra royal, comme le permet l’audacieux mécanisme imaginé par Gabriel et le machiniste Arnoult, avait été aménagée en salle de banquet. Là encore, laissons la parole à Victoria: «Nous avons traversé une suite de pièces élégantes et une longue galerie menant jusqu’au théâtre, où était servi le souper. Le spectacle était vraiment magnifique. La scène entière était couverte, et quatre cents personnes avaient pris place à quarante petites tables de dix couverts, chacune présidée par une dame de qualité et habilement composée – selon la volonté de l’impératrice. Tout était magnifiquement éclairé par d’innombrables lustres et décoré de guirlandes de fleurs. Les loges étaient pleines de spectateurs, et un orchestre, invisible, jouait. Nous étions assis à une petite table dans la loge centrale, avec l’empereur et l’impératrice, les enfants, le prince Napoléon, la princesse Mathilde et le prince Adalbert.»


      La souveraine britannique et son époux ne seront pas les seuls hôtes de marque à être conviés à Versailles sous le Second Empire. En 1864, c’est le mari d’IsabelII reine d’Espagne, François d’Assise de Bourbon, prince consort, qui sera reçu. On lui offrira un dîner, une représentation de Psyché et du Ballet des saisons avant qu’un feu d’artifice de cent mille fusées soit tiré, alors que le parc est illuminé de soixante-cinq mille ampoules électriques. Ce sera la première fois que la «fée électricité» fera la fête à Versailles: on aura, de toute évidence, là encore, voulu impressionner ce descendant de LouisXIV. En 1867, ce sera ensuite au tour du tsar AlexandreII d’être ainsi reçu.


      De manière inattendue, une autre tête couronnée fait un retour en force à Versailles: la reine Marie-Antoinette, à qui l’impératrice Eugénie voue une passion débordante. Cette inclination est ancienne. Elle répond au goût de l’impératrice tout en flattant son tempérament. En 1853, lors de l’inauguration du musée des Souverains au Louvre, Eugénie a demandé à ce que lecture soit faite de la lettre testamentaire de la reine à sa belle-sœur, Madame Élisabeth. L’année suivante, elle a commandé à Winterhalter, qui est à son règne ce que fut Élisabeth Vigée-Lebrun à celui de Marie-Antoinette, son portrait. Elle y apparaît vêtue à la mode LouisXVI, dans une robe de taffetas jaune foncé piquée de nœuds noirs, et coiffée d’une aigrette de plumes. À l’occasion de l’Exposition universelle de 1867, l’impératrice organisera, dans le Petit Trianon, débarrassé du mobilier Louis-Philippe qui y avait été déposé par Nepveu, une exposition d’objets et de meubles ayant appartenu à la reine martyre. Une commission de onze membres est nommée, sorte de comité scientifique dont le secrétaire est Adolphe-Mathurin de Lescure, fonctionnaire aux finances et biographe de Marie-Antoinette. Eugénie, toute à sa passion pour la reine, n’hésite pas à puiser dans les collections du Louvre ou dans les réserves du Garde-Meubles pour procéder à ce premier travail de «remeublement» comme on dira par la suite. Le célèbre serre-bijoux de Schwerdfeger, au Louvre depuis 1853, est installé dans le petit salon de Trianon. Il est aujourd’hui placé dans la chambre de la reine au château. Cette passion de l’impératrice pour Marie-Antoinette tient de l’obsession. Tout au long de son règne, Eugénie sera hantée par l’image de la captive de la Conciergerie vilipendée sur le chemin de l’échafaud par les tricoteuses. C’est cette image qu’elle aura sans doute à l’esprit en quittant, à la hâte, les Tuileries, le 4septembre 1870 lorsque l’Empire sera renversé…


      Quant à NapoléonIII, s’il ne marque pour Versailles ni dédain ni passion particulière, il sait, plus que tout autre souverain, se souvenir de l’exemple de LouisXIV entreprenant à Versailles des travaux pharaoniques pour organiser, autour d’un palais gigantesque, une ville, d’un côté, et une nature ordonnancée, de l’autre. C’est ce qu’il fait, d’une certaine manière, à Paris. La transformation de la ville par l’absorption des villages qui l’environnent, son remodelage sous la direction du préfet de la Seine, le baron Haussmann, et sa reconstruction, grâce à de grands architectes et ingénieurs dont Charles Garnier et Victor Baltard, modifie son aspect de façon décisive. NapoléonIII s’inscrit ainsi dans le droit-fil du Roi-Soleil. Comme lui, il aura aimé «la guerre et les bâtiments». Les bâtiments laisseront à la postérité le souvenir de son véritable génie. La guerre, elle, le perdra à Sedan.

    

  


  
    


    18janvier 1871


    Proclamation de l’Empire allemand
dans la galerie des Glaces


    
      Le 18janvier 1871, dans Paris assiégée, le gouvernement de la défense nationale fait afficher cette proclamation: «Citoyens, l’ennemi tue nos femmes et nos enfants, il nous bombarde jours et nuits… Aux armes!… Souffrir et mourir s’il le faut, mais vaincre. Vive la République!» Le même jour, à Versailles, à midi, le roi de Prusse GuillaumeIer quitte la préfecture où il a installé ses quartiers pour le château. Il a pris place à bord d’une voiture, escortée de gendarmes. Des officiers des différents corps de l’armée allemande l’ont précédé et se sont déjà installés dans la galerie des Glaces. Au fond de la galerie, du côté du salon de la Guerre, une estrade a été dressée. Haute de trois marches, elle n’a rien d’imposant. Elle a été décorée avec soixante drapeaux et étendards de la IIIearmée allemande commandée par le prince héritier Frédéric-Guillaume. Hormis cet aménagement de circonstance, le décor reste celui créé par Le Brun et Hardouin-Mansart pour LouisXIV. Dans le salon de la Guerre, un superbe bas-relief en stuc de Coysevox représente LouisXIV à cheval traversant un champ de bataille et couronné par la Victoire. Mutilée pendant la Révolution, la tête du roi a été refaite sous la Restauration, en 1816. De forme ovale, le bas-relief est encadré de deux captifs enchaînés. Il est surmonté de renommées claironnant la gloire du roi. Ironie de l’histoire, pour l’heure, c’est la France vaincue qui est bel et bien captive et enchaînée.


      Le roi de Prusse arrive et prend place devant un autel installé face aux grandes fenêtres. Un pasteur célèbre un culte d’action de grâces dans la demeure de LouisXIV qui avait révoqué l’édit de Nantes en 1685! Puis GuillaumeIer gagne l’estrade, entouré de ses deux fils. Autour de lui se pressent les princes à la tête des États allemands et les représentants des villes libres. L’Allemagne se compose alors de quatre royaumes – Prusse, Bavière, Saxe et Wurtemberg –, de six grands duchés, de cinq duchés, de six principautés et de trois villes libres – Brême, Hambourg et Lübeck. La cérémonie a été minutieusement préparée jusqu’au choix de la date du 18janvier. Elle commémore le couronnement du premier roi de Prusse, FrédéricIer, le 18janvier 1701. L’Europe basculant alors dans la guerre de Succession d’Espagne, le prince-électeur de Brandebourg avait monnayé son soutien à l’empereur LéopoldXI contre l’obtention de cette dignité royale. De prince-électeur, le chef de la famille des Hohenzollern était ainsi devenu roi, jalon important dans l’irrésistible ascension de sa dynastie.


      Au pied de l’estrade, à droite, Bismarck, chancelier de Prusse, prend la parole après le roi. Il proclame, à destination du peuple allemand, le désir des princes et des villes libres de rétablir la «dignité impériale». À l’issue de ce discours, le grand-duc de Bade s’avance, salue le nouvel empereur, sans avoir tranché s’il serait «empereur d’Allemagne» ou «empereur allemand» et lance trois «Hoch!», repris en chœur par l’assemblée. Les sabres sortis de leur fourreau sont brandis. Le métal cliquette et brille. La scène est connue. Elle a été immortalisée, en 1885, par un tableau d’Anton von Werner, aujourd’hui conservé au Musée Bismarck à Friedrichsruh, dans le Schleswig-Holstein.


      Cette journée apparaît comme un double aboutissement, celui du processus de l’unité allemande amorcé avec la création du Zollverein, l’union douanière de plusieurs États allemands sous l’égide de la Prusse, et celui de la guerre dans laquelle la France s’est malencontreusement laissé entraîner à la suite d’une nouvelle affaire de «succession d’Espagne». Déclarée le 19juillet, la guerre a connu ses premiers combats dès le 2août 1870. Ils ont tourné rapidement à l’avantage des armées allemandes. Le 2septembre, à Sedan, l’armée française, avec à sa tête NapoléonIII, a capitulé. Deux jours plus tard, à Paris, la déchéance de l’Empire puis la République ont été proclamées. Le changement de régime n’a pas pour autant signifié l’arrêt des hostilités. Le 12septembre, Thiers a entamé une tournée européenne pour obtenir le soutien des autres puissances. En vain. Le 19septembre, les troupes prussiennes ont encerclé Paris et ont fait leur entrée dans Versailles. Le même jour un hôpital militaire a été installé au château, dans la galerie des Glaces. Victor Bachereau-Reverchon a peint une représentation de cet épisode: des poêles, monstres de fonte, trônent à intervalles réguliers entre le salon de la Paix et le salon de la Guerre, de longs tuyaux coudés évacuant la fumée par les fenêtres. Le 5octobre, c’est au tour du roi de Prusse d’entrer dans la ville de LouisXIV et de s’y installer. Le lendemain, afin de fêter l’arrivée de leur souverain, les Prussiens font jouer les grandes eaux que les Versaillais boudaient.


      Autour de Paris, les combats font toujours rage, détruisant, le 13octobre, le château de Saint-Cloud, alors que, dès le 7octobre, Gambetta a quitté Paris en ballon pour rejoindre la délégation du gouvernement à Tours. Le 18octobre, le roi de Prusse ordonne que soit fêté l’anniversaire de la bataille de Leipzig, grande victoire de l’Europe coalisée contre Napoléon en 1813. Le ton est donné: Versailles, symbole de la France victorieuse, devient le théâtre de l’affirmation de la puissance prussienne et de l’abaissement de la «Grande Nation».


      Pour l’heure, la ville est transformée en caserne. La place d’Armes est en partie occupée par des canons et sert de champ de parade et d’exercice. Les rues et les avenues fourmillent de soldats. Des décisions concernant la protection des œuvres qu’abrite le château doivent être prises. Eudore Soulié, conservateur du musée, s’en ouvre au ministre de l’Instruction publique: «Monsieur le Ministre, j’ai l’honneur, avant que les communications ne soient interrompues avec Paris, de vous rendre compte des précautions qui ont été prises depuis quelques jours au Musée de Versailles pour la préservation et la mise à l’abri des divers objets d’art sur lesquels devaient tout d’abord se porter les soins du Comité provisoire, préposé à la conservation des Musées nationaux […]. Le 9septembre, M.Ravaisson, membre de l’Institut, conservateur des Antiques au Louvre, s’est rendu à Versailles et a désigné, pour être transporté à Paris, un certain nombre de peintures et de sculptures qui ont été immédiatement déposées et dont une partie seulement a pu être envoyée au Louvre, par suite de la difficulté des moyens de transport. […] Je continuerai jusqu’au dernier moment à faire enlever des boiseries, dans lesquelles ils sont encastrés, les tableaux du Musée de Versailles qui, par leur valeur ou par les sujets qu’ils représentent, seraient de nature à exciter des sentiments de convoitise ou de désordre. […]»


      Dix jours après la proclamation de l’Empire allemand, Paris, assiégée depuis septembre, capitule. Ce même 28janvier 1871, est signé à Versailles un armistice de vingt et un jours pour permettre la convocation de l’Assemblée nationale et de nouvelles élections. Moins d’un mois plus tard, le 26février, des préliminaires de paix sont signés. La France abandonne le Bas-Rhin, le Haut-Rhin sauf Belfort, une partie importante de la Moselle et une portion de la Meurthe et des Vosges. L’ensemble forme le territoire d’Empire d’Alsace-Lorraine qui recouvre beaucoup des territoires annexés par LouisXIV en 1681! À cette annexion humiliante, s’ajoute la lourde obligation de payer à l’Empire allemand une indemnité de 5milliards de francs-or.


      Le 7mars, les Allemands quittent enfin Versailles. Trois jours plus tard, l’Assemblée nationale, réfugiée à Bordeaux, décide de s’y installer à son tour. Une autre guerre commence: celle de la France «modérée» contre le Paris révolutionnaire. C’est aussi une nouvelle aventure pour l’ancienne résidence des rois, désormais placée sous la tutelle de la République naissante qui y établit son logis.


      D’autres occupants reviendront au château en 1940. Leur sinistre drapeau, frappé de la croix gammée, flottera sur le corps central. Ils en seront heureusement délogés par les combats de la libération de Paris dont les bombardements cerneront le château sans toutefois l’atteindre. Aujourd’hui encore, il arrive qu’on retrouve près de la pièce d’eau des Suisses ou sur les terrains des Matelots et des Mortemets quelques fragments de bombes larguées en 1944 et même des matériels militaires abandonnés par l’occupant de 1870!

    

  


  
    


    30janvier 1875


    Amendement Wallon.
La République renaît à Versailles


    
      [image: images]Les premiers épisodes de la Révolution se sont déroulés à Versailles. Ils ont déterminé un mouvement qui a conduit à l’effondrement de la monarchie et à la proclamation de la République, le 22septembre 1792, 1ervendémiaire de l’anI. Après l’intermède de la Seconde République, entre 1848 et 1852, suivi par le Second Empire, la République renaît le 30janvier 1875, cette fois-ci à Versailles, grâce à un amendement constitutionnel voté par la Chambre des députés. Cet amendement dispose que le président de la République, ce qui implique qu’il y a une République, sera élu pour sept ans à la majorité absolue des sénateurs et des députés réunis en Assemblée nationale.


      Ainsi est consacrée, de façon indirecte et dans un contexte politique incertain, la forme républicaine de l’État. Si l’Empire tombé au lendemain de Sedan a laissé la place à une République formellement proclamée le 4septembre 1870, la vie politique française est encore agitée par l’hypothèse d’une restauration monarchique. Seule empêche cette restauration la concurrence entre les légitimistes, partisans de l’avènement au trône du comte de Chambord, Henri, petit-fils de CharlesX, et les orléanistes, partisans de Philippe d’Orléans, petit-fils de Louis-Philippe, chassé du trône en 1848. Tous les deux -descendent de LouisXIII, l’un par LouisXIV, l’autre par Monsieur, frère du roi. Les mêmes, par ailleurs, descendent de LouisXIV lui-même, l’un par ses héritiers légitimes, l’autre par Mllede Blois, fille légitimée du roi et de Mmede Montespan.


      L’amendement constitutionnel du 30janvier 1875 porte le nom d’Henri Wallon, universitaire libéral, proche de Guizot, qui s’était retiré de la vie politique sous le règne de NapoléonIII. Élu député en 1871, il s’est fait remarquer par sa particulière assiduité aux travaux de l’assemblée siégeant à Versailles. D’inspiration orléaniste, son amendement vise à instaurer, faute de mieux, une République suffisamment souple pour pouvoir, le cas échéant, se transformer en monarchie. Il sera repris dans les lois constitutionnelles de 1875 qui fonderont la IIIeRépublique et qui seront abrogées en 1940 par Philippe Pétain, alors que la continuité de la République sera assurée à Londres par la France libre et sa légitimité par la Résistance naissante.


      En 1875, la situation de la République est paradoxale. Si Thiers a été nommé président en 1871, il a dû démissionner en 1873, confronté à l’instabilité d’une Assemblée nationale majoritairement favorable au retour de la monarchie. Il a été remplacé par le maréchal Patrice de Mac-Mahon, censé «garder la place au chaud» pour le roi restauré, une fois la question de la querelle dynastique réglée. Ce différend se soldant par un échec, la République pourra progressivement s’affirmer, cela d’autant plus que la victoire des républicains aux législatives de 1877 entraînera la démission de Mac-Mahon en 1879.


      Un autre paradoxe caractérise cette situation. Si, en 1875, Paris est bien la capitale de la France, l’État s’est, lui, depuis mars1871, largement replié à Versailles, chef-lieu du département de la Seine-et-Oise. L’épisode de la Commune a rendu la ville-capitale si redoutable aux conservateurs que la République naissante a préféré établir une distance d’une quinzaine de kilomètres entre ses représentants et le pavé parisien. À Versailles, le président de la République s’est installé dans la préfecture, tandis que la Marine, l’Intérieur, le Conseil d’État et la Justice militaire, si active alors, ont jeté leur dévolu sur l’aile du Midi du château. Quant à l’Assemblée nationale, elle a tenu sa première réunion, le 20mars, dans l’opéra royal, transformé en salle des séances. À ce moment-là, la France n’avait plus qu’une assemblée puisque le Sénat impérial avait été supprimé dès le 5septembre 1870. L’une des lois constitutionnelles de la IIIeRépublique rétablissant le bicamérisme avec Sénat et Chambre des députés, nécessitera l’aménagement au château de deux salles distinctes. L’Opéra royal, lour-dement remanié, sera affecté au Sénat, alors que, pour l’Assemblée nationale, on construira un hémicycle au cœur de l’aile du Midi au milieu de la cour de la surintendance: ce sera fait en un temps record grâce à Edmond de Joly, du 31mars au 1erdécembre 1876. De l’installation du Sénat, il ne reste aujourd’hui qu’une inscription gravée au-dessus de l’une des portes du Palais, dans la rue des Réservoirs, indiquant «Sénat», alors que l’hémicycle d’Edmond de Joly n’a cessé d’accueillir des activités du Parlement. De 1871 à 1954, les seize présidents de la IIIe et de la IVeRépublique y seront élus, et il abrite aujourd’hui encore les sessions du Congrès lors des révisions de la Constitution ainsi que, désormais, les «adresses» du président de la République aux deux Chambres réunies.


      Le dernier président de la République désigné à Versailles sera René Coty. Élu le 23décembre 1953, au treizième tour de scrutin, il laissera, le 8janvier 1959, la présidence à Charles de Gaulle en prononçant la célèbre phrase: «Le premier des Français est désormais le premier en France.» Une succession rendue possible par l’adoption de la constitution de la VeRépublique par référendum, le 28septembre 1958. Elle dispose que le président de la République sera désormais désigné non plus par le Congrès mais par un corps d’élus territoriaux. Cette disposition sera d’ailleurs abrogée par la réforme constitutionnelle de 1962, instaurant l’élection du président de la République au suffrage universel.


      Le Monde du 16décembre 1953 écrira à propos de l’élection de René Coty: «Les préparatifs se poursuivent activement à Versailles en vue de l’élection présidentielle. Un véritable camp volant a été installé avenue de Paris, sur l’emplacement de l’ancienne caserne Borgnis Desbordes, où quarante-cinq grandes tentes américaines ont été dressées, comprenant dortoirs, cuisines, bureaux et un poste de commandement. Là seront logés, si l’élection se poursuit vendredi, les CRS qui n’auront pas trouvé place dans la caserne de l’avenue de Sceaux. Dès mercredi soir les bâtiments publics de Versailles seront pavoisés, et M.André Mignot, député, maire, a invité ses concitoyens, particulièrement ceux des rues et avenues avoisinant le château, à décorer leurs demeures comme les jours de fête nationale.» Le quotidien poursuit: «Depuis ce matin le château, le parc et le Trianon sont interdits au public et sévèrement gardés. Les fonctionnaires, habitants ordinaires du palais, ainsi que leurs enfants, ont été munis d’un -laissez-passer délivré par la préfecture de Versailles. C’est d’ailleurs le seul “carton” officiel remis par la préfecture, tous les autres devant être demandés à la questure. Un parc pour trois cents automobiles a été aménagé dans la cour d’honneur, ainsi que sur la place d’Armes, où sept cents voitures pourront stationner.»


      Quatre mille cinq cents gardes, agents et hommes de troupes seront mobilisés. Dans la cour royale, et sur la place d’armes, des traits de chaux blanche délimiteront les parcours des voitures. France Soir écrira le 17décembre: «Aujourd’hui même on devait procéder à l’ouverture de la vitrine du Sceau de l’Assemblée nationale et essayer la lourde presse en cuivre qui sert à sceller le procès-verbal de l’élection. Ces essais ne purent être entrepris samedi dernier, faute d’avoir retrouvé la clef. Déjà, l’on envisageait de faire entrer le deuxième septennat de la IVe République par effraction dans l’Histoire. Mais une enquête minutieuse nous a permis de constater que la clef se trouvait tout simplement entre les mains du chef de la délégation permanente de la Questure de l’Assemblée à Versailles. Sept ans après, nul ne s’en souvenait.»


      Le château de Versailles sera tout entier mobilisé pour cette élection. L’appartement du comte de Provence, frère de LouisXVI, à l’extrémité de l’aile du Midi, sera le cœur du dispositif. Là se trouve le cabinet du président de l’Assemblée. En face se situe la salle de Marengo, ainsi dénommée parce que le musée de Louis-Philippe y évoquait cet épisode de l’épopée napoléonienne. Entre les deux: la salle dite de l’Investiture, séparée de Marengo par un degré de plusieurs marches. Une fois le résultat du vote proclamé en séances, c’est en haut de ces marches que le nouveau président se verra notifier le choix qui s’est porté sur lui et qu’il pourra adresser ses remerciements au Parlement. L’usage sera alors bien établi que le président de la République ne peut plus, une fois élu et investi, ni paraître ni s’exprimer devant les Chambres.


      À cette époque le château recevra quelques centaines de visiteurs par jour, quelques milliers, au plus, les jours de très grande affluence, mais personne ne s’étonnera qu’on puisse en fermer l’accès au public, pendant une semaine, pour permettre à la République de fonctionner.

    

  


  
    


    18novembre 1892


    Pierre de Nolhac est nommé conservateur
du musée de Versailles


    
      Pierre Girauld de Nolhac est né le 2décembre 1859 à Ambert, dans le Puy-de-Dôme. Après une scolarité partagée entre la Haute-Loire, l’Aveyron et le Puy-de-Dôme, il gagne Paris en 1880 où il s’inscrit en lettres, à la Sorbonne, ainsi qu’à l’École pratique des hautes études. Ses origines auvergnates lui vaudront, le moment venu, le surnom d’«Auvergnat de Versailles». Élève de l’École française de Rome entre 1882 et 1885, il découvre, dans le fonds de la Bibliothèque vaticane, des manuscrits inédits de Pétrarque. La trouvaille, quasi inespérée, va guider une grande partie de son travail universitaire. Sa thèse écrite, selon l’usage de l’époque, en latin, porte sur ces manuscrits: il la soutiendra en 1892.


      À son retour de Rome, le jeune Nolhac devient stagiaire à la Bibliothèque nationale tout en préparant, sans succès, un concours pour une place d’attaché au cabinet des estampes. Classé troisième – et dernier –, il obtient en 1887 le poste, peu recherché alors, d’attaché de conservation à Versailles. Sa première visite au château remonte à 1878: il y était venu rencontrer le bibliothécaire du Sénat. Il en est revenu en disant: «Ce qu’il y a de plus beau à Paris, c’est Versailles…» La naissance d’une passion.


      Le Versailles de la fin du XIXesiècle n’a plus grand-chose à voir avec celui de LouisXVI. Envahi par les installations du musée de Louis-Philippe et les aménagements de la IIIeRépublique, le palais des rois n’est plus que l’ombre de ce qu’il a été, même si certains espaces comme la chambre du Roi ont été conservés, voire même restitués. Bien qu’y flotte encore le souvenir de la proclamation de l’Empire allemand en 1871, la galerie des Glaces est, de la même façon, à peu près telle que l’Ancien Régime l’a laissée. Hormis ces quelques hauts lieux, le château est un musée où domine la peinture d’histoire, sur le point de passer de mode: l’adjectif péjoratif de «pompier» lui est désormais accolé. Ce monument à la gloire de la monarchie de Juillet est, de surcroît, peu en phase avec l’idéal républicain qui s’affirme et s’affiche alors.


      Pierre de Nolhac arrive à Versailles en 1887. Il a pour patron le peintre Charles Gosselin qui «se jugeait en exil à Versailles». Les lignes qu’il consacre à la situation qu’il découvre dans son ouvrage posthume, La Résurrection de Versailles. Souvenirs d’un conservateur 1887-1920, témoignent déjà des tensions entre les différents responsables du château. Il rapporte que la conservation fait «petite figure à côté de ce potentat qu’était le régisseur de Versailles». «Il portait le nom de famille de Madame de Pompadour et l’on se demandait s’il ne devait point à la protection posthume de la favorite les fonctions qu’il grossissait de son importance. Conservateur du palais et des jardins, chef du personnel tout entier, M.Poisson commandait à cent cinquante agents, surveillants militaires, gardiens et portiers.» Pointent ainsi les discordes qui, tout au long du siècle suivant, émailleront les rapports entre l’administration du domaine, la conservation du musée et celle du monument.


      Arpentant les attiques du Nord et du Midi, Nolhac s’étonne que tant de chefs-d’œuvre des XVIIe et XVIIIesiècles y soient remisés. Il s’en ouvre à Gosselin qui lui répond par une sentence kafkaïenne: «Sachez bien que je n’ignore pas les richesses que nous avons là-haut; mais il n’est aucun moyen de les mettre en valeur; croyez-moi, n’en ébruitons pas l’existence, notre fonction est de les conserver, ce qui est d’autant plus facile qu’elles se conservent toutes seules. […] Pas de zèle, jeune homme; écrivez des livres sur Versailles, si cela vous amuse, mais laissez en paix ce musée qui n’intéresse plus personne.» Le ton est donné, et le «jeune» Nolhac réduit à s’occuper d’histoire plutôt que d’histoire de l’art et de conservation. Installé dans un appartement de l’aile sud des Ministres, il se demande quels ont pu en être les occupants avant lui. Vaste question qui le conduit à dépouiller aux Archives nationales d’anciens états des logements sous LouisXVI. Par la suite, suivant le conseil de Gosselin, il se lance dans l’écriture d’un livre. Son Versailles au temps de Marie-Antoinette rencontre un beau succès, notamment dans les milieux cultivés et mondains et signale le jeune conservateur à la haute société parisienne. Son caractère ouvert le désigne d’ailleurs, en 1891, pour guider dans sa visite du château l’impératrice Frederica, mère du Kaiser GuillaumeII, personne d’autre n’ayant voulu s’embarrasser d’une invitée aussi encombrante. Un journal parisien apprenant sa venue en France avait titré «L’impératrice boche est à Paris», et son hôtel avait été assailli par des manifestants réclamant son départ.


      Les circonstances vont, par ailleurs, jouer en faveur de Nolhac. En 1892, Gosselin décède prématurément. Nolhac est nommé conservateur en titre du musée de Versailles, alors qu’il n’a pas encore trente-trois ans. Il le restera jusqu’en 1920. Une époque où la longévité des mandats confine à la perpétuité. Un décret du 9septembre 1889 a par ailleurs supprimé le système de régie et restitué au conservateur du musée une part des compétences qu’exerçait jusqu’alors le régisseur.


      Convaincu qu’il faut «rendre le château au château» et décidé à agir selon cette conviction, Nolhac va remettre en cause l’existence d’une partie des Galeries historiques de Louis-Philippe. La première étape de ce chantier porte sur le tri des peintures. Comment «séparer le bon grain de l’ivraie»? Le conservateur érige une règle: sont à écarter les toiles qui ne sont pas contemporaines de l’événement représenté, alors que les autres peuvent être conservées et montrées. Un tel critère, on s’en doute, va condamner une grande partie des accrochages commandés par Louis-Philippe, à l’exception de ceux formant des décors, comme la galerie des Batailles, la salle du Sacre ou encore la salle des États généraux. Ce premier tri, sans concession pour certaines grandes peintures historiques qui sont immédiatement remisées, met en valeur les belles collections représentatives de l’École française du XVIe au XIXesiècle. C’est d’ailleurs l’occasion pour Nolhac d’organiser une exposition consacrée à Jean-Marc Nattier, un des maîtres du portrait du XVIIIesiècle. L’événement est un succès. Il sera suivi de bien d’autres. Comme l’écrit Nolhac, «à partir de ce moment, le nouveau musée était “lancé”; nous prîmes l’habitude d’offrir chaque année à la curiosité sympathique qui se formait autour de nous des représentations nouvelles; et le public répondit avec un empressement croissant à cette entreprise dont le sens se dévoilait peu à peu».


      La seconde étape est plus radicale encore. Nolhac s’attaque à la scénographie de certaines des salles du musée de Louis-Philippe qui avait, pour donner de l’homogénéité à son parcours, pris le parti de remplacer les décors de boiseries des XVIIe et XVIIIesiècles par des boiseries adaptées aux formats des œuvres qu’on voulait y encastrer. Audacieux, le conservateur se propose de reconstituer, dans le corps central, des décors anciens en y remontant des boiseries enlevées un demi-siècle plus tôt et qui ont été conservées. Il y fait accrocher des portraits contemporains de ces décors. Revenant sur ces travaux, Nolhac dira: «En moins d’un an, l’œuvre iconographique de Louis-Philippe était détruite, ses dispositions décoratives rendues inutilisables, et je pouvais être assuré que, dans les parties qui venaient d’être attaquées, rien ne serait jamais reconstitué de ce passé.» Sentence sans appel. Nolhac inaugure ainsi le projet de restituer les appartements royaux dans un état proche de leur dernier état connu.


      Ces travaux font du bruit et suscitent parfois des protestations. Des visiteurs illustres viennent au château pour se faire une opinion. Ainsi, la princesse Mathilde, nièce de NapoléonIer, s’invite-t-elle régulièrement pour revoir les portraits des membres de sa famille. L’ex-impératrice Eugénie, quant à elle, préfère se rendre incognito à Trianon. Elle y est un jour reconnue par un gardien qui se jette à ses pieds. Le duc d’Aumale, cinquième fils de Louis-Philippe, n’est pas le moins assidu malgré l’outrage fait à l’œuvre de son père. Grâce à l’«Auvergnat», Versailles redevient à la mode et recommence même à susciter des légendes comme celle de l’apparition du fantôme de Marie-Antoinette à deux Anglaises, Miss Moberly et Miss Jourdain. Plus sérieusement cet engouement favorise une première vague de mécénat, celui par exemple de Gordon Bennett, propriétaire du New York Herald, ou de son compatriote Percy Singer. En 1907, est fondée une Société des amis de Versailles, dont les statuts sont rédigés par deux brillants avocats, ministres chevronnés et futurs présidents de la République, Raymond Poincaré et Alexandre Millerand.


      L’ère Nolhac marque indéniablement la renaissance de Versailles. Quand il quitte le château, en 1920, faisant valoir ses droits à la retraite, et après avoir fait donner dans la chapelle royale un Te Deum de Lully, les choses sont irrévocablement changées. Le monument et le musée qui forment Versailles sont réconciliés. Le domaine est en train de se reconstituer puisque Nolhac a obtenu le rattachement des Trianon au château et engagé leur remeublement, tout en débarrassant le Trianon de marbre des huisseries qui en bouchaient le péristyle. Le château de Versailles est redevenu une institution en vue dont les projets passionnent le monde et parfois même divisent l’opinion. Sa programmation culturelle enchante le public et la critique. Quant à son activité dans le domaine de la recherche historique, elle commence à faire autorité. Pour la première fois depuis que le château de Versailles est un musée, une personnalité l’incarne, le représente, et en défend les intérêts avec autorité et fermeté. Pierre de Nolhac aura compris qu’un aussi vaste patrimoine appelait une unité de commandement. Il faudra un siècle encore pour que ce rêve se réalise complètement. La rue qui sépare le Grand Commun de l’aile sud des Ministres porte désormais son nom. Ce n’est que justice.

    

  


  
    


    28juin 1919


    Traité de Versailles


    
      [image: images]Entre avril et juillet1918, l’armée allemande mène une série d’offensives victorieuses. À la mi-juillet, elle est à quelques lieues d’Amiens qui commande la route de Paris. Le Kaiser s’apprête déjà à fêter la prise de la capitale française. Le 18juillet 1918 au matin, une contre-offensive alliée est déclenchée dans le secteur de Villers-Cotterêts. Le succès est au rendez-vous, au-delà même des espérances de Foch, généralissime des armées alliées. Le repli allemand commence. Hindenburg, à la tête de l’état-major allemand, et son quartier-maître général Ludendorff ne parviennent pas à l’endiguer. Français, Anglais et -Américains marchent inexorablement vers l’Allemagne. Afin de sauver ce qui peut encore l’être, fin septembre, GuillaumeII et son état-major se résignent à demander un armistice. Tout naturellement, le chancelier allemand Max de Bade sollicite Woodrow Wilson comme arbitre des négociations qui vont s’engager. Le président des États-Unis a, en effet, prononcé, le 8janvier 1918, son fameux discours des Quatorze points dans lequel il réaffirme le principe du «droit des peuples à disposer d’eux-mêmes». À cette date, Wilson, qui connaît peu l’Europe, n’est pas en mesure d’anticiper les difficultés qu’entraînera l’application de ce principe. Toujours est-il que ce discours lui confère une indéniable autorité morale.


      À l’armistice, signé à Rethondes, le 11novembre 1918, succède la préparation d’une conférence de paix.


      Les alliés sortent victorieux de la Grande Guerre qui a ensanglanté l’Europe durant quatre ans. Reste à bâtir la paix. Le 18janvier 1919, est solennellement ouverte la Conférence de paix de Paris, au Quai d’Orsay. Le choix de Paris, capitale de la France, pays qui, parmi les alliés, a été le plus durement touché par la guerre, va de soi. D’emblée cependant, le ton est donné. La France entend venger l’humiliation de Sedan en 1870 et l’annexion par l’Allemagne de l’Alsace-Lorraine. À sa demande, la dernière phase des négociations du traité à conclure avec l’Allemagne se porte donc, du 7mai au 28juin, à Versailles. Elle débute par l’arrivée, le 7mai, à 15heures, de la délégation allemande, et se termine le 28juin, par la signature du traité dans la galerie des Glaces, cinq ans, jour pour jour, après l’assassinat, à Sarajevo, de l’archiduc François-Ferdinand, qui a conduit au déclenchement du premier conflit mondial. La France estime que pourra ainsi être réparé l’outrage de la proclamation en 1871 de l’Empire allemand dans les murs même du palais de LouisXIV, même si l’Allemagne de 1919 n’est plus celle de 1871. L’empereur GuillaumeII a abdiqué. Les rois et les princes allemands le suivront dans sa chute. La République a été proclamée et la révolution, stimulée par l’exemple russe, gronde outre-Rhin. Ce sont donc les représentants d’un pays pantelant qui viennent, à Versailles, recevoir les conditions de ce que l’Allemagne considérera ensuite comme un diktat.


      Dès le 25avril, neuf Allemands, avant-garde de la délégation à venir, ont fait une entrée discrète à Versailles. La première délégation est rejointe, le 28avril, par quatre-vingt-dix négociateurs supplémentaires. Ce n’est que le lendemain qu’arriveront les plénipotentiaires en titre. Tout ce monde a été installé à l’hôtel des Réservoirs, dans la rue du même nom. On a équipé l’hôtel d’un standard téléphonique pour permettre une liaison directe avec l’Allemagne. L’hôtel occupe ce qui fut la résidence de Mmede Pompadour. Autrefois, l’établissement, dont le succès avait justifié la construction d’une surélévation, recevait une belle clientèle puisque Marcel Proust y avait logé en 1906. Émile Zola y était également descendu, tout comme le prince de Galles, futur ÉdouardVII. L’hôtel était tenu, depuis 1875, par la famille Grosseuvre et présentait l’avantage d’être tout proche de l’hôtel Trianon Palace, choisi comme cadre de la Conférence de la paix. Ce palace, construit en 1908, avait été édifié sur des terrains pris aux congrégations, à la suite des lois de séparation de l’Église et de l’État.


      Le 7mai 1919, à 14h20, une première voiture arrive au Trianon Palace. Elle y dépose Georges Clemenceau, président du Conseil depuis 1917, accompagné de son chef de cabinet Georges Mandel. Leur arrivée ouvre le ballet des délégations. On y distinguera des personnalités aussi éminentes que Woodrow Wilson pour les États-Unis, Lloyd George pour le Royaume-Uni ou Vittorio Orlando pour l’Italie. Jusqu’à 14h50, elles seront près d’une trentaine à défiler. À 15heures, la délégation allemande fait son entrée. Elle est menée par le comte Brockdorff-Rantzau, ministre des Affaires étrangères. Issu de la haute noblesse du Holstein, il ne se départit pas d’une morgue aristocratique qui ne manquera pas d’agacer Clemenceau tout autant que Wilson. La scène qui se joue alors est révélatrice de l’incompréhension qui règne entre les délégations alliées, d’un côté, et la délégation allemande, de l’autre. Clemenceau prend la parole, implacable: «Messieurs les plénipotentiaires allemands, ce n’est ni le temps ni le lieu de prononcer des paroles superflues […] L’heure est venue du lourd règlement des comptes.»


      En amont de la question des réparations économiques et des territoires confisqués à l’Allemagne, se pose celle de sa responsabilité dans le déclenchement de la guerre. Les alliés n’ont aucun doute à ce sujet. Une formule de Clemenceau qui fait de l’Allemagne le «responsable du plus grand crime de l’histoire» résume bien leur opinion. Brockdorff-Rantzau est profondément choqué par cette interprétation. Lorsque vient son tour de prendre la parole, il le fait dans la langue de Goethe alors qu’il connaît parfaitement celle de Racine. Il termine, débordant d’orgueil et d’insolence: «Nous connaissons l’intensité de la haine à laquelle nous nous heurtons ici, et nous venons d’entendre formuler l’exigence passionnée des vainqueurs qui prétendent à la fois nous faire payer comme vaincus et nous punir comme coupables.» Wilson, Lloyd George et Clemenceau sont scandalisés. Plus concrètement, les Allemands apprennent qu’il ne sera pas possible de discuter oralement des clauses du traité. Les demandes d’explication et les négociations auront lieu exclusivement par échange de notes.


      La délégation allemande se met au travail et rédige un contre-traité, communiqué aux alliés le 29mai. L’écart entre les deux textes est tel que certaines délégations estiment qu’il ne sera pas possible de faire signer l’Allemagne. Parallèlement à ce qui se joue à Versailles, les tractations se poursuivent avec le gouvernement allemand de Berlin qui, par ailleurs, doit faire face à une situation intérieure explosive. Les alliés font peser la menace d’une invasion du territoire allemand. La mise en place d’un nouveau gouvernement entraîne un changement de ministre des Affaires étrangères. Brockdorff-Rantzau, démissionnaire, est remplacé par Hermann Müller, moins intransigeant. Enfin, le 24juin, le gouvernement allemand est prêt à signer le traité.


      Le récit que donne Pierre de Nolhac de cette journée est passionnant: «Enfin, le jour arriva et le conservateur eut à jouer un petit bout de rôle dans la grande scène dramatique de la signature. L’installation de la galerie des Glaces ne manquait pas de majesté en cet après-midi du 28juin, où un beau soleil se jouait sur les miroirs de Venise [sic], les marbres et les trophées. Un de nos bureaux LouisXV [un bureau de Charles Cressent], placé au milieu de la pièce, portait le livre, ouvert sur ses pages blanches; de chaque côté du quadrilatère occupé par les rangées de tables des plénipotentiaires, se massaient les invités. […] Bientôt, à l’une des portes-fenêtres de la pièce au-dessous du salon de la Guerre, parurent les délégués allemands, amenés à travers le parc désert […]. Au signal venu, je pris la tête du petit cortège et l’acheminai, par des salons qu’il dut trouver interminables, jusqu’à l’escalier de marbre où les gardes républicains faisaient la haie sur les marches. Sabre au clair, ils venaient de rendre les honneurs aux délégués des nations amies. Je n’oublierai jamais l’ordre donné à notre approche et répété de salle en salle, à mesure que nous avancions, et le bruit que fait l’acier en rentrant au fourreau! C’était, pour quelques instants encore, l’ennemi qui passait et le vaincu, et je voyais dans les yeux d’Hermann Müller se former des larmes qu’il ne pouvait dissimuler. Dès que nous parûmes sous l’arcade du salon de la Paix, le bruit d’immense volière s’arrêta instantanément; l’Allemagne fut conduite aux places qui lui étaient réservées et la cérémonie commença.»


      Au moment des négociations de la conférence de paix, l’éminent conservateur a tenté de promouvoir les intérêts du château dont il a la garde. Aidé de son adjoint André Pératé, il a adressé aux autorités françaises une liste détaillée du mobilier issu des ventes révolutionnaires de 1793-1794 conservé dans les collections impériales allemandes. Il proposait que ces meubles rejoignent les collections françaises au titre des dommages de guerre. Il semble que la liste ait été égarée… La demande n’a en tout cas pas eu de suite.


      Au traité de Versailles est rattachée une série d’autres traités appelés les «traités de la banlieue parisienne». Le 10septembre 1919, est signé, à Saint-Germain-en-Laye, un traité avec l’Autriche, un autre, à Neuilly-sur-Seine, avec la Bulgarie, le 27novembre, un autre encore, au château de Trianon, avec la Hongrie, le 4juin 1920 et, enfin, un dernier avec la Turquie, le 10août. Ces traités vont profondément recomposer la carte de l’Europe. La principale victime en est l’empire austro-hongrois, totalement démembré, l’Autriche étant réduite à sa partie germanophone. La Hongrie perd les deux tiers de son territoire et, fait surprenant, alors qu’on tente d’illustrer le principe des nationalités, voit exclus de son territoire un tiers des magyarophones. Clemenceau montre à l’égard des vieilles monarchies européennes qui s’effondrent une vindicte toute particulière, animée plus par son républicanisme que par la prise en compte des seuls intérêts territoriaux d’une Europe pacifiée.


      D’une certaine façon, c’est un peu la Sainte-Alliance de 1815, constituée contre la France de Napoléon qui est définitivement vaincue à Versailles. Le château, écrin de l’expression la plus sophistiquée de la monarchie française, devient alors le tombeau du vieil ordre monarchique -européen.

    

  


  
    


    3mai 1924


    John D.Rockefeller, bienfaiteur
du château de Versailles


    
      Eté 1923. John Davison Rockefeller Junior (1874-1960) séjourne pour la première fois en France depuis 1906. S’il est «impressionné à nouveau par la beauté de son art, la magnificence de son architecture, la splendeur de ses jours et de ses jardins», il est profondément attristé par l’état de dégradation avancée de certains de ses monuments. Il s’en ouvre à Raymond Poincaré, alors président du Conseil, dans une lettre datée du 3mai 1924: «À la pensée que quelques-uns de vos grands monuments nationaux portent les marques dévastatrices du temps, parce que les réparations d’entretien n’ont pu être faites durant la guerre, et que d’autres demeurent encore les témoins silencieux de ses ravages, j’ai été remué par un profond sentiment de regret.» Il se propose alors d’aider à la conservation de ces monuments dont il estime qu’ils «font partie du patrimoine de toutes les nations». Puis il évoque concrètement la forme que pourrait prendre cette aide ainsi que les monuments concernés: «Je considérerais comme un privilège, s’il m’était permis de contribuer à ce résultat en mettant un million de dollars à la disposition d’un comité composé de Français et d’Américains. Mon désir serait que cette somme pût servir à la reconstruction du toit de la cathédrale de Reims [qui avait été ravagé par les bombardements de la première guerre mondiale], à la remise en état des bâtiments, fontaines et jardins de Versailles et aux réparations urgentes que réclament le palais et les jardins de Fontainebleau.» Fils du fondateur de la Standard Oil Company, Rockefeller a décidé de consacrer une partie de son immense fortune à des actions philanthropiques dont bénéficieront, entre autres, l’université qui porte son nom et le Museum of Modern Art de New York.


      Un million de dollars représente, à l’époque, une somme importante. Elle équivaut, peu ou prou, à 20millions de francs de 1924 soit quelque 17millions d’euros. Une partie substantielle de cette somme va à Versailles. Cette première donation est bientôt suivie d’une seconde, en 1927. Rockefeller offre à la France 40millions de francs dont 23 pour Versailles. C’est alors l’équivalent d’une année de dotation budgétaire de l’administration des Beaux-Arts, ancêtre du ministère de la Culture. Raymond Poincaré s’est déclaré «profondément touché par [la] généreuse pensée» du milliardaire américain. On l’aurait été à moins!


      Très vite le projet prend forme et la composition du comité est envisagée. Dans une lettre du 26mai, Rockefeller, après s’être réjoui «d’avoir le privilège de participer à la grande œuvre de reconstruction que la France accomplit», précise qu’il lui serait «tout à fait agréable de confier la disposition de ces fonds à un comité composé de MM.Jean-Jules Jusserand, Gabriel Hanotaux, Maurice Paléologue, le colonel Henry-Hermann Harjès et Welles Bosworth». On n’aurait pu souhaiter plus prestigieux aréopage. Alors qu’il compte parmi les fondateurs de l’Alliance française en 1883, Jusserand a été ambassadeur de France à Washington de 1902 à 1925. Ministre des Affaires étrangères, hostile à l’Angleterre lors de la crise de Fachoda en 1898, Gabriel Hanotaux doit à son rôle de président-fondateur du Comité France-Amérique, en 1909, d’avoir été proposé par Rockefeller. Le colonel Harjès est un banquier américain, associé de John-Pierpont Morgan en France. Bosworth est un architecte proche de la famille Rockefeller, formé à l’école des Beaux-Arts à Paris: ses compétences en la matière en feront l’interlocuteur privilégié de Patrice Bonnet, architecte en chef du château de Versailles.


      Les travaux permis par la donation Rockefeller se répartissent en quatre chantiers d’inégale importance. Le premier s’apparente de très près à une mise hors d’eau du bâtiment tant, en certains endroits, l’urgence est grande. Aussi est-il prévu de mettre à neuf les couvertures et toits au-dessus de la galerie des Glaces, de l’attique du Nord, des ailes des Ministres, du théâtre de la Reine et de l’aile de Trianon-sous-Bois. Un deuxième chantier s’attaquera aux façades les plus dégradées, à commencer par celles des ailes des Ministres, des pavillons Gabriel et Dufour, de la cour des Princes, de l’Opéra royal et du Grand Trianon. Les deux derniers chantiers seront d’importance moindre. L’un vise la réfection des huisseries de certains bâtiments, l’autre la remise en état de certaines grilles.


      Quel est l’impact de la donation Rockefeller à l’échelle de l’histoire de Versailles? N’ayons pas peur des mots. Portant sur le gros œuvre qui menaçait ruine, elle a permis de sauver le château. En 1927, Rockefeller se rend lui-même avec femme et enfants à Versailles pour surveiller l’avancement des travaux. Voici le récit que donne son fils: «Nous eûmes la possibilité d’inspecter les travaux durant notre voyage de 1927. Nous passâmes une semaine à Versailles au charmant et vieillot hôtel du Trianon, pour que Père puisse, en compagnie de Bosworth et des architectes français, examiner les restaurations en détail. Le conservateur du château [André Pératé, successeur de Pierre de Nolhac] accorda à Winthrop et à moi la permission de faire de la bicyclette dans le parc et de monter sur les vastes toits en plomb du château. Winthrop et moi fûmes particulièrement intrigués par la restauration du Hameau de Marie-Antoinette, réplique exacte d’un village du XVIIIesiècle avec ses petites chaumières, ses granges et sa laiterie.»


      La générosité du milliardaire américain tisse ainsi des liens étroits entre Versailles et la famille Rockefeller. En mai1936, le conseil municipal de la ville décide de donner le nom d’avenue Rockefeller «à la voie comprise entre les terre-pleins de la place d’Armes, d’une part, et les bâtiments des Grandes et Petites Écuries d’autre part». La même année, en présence du milliardaire, une plaque est dévoilée dans le château, à l’entrée de l’aile du Nord. Le texte témoigne de la gratitude de la France au plus grand mécène de Versailles: «Au lendemain de la Guerre mondiale, un citoyen des États-Unis d’Amérique, John D.Rockefeller Jr a contribué par ses magnifiques libéralités à restaurer le château et le parc de Versailles, les palais de Trianon et leurs jardins, la cathédrale de Reims, le château de Fontainebleau. En inscrivant ici le nom de John D.Rockefeller Jr, le gouvernement de la République a voulu lui témoigner la gratitude du Peuple français. 1924-1936.» Cette cérémonie sera l’occasion pour les Rockefeller d’inaugurer le bosquet des Rocailles plus connu sous le nom de Salle de Bal. La famille Rockefeller continuera ensuite à manifester son attachement à Versailles. Un nouveau don permettra de commencer, en 1953, la restauration du Hameau de Marie-Antoinette. À l’automne 2008, David Rockefeller Junior, arrière-petit-fils du bienfaiteur de Versailles, demandera à l’Établissement d’organiser une visite du château pour lui, son épouse et quelques amis. Ils y viendront au moment où se tiendra l’exposition de Jeff Koon-Versailles et en seront enchantés. Ces vrais amis de Versailles auront compris, au contraire d’autres, moins généreux, que le patrimoine et la création font bon ménage et que ce n’est pas insulter l’un que marquer de l’intérêt à l’autre. Quelques semaines après, ce seront les petits-enfants de David Rockefeller Junior qui, émerveillés par le récit de leurs grands-parents, tiendront à découvrir Versailles: Jeff Koons était devenu le meilleur agent du château de LouisXIV!


      L’aventure initiée par Rockefeller, celle du mécénat américain à Versailles, ne faisait que commencer. Il n’est que de parcourir la galerie de pierre qui, dans l’aile Nord, conduit à l’Opéra royal pour le constater. On y trouve, gravée sur la muraille, la liste des grands mécènes. Dire que les Américains y sont présents relève de l’euphémisme. Il n’est que de citer Barbara Hutton qui a participé à la restitution de la chambre de la Reine, Douglas Dillon secrétaire d’État au Trésor, ou encore MmeAlbert Lasker. Le mécénat américain n’a cessé de s’illustrer à Versailles, notamment dans la seconde moitié du XXesiècle et au début du XXIe. Créée à l’initiative de Gérald Van der Kemp et de sa femme Florence, aux débuts des années 1970, la Versailles Foundation s’attache notamment à la restauration des sculptures des jardins. Présidée par Barbara de Portago, fille de Florence Van Der Kemp, elle a tout récemment pris en charge la restauration des sculptures du groupe des Bains d’Apollon. En 1998, ont été créés les American Friends of Versailles, présidés par Catharine Hamilton. Cette association, qui est une société sœur de la Société des Amis de Versailles, s’est distinguée par la restauration du bosquet des Trois Fontaines et celle, plus récemment, du Pavillon frais dans le Jardin français du Petit Trianon. La tempête de 1999 a permis à la -Fondation Florence Gould d’agir efficacement pour la replantation de peupliers d’Italie tout au long de l’allée du Petit-Trianon. Quant au French Heritage, c’est grâce à son action qu’ont été restaurés certains traîneaux et autres voitures du musée des Carrosses. Ce survol de la générosité américaine serait incomplet sans l’évocation de l’engagement du World Monuments Fund, dont la branche européenne, présidée par Bertrand du Vignaud, s’est mobilisée en faveur de la restauration du théâtre de Marie-Antoinette puis du Belvédère de Trianon. En 2010, l’américain Google, géant de l’économie mondialisée, s’est associé de façon substantielle à Versailles pour la réalisation d’une galerie d’histoire du château au rez-de-jardin de l’aile Nord. Que serait Versailles sans ses good fellows?

    

  


  
    


    6juillet 1953


    Début du tournage de Si Versailles m’était conté


    
      Le débarquement de Normandie, le 6juin 1944, redouble l’intensité des bombardements alliés sur la Normandie et la région parisienne pour couper la route au repli des troupes allemandes. À la fin du mois de juin1944, les bombes alliées ont déjà causé la mort de près de 400Versaillais. Alors que la ville panse ses plaies, le château s’en sort indemne. Il semble que l’état-major américain ait ordonné à ses pilotes de prendre soin de l’épargner. Une telle décision n’a rien d’étonnant. Le souvenir du rôle de la cour de Versailles dans l’affirmation de l’indépendance américaine est toujours vivace. Les récentes donations faites par John D.Rockefeller Jr ont été relayées par la presse américaine tout comme les travaux qu’elles ont permis d’entreprendre. Ainsi l’attachement de Rockefeller pour Versailles est partagé par nombre de ses concitoyens.


      À la Libération, les travaux entrepris grâce au mécénat Rockefeller paraissent cependant déjà bien lointains, tant l’état du bâtiment laisse de nouveau à désirer. Dans l’un de ses rapports, Charles Mauricheau-Beaupré, conser-vateur en chef du château, écrit alors: «La ruine de -Versailles nous menace à nouveau. La Seconde Guerre mondiale l’a précipitée avec l’Occupation, l’épuisement des matières premières, l’interdiction des travaux, la disette, l’absence à peu près totale de chauffage entre 1940 et 1946 […].» Les aléas climatiques vont accentuer cet état de dégradation avancée. Les premières neiges de l’hiver 1951-1952 tombent dès novembre. Un brusque changement de température entraîne une fonte rapide des neiges, notamment de celles qui se sont accumulées sur les toits de la galerie des Glaces. En s’écoulant trop rapidement, les eaux s’infiltrent dans le plafond de la galerie, décoré des chefs-d’œuvre de Le Brun et son atelier. -Mauricheau-Beaupré qui travaille en étroite collaboration avec André Japi, architecte des palais nationaux, informe André Cornu, secrétaire d’État aux Beaux-Arts (d’août1951 à juin1954), du désastre qui se prépare. Le conservateur est entendu, et le secrétaire d’État ne tarde pas à se rendre sur les lieux afin de prendre la mesure de la situation. Sa visite lui permet de confirmer le diagnostic alarmant que lui a adressé Mauricheau-Beaupré. Il demande immédiatement une estimation du coût des travaux nécessaires. La réponse tombe: 5milliards de francs, soit l’équivalent d’une centaine de millions d’euros d’aujourd’hui! L’État seul n’est pas capable de réunir une telle somme. Cornu décide alors de créer un Comité national pour la sauvegarde du château de Versailles, placé sous le haut patronage du président de la République, Vincent Auriol, et de ceux du Conseil de la République, le Sénat d’alors, et de l’Assemblée nationale. Homme de médias avant l’heure, il lance, en février1952, sur les ondes un vibrant appel: «Vous dire que Versailles menace ruine, c’est vous dire que la culture occidentale est sur le point de perdre un de ses plus nobles fleurons. Ce n’est pas seulement un chef-d’œuvre que la France doit craindre de voir disparaître, mais en chacun de nous une image de la France qu’aucune autre ne saurait remplacer.» Le secrétaire d’État est entendu. Son appel suscite un vaste mouvement de soutien. Le gouverneur de la Banque de France adresse un chèque de 10millions. Pour répondre à l’élan des cœurs pour la cause du château de Versailles, des comités départementaux sont créés et relaient l’action du comité national qui rencontrera même un certain écho à l’étranger, en Suisse, en Hollande, en Belgique, au Brésil… Des personnalités en vue deviennent les porte-drapeaux de la cause: Roger Nimier et Jean Cocteau y vont de leur plume, Henri Matisse, de sa réputation. Peut-être, pour la première fois depuis 1789, une partie du pays vibre-t-elle à l’unisson de Versailles.


      Dans ce contexte, deux producteurs de cinéma, de manière aussi habile qu’opportuniste, réfléchissent à un film sur Versailles. Forts de l’autorisation de tourner sur place que leur a accordée Mauricheau-Beaupré, ils sondent Sacha Guitry. L’écrivain-réalisateur, adepte des grandes fresques traitées sur un ton à la fois léger et grandiloquent, accepte, décidé à ne pas laisser passer une telle occasion de redorer son blason terni par les années d’occupation. En 1944, à la Libération, il a subi une incarcération de soixante jours. L’instruction de son cas s’est heureusement conclue par un non-lieu. Il était, à ce moment, marié avec Geneviève de Séréville, sa quatrième épouse, qui avait remplacé Jacqueline Delubac, la troisième. En 1949, il a cédé une dernière fois à cette frénésie de mariage en épousant Lana Marconi, celle qui sera appelée «à lui fermer ses yeux et à ouvrir ses coffres».


      Commencé le 6juillet 1953, le tournage de Si Versailles m’était conté durera deux mois, le temps d’un été brûlant. Guitry a l’idée géniale de faire de Versailles le personnage principal de son film. Contre toute attente, ce n’est pas Versailles qui gravite autour de LouisXIV, de ses successeurs et de la cour, mais les grandes figures de l’histoire de France qui gravitent autour de la résidence royale elle-même. Le générique du film traduit on ne peut plus clairement le point de vue retenu par Guitry: «Un film de Sacha Guitry / mis en scène par l’auteur / au château de Versailles / ainsi donc / les décors sont de Mansart / les jardins de Le Nôtre.» Les hommes de l’art prennent le pas sur le roi et ses secrétaires d’État. Tout est dit dans cet hymne au génie français. Avec le bel esprit qui a fait son succès, Guitry commence par brocarder la critique de mise formulée à l’encontre de la demeure du Roi-Soleil. Celle-ci aurait coûté un argent fou qui aurait pu être bien mieux employé: «On nous dit que nos rois dépensaient sans compter, / qu’ils prenaient notre argent sans prendre nos conseils./ Mais quand ils construisaient de semblables merveilles, / ne nous mettaient-ils pas notre argent de côté?»


      Le film est une superproduction pour l’époque. En témoigne le nombre de vedettes recrutées, certaines pour un passage éclair ou même une simple réplique, d’autres pour des rôles plus consistants. Jean Marais incarne LouisXV quand Mmede Pompadour est jouée par Micheline Presle. Guitry a prêté sa voix au narrateur et sa physionomie à LouisXIV vieillissant. Benjamin Franklin est joué par Orson Welles, d’Artagnan par Gérard Philipe, Mllede Rosille, une des «petites maîtresses» de LouisXV, par Brigitte Bardot, la Voisin, sulfureuse protagoniste de l’affaire des Poisons, par Pauline Carton, un gondolier par Tino Rossi et une femme du peuple prenant le château d’assaut le 6octobre 1789, par Édith Piaf. Le film remporte un tel succès qu’il sera exporté aux États-Unis, en Angleterre et en Italie. S’il est plébiscité par le grand public, contribuant ainsi, via la taxe spéciale additionnelle perçue sur chaque billet vendu, à l’enrichissement du Centre national de la cinématographie naissant, il est loin de rencontrer tous les suffrages. Des historiens et des conservateurs critiquent approximations, incohérences ou anachronismes, prompts à s’indigner que LouisXIV rencontre Louise de La Vallière dans la chambre du roi de 1701, alors que la favorite s’était retirée au couvent un quart de siècle plus tôt. Le duc de Brissac, président de la Société des amis de Versailles, prend avec hauteur et préciosité la tête de ces critiques, en une curieuse fronde, jugée d’un autre âge par François Mauriac. Le journal L’Humanité fustige de son côté le caractère contre-révolutionnaire du film! Staline est mort depuis 1953 mais le stalinisme est encore bien vivant et Pierre Daix se voit, la même année, reprocher d’avoir publié dans les Lettres françaises un portrait du «petit père des peuples», dessiné par Picasso de façon trop peu respectueuse des canons du réalisme soviétique.


      Le film de Guitry, inaugurant une nouvelle dynamique, fait de Versailles une coqueluche du cinéma. Si 32 films ont été réalisés tout ou partie à Versailles entre 1904 et 1952, dont, en 1925, des scènes du mythique Napoléon d’Abel Gance, ce sont quelque 152 films qui vont être réalisés entre 1953 et 2011, dont, en 1955, la Marie-Antoinette de Delannoy avec Michèle Morgan. La fin des années 1980 est marquée, dans le sillage du bicentenaire de la Révolution française, par de nombreux tournages comme celui de L’Autrichienne de Pierre Granier-Deferre. Les productions des années 2000 sont plus «glamour», comme en témoigne le Marie-Antoinette de Sophia Coppola. La reine martyre n’a pas fini d’inspirer les réalisateurs puisqu’une adaptation des Adieux à la reine de Chantal Thomas par Benoît Jacquot a été tournée en 2011. De façon paradoxale, la filmographie de Versailles s’est plus intéressée à la figure tragique de Marie--Antoinette qu’à celle de LouisXIV auquel ont cependant été consacrés Le Rêve d’un roi de Thierry Benisti, Le roi danse de Gérard Corbiau, La Prise du pouvoir par LouisXIV de Roberto Rossellini et, d’une certaine manière, L’Allée du roi de Nina Companeez, d’après l’œuvre de Françoise Chandernagor, même si c’est Mmede Maintenon qui en est l’héroïne principale.


      Si le rapport entre Versailles et le cinéma paraît aujourd’hui évident, pendant longtemps il n’en a rien été. C’était alors aux architectes et aux conservateurs du palais qu’il appartenait de se prononcer sur l’opportunité ou non d’un tournage. Leur avis relevait de l’autorisation préalable. Les archives du château révèlent qu’ils firent souvent preuve d’une vive réticence à l’égard de projets dont ils estimaient qu’ils n’étaient pas suffisamment fidèles à la «vérité historique». Ils auraient dû se souvenir que le film de Sacha Guitry, malgré ses inexactitudes ou ses anachronismes, incarna l’esprit des lieux, avec plus d’émotion que ne l’aurait fait un essai académique.

    

  


  
    


    9avril 1957


    Réception d’ÉlizabethII à Versailles


    
      Péninsule du Sinaï, 29octobre 1956. L’armée israélienne attaque l’Égypte, conformément à un accord secret conclu quelques jours plus tôt avec les gouvernements français et britannique. Rapidement, Tsahal atteint les rives du canal de Suez, seule voie reliant la mer Rouge et la Méditerranée. Doté, dès son ouverture, en 1869, d’un statut international, le canal est un passage hautement stratégique. En décidant de le nationaliser, le raïs égyptien Gamal Abdel Nasser a déclenché la colère des pays occidentaux, plus particulièrement de la France et de l’Angleterre, puissances coloniales sur le déclin. Celles-ci adressent alors un ultimatum aux deux belligérants – prévu dans l’accord secret avec Israël –, leur ordonnant de s’éloigner du canal d’au moins 15kilomètres. Le piège diplomatique fonctionne. Refusant d’obtempérer, Nasser fournit le prétexte aux Européens pour intervenir. L’Égypte est bombardée, son aviation est clouée au sol. Le 5novembre, les parachutistes français sautent sur le canal. Le lendemain, les troupes britanniques débarquent, appuyées par la Royal Navy et la Marine nationale. Le succès militaire est total, mais la situation se retourne. Menacés à leur tour par les États-Unis et l’URSS, la France et l’Angleterre sont contraintes de faire marche arrière, non sans conséquences pour leurs relations qui auront tendance à se déliter.


      Dans ce contexte, l’annonce faite par Londres de la visite, en France, de la reine ÉlizabethII et du prince Philip fait l’effet d’un baume. Le voyage aura lieu en avril1957. Le programme établi prévoit que la reine sera reçue à Versailles le mardi9.


      De fait, elle y arrive le 9 avec une suite de trente-quatrepersonnes. Le cortège royal est accueilli sur la place d’Armes par une haie d’honneur de spahis. La souveraine entre dans le château, comme il se doit, par l’escalier de la Reine, le plus imposant depuis la destruction, en 1752, de l’escalier des Ambassadeurs. Un moment de repos a été ménagé dans les petits appartements de la Reine. Puis, à 13heures, le couple royal fait son entrée dans la galerie des Glaces où le déjeuner est servi. La durée d’un repas royal ne devant pas dépasser soixante-quinze minutes, il a été décidé de servir quatre plats au lieu des dix habituellement prévus par le protocole: entre autres un «cardinal des mers armoricaines», un «cœur de Charolais Montpensier» ou encore un «suprême de bécasses Grand Siècle», comme la presse se plaira à l’évoquer. Les vins ne sont pas en reste: Puligny-Montrachet 1950, château Beychevelle 1938, Clos-Vougeot en magnum et champagne Heidsieck. Le déjeuner est suivi d’un café servi dans le salon de la Pendule. Puis à 15h10, la compagnie mi-royale, mi-républicaine fait son entrée dans le théâtre de LouisXV dont la restauration vient d’être achevée par André Japy. L’opéra royal renaît le temps d’un acte des Indes galantes de Jean-Philippe Rameau. Le rideau s’abaisse à 15h45 précises. Enfin, la reine et le prince Philip se rendent à Trianon, érigé pour quelques heures, en territoire britannique, la reine y recevant les membres du corps diplomatique des nations du Commonwealth. Les Nouvelles de Versailles titreront le 11: «ÉlizabethII sous le charme de Versailles».


      Cette réception de la reine d’Angleterre à Versailles consacre la tradition inaugurée par la visite de son aïeule, la reine Victoria, la France, tous régimes confondus, ayant fait du château de LouisXIV le cadre de prestigieuses réceptions d’État. Sous l’Ancien Régime, ces visites qu’on qualifie aujourd’hui de visites d’État, donc de chef d’État à chef d’État, étaient rarissimes. Elles posaient des problèmes protocolaires d’une telle complexité qu’on avait préféré y renoncer. La rencontre de l’île des Faisans entre LouisXIV et PhilippeIV a donné lieu à des acrobaties infinies et a d’ailleurs nécessité qu’on construisît, au milieu de la rivière Bidassoa qui sépare la France et l’Espagne, un radeau «extraterritorialisé» pour que les deux souverains puissent s’y saluer sans donner l’impression que l’un avait cédé la préséance à l’autre. À Versailles, on n’a reçu formellement, avant la Révolution, que deux rois, l’exilé JacquesII d’Angleterre, recueilli par Louis le Grand et installé par ses soins à Saint-Germain-en-Laye et, pendant quelques jours, un roi d’Espagne, quand le duc d’Anjou est passé du statut de petit-fils de France à celui de monarque. En 1717, Pierre le Grand s’est installé au château, mais il était déserté par la cour depuis la mort de LouisXIV. Les autres rois qui y sont venus l’ont fait à titre privé, souvent sous des noms d’emprunt. En 1777, par exemple, JosephII, frère de Marie-Antoinette, a séjourné à Versailles sous le pseudonyme de comte de Falkenstein. Il en a profité pour donner à son beau-frère LouisXVI et à sa sœur qui n’avait pas encore su consommer leur mariage, quelques conseils. La visite n’a pas été inutile puisque, en décembre1778, Marie-Antoinette a accouché d’une fille, Madame Royale. JosephII, enchanté par son excursion, est revenu trois ans plus tard. En 1784, c’est GeorgesIII de Suède, alias le comte de Haga, qui a été reçu au château. Deux ans plus tôt, y avaient été accueillis le fils de CatherineII, le tsarévitch Paul, futur PaulIer, et son épouse Maria Feodorovna, voyageant incognito sous le nom de comte et comtesse du Nord.


      A suivi une longue éclipse, distraite le temps de la visite du pape PieVII en 1805. Recevant Victoria en 1843, Louis-Philippe ne lui a fait ni les honneurs de Versailles ni ceux de Trianon. Il a préféré la recevoir au château d’Eu pour souligner le caractère quasi familial de leur relation. Le Second Empire, en revanche, s’est attaché à redonner à Versailles son lustre d’antan et, sur ce plan, la IIIeRépublique l’a suivi. Dès 1873, a été reçu au château le shah de Perse et, vingt-six ans plus tard, le 8octobre 1896, NicolasII, tsar de Russie, et son épouse ont fait une entrée triomphale dans la ville par la porte de Picardie. En leur honneur, le château avait été décoré de meubles venus du Mobilier national, de Trianon, de Compiègne et de Fontainebleau. Les grandes eaux ont été jouées, suivies d’un dîner servi dans la galerie des Batailles, avant que retentissent dans le salon d’Hercule les musiques de Lully et de Rameau. Au même moment, dans les manuels scolaires destinés à l’école gratuite et obligatoire, la République faisait le choix d’assumer pleinement l’héritage monarchique en opérant seulement un tri entre les bons et les mauvais rois. La synthèse entre l’Ancien Régime et la Révolution dont avait rêvé Louis-Philippe s’effectuait finalement presque naturellement et les Français pouvaient à la fois, selon la formule de Marc Bloch, vibrer au récit du sacre de Reims et à celui de la bataille de Valmy. Pour l’heure, Versailles, sacré palais national, se devait d’accueillir les hôtes de marque de la République: le roi d’Italie en 1903, celui de Belgique en 1910, GeorgeVI d’Angleterre en 1938. Les fêtes organisées dans la galerie des Glaces pour cette dernière occasion sont restées un modèle du genre.


      Les années1960 seront marquées par la visite du couple Kennedy, en 1961. Un an plus tôt, le 2avril, Nikita Khrouchtchev a demandé à visiter Versailles, ce qui lui a été accordé. L’épisode a donné lieu à un échange de lettres entre Gérald Van der Kemp et le marquis de Pimodan, un pointilleux donateur. Ce dernier avait effectué le dépôt temporaire, au château, d’un coffret de mariage offert par le dauphin à Marie-Antoinette. Si «Monsieur K» devait passer devant cet objet, le marquis exigeait qu’il fût préa-lablement retiré, ne voulant pas que son bien fût exposé au regard du maître de l’Union soviétique… Mikhaïl Gorbatchev viendra à son tour à Versailles en 1985, suivi, sept ans plus tard par Boris Eltsine. Le général de Gaulle, George Pompidou, Valéry Giscard d’Estaing feront ainsi, chacun à sa manière, un usage très apprécié de Versailles et de Trianon. François Mitterrand se glissera dans cet habit d’hôte royal avec une telle aisance qu’après l’organisation du G7 de 1982, un ministre aurait dit: «Je ne savais pas que LouisXIV avait succédé à LouisXV», faisant allusion à la parenté revendiquée de Valéry Giscard d’Estaing avec Louis XV. C’est Catherine Nay qui rapporte ce propos dans son essai paru en 1984, intitulé Le Noir et le Rouge. Déjà, en 1896, certains observateurs s’étaient, de la même façon, étonnés de l’aisance royale avec laquelle le président Félix Faure avait accueilli NicolasII, au point de l’affubler du sobriquet de «FélixIer». François Mitterrand, quant à lui, souhaite ainsi marquer à ses homologues, notamment à Ronald Reagan et à Margaret Thatcher, que la France issue de la victoire de la gauche de 1981 et qui compte des communistes dans son gouvernement, n’a rien renié de sa nature profonde et qu’il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter outre mesure. En 1990, François Mitterrand fera une nouvelle fois un usage spectaculaire du château de Versailles, en y recevant les participants à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe: un souper est servi dans la galerie des Glaces, après le spectacle offert par les étoiles de l’Opéra de Paris sur la scène de l’Opéra royal.


      Sous Jacques Chirac et Nicolas Sarkozy, on ne reverra plus à Versailles ces manifestations de la grandeur immuable de la France. Est-ce la conséquence du tempérament de ces présidents ou celle de l’évolution du contexte? On pencherait plutôt pour la seconde hypothèse. En effet, l’affluence au château d’un public de plus en plus nombreux rend désormais difficile, si ce n’est impossible, qu’on l’en éloigne pendant plusieurs jours pour garantir les conditions de sécurité et de protocole que ces réunions internationales exigent. Boris Eltsine aura ainsi été le dernier chef d’État à avoir été logé à Trianon en 1992. Les visites de chefs d’État et de gouvernement de ces dernières années ont pris un caractère plus privé, relevant du tourisme culturel, y compris quand elles sont organisées pour des personnalités aussi atypiques que le colonel Kadhafi qui y est venu le vendredi 14décembre 2007, la tête protégée par une chapka et les pieds chaussés de moonboots. Il a marqué de l’intérêt pour l’histoire du château et n’a cessé d’évoquer le traité de Versailles qui avait «humilié l’Allemagne». Peut-être -pressentait-il la dureté des défaites!

    

  


  
    


    9juin 1980


    Inauguration de la chambre du Roi
restaurée par Gérald Van der Kemp


    
      En 1979, Gérald Van der Kemp écrit à Isabelle de Lasteyrie du Saillant, conseiller du ministre de la Culture, Jean-Philippe Lecat, et par ailleurs sœur du président de la République, Valéry Giscard d’Estaing: «Je vais prendre ma retraite, à soixante-huit ans, au printemps prochain et, pour terminer en beauté, je veux offrir au président de la République l’inauguration de la galerie des Glaces et de la chambre du Roi enfin restaurées. L’ensemble sera somptueux et formera l’un des plus beaux intérieurs du monde. J’ai entrepris cet énorme travail en 1953, et me voici arrivé à la dernière étape de cette merveilleuse restitution.» Le 5mai 1980, jour de son soixante-huitième anniversaire, Van der Kemp doit faire valoir ses droits à la retraite alors que l’inauguration n’a pas encore eu lieu. Il y assiste pourtant, triomphant, le 9juin suivant. L’événement ne passe pas inaperçu. Tandis que le président visite la galerie et la chambre en compagnie de l’ancien conservateur en chef, auquel a succédé Pierre Lemoine, une émission, retransmise en eurovision, fait découvrir ces espaces rénovés.


      L’aventure de la restitution de la chambre du Roi a commencé dans les années 1950. À cette époque, Van der Kemp, VDK pour ses intimes, sollicite son ami, le millionnaire d’origine chilienne Arturo Lopez-Willshaw, qui, en 1953, offre 25millions de francs pour permettre cette restitution. L’Américaine Barbara Hutton est également de l’aventure. Elle finance des recherches sur les tissus de la fin du XVIIesiècle. Il s’agit alors de retrouver l’un de ces magnifiques brocarts d’or et d’argent qui servaient de «meuble», terme désignant le tissu tendu sur les murs d’une pièce pendant une partie de l’année, un meuble d’hiver succédant au meuble d’été. Il était fréquent que ces tissus somptueux servent également à la réalisation des rideaux, ainsi qu’à la garniture des sièges. De tels tissus étaient extrêmement coûteux puisque tissés de fils d’or et d’argent. Il en faudra soixante-douze kilos pour le seul meuble de la chambre du Roi. Le Mobilier national conservait un bout de tissu, considéré comme l’original du meuble d’hiver de cette chambre. Grâce à de généreux mécènes, parmi lesquels M.et MmePierre Schlumberger et le baron Alexis de Rédé, le magnifique brocart est retissé à Lyon. L’effet obtenu est impressionnant mais les critiques, comme souvent dans ces actions d’envergure, ne tardent pas. La restitution à peine achevée, un article érudit révèle que le brocart qui a servi de modèle daterait du XIXesiècle. On le distinguerait dans un portrait du duc d’Orléans peint par Ingres en 1842! VDK aurait donc restitué un état Louis-Philippe…


      La restauration de la galerie des Glaces sera, elle aussi, à la fois admirée par le plus grand nombre et attaquée par les puristes. Le 11juin 1980, Le Monde écrit: «Pourquoi vouloir créer ce qui n’est plus, et de la sorte falsifier […] l’histoire?» Les guéridons de la galerie des Glaces sont, c’est vrai, des copies en résine dorée, moulées d’après des originaux dessinés par Jacques Gondoin et livrés en 1769 et 1770 pour le mariage du futur LouisXVI et de l’archiduchesse Marie-Antoinette. Les lustres modernes, en baccarat teinté, ne sont pas, eux non plus, du goût de tous. En remeublant ainsi un Versailles déshabillé par ses malheurs, VDK a choisi de reprendre le flambeau allumé par ses prédécesseurs, tout en sachant qu’il allait faire l’objet de vives critiques. Il a préféré, de toute évidence, rendre au public la sensation de ce que fut le Versailles royal, plutôt que de céder au purisme archéologique.


      Cinq ans plus tôt, l’actualité a en effet déjà braqué ses projecteurs sur la chambre de la Reine. Celle-ci venait d’être restituée dans le décor qui avait été le sien lors de la fameuse journée d’octobre1789 qui vit la famille royale quitter Versailles pour les Tuileries. L’aventure de la chambre de la Reine illustre bien la «manière» VDK, pour user d’un terme en accord avec sa sensibilité d’artiste-peintre. Ce grand communicant, jamais à court d’idée pour assurer la promotion de Versailles, n’avait-il pas déclaré: «Voyez-vous, la France possède quatre “locomotives” qui ne cessent, depuis toujours, de fasciner les gens: Versailles, Mmede Pompadour, Marie-Antoinette et Napoléon. Sur ces quatre noms-là – je parle en responsable toujours soucieux de budgets –, on peut toujours trouver de l’argent. […]»? C’est cette méthode qu’il a mise en œuvre pour restituer la chambre de la Reine. Le hasard d’une découverte l’y a aidée: la courtepointe du lit de Marie-Antoinette, dont le château a fait l’acquisition. Il lui a fallu ensuite près de dix ans pour restituer la «plus belle chambre du monde», inaugurée en 1975 par Michel Guy, secrétaire d’État aux Affaires culturelles. Le projet n’aurait pu aboutir sans, une nouvelle fois, l’aide de mécènes que VDK et son épouse, Florence, ont su entraîner dans leur sillage. Ces succès ont permis au conservateur de faire entendre sa voix, et surtout celle de Versailles, au plus haut niveau. Il a réussi, par exemple, à faire revenir à Versailles, pour le salon d’Hercule, le chef-d’œuvre de Véronèse, Le Repas chez Simon, offert en 1664, à LouisXIV, par la République de Venise. Ayant quitté Versailles pour le Louvre en 1832, le tableau a regagné le château en 1961, au grand dam du musée national des bords de Seine. Un dîner en compagnie de Michel Debré, alors Premier ministre, y a contribué de façon décisive. Le 13février 1961, un décret disposait que «les peintures, sculptures, meubles et œuvres d’art, ayant appartenu aux châteaux royaux, se trouvant dans des administrations ou collections publiques, autres que les musées nationaux, sont affectés au musée national de Versailles et de Trianon».


      L’attention portée par la République gaullienne à Versailles et à son conservateur en chef était alors immense. Elle tenait beaucoup au sens de l’histoire et de la grandeur que le chef de l’État, Charles de Gaulle, partageait avec son ministre de la Culture André Malraux. Le 31juillet 1962, était d’ailleurs promulguée une loi de programme relative à la restauration de grands monuments historiques, dite loi des sept monuments puisqu’elle concernait le Louvre, les Invalides, Versailles, Vincennes, Fontainebleau, la cathédrale de Reims et Chambord. Elle a été reconduite cinq ans plus tard et Versailles en a été l’un des grands bénéficiaires. Cette sollicitude s’est poursuivie sous les présidences suivantes. En juillet1978, à l’initiative de Jean-Philippe Lecat, troisième ministre de la Culture de Giscard, a ainsi été votée une loi-programme pour les musées. Versailles s’est retrouvé largement doté, ce qui a permis de planifier des travaux de restauration pendant cinq ans.


      Sous le «règne» de VDK, le Grand Trianon bénéficie de soins tout particuliers. En effet, dès le début des années 1960, De Gaulle a chargé Malraux de la restauration de ce château pour en faire une résidence habitable à la fois par le président de la République et par ses hôtes de marque. Les appartements du premier ont été installés dans l’aile de Trianon-sous-Bois tandis que les seconds étaient destinés à loger dans l’aile gauche, autour de la cour des Bouches. Vu l’urgence de la commande, ce chantier qui aurait nécessité quatre à cinq années de travaux, n’a duré que vingt-six mois. La décoration des appartements a été confiée à l’une des «coqueluches» de l’époque, Henri Samuel.


      Le protocole mis en place lors de la réception d’hôtes étrangers dans un des «palais nationaux» est révélateur de la dyarchie qui caractérisait encore les châteaux-musées. À Versailles, les invités étaient accueillis à l’extérieur, dans la cour d’honneur, par l’architecte en chef, responsable des bâtiments et du domaine, puis, au pied de l’escalier de la Reine, par le conservateur en chef qui régnait sur les intérieurs. La période 1954-1973 a été marquée par la cordialité de la relation de VDK avec l’architecte en chef, Marc Saltet, ce qui a évité des querelles de préséance qui auraient pu empoisonner la vie du château. De toute manière, le roi à Versailles, c’était VDK.


      Les trente années passées par VDK à Versailles n’ont pas été qu’une succession de réceptions et de fêtes somptueuses. Le lundi 26juin 1978 à 2h15 du matin une bombe a explosé dans le château, au rez-de-chaussée de l’aile du Midi autrefois appelée aile des Princes. La charge avait été déposée derrière une statue de la galerie de pierre. Les portes-fenêtres ont été entièrement soufflées par la déflagration. Cet acte de vandalisme a été unanimement condamné – l’enquête, menée promptement, a permis d’en désigner les coupables: un groupuscule d’indépendantistes bretons –, mais les dégâts n’en ont pas moins été estimés à 5millions de francs. Deux bustes en plâtre de la galerie des Batailles ont été détruits, des meubles d’une salle Empire endommagés. Surtout des tableaux ont été abîmés et, parmi ceux-ci, La Première Distribution de croix de la Légion d’honneur aux Invalides par Debret, exposé au Salon de 1812, et Le Général Bonaparte au Conseil des Cinq-Cents à Saint-Cloud, commandé par Louis-Philippe en 1840. La réaction de grande ampleur que ces dégâts ont suscitée a préfiguré celle qui suivra la tempête de décembre1999. Sur TF1, Yves Mourousi a invité chaque Français à verser unfranc pour Versailles. Parallèlement était lancée l’opération «Sauvetage du château de Versailles». À la mi-juillet 1978, l’ensemble des dons spontanés, adressés à la Société des amis de Versailles, présidée par le duc de Brissac, et à la Fondation de France, présidée par Roger Seydoux, s’élevait à un million de francs.


      Le «règne» de Gérald Van der Kemp restera l’un des plus féconds de l’histoire de Versailles. Il aura bénéficié du talent de ce grand directeur, de sa persévérance et surtout de son entregent. Grâce à lui, Versailles est redevenu, dans le paysage culturel français, un objet de passion. En 1958, le château recevait un million de visiteurs par an. En 1980, ce chiffre avait été multiplié par trois.

    

  


  
    


    27avril 1995


    Création de l’Établissement public du musée
et du domaine national de Versailles


    
      Pierre de Nolhac et Gérald Van der Kemp avaient pu éprouver à quel point l’absence d’une unité de direction rendait difficile la mise en œuvre d’un projet global pour Versailles. Le conservateur du musée et l’architecte en chef des palais nationaux qui y cohabitaient, étaient, en effet, sans cesse obligés d’y composer l’un avec l’autre, tantôt de façon constructive, tantôt aussi de façon conflictuelle.


      Au début des années1980, la coexistence du conservateur en chef, Pierre Lemoine, et de l’architecte en chef, Jean Dumont, engendre à nouveau des tensions, chacun trouvant dans la presse des soutiens particuliers. C’est ainsi que le critique d’architecture Francis Rambert, agacé par l’adulation qui entourait la figure de Gérald Van der Kemp, écrit dans la revue Architectes de l’été 1980: «En somme, l’architecte en chef représente l’État propriétaire, alors que le conservateur du musée représente l’État locataire […]. Sans vouloir minimiser le travail, considérable et indispensable du conservateur du musée, il faut toutefois démystifier l’importance du personnage. En effet, les relations de Gérald Van der Kemp auprès de la “jet set society” lui valurent cette réputation de grand patron. En fait, l’éclat de son œuvre de restauration et d’acquisitions spectaculaire a porté ombrage au véritable conservateur du domaine, Marc Saltet, tout d’abord, et Jean Dumont ensuite. Si impressionnante que se soit montrée la générosité internationale, il ne faut pas perdre de vue que l’État, et par conséquent les contribuables, a consacré et consacre encore des sommes considérables pour subventionner les travaux de Versailles […].»


      On le voit, les relations sont tendues. Les pouvoirs publics, conscients du fait que cette situation ne peut perdurer, prennent, en 1989, la décision de confier la direction générale du musée national et celle du domaine de Versailles à une seule et même personne, Jean-Pierre Babelon. Ce dernier, pour la première fois dans l’histoire contemporaine de Versailles, est chargé de définir une politique globale dans le cadre d’un service à compétence nationale doté d’une certaine autonomie. Sa mission concerne à la fois les collections du musée dont il a la charge et les bâtiments qui les abritent. Jusqu’alors ces derniers relevaient, on l’a vu, de l’architecte en chef des palais nationaux. La maîtrise d’œuvre des travaux de restauration programmée par le nouveau directeur général, sous le contrôle de l’administration nationale du Patrimoine, est désormais confiée, de façon classique, à un architecte en chef des Monuments historiques. S’agissant de Versailles, Jack Lang prend, par ailleurs, la décision de dédoubler cette fonction, estimant que les jardins méritent bien à eux seuls les soins d’un architecte spécifique, considération dont les tempêtes de la fin du XXesiècle démontreront la justesse.


      Six ans plus tard, une nouvelle étape est franchie. Le château de Versailles est doté d’un statut d’Établissement public. Ce choix marque la volonté de l’État de renforcer l’autonomie de gestion de la structure en charge du château et de son domaine, tout en y consolidant la nécessaire unité de direction par la création de la fonction de président de l’Établissement. Le décret de 1995 place, d’emblée, à la tête de l’Établissement un président encore «non exécutif», laissant par ailleurs une très large responsabilité administrative au directeur général, c’est-à-dire au directeur du musée. Il faudra attendre 1996 et le départ à la retraite de Jean-Pierre Babelon pour que ces dispositions soient révisées et qu’à la suite de vifs débats, soit définitivement affirmé le caractère exécutif des fonctions du président.


      L’élaboration des textes n’a pas été chose facile tant le ministère lui-même a eu une réelle difficulté à concilier les points de vue contraires de ses différentes administrations, notamment celles en charge des musées et du patrimoine. Le texte arrêté, promulgué le 27avril 1995, dans les derniers jours de la présidence de François Mitterrand, alors qu’Édouard Balladur est Premier ministre et Jacques Toubon, ministre de la Culture, a néanmoins, malgré la complexité de sa construction, le mérite d’asseoir dans le paysage culturel un nouvel établissement promis à un grand avenir. Son rapide développement devra beaucoup aux compromis dont seront capables les personnalités qui se succéderont à son service et qui, toutes, sauront tirer l’interprétation de la règle du jeu statutaire vers la cohérence et la concorde plutôt que vers le conflit. Ces personnalités seront, à la présidence, Hubert Astier de 1995 à 2003, Christine Albanel de 2003 à 2007, puis moi-même jusqu’en 2011. À la direction générale, devenue par la suite direction du Musée national des châteaux de Versailles et de Trianon, se succéderont, après le départ de Jean-Pierre Babelon, Pierre Arizzoli-Clémentel puis Béatrix Saule. Quant à la fonction d’administrateur général, elle sera assurée successivement par Marion Julien, Patrick Monod, Christophe Tardieu et, depuis 2007, Denis Berthomier. L’affirmation progressive de cette règle du jeu pacifiée ouvre la voie à une nouvelle réforme des statuts qui mettra en 2010 le texte constitutif de l’Établissement en accord avec la réalité de ce qu’est son fonctionnement, en consacrant le président de l’Établissement dans son rôle d’arbitre et de patron.


      Le statut de 1995 contient, en annexe, la liste des biens fonciers et immobiliers remis en dotation à l’Établissement ou ayant vocation à l’être. C’est ainsi que prend corps le concept du «Grand Versailles», soutenu par l’ambition de l’État de rétablir, autant que possible, l’unité historique du domaine royal de Versailles. À cet égard, la plus efficace des initiatives du premier président de l’Établissement sera de le doter d’une maîtrise d’ouvrage interne des travaux. Cette décision résultera du constat fait par les tutelles de l’Établissement de son efficacité dans le traitement des conséquences de la tempête de 1999 et de son aptitude à maîtriser des interventions patrimoniales de grande ampleur. C’est alors que l’Établissement s’attachera à bâtir, de toutes pièces, une structure de maîtrise d’ouvrage répartissant les travaux entre l’Établissement public de maîtrise d’ouvrage des travaux culturels (EMOC), quand il s’agit de travaux d’investissements lourds, et les services du château pour les travaux d’entretien courant réalisés sous la responsabilité d’un architecte des Bâtiments de France. Cette direction des parcs et bâtiments élaborera, en liaison avec les deux architectes en chef des Monuments historiques, Pierre-André Lablaude et Frédéric Didier, un programme général de travaux susceptible d’être mis en œuvre si des crédits d’investissement suffisants sont dégagés par l’État.


      Des «travaux ordinaires» avaient été effectués et programmés dans les années 1980, grâce à la Loi de programme sur les musées du 11juillet 1978, présentée au Parlement par Jean-Philippe Lecat alors ministre de la Culture. Ils avaient permis de réaliser un certain nombre d’ouvrages dont la création de l’escalier Gabriel achevé en 1982. Mais en 2003, après trois ans d’échanges entre le ministère de la Culture et l’Établissement public, sera arrêté un «schéma directeur de travaux», que je présenterai, le 30octobre, à Versailles, en ma qualité de ministre de la Culture, en compagnie de Christine Albanel, alors président de l’Établissement. Ce schéma directeur se fixera le triple objectif d’améliorer la sécurité et la sûreté du château et de ses collections, de restaurer le monument et ses décors et d’assurer un meilleur accueil du public. Il y est indiqué que les travaux bénéficieront du croisement de deux types de financement, ceux du budget de l’État, et ceux issus de la capacité d’autofinancement de l’Établissement, à laquelle s’ajoutera le produit du mécénat dont je viens de soutenir le développement par le vote de la loi du 1eraoût 2003 sur le mécénat et les fondations. De 2004 à 2010, ce sont 137millions d’euros qui seront ainsi mobilisés au titre tant des travaux dits ordinaires qu’extraordinaires. Parmi tous les ouvrages réalisés, frapperont tout particulièrement le visiteur et l’opinion: la restauration de la façade sur jardins avec le rétablissement de la couleur jaune des huisseries, la restitution de la grille royale, la restauration des toitures avec leurs ornements dorés, la restauration du Petit Trianon, le rétablissement du bosquet des Trois Fontaines et la restauration de celui des Bains d’Apollon, la restitution de l’Étoile royale, le chantier en cours du Grand Commun qui révèle la splendeur de ce chef-d’œuvre de Mansart. De nombreux mécènes apporteront leur concours à ces chantiers: Vinci, Monnoyeur, Breguet, Nexans, Colas, etc., parmi les entreprises, les American Friends of Versailles, la Versailles Foundation, la Société des amis de Versailles, mais aussi de nombreux particuliers, tout spécialement ceux qui prendront part aux campagnes successives d’adoption de statues, de bancs ou d’arbres. On ne saurait évoquer cette générosité sans citer celle qui s’applique à l’enrichissement des collections, si nécessaire au remeublement du château. Dès 1999, une contribution exceptionnelle de MmeFrançois Pinault permettra l’acquisition d’une commode de Riesener qui reprendra sa place dans la bibliothèque de LouisXVI, au sein du Petit Appartement du roi. Au cours des années suivantes, de nombreux meubles classés «Trésor national» ou encore «Œuvre d’intérêt patrimonial majeur» pourront, selon les dispositions de la «loi musées» de 2002 et de la loi sur le mécénat de 2003, regagner Versailles. Bientôt, ce sera la commode réalisée par Gaudreau pour la chambre de LouisXV au château de Choisy, offerte à l’État pour le château de Versailles par MmeLily Safra, qui pourra rejoindre les appartements royaux selon la généreuse volonté de la bienfaitrice.


      La création d’un Établissement public en 1995, la révision de ses statuts en 1996 et en 2010, le schéma directeur de 2003 auront permis à l’Établissement public de s’engager à rétablir le patrimoine dont il a la charge dans un état de splendeur compatible avec la force du mythe historique qui le soutient.

    

  


  
    


    26décembre 1999


    La tempête s’acharne sur Versailles


    
      [image: images]À la fin du mois de décembre1999, la France est dévastée par deux tempêtes cycloniques successives. La première s’abat d’abord sur la Bretagne, dans la nuit du 25 au 26décembre, puis, filant vers l’Île-de-France, dévaste la Normandie, avant d’atteindre la Champagne et l’Alsace. Le 26 au matin, on enregistre des vents de 200kilomètres-heure au sommet de la tour Eiffel. Dans la soirée, on évalue à quatre-vingt-onze le nombre de morts et à 140millions de mètres cubes le volume des bois abattus. Partout règne le même spectacle de désolation qui n’épargne pas le parc du château de Versailles à propos duquel l’architecte en chef en charge des jardins déclare: «On se croirait un peu à Verdun.» L’Agence France-Presse en annonçant rapidement «4000 arbres arrachés dans le parc du château de Versailles» est alors en dessous de la réalité.


      Les jours qui suivent permettent de mesurer avec plus de précision l’ampleur des dégâts. Le temps d’une nuit à peine, un nouveau paysage a été façonné, celui d’un Versailles en proie au chaos. L’allée pavée qui mène au Petit Trianon n’est plus qu’un amas de bois de plusieurs mètres de haut. Le Grand Trianon se trouve, quant à lui, isolé par des chutes d’arbres. À l’extrémité du Grand Canal, les peupliers sont couchés. L’Étoile royale n’est plus. Dans le parc, sur 200 arbres historiques, 120 ont été arrachés dont le tulipier de Virginie planté sous Marie-Antoinette dans le hameau de la Reine ou encore un pin de Corse, témoin du séjour de Napoléon au Petit Trianon. Au total, ce sont 10000 arbres de grandes dimensions qui ont été déracinés ou qu’il faudra abattre parce qu’ils ont été ébranlés.


      Les puissantes rafales de vent ont également abîmé le château. Des plaques de plomb, de 100kilogrammes chacune, ont été arrachées et projetées dans la cour de Marbre. L’aile du Midi, qui abrite la galerie des Batailles, a été touchée. Des dizaines de carreaux ont volé en éclats et des fenêtres ont été emportées. La verrière de la salle du Congrès a été endommagée. Dans l’aile Nord, un tiers de la toiture du salon d’Hercule a été emporté. Un quasi-miracle au milieu de cette tragédie: les statues du parc ont été épargnées, à l’exception de deux d’entre elles. On estime le montant des dégâts à près de 250millions de francs dont 150 pour le seul parc.


      L’attention du Gouvernement se porte rapidement sur Versailles. Le Premier ministre Lionel Jospin se rend sur place. Catherine Trautmann, ministre de la Culture et de la Communication, déclare: «[…] Le musée national du château de Versailles, habituellement fermé le lundi, a rouvert dès mardi, mais son parc, fortement endommagé, demeurera inaccessible pendant plusieurs semaines.[…]» Par ailleurs, elle invite la Mission pour la célébration de l’an 2000 à se mobiliser et cela d’autant plus que l’un de ses programmes, «La Méridienne verte», consiste justement en plantation d’arbres du nord au sud, de Dunkerque à Prats-de-Mollo, sur le tracé du méridien de Paris…


      Bien évidemment, l’Établissement public de Versailles et son président, Hubert Astier, ne sont pas les derniers à agir. Courant janvier2000, une souscription internationale, «Dix mille arbres pour Versailles», est lancée à l’initiative de Jacqueline Beytout, propriétaire des Échos. Cette initiative suscite un large intérêt tant en France qu’à l’étranger. Dès la mi-février, ce sont près de 3000arbres qui ont été achetés par des particuliers, à raison de 1000francs par arbre. Internet joue son rôle de nouveau média en relayant efficacement cette initiative à l’échelle de la planète. Si Valéry Giscard d’Estaing et Line Renaud font entendre leur voix en France, les stars internationales ajoutent la leur à ce concert: Kirk Douglas, Michael Jackson, Elizabeth Taylor, Claudia Cardinale répondent à l’appel. Florence Gould donne un million de francs qui serviront à la replantation des peupliers de l’allée du Petit-Trianon. Le prince Alphonse de Bourbon, duc de Cadix, aîné de la maison de Bourbon, s’associe à cette campagne qui rend hommage à l’œuvre de son aïeul LouisXIV. En tout, ce sont près de 3millions de francs qui sont ainsi récoltés, associant à la générosité de grands donateurs comme la fondation Bettencourt-Schueller d’innombrables petites contributions. 40% des dons proviennent des États-Unis.


      Le 21octobre 2000, des souches d’arbres «historiques» sont proposées contre monnaie sonnante à des sculpteurs, designers, couturiers ou grandes sociétés. Des artistes célèbres prennent part à cette vente dont Giuseppe Penone qui se porte acquéreur de deux arbres dont il tirera des œuvres magistrales.


      C’est la tempête de 1999 qui sera, paradoxalement, à l’origine de la restauration du Petit Trianon. Nicolas Hayek, président de Swatch Group, propriétaire de la Société Breguet, entend parler du chêne qui avait été planté en 1683 et dont les 35 mètres s’étalent désormais sur les pelouses de Trianon. Il décide alors d’acquérir un billot de cet arbre pour en faire l’écrin de la montre dite «de Marie-Antoinette», qu’il a entrepris de faire réaliser, sur le modèle de celle commandée, pour la reine, à -Abraham-Louis Breguet. Le billot n’est pas vendu à Nicolas Hayek, mais lui est offert. Touché, ce dernier décide alors d’engager Breguet dans la restauration du Petit Trianon pour laquelle il mobilisera un mécénat de 5millions d’euros. La montre en son écrin sera présentée, en 2008, lors du salon de l’horlogerie à Bâle. Quant au Petit Trianon restauré, il sera inauguré le 20octobre 2008.


      La grande tempête de 1999 avait été précédée par un coup de semonce, en 1990, 1850 arbres ayant alors été abattus par un ouragan. On avait à ce moment-là, de façon judicieuse, engagé une première campagne de replantation, consistant notamment à abattre les arbres fragilisés et à replanter dix arbres pour un arbre supprimé. C’est cette initiative qui a permis d’éviter que la tempête de 1999 soit plus calamiteuse encore. Elle avait également mis en relief la nécessité de concevoir un plan de restauration du parc de Versailles étalé sur vingtans. La tempête de 1999 en souligne encore l’utilité. Bien plus que le patrimoine des bâtiments, celui des jardins appelle, en effet, des soins constants. Sans cesse il faut savoir abattre pour replanter et ainsi revivifier ce patrimoine vivant. C’est ce qu’a fait, de façon courageuse, LouisXVI, de 1774 à 1776, quand il a ordonné la vaste campagne de replantation du parc de Versailles rendue nécessaire par la caducité des essences plantées à l’époque de son ante-prédécesseur. Deux tableaux d’Hubert Robert témoignent, de façon très romantique, de cet épisode. Un inventaire de 1795 recense par ailleurs les essences que Marie--Antoinette a fait venir des États-Unis pour les jardins de Trianon. Le parc de Versailles a ensuite été en partie reboisé et transformé entre 1860 et 1880. Il aurait dû l’être à nouveau dans les années 1960, mais il n’en a rien été. Anciennes, les plantations du parc n’offraient donc, en 1999, qu’une faible résistance aux vents forts, malgré les précautions prises au début des années 1990.


      D’un mal, il faut faire un bien. La tempête hâte les reboisements et permet, dans certaines des zones dévastées, d’aller plus loin encore grâce au rétablissement des tracés de Le Nôtre. La replantation des bosquets nord est accélérée. L’idée est également avancée de restaurer les abords du Grand et du Petit Trianon selon les plans de 1783, réalisés par Richard Mique. On en voit aujourd’hui l’heureux résultat.


      Le chantier de la restauration et de la préservation du parc et des jardins de Versailles ne cesse depuis de se poursuivre et de mobiliser beaucoup de générosité, celle des American Friends of Versailles pour la restitution du bosquet des Trois Fontaines et du Pavillon Frais, celle de la Versailles Foundation pour la restauration du groupe d’Apollon servi par les muses du Bosquet des Bains, celle de tous ceux, particuliers et entreprises, dont la Société Moët-Hennessy, qui participent à la replantation de l’Étoile royale, à l’extrémité du Grand Canal, celle de la société Colas qui a engagé un vaste mécénat de compétence pour requalifier les allées et parterres du parc, celle de tous ceux qui généreusement parrainent la restauration des statues et bancs d’un parc parmi les plus beaux du monde. Ce parc est servi par des équipes de remarquables jardiniers aujourd’hui dirigées, dans le cadre de la -direction du patrimoine et des jardins du château de Versailles, par les deux jardiniers en chef, Joël Cottin et Alain Baraton.


      Malgré tant de soins, un nouvel incident peut toujours venir enrayer le cours des choses. C’est ainsi que la tempête du 28février 2010 frappe une nouvelle fois les jardins. Ses effets sont plus modestes mais néanmoins bien attristants. La tempête sévit dès les premières heures de la journée: 9h30 sonne le glas du premier arbre dessouché, un érable de cent ans d’âge et d’un diamètre de 70centimètres. À 18heures, le parc a retrouvé son calme. Les jardiniers font le compte des branches arrachées, des troncs renversés et des sols abîmés: c’est éprouvant, mais Versailles a été moins touché, cette fois-ci, que la Charente ou la Vendée sinistrées.

    

  


  
    


    26juillet 2005


    Loi de restitution au château
des espaces occupés par le Parlement


    
      Au début de 2005, le Parlement occupait encore, cent vingt-six ans après le retour des Assemblées à Paris, 25000 mètres carrés dans le château de Versailles, bien que l’utilisation de ces espaces à des fins constitutionnelles – élections du président de la République sous la IIIe et la IVeRépublique, révisions constitutionnelles sous la Ve – n’obligeât que rarement le Parlement à revenir au château. Si certains des locaux concernés, comme l’hémicycle de l’aile du Midi, étaient strictement attachés au fonctionnement du Congrès lui-même, d’autres avaient fini par n’offrir que des commodités – stockage d’archives, logement de fonctionnaires des assemblées ou, pour les parties les plus prestigieuses de ce patrimoine, appartements de fonction des présidents et des questeurs.


      Depuis longtemps, et, encore plus depuis qu’il était devenu un Établissement public, le château ambitionnait de reconquérir certains de ces espaces pour pouvoir y déployer de nouvelles installations d’accueil du public et, un jour peut-être, les tableaux des Galeries historiques de Louis-Philippe. Ce rêve, apparemment inaccessible, prend forme, en 2005, grâce à la détermination du président de l’Assemblée nationale, Jean-Louis Debré, qui s’est vigoureusement engagé dans une campagne de normalisation du train de vie de son Assemblée et à qui la situation versaillaise semble anachronique et même scandaleuse. Pour autant, l’affaire n’est pas simple. Le Sénat, encore moins que l’Assemblée nationale, n’envisage pas de gaieté de cœur de renoncer à cet «avantage acquis» tiré de l’histoire. Jean-Louis Debré ne fléchit pas et présente une proposition de loi qui est votée par l’Assemblée le 12juillet 2005 et promulguée le 26. La navette entre les deux Chambres a été délicate, malgré la brièveté du texte qui ne compte que trois articles, tant le Sénat a eu du mal à accepter l’idée de quitter les grands appartements qui procuraient à leurs bénéficiaires la possibilité de recevoir leurs «grands électeurs» dans un cadre prestigieux.


      Les débats qui ont accompagné le vote de cette loi essentielle à la réalisation du projet de «Grand Versailles», engagé par le schéma directeur de 2003, ont été passionnés et passionnants. L’Assemblée nationale s’y est distinguée par son sens de l’intérêt général. Jean-Louis Debré a déclaré notamment: «Le Parlement doit se concentrer sur sa mission et non gérer un patrimoine historique dont il n’a ni la propriété ni l’usage quotidien.» De son côté, le rapporteur du texte, Pascal Clément, remarquait: «La proposition de loi permet de distinguer le nécessaire du contingent, de séparer le bon grain constitutionnel de l’ivraie née des circonstances, de se dégager des hasards de l’histoire pour clarifier les conditions de la présence des Assemblées à Versailles.»


      C’est ainsi que la loi distingue la salle du Congrès et ses abords – qui restent sous la responsabilité de l’Assemblée nationale – des autres locaux qui, revenant à l’Établissement public, seront «destinés à l’accueil du public ou, lorsqu’ils ne s’y prêtaient pas, à l’exercice par l’Établissement public […] de ses autres missions […], à l’exclusion de toute affectation en logements de fonction». Cette dernière disposition résulte d’un amendement présenté par le sénateur Josselin de Rohan, président du groupe UMP du Sénat et frère d’Olivier de Rohan, alors président de la Société des amis de Versailles, dont l’aversion pour les fonctionnaires et agents publics perpétue aujourd’hui encore un anachronique réflexe de supériorité nobiliaire. Par ailleurs, la loi précise que les locaux de l’aile du Midi, désormais affectés à l’Établissement public et -susceptibles d’être mis à la disposition des Assemblées, «en tant que besoin et gratuitement», ne pourront recevoir aucune modification susceptible de gêner la tenue du Congrès du Parlement. Cette disposition contraindra fortement les projets d’aménagement que le château mettra en œuvre ultérieurement dans ces espaces.


      L’application de la loi appelle la conclusion de conventions entre l’Établissement public et les Assemblées. Celle passée avec l’Assemblée nationale, le 19juin 2007, traite des conditions de la mise à disposition par l’Établissement public des locaux nécessaires à la tenue du Congrès. Celle avec le Sénat, en date du 15mai 2007, est plus attentive aux conditions dans lesquelles ce dernier pourra conserver le droit d’organiser, un certain nombre de fois par an, des actions de relations publiques à l’intérieur du château. Ce droit sera exercé de façon régulière jusqu’en 2008, année où Gérard Larcher, président du Sénat, marquera sa détermination à donner plus de modestie au train de vie de cette Assemblée.


      Ces restitutions permettent, en beaucoup de points, d’améliorer l’accueil du public. Le rez-de-cour de l’aile des Ministres nord est désormais affecté à l’accueil des scolaires et à celui des visites-conférences, le rez-de-cour de l’aile des Ministres sud à la vente des billets aux visiteurs individuels et à leur information. Ces espaces bénéficient d’une importante restauration conduite par l’architecte en chef des monuments historiques, Frédéric Didier. Leur aménagement est conçu par l’architecte Frédéric Druot et le graphiste italien Leonardo Sonnoli. La vaste aile du Midi est, elle, cependant, toujours dans l’attente des crédits qui permettraient sa nécessaire remise en état et, à terme, le déploiement, autour de la salle du Congrès, des collections des Galeries historiques relatives aux régimes politiques du XIXesiècle, de la Révolution à la IIIeRépublique. On doit, à cet égard, regretter que la remise de ces locaux au château ne se soit pas accompagnée d’une dotation spéciale permettant d’y engager des travaux dont la nécessité est flagrante. La façade sur la rue de l’Indépendance américaine est dégradée, les installations techniques sont vétustes, certaines d’entre elles défigurent les cours historiques. Les aménagements intérieurs sont ceux des bureaux banalisés d’une Assemblée et non ceux d’une résidence royale, même transformée au XIXesiècle en musée. Au moment du vote de la loi de 2005 par le Sénat, Josselin de Rohan, sans doute dépité par l’aboutissement d’une initiative législative que le Sénat n’avait pas souhaitée, avertit le ministre de la Culture, Renaud Donnedieu de Vabres, que ces bâtiments constitueraient une énorme charge pour l’État! Pourtant les Assemblées n’y ont jusqu’alors consenti que des dépenses modestes, en dehors de celles liées aux aménagements des appartements! Il aurait été normal qu’à l’occasion de leur départ, elles se préoccupent de la remise en état de l’aile du Midi toujours destinée à recevoir certaines des activités du Parlement. C’est ce que j’indiquerai au président de l’Assemblée nationale, Bernard Accoyer, au cours d’un entretien que j’aurai avec lui, le 4décembre 2008. À cette occasion, j’évoquerai la mobilisation de fonds des réserves parlementaires afin de rétablir la dignité des bâtiments qui, même s’ils sont désormais affectés à l’Établissement public, concourent toujours à la respectabilité de la représentation nationale. J’insisterai notamment sur l’urgence qu’il y a à rétablir, dans l’aile du Midi, un «clos et couvert» convenable, à procéder au curetage des cours dites des Bouches et de l’Apothicairerie pour en faire disparaître les locaux techniques, des chaufferies notamment, implantés de façon sauvage, et à mettre en œuvre un ravalement complet des façades sur la rue de l’Indépendance américaine. Bernard Accoyer éludera aimablement ces questions en m’écrivant quelques mois plus tard: «Quant au financement des travaux de rénovation que vous estimez nécessaires dans l’aile du Midi, notamment par un éventuel recours aux fonds de la réserve parlementaire, il convient, si vous le désirez, que vous vous adressiez au président et au rapporteur général de la Commission des finances, de l’économie générale et du plan, qui gèrent l’attribution de ces crédits.» Cette réponse – que je percevrai comme dilatoire – mettra le doigt sur une vraie question: le Parlement est-il convaincu de la nécessité de son implantation à Versailles ou -considère-t-il qu’il s’agit là d’une survivance accessoire? Le symbole que représente le cortège des élus de la Nation qui «monte» vers le château pour y siéger est très fort et plaide en faveur de la pérennité de cet usage. Les lourdeurs et les contraintes qu’il fait peser tant sur l’Établissement public que sur les Assemblées pourraient justifier d’autres solutions plus commodes: elles mettraient cependant fin à une tradition qui mérite d’être conservée et qui donne au château de Versailles son vrai caractère de palais national.

    

  


  
    


    24décembre 2008


    L’exposition Koons
au Tribunal administratif de Versailles


    
      [image: images]Le 22décembre 2008, l’Établissement public du musée et du domaine national de Versailles reçoit la notification de l’action -engagée contre lui, devant le Tribunal administratif de Versailles, par M.Charles-Emmanuel de Bourbon de Parme. Cette action, en référé, vise à suspendre la prolongation de l’exposition «Jeff Koons-Versailles», ouverte depuis le 10septembre 2008. Le requérant estime que l’exposition porte atteinte à deux libertés publiques fondamentales: celle de vivre «sans profanations de ses ancêtres» et celle «d’accéder à la connaissance du patrimoine sans contraintes pornographiques»! L’Établissement charge de sa défense Me Marie Delion, avocate à la Cour, spécialiste des questions relatives à la propriété artistique. L’ordonnance du juge des référés est rendue le 24décembre, dans la soirée. Elle est décevante pour les plaignants qui sont condamnés aux dépens. À cette occasion, il est également rappelé que le château n’est plus un bien patrimonial des Bourbons et qu’il serait vain pour des membres de cette famille de prétendre exercer, au sens juridique du terme, un droit d’appréciation moral sur ce qu’on y fait ou présente. La décision de rejet marque bien, si besoin était, que le château est désormais un bien de la Nation. Ainsi, le seul arbitre de l’action culturelle qui y est mis en œuvre est l’État, dans sa forme instituée, c’est-à-dire le gouvernement, les ministres qui le composent, notamment le ministre de la Culture, et l’administration qui en assure la tutelle en son nom.


      Il est intéressant de noter que Charles-Emmanuel de Bourbon de Parme, qui avait beaucoup insisté sur ce qu’il estimait être le caractère pornographique des œuvres de Jeff Koons et sur l’offense qu’elles auraient imposée au regard des enfants, sera mis en cause, à son tour, en 2011, par la municipalité de Condom, dans le Gers, pour production et commercialisation d’une marque de préservatifs, Original Condom, destinés au marché américain. Je sais bien qu’il n’y a pas lieu de considérer les préservatifs comme des objets pornographiques, mais je pensais, après ses saillies sur l’exposition «Jeff Koons», que la pudibonderie empêcherait le prince de toucher de près ou de loin à tout ce qui peut concerner le sexe!


      Il convient de préciser que les descendants du Roi-Soleil n’ont pas tous fait preuve de la même vindicte procédurière. Les princes d’Orléans ont toujours manifesté à l’égard de l’Établissement une vraie cordialité, dans la grande tradition libérale de leur famille. Quelle que soit l’appréciation intime que chacun d’entre eux peut porter sur les manifestations du château, tous en observent le déroulement avec bienveillance et chaleur, que ce soit Henri comte de Paris, ses frères et sœurs ou encore son fils Jean, duc de Vendôme. C’est la même attitude qui caractérise les Bourbons des Deux-Siciles. Quant au duc de Cadix, descendant le plus direct de LouisXIV, par Philippe d’Anjou devenu PhilippeV d’Espagne, il lui arrive de revenir dans le château de ses aïeux, avec, je dois le dire, grâce, en portant les insignes de l’ordre du Saint-Esprit, dont j’ignorais qu’il existait encore. Les uns et les autres sont toujours accueillis avec déférence car, si ces princes n’ont plus aucun titre juridique à y faire valoir, ils méritent d’y être traités avec tout le respect dû aux descendants de celui qui aima avec passion ce château et son domaine.


      Seuls les Bourbons de Parme, dont certains vivent à Versailles, sont ainsi rongés par une manie procédurière, sans doute entretenue par les pressions que peuvent exercer sur eux des groupuscules ou associations que les expositions contemporaines exaspèrent. Deux d’entre elles se sont distinguées dans ce combat excessif, une certaine «Association nationale des écrivains de France» et «Versailles mon amour». Ces associations ont fini d’ailleurs par se dénoncer mutuellement, chacune contestant la légitimité de l’autre. N’est-il pas affligeant que des Parme portant le beau nom de Bourbon qui a, dans l’histoire de France, une résonance si forte et qui, à Versailles, représente tant de choses, se soient ainsi commis dans une -initiative aventureuse qui s’est conclue par leur condamnation? Ce qui est surprenant, c’est qu’en 2010, malgré l’échec judiciaire de 2008, l’oncle de Charles-Emmanuel ait de nouveau saisi la justice, sur les mêmes fondements et quelques autres, contre, cette fois-ci, l’exposition «Murakami Versailles». De la même manière, par jugement du 7décembre 2010, le président du Tribunal administratif de Versailles, statuant en référé, a rejeté la requête sans même convoquer d’audience, en reprenant en grande partie l’ordonnance de 2008.


      Il est patent que la défense de la mémoire de LouisXIV n’était, pour les plaignants de ces procès, que l’expression de deux choses: leur rejet de l’art contemporain et leur conviction que le château de Versailles n’est pas une institution culturelle, mais un mémorial de l’Ancien Régime, dans lequel la présence de tout ce qui ne concerne pas directement son ancien usage royal, constituerait un sacrilège. Le fait que l’installation d’une œuvre de Bernar Venet sur la place d’Armes ait, à son tour, donné lieu à une action en justice engagée par l’Association des riverains de l’avenue de Paris, au motif d’un défaut de respect des règles de la construction sur ce site – alors que l’érection de la statue équestre de LouisXIV, en 2009, au centre de la même place, n’avait suscité aucune plainte – montre bien que le ressort de ces mobilisations demeure le refus de toute expression contemporaine au château de Versailles. À chaque exposition, ce sont des protestations et des plaintes qui s’enchaînent, contre Koons, contre Veilhan, contre Murakami, contre Venet, contre le choix de confier la conception d’un mobilier pour l’escalier Gabriel aux frères Bouroullec, contre le choix de retenir pour la recomposition du bosquet du Rond-Vert un créateur de jardins de notre temps, etc. Il y a, chez un petit groupe de nostalgiques de l’ordre révolu, une détermination à faire valoir son point de vue par toutes les voies, celle de la justice, ce qui est légitime pour chaque citoyen, mais aussi celle de l’usage habile et pervers des moyens de communication contemporains, notamment ceux de l’Internet qui donnent à chacun la possibilité de faire entendre sa voix et parfois de cultiver l’illusion qu’elle exprimerait une opinion largement répandue. Les critiques y sont souvent soutenues par l’invective directe ou par l’insinuation, forme subtile de la calomnie quand elle cherche à accréditer l’idée que la présentation d’artistes contemporains au château de Versailles serait mue par la volonté délibérée de favoriser les intérêts matériels des artistes, des marchands et des collectionneurs. Le maigre succès de la manifestation convoquée par l’association «Versailles mon amour», le 14septembre 2010, qui n’a réuni qu’une cinquantaine de personnes, moins qu’il n’y avait de journalistes et de techniciens des sociétés de télévision sur la place d’Armes, indique, si besoin était, que ces protestations sont loin de former un courant d’opinion.


      Au-delà de la polémique, il y a débat sur la question de savoir si la présentation d’œuvres contemporaines dans un monument ancien ou dans un musée d’art ancien est pertinente et utile. Beaucoup de grands esprits se sont exprimés à ce sujet lors des expositions de Versailles. Parmi les contempteurs de ces initiatives, on se doit de signaler Marc Fumaroli et Jean Clair, tous deux de l’Académie française. L’estime et le respect qu’on doit porter à leur œuvre n’enlèvent rien au caractère contestable de leurs critiques. À leur vision fermée de la culture, il faut savoir opposer une vision ouverte, s’appuyant sur la certitude que c’est toujours, de façon tonique, que les œuvres issues de civilisations et d’époques différentes se rencontrent et dialoguent. Leur confrontation est d’autant plus efficace que toute œuvre, qu’elle ait été produite par la culture des Dogons, celle des Hans ou par le XVesiècle italien, par la Grèce archaïque ou par le Montparnasse du début du XXesiècle, devient contemporaine dans le regard de celui qui, aujourd’hui, la contemple et qui ainsi dispose de la prodigieuse faculté de bousculer les barrières du temps et de l’espace. C’est ainsi que le reliquaire de Sainte-Foy-de-Conques peut être confronté avec acuité à un objet du culte vaudou, ou encore avec certaines œuvres d’Orlan. Leur rencontre à l’occasion d’une exposition n’est pas un scandale mais une véritable chance pour celui qui peut alors s’affranchir des préjugés, préventions, ou certitudes trop fermement établies.


      Comment ne pas être fier que ce soit Versailles, -l’inépuisable Versailles du «plus grand roi de la Terre», qui ait servi de révélateur à une réflexion comme celle-ci? L’interruption de la programmation d’expositions contemporaines à Versailles produirait, de ce fait, un grand vide, donnerait le sentiment d’un recul et marquerait un appauvrissement du rayonnement culturel du château voulu par son créateur comme un lieu de fête, d’audace et de permanente expression de la création artistique. Le Split Rocker de Jeff Koons sur le parterre de l’Orangerie, le Carrosse de Xavier Veilhan dans la cour royale, l’Oval Bouddha de Murakami sur le parterre d’eau et le 85,8°arc×16 de Bernar Venet sur la place d’Armes marquent de grands moments de l’histoire contemporaine du château de LouisXIV. Leur exposition a contribué à l’affirmation du château de Versailles comme haut lieu de la culture vivante.

    

  


  
    


    22juin 2009


    Première allocution d’un président
de la République devant le Parlement
réuni en Congrès


    
      La tradition et la loi fixent à Versailles la réunion de l’Assemblée nationale et du Sénat en Congrès du Parlement. Son organisation met en œuvre une subtile mécanique. À l’annonce d’une convocation du Congrès, les services de l’Assemblée nationale prennent contact avec l’Établissement public de Versailles. Si le Parlement demeure seul responsable de la salle des Congrès, installée au cœur de l’aile du Midi, tous les locaux voisins ont en effet été remis en dotation à l’Établissement public. Pour fonctionner, le Congrès doit donc travailler avec le château à la reconstitution d’un équipement parlementaire sommaire mais suffisant. Il convient alors de remettre en service des bureaux destinés aux présidents de chacune des deux chambres, de leur cabinet, des questeurs, du Premier ministre, des services affectés aux communications et à la sécurité. Il faut, le cas échéant, prévoir des salles pour la réunion des groupes politiques, et, éventuellement, si la session occupe toute la journée, des lieux de restauration pour les députés et des sénateurs… et enfin, un bureau de poste dans lequel les parlementaires pourront faire -oblitérer leur courrier avec la flamme «Congrès du Parlement», ce qui constitue une rareté appréciée des philatélistes. Cette installation bouleverse les travaux en cours, oblige à un «rafraîchissement» de l’aile du Midi et de ses abords. Elle nécessite aussi le déménagement des services ou des activités concédées qui occupent des locaux qui peuvent être requis par le Parlement, tout cela selon les dispositions des conventions qui président aux relations du château et du Congrès.


      L’habitude a été prise de ne convoquer le Congrès que les lundis, ce qui constitue une concession de taille au château de Versailles dans la mesure où il est fermé ce jour-là. Cette règle, non écrite, limite singulièrement les conséquences d’un tel événement pour les visiteurs. En revanche, un Congrès peut conduire à l’annulation de manifestations ou activités privées qui avaient retenu l’usage de telle ou telle partie du château. C’est ce qui se passa en 2009 pour une journée de tournage du film de Thierry Binisti, LouisXV ou le Soleil Noir.


      Nicolas Sarkozy, élu le 6mai 2007, estimait que plusieurs des dispositions de la Constitution de la VeRépublique étaient archaïques, dépassées ou insuffisantes, compte tenu des évolutions de la société politique. Le 17juillet 2007, au cours d’un voyage à Épinal, dont le maire avait été Philippe Seguin, il a annoncé la mise en place d’un comité qui associerait «des hommes politiques, des juristes, des intellectuels» pour faire des propositions afin de moderniser la Constitution et d’«adapter nos institutions aux exigences de la démocratie du XXIesiècle». Le Président voulait que cette réforme fût le fruit d’une réflexion qui dépassât les partis et se tînt «à distance des jeux de rôle de la politique ordinaire». La présidence du comité a été confiée à Édouard Balladur. Y ont siégé notamment Jack Lang, ancien ministre, et Pierre Mazeaud, ancien président du Conseil constitutionnel, qui en ont été les vice-présidents. Les travaux de cette commission ont abouti au vote par le Congrès, le 21juillet 2008, d’une loi constitutionnelle promulguée deux jours plus tard.


      Le 21juillet 2008, on a vu converger vers le château le cortège des élus de la Nation conduits par leurs présidents, Christian Poncelet, président du Sénat, et Bernard Accoyer, président de l’Assemblée nationale, ainsi que bon nombre des membres du gouvernement, précédés par le Premier ministre, François Fillon. Jack Lang, député du Pas-de-Calais, dont on a dit le rôle qu’il avait joué au sein de la «Commission Balladur», se disposait, en toute bonne logique, à voter la révision proposée, contrairement aux consignes de son parti, le parti socialiste, qui préconisait de voter contre. La majorité des trois cinquièmes étant requise et le total des votants s’élevant à 896 parlementaires, il fallait que la révision recueillît au moins 538 voix. Elle en a recueilli 539. On a dès lors affirmé que c’était la voix de Jack Lang qui avait fait basculer la majorité, ce qui n’est pas tout à fait exact puisque ce sont deux voix qui ont constitué cette majorité, la 538e et la 539e et que, par ailleurs, ce sont dix députés et sénateurs appartenant au groupe «socialiste, radical et citoyen» de l’Assemblée et au groupe Rassemblement démocratique et social européen du Sénat, qui ont voté en faveur de la révision.


      L’attention de l’opinion et de la presse se portant sur sa personne très en vue, Jack Lang m’avait prié de lui prêter un bureau afin d’échapper aux questions que les nombreux journalistes ne manqueraient pas de lui poser s’ils le croisaient. Il m’avait demandé également, à l’heure du déjeuner, de pouvoir visiter le château et le parc. C’est l’un des conservateurs, Jérémie Benoît, qui l’avait accompagné dans cette promenade destinée à le soustraire aux pressions de ses amis politiques hostiles à la réforme, la question traitée étant finalement plus celle de savoir si on était pour ou contre le Président que celle de savoir si les modifications de la Constitution proposées étaient opportunes ou non. La visite a été tellement longue que Jack Lang a failli revenir dans l’hémicycle au-delà de l’heure limite du vote…


      Anecdote mise à part, l’une des dispositions de cette réforme rompait avec la tradition d’éloignement de la personne du président de l’enceinte du Parlement puisqu’elle lui ouvrait la possibilité de convoquer un Congrès pour s’adresser à lui directement et non par le truchement de messages. Nicolas Sarkozy prend l’initiative de convoquer un tel congrès le 22juin 2009. L’exercice se révèle encore plus complexe que le précédent. Il implique en effet un troisième protagoniste, outre le Parlement et l’Établissement public: la présidence de la République. Cette dernière se montre attentive à régler précisément tous les détails d’un protocole inédit et fait en sorte que les images que les médias, notamment les télévisions, donneront de l’événement soient positives pour le Président. Il est donc décidé qu’il arrivera par la porte Saint-Antoine, de manière à ce que son cortège quitte l’A13 au triangle de Rocquencourt et non pas à la première sortie de Versailles, ce qui le contraindrait à traverser la ville, et qu’il rentrera dans le palais par l’extrémité de l’aile du Midi, par le salon Marengo où est notamment exposé l’admirable Bonaparte franchissant les Alpes au col du Grand-Saint-Bernard de David. Ensuite, il rejoindra un bureau aménagé pour lui dans le salon dit de l’Investiture d’où il gagnera la salle du Congrès en traversant la galerie des Bustes dont l’extrémité est occupée par le Hoche de Milhomme. Dans les tribunes, on a réservé une loge aux proches du Président, à son épouse, à la mère de cette dernière, Marisa Bruni-Tedeschi, et aux collaborateurs du cabinet présidentiel.


      Ce premier Congrès d’un nouveau genre a donné lieu à d’intenses débats sur la question de savoir s’il constituait ou non un progrès pour la démocratie. L’opposition, ou plutôt les oppositions, se sont même demandé s’il fallait ou non y participer, s’il fallait ou non prendre part au débat sans vote qui suivrait la déclaration du Président, hors sa présence. De toute manière, cette question se révélera superflue puisque, dès que le Président sera parti, selon le même itinéraire, l’attention et l’assiduité des parlementaires, de la presse et du public admis dans les tribunes, s’effritera aussitôt. L’événement est passé.


      Carla Bruni et Nicolas Sarkozy avaient fait leur première sortie publique au château de Versailles, le samedi 8décembre 2007, à la suite d’un déjeuner de famille à La Lanterne, une semaine avant leur séjour à Eurodisney. Prévenu de sa visite par le Président lui-même, j’eus la surprise de le voir arriver, le dimanche vers 15heures, avec Carla Bruni, que j’avais décorée des Arts et Lettres quand j’étais ministre, mais aussi avec la famille de Carla, sa mère, sa tante, son fils… La visite du château avait été joyeuse. Le Président et sa future femme avaient été photo-graphiés par des centaines de visiteurs mais rien n’avait filtré de ce moment, ce qui avait peut-être déçu les futurs époux qui, de toute évidence, ne cherchaient pas à cacher leur idylle… Après leur visite, ils étaient retournés à La Lanterne.


      Ce pavillon de la Lanterne date de la fin du XVIIIesiècle. Il a été construit pour le prince de Poix, capitaine des chasses et gouverneur de Versailles. Son nom provient du lanternon qui couronnait alors le logis. En 1959, Charles de Gaulle a attribué cet ancien pavillon de chasse au Premier ministre comme résidence secondaire. De fait, c’est André Malraux, ministre de la Culture, qui l’a occupé entre 1962 et 1969, Georges Pompidou préférant, pour ses week-ends, l’usage de sa maison de campagne d’Orvilliers, dans les Yvelines. Les Premiers ministres suivants en ont fait en général un usage très apprécié, et cela jusqu’à Dominique de Villepin. À peine élu président de la République, Nicolas Sarkozy, qui y a passé son premier week-end après l’élection présidentielle, les 12 et 13mai 2007, l’a préempté, prenant l’habitude d’y venir assez régulièrement. Souvent, l’opinion s’interroge sur la relation entre le domaine national de Versailles et La Lanterne. C’est une relation de simple voisinage, La Lanterne n’étant pas affectée au domaine national. Les responsables de l’Établissement ne sont, de ce fait, pas prévenus formellement des séjours que le Président effectue à Versailles. Les visiteurs, quant à eux, observent toujours avec intérêt et un peu d’excitation les manifestations de l’auguste présence dans cette résidence, surtout lorsque le Président s’aventure dans le parc du château pour s’y promener ou y courir.

    

  


  
    


    25juin 2009


    Installation de la statue équestre de LouisXIV
sur la place d’Armes


    
      [image: images]En 1837, l’installation d’une statue équestre de LouisXIV a couronné le projet de Louis--Philippe de consacrer le château de Versailles «à toutes les gloires de la France». L’initiative constituait une sorte d’hommage du roi-citoyen au plus illustre monarque de la maison de Bourbon à laquelle il appartenait. Étrangement, on a associé un cheval sculpté par Pierre Cartellier en 1829 et un cavalier réalisé par Louis-Messidor Petitot en 1836, les deux pièces ayant été travaillées par le même fondeur, Charles Crozatier. Le cheval appartenait à la commande faite, en 1816, par LouisXVIII, en vue du rétablissement de la statue équestre de LouisXV sur la place de la Concorde, projet jugé inopportun après la Révolution de 1830: Louis-Philippe lui a substitué l’érection de l’obélisque de Louxor, offert par Méhémet Ali. Il a pris en revanche le parti d’utiliser le cheval pour réaliser une statue équestre de LouisXIV, de façon à marquer devant le château de Versailles, devenu son Musée d’histoire de France, l’attachement de la famille d’Orléans à la continuité dynastique, malgré le traumatisme de la révolution de 1830. Ce n’est donc pas par hasard qu’Horace Vernet a introduit, dans sa grande composition représentant Louis--Philippe et ses fils devant le château de Versailles, réalisée en 1846, la figure tutélaire de cette statue équestre.


      La recréation de la grille clôturant la cour royale, mise en œuvre dans le cadre du programme des travaux du «Grand Versailles», nécessitant de démonter cet emblème, il faut réfléchir à sa destination. Le caractère composite de cette statue l’expose à bien des railleries, certains la jugeant de peu d’intérêt. C’est pour cette raison qu’on envisage même de la déplacer à l’extrémité de l’avenue de Sceaux, au pied de la butte Gobert, ou encore à l’extrémité du Grand Canal, sur le limes du domaine national. L’ensemble regarderait le château, ce qui ne manquerait pas d’allure, tout en présentant l’inconvénient – ou l’avantage pour certains! – de le rendre invisible. Ces solutions sont jugées ineptes par beaucoup. Une association Statue de LouisXIV se constitue même pour promouvoir le digne traitement de l’œuvre de Cartellier et Petitot. À ce débat, s’en superpose un autre visant la question même de l’opportunité de la restitution de la grille royale.


      Malgré les réticences qui s’expriment, je suis, pour ma part, favorable au rétablissement de cette grille placée entre la cour d’honneur et la cour royale du château, tout en sachant que ce projet remet en cause un état du site stabilisé au XIXesiècle. Je n’ignore pas, non plus, les prescriptions de la Charte de Venise de 1964, recommandant de contenir la restauration des monuments dans leur dernier état avéré afin d’éviter des interventions qui tenteraient de rendre à un monument un «état idéal» antérieur, même si cet état n’a jamais existé. J’estime cependant que, s’agissant de la succession des cours – place d’Armes, cour d’Honneur, Cour royale et cour de Marbre – qui caractérise la composition architecturale et urbaine du château, il est opportun de revenir à l’esprit des lieux que Le Vau et Mansart avaient délibérément souhaité. La composition progressivement resserrée de l’espace conduisant au château permet, en effet, d’affirmer d’emblée le caractère de plus en plus réservé de l’espace, au fur et à mesure que, de l’extérieur vers l’intérieur, d’est en ouest, on se rapproche du cœur de la majesté royale, surtout depuis l’installation, en 1701, de la chambre du Roi là où elle se trouve. Plus qu’un dispositif fonctionnel sur lequel on polémique parce qu’il vise à la «mise sous douane» de la cour royale, la grille, point exact vers lequel convergent les trois avenues du trident, est à mes yeux un dispositif symbolique, d’autant plus légitime que même le projet de transformation du château par Gabriel n’avait pas programmé sa destruction. C’est parce que Louis-Philippe a renoncé à l’usage palatial du château et l’a transformé en musée que cette grille a perdu sa raison d’être. En revanche, le «grand œuvre» rêvé par Pierre de Nolhac et ses successeurs en appelle, en quelque sorte, l’inévitable rétablissement.


      Cela étant, je suis pleinement convaincu que la restauration du château et les partis pris qu’on y applique doivent éviter deux intégrismes opposés. Le premier voudrait en gommer toutes les interventions du XIXesiècle pour y rétablir un chimérique «état 1789». Le second considérerait que l’«état 1982», date de l’inauguration de l’escalier Gabriel, devrait être tenu pour définitif. Le bon sens ne voudrait-il pas qu’on considère que le corps central et les cours tournées vers la ville, tout comme la façade sur les jardins, ont vocation à témoigner d’un état «Ancien Régime», lui-même composite puisque procédant des apports successifs de Le Vau, Mansart, Robert de Cotte, Gabriel et Dufour? Quant aux deux ailes du Nord et du Midi, remaniées à plusieurs reprises, notamment lors de l’installation des Assemblées au château, elles auraient bien vocation à conserver les restructurations du XIXesiècle. C’est la raison pour laquelle j’ai toujours marqué une réserve à l’encontre du projet, un moment évoqué, de recréer au centre de l’aile du Nord le grand escalier de Mansart, que les aménagements de Nepveu ont fait disparaître.


      La restitution de la grille royale est réalisée sous la direction de Frédéric Didier, architecte en chef des Monuments historiques, par les ateliers Saint-Jacques et la fonderie Pierre de Coubertin. Leur travail est digne d’éloges, même si, là encore, on n’a pas échappé à un débat assez précieux sur la couleur de l’or, la véracité historique du dessin, et le parti pris de martelage du métal… La Tribune de l’art, dans un article du 1erjuillet 2008, pose par ailleurs la question de l’opportunité financière de l’opération en écrivant: «Bien que la grille ait été payée par le mécénat (le groupe Monnoyeur), cette somme considérable aurait pu être dirigée vers un chantier vraiment utile […].» En effet, cette restitution a bénéficié du mécénat du groupe Monnoyeur qui, cet ouvrage ayant été accompli, renouvelle sa générosité en soutenant la restitution des ornements dorés de la toiture du corps central, en cours de restauration. L’excellent journaliste sous-estime le fait que, lorsqu’un mécène s’engage, il agit en fonction de l’intérêt qu’un projet lui inspire et non au seul motif d’en retirer un avantage fiscal. C’est bien ce projet-là qui a séduit Baudouin Monnoyeur et sa famille. Telle est la «règle du jeu» en matière de mécénat. Elle suppose la rencontre de deux volontés, ou plus exactement d’un projet et d’une passion.


      L’inauguration de la grille royale a lieu le 30juin 2008, celle de la statue équestre le 25juin 2009. Sont alors scellées dans son socle deux médailles, l’une à l’effigie de Louis-Philippe avec l’inscription «1836, Érection de la statue équestre de LouisXIV dans la cour Royale du château de Versailles» et l’autre, avec la figure de la République et l’inscription «2009, Réinstallation de la statue équestre de LouisXIV sur la place d’Armes du château de Versailles». On y ajoute un parchemin portant, pour la mémoire perpétuelle des choses, le texte suivant: «Ce jeudi, 25juin 2009, Monsieur Nicolas Sarkozy, étant Président de la République française, Monsieur François Fillon, Premier Ministre, Monsieur Frédéric Mitterrand succédant à Madame Christine Albanel au Ministère de la Culture et de la Communication, a été inaugurée la statue équestre de LouisXIV, œuvre de Louis-Messidor Petitot et Pierre Cartellier, réinstallée sur la place d’Armes du Château de Versailles, en présence de…, etc.» Quant au socle de la statue, il porte simplement l’inscription suivante: «LOUISXIV, 1638-1715, ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE, 1643-1715.»


      Aucune statue n’a jamais été installée sur ce site. Pourtant celle de Petitot et Cartellier y paraît désormais tellement «à son aise» que beaucoup des visiteurs du château imagineront qu’elle a été implantée là de tout temps. Elle est devenue un point de ralliement, une sorte de «meeting-point», ainsi qu’un prétexte à d’innombrables photographies-souvenirs. Désormais les visiteurs sont accueillis par le Roi-Soleil, comme s’il n’avait jamais quitté la demeure à laquelle il a voué une partie de son existence.


      Avec cette installation, on vient d’écrire une nouvelle page, qu’on croyait inédite, de l’histoire du château, jusqu’à ce que dans les archives de la ville de Versailles on retrouve l’esquisse d’un projet de statue équestre datant de 1830 et dont le socle aurait porté l’inscription: «À LouisXIV, la ville de Versailles.» À Versailles, l’histoire, une nouvelle fois, sait étonner comme elle l’avait déjà fait le 11novembre 1630, lors de la Journée des Dupes…
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        2octobre 2011


        «Le temps est gros de l’avenir1.»


        
          J’écris ces quelques lignes le 2octobre au matin. Depuis quelques heures, j’ai soixante-cinq ans. Ayant été invité à faire valoir mes droits à retraite, je quitte la présidence de l’Établissement public de Versailles, heureux d’avoir eu l’honneur de le servir, et formant des vœux pour Catherine Pégard qui m’y succède. À ces vœux, j’ajouterais volontiers quelques recommandations, tout en étant bien conscient qu’on ne peut jamais disposer pour un temps qui ne vous appartient plus. Les mânes de LouisXIV lui-même en auront fait l’expérience. Mort le 1erseptembre 1715, le grand roi, auquel je n’aurais naturellement pas l’outrecuidance de me comparer, verra son testament cassé quelques jours plus tard. Cependant, comme l’a dit Sacha Guitry, «Faisons un rêve». Tentons d’imaginer ce que pourrait être Versailles dans quelques années.


          On aura poursuivi, de façon inlassable, la reconstitution du domaine royal de Versailles dont certaines parties étaient encore affectées, en 2011, à d’autres institutions, le potager du Roi au ministère de l’Agriculture, le terrain des Matelots au ministère de la Défense, le domaine de Chèvreloup au Muséum d’histoire naturelle. Le «Grand Versailles» rassemblera alors, dans le même enclos, le vaste territoire qui court du coteau de Satory au domaine de Marly. La continuité topographique du domaine aura été rétablie là où elle avait été interrompue par des voiries inopportunes, comme la route départementale 10 qui séparait les jardins du château de ses extensions méridionales, le potager du Roi, la pièce d’eau des Suisses, les Mortemets et les Matelots. On aura enterré une section de cette route de façon à ce que le paysage qui s’offre aux visiteurs de l’appartement de la Reine retrouve sa limpidité et qu’on puisse se promener du parterre de l’Orangerie au pied du coteau de Satory sans rencontrer une seule voiture. Au Nord, les abords de la porte Saint-Antoine, longtemps encombrés de véhicules, auront retrouvé leur dignité grâce aux travaux engagés par le département des Yvelines et la commune du Chesnay.


          La vigilance de l’État à l’égard de la protection du paysage qui entoure Versailles n’aura pas été prise en défaut. Auront été vigoureusement et courageusement écartés les projets d’aménagement ou d’équipement insuffisamment scrupuleux à l’égard de la délicatesse de cette nature dessinée qu’est, depuis LouisXIV, la plaine de Versailles. La perspective qui s’étend à l’infini, du parterre d’eau jusqu’à l’horizon de Villepreux, aura été restituée et replantée. Côté ville, les abords du château auront également été pacifiés. La place d’Armes, longtemps concédée à la ville de Versailles qui y exploitait un nécessaire mais navrant parc de stationnement, aura été équipée d’un parc souterrain. Entre le château et les écuries, la grande et la petite, l’espace aura retrouvé l’unité voulue par Hardouin-Mansart. On aura éloigné les torrents de la circulation automobile qui ceinturaient cette place d’Armes pour recréer une vaste esplanade piétonne.


          S’agissant des travaux de restauration et d’équipement du château et de son domaine, le ministère de la Culture se sera mobilisé avec la même énergie et la même passion qu’il l’avait fait, sous mon impulsion, en 2003. Après l’accomplissement de la première phase des travaux, entre 2003 et 2011, l’État aura eu la sagesse de s’engager avec détermination dans une seconde phase en mobilisant, sur des périodes courtes, des crédits massifs, de façon à éviter l’étirement sans fin des chantiers qui auraient trop perturbé l’exploitation du château. Ainsi on aura restauré et totalement équipé, outre le corps central, les deux ailes du Nord et du Midi, ainsi que le Grand Trianon. Tous les ouvrages hydrauliques, et notamment le bassin de Latone, auront retrouvé leur splendeur. Ils auront été raccordés, dans une perspective de développement durable, au système de collecte des eaux pluviales du plateau de Saclay, comme c’était le cas aux XVIIe et XVIIIesiècles. Ces chantiers se seront attachés, avec constance, au programme de remeublement, rendant enfin au visiteur la sensation de ce que fut la vie du château sous l’Ancien Régime. Même le musée du Louvre, mesurant l’intérêt patrimoniale de ces initiatives, y aura contribué massivement, en permettant notamment le dépôt à Versailles des peintures de la salle à manger des Retours de chasse. Le discernement de l’État aura enfin permis que les tableaux et les sculptures des Galeries historiques soient déployés avec intelligence dans les ailes du Nord et du Midi. C’est ainsi que le château aura reconquis sa seconde vocation, celle d’être aussi un musée de l’histoire de France.


          On aura veillé à ce que la programmation culturelle demeure riche, diverse et ambitieuse, et qu’outre les domaines de l’art et de l’histoire de l’art, elle ne néglige pas ceux de la musique et du spectacle vivant. Le Centre de musique baroque, à son origine organisme associé de façon lâche à l’Établissement public de Versailles, en sera devenu un véritable département, soulignant ainsi sa vocation pluridisciplinaire. Quant à l’art contemporain, il va de soi qu’il aura toujours sa place, sinon plus encore, dans la demeure du Grand Roi.


          L’accès à ce vaste Versailles, dont l’«offre culturelle» étonnera le public d’un bout à l’autre de l’année, sera proposé au visiteur à la faveur d’une tarification globale, lui ouvrant les châteaux de Versailles et de Trianon, ainsi que les jardins et les expositions. Tous auront enfin compris que les jardins sont, au même titre que le château, un patrimoine majeur et non une aire de jeu ou un square municipal.


          Enfin, on se sera engagé dans une initiative majeure en suscitant autour de Versailles, une fédération des résidences royales et impériales de la région parisienne et de ses alentours. En rassemblant, dans une même fondation nationale, Versailles, Trianon, Marly, Saint-Cloud, Compiègne, Fontainebleau, Rambouillet et, pour rompre son isolement, la Malmaison, on aura formé un ensemble cohérent et dynamique comme peuvent l’être, en Allemagne, la Stiftung Preussische Schlösser und Gärten Berlin-Brandenburg, et, en Espagne, le Patrimonio Nacional. On aura mis en valeur la complémentarité magnifique des collections de meubles, d’objets et d’œuvres qui se déploient sur ces différents sites et qui, globalement, tendent au visiteur une formidable image de ce que fut l’excellence des arts décoratifs français du XVIIe au XIXesiècle. La gestion globale de cet ensemble, dont le patrimoine est composé de jardins, de bâtiments et de collections, aura alors permis, grâce à ce levier qu’est Versailles, de dynamiser la fréquentation et le rayonnement de l’ensemble du réseau. En un mot comme en mille, on aura innové et ainsi écrit une nouvelle page de l’histoire de Versailles. En quelle année sera-t-on alors? 2020? 2030? Qui vivra, verra…

        

      


      
        
          1- Leibniz, cité en exergue de L’An2440 de Louis-Sébastien Mercier, 1771.
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